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      Préface


      Tous ceux qui ont participé à l’aventure de la Commission franco-québécoise des lieux de mémoire communs connaissent bien Marcel Fournier, éminent généalogiste qui a longtemps présidé la Société généalogique canadienne-française. Ils se rappellent ses communications toujours riches, suggestives et précises sur l’émigration française en Amérique. Pour ne citer qu’un seul exemple, j’évoquerai la belle étude, Combattre pour la France en Amérique, les soldats de la guerre de Sept Ans en Nouvelle-France 1755-1760 (Montréal, Société généalogique canadienne-française, 2009).


      L’historien-généalogiste poursuit sa recherche obstinée des origines françaises du peuplement américain, en présentant dans son nouvel ouvrage les Français émigrés au Canada sous souveraineté britannique pendant la Révolution française et le Consulat. Choix judicieux, car le Concordat et la stabilisation napoléonienne permettent un bilan de cette émigration avec la prise en compte des émigrés rentrés en France, après la tourmente révolutionnaire. Mais le titre est trompeur et le propos de Marcel Fournier beaucoup plus vaste, puisque les trois premiers chapitres permettent de comparer cette émigration avec celles qui l’ont précédée ; d’une part, le bilan de l’émigration au temps de la Nouvelle-France, et de l’autre, l’arrivée des Français au lendemain du traité de Paris (1763-1775), puis au temps de la guerre d’indépendance des États-Unis et jusqu’à la Révolution française.


      Cette première approche n’est pas moins significative. Nous découvrons ainsi que les 4 000 départs consécutifs au traité de Paris sont en grande partie compensés par l’arrivée d’un peu plus de 3 500 migrants francophones. Au total, si l’on ajoute la croissance naturelle (excédent des naissances sur les décès), la population canadienne a augmenté de près du quart en onze ans.


      Contrairement à ce que l’on pourrait croire, l’immigration en provenance de la France ne s’est pas arrêtée après la fin de la Nouvelle-France. Certes, pendant les années qui suivent immédiatement le traité de Paris, les arrivées sont quasi nulles, mais dix ans après, elles sont déjà plus nombreuses. Parmi les arrivants, remarquons la présence de quelques protestants, dont un pasteur formé au séminaire de Lausanne pour les Églises clandestines du « Désert », mais qui finalement devient pasteur anglican. La guerre d’indépendance alimente un petit flux migratoire, essentiellement à partir des mercenaires germaniques d’origine alsacienne et lorraine, mais quelques soldats de La Fayette s’installent au Canada, au total 128 personnes contre 69 dans la période précédente.


      La surprise vient du faible mouvement migratoire déclenché par les événements révolutionnaires, 141 personnes, à peine, 13 de plus que dans la période précédente et comme 55 d’entre elles sont revenues en France, le solde est bien maigre. Le contraste est cruel avec le succès de la république américaine voisine : le rapport est de 1 à 200 ! Le seul groupe significatif est celui des ecclésiastiques, 49, qui eux, pour la grande majorité, vont rester au Canada, renforçant en qualité et en quantité le clergé local. Visiblement, les trop célèbres « arpents de neige » continuent quelques décennies après à jouer leur rôle dissuasif. Pourtant il y eut bien des tentatives à partir de la Grande-Bretagne. Deux d’entre elles vers le Haut- Canada ont à juste titre retenu l’attention de l’auteur. La première, en 1793, lancée par l’abbé Desjardins qui fit une mission exploratoire, avait l’ambition d’installer mille émigrés français ; elle n’eut pas le début d’une réalisation. La seconde, en 1798, plus modeste organisée par un noble, Puisaye, prévoyait quatre cents personnes. Il en vint trente qui se découragèrent rapidement, à quelques exceptions, comme cet Amboise Farcy du Roseray qui resta dix-huit ans dans le Haut-Canada, s’y maria, mais finit par rentrer en France en 1816 où il mourut à l’âge de 84 ans, en 1853.


      Avec sa précision habituelle, Marcel Fournier fait suivre l’histoire de cette immigration d’une partie biographique sur les cent quarante et une personnes passées au Canada, y ajoutant une généalogie simplifiée de ceux qui ont laissé une descendance jusqu’à nos jours au Québec. Ce n’est pas la partie la moins intéressante. Les premiers chapitres sont aussi parsemés de listes complètes d’immigrants et de biographies les plus significatives, comme celle du marchand protestant François-Guillaume Guérout, arrivé au Canada en 1767 ou de l’Alsacien chirurgien militaire, François-Xavier Bender, venu en 1777.


      Nul doute : ce livre sera un excellent instrument de travail pour les chercheurs ou plus simplement pour des curieux à la recherche de leurs origines familiales. Mais il est plus que cela. Cette histoire, vue d’en bas, à travers des destinées individuelles, est fascinante. Les mentions apparemment froides des registres paroissiaux et des actes notariés laissent deviner un foisonnement de vies. Ce sont aussi ces vies qui ont préparé une partie du Québec moderne.


      PHILIPPE JOUTARD


      Recteur, historien à l’École des Hautes Études en Sciences sociales (EHESS), Paris
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      Avant-propos


      Contrairement à une légende enracinée dans notre histoire, les relations franco-canadiennes n’ont jamais été interrompues à la suite de la ratification du traité de Paris en 1763. Des hommes et des idées ont continué de circuler dans les deux sens entre 1763 et 1859, année du rétablissement des relations officielles entre la France et le Bas-Canada avec l’assentiment des autorités britanniques. Même si les relations politiques avaient été rompues en 1763, les habitants de ce pays ont maintenu des liens réguliers avec l’ancienne mère patrie. Les correspondances privées, celles des communautés religieuses et les nombreux actes notariés, dont plusieurs procurations entre habitants de l’ancienne Nouvelle-France et l’Hexagone, en témoignent largement.


      L’historien canadien Claude Galarneau est probablement celui qui a le plus éveillé notre curiosité sur la présence française au Canada au lendemain de la Conquête1. Dans le livre Les Français au Québec 1765-18652, nous avons démontré, preuves à l’appui, que quelque 1 500 Français sont venus au Canada au cours de ces années. Pour la période révolutionnaire (1789-1799), nous nous sommes inspirés largement de l’ouvrage de Narcisse-Eutrope Dionne : Les Ecclésiastiques et les royalistes français réfugiés au Canada à l’époque de la Révolution – 1791-18023. Tous ces auteurs soutiennent qu’avant, pendant et après la Révolution, des Français, originaires de toutes les régions de la France, ont émigré au Canada pour des raisons politiques, religieuses ou économiques.


      Entre 1763 et 1804, la province de Québec, puis, à compter de 1791, les provinces du Bas-Canada et du Haut-Canada ont accueilli 338 immigrants en provenance de France : 69 entre 1763 et 1775, 128 entre 1775 et 1789 et 141 entre 1790 et 1804. Ces Français, qu’ils aient été journaliers, artisans, marchands, prêtres, nobles, instituteurs ou médecins, ont formé ce noyau d’immigrants qui ont permis, dans une certaine mesure, de maintenir des contacts avec la France et la diffusion des idées véhiculées par le siècle des Lumières.


      Bien que cette publication porte surtout sur les Français émigrés au Canada pendant la Révolution française et le Consulat (1789-1804), l’étude est précédée de trois chapitres relatant certains aspects de l’immigration française en Nouvelle-France et cela dans la province de Québec dans le but d’établir une chronologie de cette émigration. Les chapitres suivants, consacrés à l’histoire de la Révolution française et du Consulat, sont riches d’information. Ils permettent d’en apprendre davantage sur les soubresauts politiques de cette période mouvementée de l’histoire de France.


      Les années qui font l’objet de notre étude s’étendent de 1789, date de l’ouverture des États généraux, à 1799, année du coup d’État de Napoléon Bonaparte, puis celles du Consulat, qui s’étendent de 1799 à 1804, année de la fin de la Première République française. Pendant ces années troublées, des milliers de Français, principalement des royalistes, ont quitté leur pays pour émigrer hors des frontières dans le but de renverser le régime républicain et de rétablir l’ancien régime. Dans une moindre mesure, d’autres Français ont abordé les rives du Saint-Laurent pour différents motifs. Les derniers chapitres de ce livre permettront de suivre leur migration vers le Bas-Canada et le Haut-Canada entre 1789 et 1804 et enfin, pour certains, leur exil vers la France napoléonienne à compter de 1802.


      La seconde partie de l’ouvrage, qui constitue le corpus, est consacrée aux 141 Français émigrés au Canada entre 1789 et 1804. Plusieurs biographies sont publiées pour la première fois dont celles des émigrés de la Révolution française ayant tenté de créer un établissement royaliste au nord de la ville de York (Toronto) en 1798. D’autres biographies concernent des ecclésiastiques réfugiés sur les rives du fleuve Saint-Laurent à la demande de l’évêque de Québec avec la complicité de Mgr de La Marche, évêque de Saint-Pol-de-Léon, exilé à Londres.


      Les 85 Français établis définitivement au pays, issus pour la plupart du siècle des Lumières, ont transmis à plusieurs générations de Canadiens non seulement leur connaissance de la société française en constante évolution, mais également des traditions qui ont permis de maintenir l’attachement des Canadiens à la France au cours des années suivantes. Pour ces raisons, et pour bien d’autres, il était important de les faire connaître au grand public.


      MARCEL FOURNIER, AIG


      Historien et généalogiste


      Longueuil (Québec), le 16 janvier 2015
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      Chapitre premier


      Bref aperçu de l’émigration française en Nouvelle-France (1604-1760)4


      La Nouvelle-France


      Sous le Régime français, qui s’étend de 1604, année de la fondation de Port-Royal, au traité de Paris, en 1763, la Nouvelle-France comprenait plusieurs territoires qui, depuis 1663, étaient sous la responsabilité d’un gouverneur général en poste à Québec. Parmi les territoires de l’Amérique française, on trouvait l’Acadie (1604-1713), avec un gouverneur à Port-Royal, l’île du Cap-Breton et l’île Saint-Jean (1714-1758), avec un gouverneur à Louisbourg, le Canada – c’est-à-dire la vallée laurentienne – (1608-1760), avec des gouverneurs à Québec, à Montréal et à Trois-Rivières, la région des forts de l’Ouest (1701-1763) avec un gouverneur à Détroit et les postes du Roi, un vaste territoire qui s’étendait au-delà de Tadoussac et qui relevait de l’autorité du gouverneur général. Le pays des Illinois, autrefois sous la responsabilité du gouverneur général de la Nouvelle-France, fut rattaché à la province de la Louisiane en 1717.
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      Carte de la Nouvelle-France vers 1750


      (Courtoisie de Wikimedia Commons)


      Cent cinquante ans de présence française au Canada


      Des recherches récentes concernant la présence française au Canada permettent d’affirmer que 35 000 Français ont foulé le sol de la vallée laurentienne entre 1608 et 17605. Il s’agissait ici d’une présence comprenant un nombre important de soldats, de marins et de pêcheurs ayant fait de courts séjours au Canada. Les données du peuplement fondateur sont toutefois beaucoup plus restreintes. L’état actuel de nos connaissances permet d’établir à 14 000 le nombre de migrants européens établis au pays au cours des 150 ans de colonisation française. De ce nombre, à peine 9 820 pionniers et pionnières se sont établis par mariage au Canada au cours de la même période : 40 % au XVIIIe siècle et 60 % au siècle suivant. Cette faible émigration confirme l’intérêt mitigé des autorités royales à développer leur colonie d’Amérique. La répartition hommes-femmes des pionniers est assez inégale puisque les données indiquent que 1 846 femmes s’y sont mariées ou l’étaient avant d’arriver au pays. Les hommes représentaient donc près de 80 % des unions matrimoniales entre 1620 et 1779.


      Les recherches entreprises depuis les années 20006 permettent d’avoir un portrait assez précis du peuplement fondateur de la vallée laurentienne. Les données les plus récentes, tirées de la base de données de l’auteur, indiquent que 9 360 Français et 460 Européens et Anglo-Américains forment le corpus matrimonial au Canada7. Les chercheurs du Département de démographie de l’Université de Montréal estiment que 89 % de nos origines sont françaises, 4 % sont issues des autres pays européens et 7 % proviennent de contrées d’Amérique du Nord situées à l’extérieur de la vallée laurentienne. Parmi les 9 820 pionnières et pionniers, on estime que 70 % ont laissé une descendance connue du moins à la première génération8.


      Les unions matrimoniales des migrants pour la période de 1620-1779 constituent de bons indices permettant de déterminer les années les plus prolifiques de l’immigration française en Nouvelle-France. Les décennies 1660-1669 et 1670-1679 arrivent au premier rang avec 2 410 mariages de nouveaux venus dans la colonie. Les soldats des régiments de Carignan-Salières et les filles du Roy forment les principaux éléments de cette migration. Les décennies 1750-1759 et 1760-1769 viennent au second rang avec 2 105 unions matrimoniales de migrants français principalement composés de soldats des troupes de la Marine et des troupes de Terre venus défendre la Nouvelle-France lors de la guerre de Sept Ans. De ce nombre, 38 sont originaires d’un autre pays d’Europe.


      TABLEAU 1


      Pionnières et pionniers établis par mariage au Canada sous le Régime français9


      [image: 021.jpg]


      1. À partir de 1763, uniquement les migrants d’origine française arrivés au pays avant la Conquête ont été comptabilisés. Les données de cette période ne sont pas basées uniquement sur les mariages. De plus, elles ne tiennent pas compte des Acadiens.


      Les données du tableau 1 tiennent compte de l’année de mariage et non pas de l’année d’arrivée en Nouvelle-France. Avant 1619, un seul mariage fut célébré au Canada, celui d’Étienne Jonquiest et d’Anne Hébert en 1618. Jusqu’en 1640, la plupart des mariages des migrants furent célébrés en France ce qui montre que les migrants arrivaient souvent mariés en Nouvelle-France. Les différences entre le nombre d’hommes et de femmes s’expliquent par des migrants ayant marié des Canadiennes ou des migrantes ayant marié des Canadiens. Le tableau 1 identifie le mariage de 1 846 femmes dont 727 filles du Roy. Celles-ci représentent 40 % de l’émigration féminine établie par mariage au Canada sous le Régime français.


      Les historiens et les démographes ont peu analysé les occupations socioprofessionnelles des quelque 9 820 pionniers établis sur les rives du fleuve Saint-Laurent sous le Régime français. Les statistiques actualisées indiquent que le Canada a reçu près de 1 000 engagés de trente-six mois, surtout au XVIIIe siècle, établis au terme de leur engagement ; 2 570 immigrants volontaires ; 1 850 femmes dont 727 filles du Roy, 3 800 militaires, principalement au XVIIe siècle dont quelque 3 080 soldats des troupes de la Marine et 720 soldats des troupes de terre ; 350 prisonniers, des captifs anglo-américains, des faux-sauniers, des fils de famille et 250 autres individus représentés surtout par des marchands, des administrateurs et des bourgeois10.


      Des émigrants venus majoritairement de l’ouest de la France


      L’origine géographique des pionniers et pionnières de la Nouvelle-France a fait l’objet de plusieurs publications depuis les compilations du Programme de recherche en démographie historique de l’Université de Montréal. À quelques dizaines de migrants près, la plupart des auteurs s’entendent sur le nombre de pionniers établis par mariage au Canada sous le Régime français. Ces données ont été publiées selon différentes entités géographiques telles que les diocèses, les anciennes provinces, les départements, depuis 1790, ou les régions administratives, depuis 1960. Le tableau 2, présenté selon les régions administratives de l’Hexagone, permet d’établir des comparaisons avec les périodes subséquentes étudiées dans les chapitres suivants.
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      Carte de l’Acadie française et de la Nouvelle-Écosse anglaise en 1750


      (CEFAN-Université Laval, Jacques Leclerc, 2010)


      Dans la vallée laurentienne, la très grande majorité des migrants français du XVIIe siècle étaient originaires des anciennes provinces françaises situées au nord-ouest de la France. Au XVIIIe siècle, l’origine géographique sera plus variée, compte tenu des nombreux soldats des troupes de la Marine et des troupes de terre originaires de l’est, du nord et du sud de la France.


      Les Acadiens ont constitué un groupe important dans l’histoire du peuplement de la Nouvelle-France. En 1755, à la veille de la déportation, la population acadienne se composait de 18 500 habitants. L’Acadie d’aujourd’hui compte une population de 275 000 francophones répartis dans les quatre provinces maritimes du Canada : Le Nouveau-Brunswick ; la Nouvelle-Écosse ; l’Île-du-Prince-Édouard et Terre-Neuve-et-Labrador. Depuis la fondation de l’Acadie en 1604, quelque 1 600 Français, en provenance surtout de Bretagne, de Normandie, de Gascogne et du Poitou, s’étaient installés dans cette partie de l’Amérique du Nord. En 1755, ils furent chassés de leurs terres lors du Grand Dérangement et déportés vers les colonies de la Nouvelle-Angleterre. Quelques années plus tard, de nombreux Acadiens s’établirent au Québec, en France et dans plusieurs autres parties du monde. En France, les Acadiens réfugiés en Bretagne et au Poitou s’intégrèrent aux populations locales tandis qu’un autre groupe se dirigea plutôt vers la Louisiane en 1785.


      TABLEAU 2


      Origine des immigrants établis au Canada sous le Régime français
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      La répartition régionale des immigrants du tableau 2 est intéressante à plusieurs points de vue puisqu’elle permet souvent d’établir les réseaux qui ont favorisé cette émigration en provenance de la mère patrie. Les régions de l’Île-de-France, de la Normandie et du Poitou-Charentes comptent pour 45 % des migrants. La proximité des ports d’embarquement comme Dieppe, Nantes, La Rochelle et Bordeaux n’était pas étrangère à cette concentration d’émigrants en provenance de ces régions. Quant aux étrangers, en plus des 185 captifs de la Nouvelle-Angleterre, les 275 autres migrants venaient des pays limitrophes de la France comme la Belgique (44), la Suisse (34), l’Espagne (24) et l’Italie (20).


      Les motifs de l’émigration vers l’Amérique


      On le sait, les Français ne sont pas des migrateurs comparativement aux Germaniques, aux Anglo-Saxons ou aux Méditerranéens. La France étant la plus importante puissance européenne aux XVIIe et XVIIIe siècles, ses citoyens avaient généralement peu tendance à quitter leur pays. Ceux qui le faisaient appartenaient à deux groupes distincts. En effet, des Français émigraient aux Antilles, en Guyane ou en Louisiane pour des raisons économiques afin de subvenir aux besoins de leur famille demeurée en France. Au terme de leur engagement ou de leur service militaire, la plupart de ceux-ci revenaient dans leur pays après avoir amassé un petit pécule. Par ailleurs, d’autres partaient au Canada, principalement des engagés et des militaires, qui après un séjour de quelques années au pays, constataient les avantages de s’y établir.


      Dans cette vaste contrée encore vierge, les nouveaux venus pouvaient facilement obtenir gratuitement des terres à défricher dans les seigneuries, posséder des biens, avoir le droit de couper du bois, de chasser, de pêcher et de bénéficier des privilèges que la plupart d’entre eux n’auraient jamais eus dans une France féodale dirigée par une noblesse héréditaire. Ces possibilités contribuaient à l’établissement d’une population qui, par son travail, pouvait améliorer ses conditions de vie même dans un climat souvent hostile, car les hivers rigoureux demeuraient l’un des grands obstacles à la migration.


      Un apport migratoire important vers le Canada, la période 1754-1765


      Depuis le début de l’aventure française en Amérique, en 1604, le Canada a connu diverses vagues migratoires au cours des 150 ans de la présence française. Au XVIIe siècle, la décennie 1660-1669 a été marquée par l’arrivée de 1 200 soldats du régiment de Carignan-Salières et de 764 filles du Roy. Ces deux groupes ont fourni 1 125 pionnières et pionniers au pays.
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      Vue de Château-Richer, du cap Tourmente et de la pointe orientale de l’île d’Orléans, près de Québec. De nombreux Français arrivés comme engagés de trente-six mois se sont établis sur des terres en bordure du fleuve Saint-Laurent au terme de leur engagement.


      (Thomas Davies, aquarelle, Musée des beaux-arts du Canada)


      Au XVIIe siècle, la guerre de Sept Ans et la signature du traité de Paris entraînèrent des mouvements de population majeurs pour l’époque. Ils étaient dus en grande partie à l’arrivée massive des soldats des troupes de Montcalm, à la présence de nombreux réfugiés acadiens dans la vallée laurentienne et à l’exode des Canadiens au lendemain de la Conquête. Le tableau 3 identifie les principaux groupes présents au cours de la période ayant débuté avec la guerre de Sept Ans en Amérique.


      TABLEAU 3


      Croissance de la population entre 1754 et 1765
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      1. En plus des 961 soldats mariés provenant des troupes de la Marine et des troupes de terre établis au Québec entre 1755 et 1760, il faut ajouter 29 soldats demeurés célibataires, 13 des troupes de terre et 16 des troupes de la Marine dont la présence est signalée au pays entre 1763 et 1785.


      2. Marcel FOURNIER, Base de données des pionniers de la Nouvelle-France et du Québec ancien 1600-1850. Ces données ne tiennent pas compte des quelques individus demeurés célibataires dont on ne peut quantifier le nombre.


      3. John DICKINSON, « Les réfugiés acadiens au Canada, 1755-1775 », dans Études canadiennes/Canadian Studies, 2003, vol. 37, p. 51-61. L’arrivée des Acadiens au Québec excède l’année 1765.


      4. Marcel FOURNIER, Les Européens au Canada des origines à 1765 (Hors-France), Montréal, Les Éditions du Fleuve, 1989, p. 266-300. Le recensement des protestants de la ville de Québec (1764) et celui de la ville de Montréal (1765) ont servi à établir cette compilation.


      5. Pour la même période, les données du PRDH indiquent un accroissement naturel de 16 435 individus.


      Le tableau 3 vient démontrer que les 4 000 départs de la période 1754-1765 ont été en partie compensés par l’arrivée d’un peu plus de 3 500 migrants francophones. L’écart n’est donc que de quelque 500 personnes ce qui est peu pour une population de 70 000 habitants. Le démographe Hubert Charbonneau, qui a étudié cette période mouvementée de notre histoire, a écrit en 199111 :


      Quelques milliers d’individus retournèrent en France lors de la Conquête. Mais les soldats de la guerre de Sept Ans qui se fixèrent ici par mariage compensèrent largement les pertes encourues, en nombre tout au moins. […] La Conquête n’est pas un événement bien perceptible dans l’histoire démographique canadienne-française.


      Les données du tableau 3 confirment les évaluations d’Hubert Charbonneau quant au nombre d’individus qui arrivent, partent, naissent et décèdent au cours de la période 1754-1765. On doit donc considérer que la Conquête de la Nouvelle-France par les Britanniques n’a pas été aussi tragique, au point de vue démographique, même si par conséquent 4 000 Canadiens sont rentrés en France.


      TABLEAU 4


      Année de mariage au Canada des 1 064 soldats de l’armée française12
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      La victoire des troupes de Montcalm à Carillon en 1758. Au lendemain de la Conquête, en 1760, plus de 960 soldats des troupes de terre et de la Marine ont choisi de se marier avec des Canadiennes et de s’établir au Canada bien avant la conclusion du traité de Paris de 1763.


      (Henri Alexandre Ogden, Fort Ticonderoga Museum, NY)


      Comme les militaires formaient le plus important groupe migratoire de la période 1754-1765, il apparaît important de considérer l’apport des soldats de Montcalm au peuplement du territoire qui deviendra une colonie britannique après le traité de Paris de 1763.


      Le tableau 4 indique, année par année, le nombre de mariages des soldats des troupes de la Marine (TM) et des troupes de Terre (TT) entre 1755 et 1785, dernière année qui a vu un soldat des troupes de Montcalm se marier au pays. À ces données, il faut ajouter 92 soldats et officiers des troupes de la Marine mariés en France ou au Canada avant 1755 et six soldats de l’armée de terre mariés à une date inconnue. Ces données ne tiennent pas compte des soldats non mariés qui ont procréé et qui sont retournés en France dans les années qui ont suivi la Conquête. Fait étonnant, notons qu’entre les mois de septembre 1759 et de septembre 1760, 62 soldats des troupes de Montcalm se sont mariés à un moment où les ressources militaires étaient souvent irremplaçables en raison de leur assignation à participer aux batailles des plaines d’Abraham et de Sainte-Foy.


      TABLEAU 5


      Militaires de l’armée française établis par mariage au Canada
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      Le tableau 5 précise l’apport migratoire net des soldats des troupes françaises au peuplement de la vallée laurentienne. Entre 1755 et 1761, 201 soldats mariés rentrèrent en France souvent avec leur épouse. La plupart d’entre eux débarquèrent dans le port de La Rochelle où ils furent démobilisés dès leur arrivée13. Les 961 militaires établis par mariage au Canada étaient arrivés au pays avant 1760. À ces données, on peut ajouter 29 soldats restés célibataires et décédés dans la colonie après 1763. L’établissement des quelque 1 000 soldats de Montcalm constitue ainsi le deuxième plus important groupe de migrants depuis la période de 1660 à 1680 qui a vu l’établissement de 400 soldats des régiments de Carignan-Salières, de 727 filles du Roy et de nombreux engagés de trente-six mois.


      Conclusion


      Les quelques milliers de Français émigrés au Canada, ajoutés à ceux venus d’autres contrées européennes sous le Régime français, ont formé une population qui atteint aujourd’hui plus de 7 millions de Québécois de souche constituant ainsi le plus important groupe ethnique francophone hors de France. De plus, comme plusieurs Québécois ont émigré vers les États de la Nouvelle-Angleterre et de l’Ouest américain au XXe siècle, on peut affirmer aujourd’hui que plus de 12 millions de citoyens vivant en Amérique ont des racines françaises.


      Notes


      
        
          4. Pour une lecture plus détaillée de l’immigration en Nouvelle-France sous le Régime français, voir : Robert LARIN, Brève histoire du peuplement européen en Nouvelle-France, Sillery, Septentrion, 2000, 226 p.

        


        
          5. Ce nombre comprend les Français et les Européens qui ont vécu au moins une année au Canada.

        


        
          6. Il s’agit des recherches publiées par les démographes Hubert Charbonneau et Bertrand Desjardins et des historiens Marcel Fournier, Yves Landry, Robert Larin et Normand Robert.

        


        
          7. Marcel FOURNIER, Base de données des pionniers du Québec ancien 1600-1850, données inédites, 2013.

        


        
          8. Naissance d’une population. Les Français établis au Canada au XVIIe siècle. Sous la direction d’Hubert Charbonneau, André Guillemette, Jacques Légaré, Bertrand Desjardins, Yves Landry et François Nault, Montréal, Presses de l’Université de Montréal, 1987, 256 p.

        


        
          9. Marcel FOURNIER, op. cit.

        


        
          10. Marcel FOURNIER, Base de données…, 2013.

        


        
          11. Hubert CHARBONNEAU, « Les francophones du Québec de 1608 à 1960 » dans : La population du Québec d’hier à demain, publié sous la direction de Jacques Henripin et d’Yves Martin, Montréal, Presses de l’Université de Montréal, 1991, p. 16.

        


        
          12. Marcel FOURNIER, Base de données des soldats de la guerre de Sept Ans 1755-1760, données inédites, 2013. L’armée française comprenait une trentaine de soldats originaires de pays européens autres que la France : 7 Allemands, 10 Belges, 6 Italiens et 7 Suisses. La notion d’établissement au Canada concerne ici strictement les soldats qui se sont mariés et qui sont décédés au pays.

        


        
          13. Les données concernant le retour des soldats en France entre 1755 et 1761 sont tirées de l’ouvrage Combattre pour la France en Amérique. Plusieurs soldats des troupes de la Marine et des troupes de terre sont rentrés en France avec leur épouse à la suite de leur mariage en Nouvelle-France.

        

      

    

  


  
    
      


      Chapitre deuxième


      L’immigration française au lendemain du traité de Paris (1763-1775)


      La fin de l’empire français en Amérique du Nord


      Le traité de Paris signé entre la France et la Grande-Bretagne, le 10 février 1763, modifiait considérablement les frontières de l’Amérique du Nord. Des immenses territoires possédés par la France avant la guerre de la Conquête, seules les petites îles de Saint-Pierre et de Miquelon, situées au sud de Terre-Neuve, demeuraient sous la souveraineté du royaume de France. Par proclamation royale, en 1763, la Nouvelle-France devenait la Province of Quebec14. Son territoire s’étendait de part et d’autre du fleuve Saint-Laurent, depuis la Nouvelle-Écosse – l’ancien territoire de l’Acadie –, jusqu’à l’ouest de la rivière des Outaouais. Le territoire était administré par un gouverneur qui résidait à Québec. En 1774, l’Acte de Québec, étendait le territoire de la province jusqu’au Labrador à l’est, et aux territoires situés à l’ouest et au sud des Grands Lacs soit à la frontière de la Louisiane espagnole dans la limite occidentale. La population était alors de 90 000 habitants.


      Le contexte historique


      La guerre de Sept Ans se termina au Canada par la capitulation de la Nouvelle-France signée à Montréal le 8 septembre 1760. Les troupes françaises rentrèrent en France quelques semaines plus tard sur des navires affrétés par le gouvernement britannique. Pendant un peu plus de deux ans, les Canadiens furent soumis à un régime militaire en attendant que soit réglé le sort de la Nouvelle-France à la suite des négociations entre les deux belligérants. Le 10 février 1763, le sort en était jeté : la Nouvelle-France devenait une colonie britannique.
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      Le territoire de la Province of Quebec au lendemain du traité de Paris et de la proclamation royale du 7 octobre 1763


      (CEFAN-Université Laval, Jacques Leclerc, 2010).


      L’article 4 du traité de Paris stipulait que les Canadiens et les Français, encore au pays, mais désirant regagner la France, avaient dix-huit mois pour le faire. De plus, l’article 5 du traité précisait que les Français pouvaient continuer à faire librement la pêche sur les côtes de Terre-Neuve et dans le golfe du Saint-Laurent. Enfin, l’article 6 cédait à la France les îles de Saint-Pierre et de Miquelon. Ces articles du traité de Paris permirent des mouvements de population plus ou moins contrôlés entre le Canada et la France. De ce fait, le traité de Paris favorisa, dans une certaine mesure, des mouvements de population dans le sens Amérique-Europe, mais aussi dans le sens Europe-Amérique. Ces voyages se poursuivirent bien au-delà des dix-huit mois prescrits par le traité. La paix relative qui régnait entre la France et l’Angleterre depuis 1763 se maintint jusqu’au 6 février 1778 lorsque la France déclara la guerre aux Britanniques en même temps qu’elle signa un traité d’alliance avec les Américains.


      L’apport des immigrants français au lendemain du traité de Paris


      La publication, en 1995, du livre Les Français au Québec 1765-1865 a permis d’établir avec précision le nombre de Français arrivés au Canada après le traité de Paris. Selon les données de cette étude et une actualisation en 2010, ce furent 69 Français, dont 3 religieux, qui arrivèrent dans la province de Québec entre 1763 et 1775. Ce groupe d’immigrants est assez intéressant, car il comprend des Français arrivés ici aux premières heures de l’occupation anglaise. On trouve des Français de religion protestante, des marchands, des pasteurs, des militaires, des médecins et des pêcheurs. La majorité de ces individus arrivent au pays en provenance de Londres avec des autorisations des autorités britanniques.


      Entre 1764 et 1770, on a dénombré 25 individus nouvellement arrivés. Leur nombre augmenta légèrement après 1770 pour atteindre 44. La plupart des Français établis au Canada au cours de cette période ont transité par l’Angleterre, les îles de Jersey et de Guernesey, les îles Saint-Pierre et Miquelon et par la Nouvelle-Angleterre dans une moindre mesure. Certains Français ont connu une destinée assez intéressante comme Jean-Baptiste Dalciat de la Fageole ou Pierre-Guillaume Guérout.


      Jean-Baptiste (Antoine) Dalciat de la Fageole est né en 1742 à La Bastide-de-Sérou (Ariège), de l’union d’Étienne Dalciat et de Marie-Françoise Rufat. Ses parents se sont mariés par contrat de Me Bertrand le 13 janvier 1730. Issu d’une famille noble, Jean-Baptiste Dalciat quitte son village en 1758 pour Paris où il fait campagne au service du baron de Sintnac. Il se rend ensuite à Londres où il rencontre M. Jaquin, marchand de Québec. En 1766, il décide d’émigrer au Canada. Il s’installe à Québec comme marchand. Le 31 août 1768, il obtient un certificat de liberté au mariage prouvant son célibat. Jean Dalciat épouse à Québec le 3 septembre 1768, Marie-Louise Chauveau, née en 1739, fille de Charles Chauveau et de Marguerite Boissonneault. Leur contrat de mariage avait été rédigé par le notaire Saillant de Québec le 28 août 1768. Au moins huit enfants naîtront de leur union entre 1769 et 1776. Jean-Baptiste Dalciat décède à Québec le 2 mai 1776 à l’âge de 33 ans. En 1792, sa veuve demeure au 6, rue Couillard.


      Pierre-Guillaume Guérout est né le 31 août 1751 à Mirville, canton de Bolbec (Seine-Maritime), de l’union de Jacques Guérout, marchand, et de Judith Lévesque. Ses parents se sont mariés à Bolbec le 23 avril 1748. Il arrive au Canada en 1767 pour rejoindre son oncle François Lévesque, arrivé au pays avant 1763. Pierre-Guillaume Guérout fait son apprentissage comme marchand chez son oncle à Québec. En 1775, il participe au siège de Québec contre les Américains. Après son licenciement de l’armée, Pierre Guérout épouse à l’église protestante de Québec, le 10 mai 1779, Marie-Anne-Madeleine Mayer, née en 1762, fille de Jean Mayer et de Marie Drouin. Leur contrat de mariage avait été rédigé par le notaire J. A. Panet le 9 mai 1779. Une fille naîtra de cette union en 1780 à Québec. En 1783, Pierre-Guillaume Guérout quitte Québec pour s’établir à Saint-Antoine-sur-Richelieu. En 1787, Guérout s’installe à Saint-Denis-sur-Richelieu comme marchand. Sa femme est inhumée à Saint-Antoine le 22 janvier 1790. En 1792, Pierre-Guillaume Guérout est élu député de Richelieu au premier parlement du Bas-Canada. Le 13 mai 1793, il épouse à l’église protestante St. Andrew de Québec, Josèphe Maria Woolsey, née en 1769, fille de John Woolsey, coroner, et de Marie-Josèphe-Trefflé Rottot. Leur contrat de mariage avait été rédigé par le notaire Pierre-Louis Deschesneaux le 12 mai 1793. Neuf enfants naîtront de cette union. En 1804, il est défait comme député et retourne à ses affaires. En 1802, il est lieutenant-colonel dans la milice puis commandant du 2e bataillon du comté de Kent en 1812. Pierre-Guillaume Guérout décède à Saint-Denis-sur-Richelieu le 18 juin 1830 à 78 ans et son inhumation a lieu le 23 juin suivant au cimetière protestant de Sorel.


      En septembre et octobre 1760, des milliers de soldats français ayant servi au cours de la guerre de Sept Ans regagnèrent la France. Plusieurs militaires, attachés à leur nouveau pays, semblaient avoir toutes les difficultés à réintégrer la société française. Un certain nombre d’entre eux décidèrent de revenir au Canada dans les années qui suivirent la Conquête, peut-être dans l’intention de retrouver une fiancée ou une épouse demeurée au pays. C’est peut-être le cas d’André Mainguy, de Sougéal (Ille-et-Vilaine) en Bretagne, arrivé au pays en 1765. Il prend épouse à Rivière-Ouelle quelques années plus tard. Il y eut aussi Marie-Josèphe Deslandes, née à Saint-Malo en 1762 de parents canadiens, qui revint au pays avec sa mère en 1765. Pour sa part, le chirurgien Edmé Henry revint au pays en 1764 pour rejoindre son épouse.


      Edmé Henry est né le 8 mars 1730 à Laignes (Côte-d’Or) de l’union de Michel Henry et de Louise Briois. Ses parents se sont mariés à Laignes le 21 février 1729. De 1742 à 1754, Edmé Henry est chirurgien à l’Hôtel-Dieu de Paris. En 1754, il est engagé comme chirurgien au régiment Royal-Roussillon. Il arrive en Nouvelle-France en 1756 comme chirurgien-major au même régiment. Le 20 janvier 1760, il épouse à Longueuil Geneviève Fournier dit Préfontaine, née le 16 juillet 1739 à Longueuil de l’union d’Adrien Fournier dit Préfontaine et de Catherine Bouteiller. Le notaire Gervais Hodiesne a rédigé leur contrat de mariage le même jour. Quatre enfants naîtront de leur union entre 1764 et 1773. Edmé Henry rentre en France à l’automne 1760 laissant sa femme et son fils au pays. En 1761 et 1762, il sert en Allemagne. Chirurgien-major à Saint-Pierre et Miquelon en 1763, il revient à Montréal en 1764 où naîtra une fille : Victoire. Edmé Henry passe en France en 1779 puis revient à Saint-Pierre et Miquelon en 1783 comme chirurgien. Il décède à Saint-Pierre et Miquelon après 1796. Son fils Edmé deviendra notaire et sera élu député d’Huntingdon de 1810 à 1814.


      D’autres Canadiens, et probablement d’autres Français, avaient l’intention de revenir au pays. Le 3 juillet 1763, des Canadiens signaient un contrat avec Nicolas Lemesurier de Guernesey, capitaine du navire Le Dauphin pour faire le voyage de Londres à Québec. On y retrouvera une quinzaine de Canadiens qui étaient des officiers des troupes de la Marine lors de la guerre de Sept Ans.


      Les années 1770 marquèrent la présence de Français, d’ascendance acadienne dont les parents avaient été déportés en Europe en 1755. Ils revinrent dans la baie des Chaleurs entre 1770 et 1775. Parmi ces Français, les familles Gravois, Leblanc et Richard originaires de Saint-Servan en Ille-et-Vilaine, regagnèrent le Canada et s’établirent dans la région de Carleton. En 1774, la compagnie Robin exerçait un monopole sur la pêche à la morue en Gaspésie. Elle embaucha 81 Acadiens nouvellement arrivés de France en provenance des îles de Jersey et des îles Saint-Pierre et Miquelon. Parmi ce groupe, on signale la présence de quelques Français apparentés aux Acadiens par alliance familiale. Il y a eu aussi des pêcheurs, des agriculteurs et des artisans originaires des côtes françaises de Normandie, de Bretagne et de Gascogne ainsi que des îles Saint-Pierre et Miquelon qui, après un séjour dans le golfe du Saint-Laurent, se fixèrent en Gaspésie ainsi que dans les régions de Montmagny et de Québec. Le 29 mai 1772, une goélette française, vraisemblablement la première depuis la Conquête, jeta l’ancre dans le port de Québec.


      Au cours de la même période, on constate également la présence de plusieurs Français nouvellement arrivés dans la vallée laurentienne dans le registre des Témoignages de liberté au mariage. Ce document d’archives décrit, souvent avec précision, leur origine et le récit de leur venue au pays. Parmi ces Français, Charles David de Saint-Brice-de-Landelles (Manche) en Normandie, Vincent Gomez de Saint-Jean-de-Luz (Pyrénées-Atlantiques) en Aquitaine et Jacques-François Richard de Saint-Pair-sur-Mer (Manche) en Normandie s’établirent au Québec entre 1770 et 1775.


      Données sociodémographiques pour la période de 1763 à 1775


      Dans une étude historique, la compilation de données nominatives permet une analyse détaillée de certaines informations concernant un groupe précis de migrants. Celles-ci se révèlent utiles parce qu’elles permettent d’identifier plusieurs facettes de leur identité. Comme pour le chapitre précédent, les tableaux de la période 1763-1775 présentent les mêmes renseignements afin de pouvoir les comparer d’une période à l’autre. Les nombres sont cependant beaucoup moins importants compte tenu que peu de Français étaient venus au Québec au cours du Régime anglais.


      TABLEAU 6


      Statut des immigrants français au Canada 1763-1775
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      Dans le tableau 6, on constate que les hommes sont en majorité. Les sept femmes et enfants de sexe féminin recensés accompagnaient souvent leurs parents d’origine acadienne qui revenaient au pays. Très peu de migrants sont demeurés célibataires. Outre les 3 religieux les autres sont souvent décédés peu de temps après leur arrivée au Québec.


      TABLEAU 7


      Année d’arrivée des immigrants français au Canada 1763-1775
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      Dans le tableau 7, on constate que les années les plus importantes sont celles de 1774 et 1775, car elles comprennent un certain nombre de Français dont les parents étaient d’origine acadienne qui sont rentrés au pays pour s’établir dans la baie des Chaleurs et aux Îles-de-la-Madeleine.


      TABLEAU 8


      Origine des immigrants français au Canada 1763-1775
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      Le tableau 8 montre que près de 65 % des migrants étaient originaires des régions à proximité de l’océan Atlantique. Au cours de cette période la majorité de ceux-ci provenaient des départements de la Gironde en Aquitaine, de l’Ille-et-Vilaine en Bretagne et de la Manche en Normandie.


      Conclusion


      Le traité de Paris a considérablement transformé la géographie de l’Amérique du Nord. La Nouvelle-France disparaît et devient la Province de Québec par l’adoption de la Proclamation royale du 7 octobre 1763. Si au point de vue politique et économique, la perte de la Nouvelle-France a été catastrophique pour les Canadiens, du point de vue démographique, la Conquête n’aura pas été aussi désastreuse qu’on aurait cru. Les mouvements de population, qui s’accentuent à compter de 1755 par l’établissement de nombreux militaires français, l’arrivée des réfugiés acadiens et l’accroissement naturel de la population ont largement comblé l’exode des quelque 4 000 Canadiens repassés en France après la Conquête.


      L’arrivée de quelques centaines d’Anglo-protestants entre le traité de Paris et la guerre de l’Indépendance américaine n’a pas modifié le poids démographique de la population bien que ceux-ci fassent partie de la nouvelle classe dirigeante du pays. Il faudra attendre l’arrivée des loyalistes américains, à compter de 1783, pour voir accroître la population anglophone au Québec.


      Note


      
        
          14. Dans les textes qui suivent, le terme Canada est souvent employé pour désigner le territoire de la Province de Québec entre 1763 et 1791.

        

      

    

  


  
    
      


      Appendice 1


      Liste des 69 Français arrivés au Canada entre 1763 et 1775


      La liste suivante identifie les noms des Français arrivés au Québec entre 1763 et 1775. Les dates entre parenthèses indiquent l’année de leur d’arrivée ou de la première présence au pays.


      Amont dit Sanscartier, Guy (1775), Pleudihen-sur-Rance (Côtes-d’Armor), marié, agriculteur


      Amaringer, André-Guillaume (1765), Strasbourg (Haut-Rhin), marié, agriculteur


      Beaudoin, Henri (1769), Celles-sur-Belle (Deux-Sèvres), marié, tanneur


      Belinge ou Melinge, François (1767), Mirambeau (Charente-Maritime), marié, boulanger


      Bénard dit Deslauriers, René (1771), Sarrigné (Maine-et-Loire), marié, agriculteur


      Berger, Charles (1775), France, célibataire, imprimeur


      Bernard, André (1770), Agen (Lot-et-Garonne), marié, agriculteur


      Brassard, Guillaume (1773), Saumur (Maine-et-Loire), marié, agriculteur


      Braun, Jean-Baptiste (1775), Strasbourg (Bas-Rhin), marié, perruquier


      Carmel, Michel (1773), Penmarch (Finistère), marié, charretier


      Castaing, Jean-Baptiste (1774), Eauze (Gers), marié, agriculteur


      Chabrand-Delisle, David (1766), Anduze (Gard), marié, pasteur anglican,


      Chicou dit Duvert, Pierre (1772), Saint-Marcel-du-Périgord (Dordogne), marié, chirurgien


      Conard, Jean-Baptiste-François (1775), Ducey (Manche), célibataire, migrant


      Dalciat, Jean-Baptiste (1766), La Bastide-de-Sérou (Ariège), marié, marchand


      Danglade, Jean-Baptiste (1775), Dax (Landes), marié, chirurgien


      David, Charles (1770), Saint-Brice-de-Landelles (Manche), marié, forgeron


      Degré, Jean-Alexandre (1775), Dunkerque (Nord), marié, agriculteur


      Delaunay, Thomas (1770), Fontainebleau (Seine-et-Marne), marié, agriculteur


      Delisle de la Cailletterie, Jean (1764), Nantes (Loire-Atlantique), marié, notaire


      Deslandes, Marie-Josèphe (1765), Saint-Malo (Ille-et-Vilaine), mariée, migrante


      Dudevant, Arnault-Germain (1775), Bordeaux (Gironde), célibataire, prêtre


      Étienne dit Malouin, René (1774), Rimoux (Ille-et-Vilaine), marié, migrant


      Ferandie, Bernard (1770), Saint-Pierre-d’Irube (Pyrénées-Atlantiques), célibataire, migrant


      Ferrière, Pierre (1775), Sumène (Gard), marié, agriculteur


      Fichaux, Louis (1767), France, marié, agriculteur


      Gomez, Vincent (1767), Saint-Jean-de-Luz (Pyrénées-Atlantiques), marié, agriculteur


      Gravois, Angélique-Marie (1774), Saint-Servan (Ille-et-Vilaine), mariée, migrante


      Gravois, Félicité (1774), Saint-Servan, (Ille-et-Vilaine), mariée, migrante


      Grisseau, Antoine (1767), Chalon-sur-Saône (Saône-et-Loire), marié, confiseur


      Guérout, Pierre-Guillaume (1767), Mirville (Seine-Maritime), marié, marchand


      Guité dit Grinelbrun, Claude (1775), Carcassonne (Aude), marié, pêcheur


      Jautard, Valentin (1767), Bordeaux (Gironde), marié, avocat


      Lacroix, Jean (1774), Nîmes (Gard), marié, migrant


      Lahaille, Jean-Baptiste (1775), Tarbes (Hautes-Pyrénées), célibataire, prêtre


      Leblanc, Anne-Julie (1774), Saint-Servan (Ille-et-Vilaine), mariée, migrante


      Leblanc, Marguerite-Blanche (1774), Saint-Servan (Ille-et-Vilaine), mariée, migrante


      Lecerclé, Charles-François (1774), Saint-Servan (Ille-et-Vilaine), marié, chirurgien


      Lefranc, Joseph (1775), France, célibataire, migrant


      Lemaire dit Labadie, Joseph (1775), Ferrette (Haut-Rhin), marié, agriculteur


      Lepage, Pierre (1775), Condé-sur-Seulles (Calvados), marié, jardinier


      Letestu, Charles-Étienne (1774), Les Loges (Calvados), marié, médecin


      Mainguy, André (1765), Sougéal (Ille-et-Vilaine), marié, pêcheur


      Martineau, Jean-Baptiste (1773), Segonzac (Charente), marié, menuisier


      Mesplet, Fleury (1775), Marseille (Bouches-du-Rhône), marié, imprimeur


      Moncel, Julien (1773), Saint-Jean-des-Champs (Manche), célibataire, migrant


      Noël, Jean-Baptiste (1767), Normanville (Seine-Maritime), célibataire, jésuite


      Oeuvrais, François (1775), Paris (Paris), marié, militaire


      Ogier, Abraham (1765), France, marié, marchand


      Plantade, Étienne (1770), Vichy (Allier), marié, garçon-volontaire


      Portier, Pierre (1773), Saint-Lambert (Charente-Maritime), marié, agriculteur et pêcheur


      Richard, Jacques-François (1772) Saint-Pair-sur-Mer (Manche), marié, pêcheur


      Richard, Jean-Joseph (1774), Saint-Servan (Ille-et-Vilaine), marié, migrant


      Richard, Josèphe (1774), Saint-Servan (Ille-et-Vilaine), célibataire, migrant


      Richard, Pierre-Michel (1774), Saint-Servan (Ille-et-Vilaine), marié, migrant


      Rolland, François-Roch (1775), La Couarde-sur-Mer (Charente-Maritime), marié, marchand


      Saillant, Joseph (1773), Saint-Père (Ille-et-Vilaine), marié, agriculteur


      Sales de Laterrière, Pierre (1766), Ambialet (Tarn), marié, marchand


      Saupin, Jean-Joseph (1772), Nantes (Loire-Atlantique), marié, notaire


      Schneider, Georges (1765), Rodemack (Moselle), marié, agriculteur


      Schneider, Sébastien (1765), Thionville (Moselle), marié, agriculteur


      Simon, François (1774), Sainte-Croix (Drôme), marié, migrant


      Snaut, Louis (1774), Marseille (Bouches-du-Rhône), célibataire, migrant


      Tavernier dit Marcassin, Pierre (1770), Marseille (Bouches-du-Rhône), marié, migrant


      Théneault, Pierre (1773), La Rochelle (Charente-Maritime), marié, agriculteur


      Touton dit Laplume, Michel (1771), La Rochelle (Charente-Maritime), marié, agriculteur


      Tourlay dit Fronsac, Pierre (1775), Bordeaux (Gironde), marié, migrant


      Turbide, Antoine (1770), Cauna (Landes), marié, migrant


      Vienne, Jean (1773), Bordeaux (Gironde), marié, marchand

    

  


  
    
      


      Chapitre troisième


      L’immigration française de la guerre de l’Indépendance américaine à la Révolution française (1776-1789)


      Une nouvelle république en Amérique


      Le traité de Paris, signé le 3 septembre 1783, mettait fin à la guerre entre les Britanniques et les insurgés américains. Le traité de Versailles, signé le même jour, entre la France, l’Espagne, les Pays-Bas et la Grande-Bretagne reconnaissait l’indépendance des États-Unis d’Amérique et confirmait le maintien du Canada comme possession britannique. Par ce traité, tous les territoires situés au sud des lacs Érié, Ontario et Supérieur devenaient des territoires de la nouvelle république des États-Unis d’Amérique. Le nouveau pays comptait une population de deux millions cinq cent mille habitants répartis dans les treize colonies délimitées par l’océan Atlantique et les Appalaches. Dès le lendemain de l’indépendance, les Américains amorçaient leur expansion territoriale vers l’Ouest et le Sud laquelle s’achèvera au milieu du XIXe siècle, lorsque le pays atteindra ses frontières actuelles.


      Quant à la province de Québec, elle conservait son territoire situé au nord du fleuve Saint-Laurent et des Grands Lacs. La ville de Détroit qui devait être cédée aux États-Unis en 1783 ne le sera qu’en 1786 par la signature du traité de Londres. En 1790, la population de la province de Québec atteignait 161 311 habitants.
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      Carte de l’Amérique du Nord au lendemain des traités de Paris et de Versailles qui confirment l’indépendance des colonies américaines en 1783.


      (CEFAN-Université Laval, Jacques Leclerc, 2010)


      Le contexte historique


      Avec la fin de la guerre de Sept Ans, toute la partie est de l’Amérique du Nord devint une immense colonie britannique comprenant les colonies de la Nouvelle-Angleterre, le Canada et les colonies britanniques de la région atlantique. À compter de 1774, les impôts exigés aux commerçants suscitaient un vif mécontentement au sein des villes de la Nouvelle-Angleterre ce qui se traduisit par une rupture des relations entre les insurgés et l’autorité britannique. Le 4 juillet 1776, les représentants des treize colonies de la Nouvelle-Angleterre déclaraient leur indépendance.


      La guerre de l’Indépendance américaine débuta en 1775 et se termina en 1783 avec la signature du traité de Paris. Pendant ce conflit, les Britanniques pouvaient compter sur 50 000 soldats auxquels s’étaient joints 30 000 mercenaires allemands. Du côté des insurgés, au début du conflit, les troupes comptaient à peine 5 000 hommes surtout composées de miliciens. Au plus fort du conflit, au début des années 1780, le général George Washington pouvait compter sur 17 000 hommes pour combattre les Britanniques.


      La France s’engagea en 1778 dans la guerre de l’Indépendance américaine fournissant du matériel et une aide en faveur des insurgés. En 1780, le corps expéditionnaire de Rochambeau, fort de 6 000 hommes, débarqua à Newport, au Rhode Island, pour se joindre à l’armée de Washington. Le comte de Rochambeau et le marquis de La Fayette étaient chargés des opérations en Virginie. Ils participèrent à la bataille de Yorktown en septembre et octobre 1781. La défaite des troupes britanniques de Corwallis à Yorktown annonça la fin de la guerre et le début des négociations qui conduisirent à la signature du traité de Paris le 3 septembre 1783 reconnaissant ainsi l’indépendance des États-Unis d’Amérique.
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      Le comte de Rochambeau et le général George Washington au siège de Yorktown en 1781


      (Auguste Couder, Musée national du Château de Versailles, Galerie des Batailles)


      La contribution des Français à la guerre de l’Indépendance américaine


      Les militaires français, ayant participé à la guerre de l’Indépendance américaine à partir de 1780, constituaient un groupe de 64 individus arrivés au Canada peu de temps après la signature de la paix de 1783. Ils formaient deux camps différents : 43 Français faisaient partie des mercenaires allemands à la solde des Britanniques tandis que 21 Français étaient des combattants des armées de Lafayette et Rochambeau ou des Français déjà présents en Nouvelle-Angleterre enrôlés dans l’armée des insurgés. Bien que ces Français aient été dans des camps opposés, on ne peut établir qu’ils aient combattu l’un contre l’autre pendant le conflit.


      Du côté britannique, les soldats d’origine française, en majorité des Alsaciens et des Lorrains, faisaient partie des 30 000 soldats des troupes allemandes arrivées en Amérique à partir de 1776. Au terme des hostilités avec les Américains, des mercenaires allemands d’origine française et des combattants français, affiliés aux Américains, s’établirent au pays à partir de 1783. Jean-Baptiste Baill, instituteur, originaire de Metz en Lorraine, François-Xavier Bender, chirurgien, originaire d’Alsace, Pierre Raymond, agriculteur, originaire de Nanterre près de Paris et Christian de Heer, artiste-peintre de Bouxwiller en Alsace étaient parmi ceux qui se fixèrent au Canada et épousèrent des Canadiennes. Voici les notices de François-Xavier Bender et d’Antoine Lamarre.


      François-Xavier Bender est né le 21 et baptisé le 22 janvier 1749 à l’église Saint-Laurent de Benfeld (Bas-Rhin), de l’union d’Antoine Bender, maître d’école et organiste, et de Catherine Ragotzy. Il arrive au Canada au printemps 1777 comme chirurgien militaire dans le régiment allemand de Hesse-Hanau. François-Xavier Bender accompagne les troupes allemandes à Terrebonne en 1778, à L’Assomption en 1779, à Boucherville en 1780 puis à La Prairie en 1782. François-Xavier Bender épouse à Montréal le 4 avril 1780, Marguerite Benoît, née en 1757, fille de Claude Benoît, chirurgien, et de Thérèse Baby. Leur contrat de mariage avait été signé par le notaire Simon Sanguinet le 3 avril 1780. Au terme des hostilités avec les Américains, il s’établit à Montréal où il pratique la chirurgie et la médecine. En 1788, il est médecin au Séminaire de Montréal et membre du Bureau des examinateurs de Montréal. Sa femme décède à Montréal le 28 mai 1796 après lui avoir donné au moins sept enfants dont Louis-Albert qui étudie la médecine et la chirurgie sous sa direction entre 1802 et 1810. Au recensement de 1825, François-Xavier Bender réside dans le faubourg Saint-Laurent à Montréal. Il décède à Montréal le 13 juillet 1830 à l’âge de 81 ans. L’inventaire de ses biens est rédigé par le notaire Peter Lukin le 6 août 1830.


      Antoine Lamarre est né et baptisé le 5 février 1744 à l’église Saint-Michel de la ville de Bolbec (Seine-Maritime), de l’union d’Antoine Lamarre et de Geneviève Charité. Ses parents se sont mariés à Gruchet-le-Valasse le 30 juillet 1737. Né dans une fratrie de sept frères et sœurs, Antoine Lamarre vient en Amérique en 1779 comme soldat de la compagnie de Gessow du régiment de Barner dans les troupes de mercenaires allemands. Au terme des hostilités avec les Américains, il décide de s’établir au Canada. Antoine Lamarre épouse à Montréal le 21 juillet 1783, Marguerite Barbier, veuve de Léonard Brousseau, fille de Jacques Barbier et de Marie Dubois de Québec. Après le décès de son épouse en 1790 à Québec, Antoine Lamarre épouse en secondes noces à Québec le 7 mars 1791, Anne McDermott, née en Irlande, veuve de Francis Collins. Antoine Lamarre décède à l’Hôtel-Dieu de Québec le 8 mai 1803 à l’âge de 59 ans.


      Du côté des Américains, des soldats français des armées de La Fayette et de Rochambeau et des miliciens français de l’armée de Washington immigrèrent au Canada dès 1783. De ces milliers de militaires français qui avaient combattu en Amérique, 23 s’établirent au Québec en même temps que des Loyalistes demeurés fidèles à la Couronne britannique. Parmi ces soldats, on retrouve René Bodineau de Chavagnes en Anjou, Louis Dougados de Toulouse dans le Languedoc et Jean-Baptiste Hérigault de Champigny-sur-Veude au Poitou. Voici les notices biographiques de Louis-Charles Provandier et de François-Michel Suzor de Brièvre.


      Louis-Philippe Provandier est né en 1757 à Blois (Loir-et-Cher), de parents dont on ignore les noms. Il passe en Amérique en 1780 comme soldat dans les troupes de La Fayette lors de la guerre d’Indépendance américaine. Le 2 novembre 1783, à Fishkill, dans l’État de New York, il épouse Marie-Marguerite Ferriol dit Lagrenade, née en 1764 à Sorel. Il arrive au Canada en 1788 et s’établit à Belœil où naît sa fille Rosalie le 5 août 1788. Au moins douze autres enfants naîtront à Belœil et à Montréal entre 1780 et 1808. En 1799, il quitte Belœil pour Montréal où il est tailleur. En 1825, Louis Provandier est encanteur et réside dans le faubourg Saint-Laurent. Par la suite, il habite Mile End où il se noie dans un puits à la résidence de son fils le 30 juin 1834. Louis-Philippe Provandier, chantre à l’église Notre-Dame, est inhumé à Montréal le 3 juillet suivant à l’âge de 77 ans.


      François-Michel Suzor de Brièvre est né le 25 mai 1756 dans la paroisse Notre-Dame, ville de Romorantin-Lanthenay (Loir-et-Cher), de l’union de François Suzor, marchand, et de Marie-Adélaïde Grognard. Il vient en Amérique en 1777, peut-être avec La Fayette. En 1778, il s’engage comme chirurgien dans le 7e régiment du Massachusetts. Il est fait prisonnier par les troupes britanniques à Cherry Valley le 11 novembre 1778. Après un court séjour à Montréal, il est envoyé à la Baie-Saint-Paul en 1780 pour enrayer la contagion qui ravage ce village et que l’on a désignée sous le nom de mal de la Baie-Saint-Paul. Suzor de Brièvre épouse à Neuville le 3 mars 1783, Marie-Anne Larue, fille d’Augustin Larue et de Thérèse La Rue-Delisle. Leur contrat de mariage avait été rédigé par le notaire Pierre-Louis Deschesneaux le 21 février 1783. En 1784 et en 1785, Suzor pratique à Saint-Antoine-sur-Richelieu. Après le décès de sa femme, François-Michel Suzor épouse à Québec le 28 août 1787, Louise Pelot dit Laflèche, fille de Timothée Laflèche et de Charlotte Rousset. Au moins quatre enfants naîtront de cette union. Entre 1787 et 1796, il réside à Cap-Santé, puis à l’île d’Orléans pendant quelques années avant de revenir à Cap-Santé en 1801. François-Michel Suzor décède à Saint-Vallier le 15 décembre 1810 à l’âge de 54 ans.


      Les preuves de la présence au Canada de ces alliés de l’Amérique lors de la guerre de l’Indépendance américaine sont loin d’être évidentes. Les actes de l’état civil du Québec ancien demeurent souvent muets quant à leur origine et leur arrivée au pays. Leur appartenance à l’armée est souvent connue par les surnoms qu’ils portent, traditions militaires qui persistent dans les troupes françaises venues en Amérique entre 1777 et 1783. Ainsi, les surnoms de Dumoulin, Languedoc, Larose, Dufour, Provençal, Berger, désignent souvent des soldats appartenant aux armées françaises. De plus, ces militaires ne peuvent être les mêmes que ceux qui ont servi lors de la guerre de Sept Ans, la plupart d’entre eux étant nés après 1745. Le texte ci-dessous identifie un de ces combattants de la guerre de l’Indépendance américaine. Il s’agit de Louis Provandier dont la notice nécrologique est publiée dans le journal La Minerve du 3 juillet 1834.


      Lundi dernier, M. Louis Provandier eut le malheur de tomber dans un puits à Mile End, chez son fils, et il se noya, personne ne l’ayant vu tomber. Ce citoyen respectable, âgé de 77 ans, était né à Blois, en France, et avait combattu sous La Fayette dans la Guerre de la Révolution ; et depuis quelques années il avait réussi à obtenir du Gouvernement des États-Unis une pension qu’il touchait régulièrement. Depuis l’indépendance des États-Unis, il s’était établi en Canada et il a demeuré à Montréal plus de 40 ans. Il emporte avec lui l’estime de tous ceux qui le connurent. Il laisse plusieurs enfants. Ses funérailles ont lieu ce matin, accompagnées d’un grand concours de gens.


      Entre 1775 et 1789, période dominée par la guerre de l’Indépendance américaine, 132 Français se sont établis dans la province de Québec dont 80 soldats des troupes allemandes et des troupes françaises de La Fayette, de Rochambeau et de Washington. Les autres ressortissants français furent pour la plupart des aventuriers entrés au pays en quête d’expériences nouvelles.


      Données sociodémographiques pour la période 1776-1789


      Tout comme dans le chapitre précédent, les tableaux de la période 1776-1789 présentent les mêmes renseignements afin de pouvoir les comparer d’une période à l’autre. Les nombres sont légèrement supérieurs à la période précédente.


      TABLEAU 9


      Statut des immigrants français au Canada 1776-1789
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      Dans le tableau 9, on constate que les hommes y figurent en très grande majorité. Les femmes arrivent le plus souvent avec leur mari. Aucun prêtre n’est venu au pays au cours de cette période, conséquence de l’interdiction formelle par les autorités britanniques de toute immigration du clergé catholique au pays. Les migrants qui se marient au Québec sont en grand nombre, très peu y arrivant déjà mariés.


      TABLEAU 10


      Année d’arrivée des immigrants français au Canada 1776-1789
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      Dans le tableau 10, l’année d’arrivée peut aussi être celle de la première mention du migrant dans la province de Québec. On constate que l’année la plus importante est celle de 1777 qui a vu l’arrivée de 44 mercenaires allemands. L’année 1783, la seconde en importance, est marquée par l’arrivée au pays des premiers combattants français de la guerre de l’Indépendance américaine dont le nombre a atteint 20.


      TABLEAU 11


      Origine des immigrants français au Canada 1776-1789
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      Le tableau 11 indique que les régions de l’Alsace et de la Lorraine viennent aux premiers rangs en raison de l’origine de la majorité des mercenaires allemands. Comme pour la période précédente (1763-1775), les migrants proviennent en plus grand nombre des régions situées à proximité de la mer.


      Conclusion


      L’arrivée de nouveaux immigrants à la suite de la guerre de l’Indépendance américaine a peu modifié les structures de la population canadienne qui atteignait alors 160 000 habitants en 1790. Les 800 mercenaires allemands établis au Québec se sont assez bien intégrés à la communauté française. Quant aux 2 000 loyalistes américains établis dans certaines parties de la province, ils ont eu peu d’influence sur la population canadienne-française si ce n’est les quelques mariages mixtes célébrés entre Anglo-protestants et Canadiennes. Il faudra attendre la fin des guerres napoléoniennes, en 1815, pour voir arriver massivement des colons irlandais et écossais qui modifieront davantage l’équilibre linguistique de la population canadienne.
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      Arrivée des loyalistes américains dans la baie de Quinte le 16 juin 1784. Au terme des hostilités avec les troupes britanniques, plus de 10 000 colons, voulant demeurer fidèles à la Couronne britannique, s’établissent au Canada à la suite de la signature du traité de Paris en septembre 1783.


      (Courtoisie de Wikimedia Commons)

    

  


  
    
      


      Appendice 2


      Liste des 128 Français arrivés au Canada entre 1776 et 1789


      La liste qui suit identifie les noms des Français arrivés au Canada (Québec d’aujourd’hui) entre 1776 et 1789. Les dates entre parenthèses indiquent l’année d’arrivée ou de la première présence au pays.


      Allard, François (1782), Saint-Quentin (Aisne), marié, pâtissier


      Arnoux, Jean-François (1787), Marseille (Bouches-du-Rhône), marié, combattant français


      Aubry dit Lambert, François-Charles (1783), Marbotte (Meuse), marié, combattant français


      Backivter, Jean-Baptiste (1783), Picardie (Meuse), célibataire, combattant français


      Bailey, Uriah-Abraham (1777), Paris (Paris), marié, médecin et chirurgien


      Baill, Jean-Baptiste (1777), Metz (Moselle), marié, mercenaire allemand


      Baude, Joseph-César (1783), Auxi-le-Château (Nord), marié, combattant français


      Bear, Jean-Daniel (1777), Rittershoffen (Bas-Rhin), marié, mercenaire allemand


      Beauchemin dit Labranche, Joseph-Louis (1782), Sarrebourg (Moselle), marié, combattant français


      Belgrade, Étienne (1783), Lorraine (France), marié, combattant français


      Bender, Frs-Xavier (1777), Benfeld (Bas-Rhin), marié, mercenaire allemand


      Bertault, Jacques (1778), Sainte-Anne (Calvados), marié, agriculteur


      Berthe, Thaddée-Alexis (1782), Toulon (Var), marié, migrant


      Bettry, Michel (1781), Cambrai (Nord), marié, tailleur d’habits


      Bienaimé, Jacques-François (1777), Boulogne-sur-Mer (Pas-de-Calais), marié, mercenaire allemand


      Billion, Barthélémy (1785), Marseille (Bouches-du-Rhône), marié, professeur de sciences


      Bodineau dit Langevin, René (1783), Chavagnes (Maine-et-Loire), marié, combattant français


      Bourdon, Jean-Joseph (1782), Marseille (Bouches-du-Rhône), marié, journalier


      Bouthillier, Jean (1785), La Couarde-sur-Mer (Charente-Maritime), marié, marchand


      Braun, Balthazar (1777), Tarascon (Bouches-du-Rhône), marié, mercenaire allemand


      Castille, Laurent (1785), Besançon (Doubs), marié, tailleur d’habits


      Cazeneuve, Félix-Victor (1783), Saint-Étienne-de-Baïgorry (Pyrénées-Atlantiques), marié, combattant français


      Charet ou Choret, Barthélémy (1780), Gap (Hautes-Alpes), marié, agriculteur


      Chevalier, Jean (1776), Denneville (Manche), marié, migrant


      Cornic dit Dumoulin, Jean-Marie (1785), Saint-Pol-de-Léon (Finistère), marié, combattant français


      Dabat, Jean (1788), Bagnères-de-Bigorre (Hautes-Pyrénées), marié, combattant français


      Dauth, Gaspar (1777), Rosheim (Bas-Rhin), marié, mercenaire allemand


      Dauthier dit Saint-André, François (1777), Le Penne (Alpes-Maritimes), marié, chirurgien


      Davenne, La nommée (1782), France, célibataire, couturière


      Delaux, Jacques-François (1781), Cambrai (Nord), marié, forgeron


      Denis dit Saint-Amand, Armand-Joseph (1781), Saint-Amand-les-Eaux (Nord), marié, migrant


      Desmarets, Marie-Thérèse-Marguerite (1781), Huningue (Haut-Rhin), mariée, migrante


      Disle, Jean (1777), Millau (Aveyron), marié, mercenaire allemand


      Dougados, Louis (1783), Toulouse (Haute-Garonne), marié, combattant français


      Douny, François-Antoine (1777), Altkirch (Haut-Rhin), marié, mercenaire allemand


      Drouot, César-Charles (1785), Paris (Paris), marié, pâtissier


      Dulongpré, Louis (1784), Saint-Denis (Seine-Saint-Denis), marié, peintre et professeur de musique


      Dumaine, Michel (1783), Saint-Malo (Ille-et-Vilaine), marié, combattant français


      Dupont, Jean (1783), Saint-Jean-le-Thomas (Manche), célibataire, migrant


      Ébacher, Jean-Baptiste (1777), Strasbourg (Bas-Rhin), marié, mercenaire allemand


      Émond, Jean-Samuel (1777), Saint-Jean-d’Angély (Charente-Maritime), marié, mercenaire allemand


      Fausse, Joseph (1785), Cours-en-Buis (Isère), marié, journalier


      Feuillarde, Joseph (1783), Paris (Paris), marié, combattant français


      Fleurant, Sébastien (1778), Vézelise (Moselle), marié, menuisier


      Forcam, Jean-Henri-Auguste-Ferdinand (1777), Paris (Paris), marié, mercenaire allemand


      Fouquet, Jean-Pierre (1784), Saint-Germain-en-Laye (Yvelines), marié, pâtissier-traiteur


      François, Jean-Baptiste (1783), Thionville (Moselle), marié, tailleur d’habits


      Frémault dit Champagne, Jean-Baptiste (1785), Reims (Marne), marié, combattant français


      Froebe, François (1777), Mulhouse (Bas-Rhin), marié, mercenaire allemand


      Gabriel, Frédérik (1777), Strasbourg (Bas-Rhin), célibataire, mercenaire allemand


      Gagner, Louis (1777), Paris (Paris), marié, mercenaire allemand


      Galland, Joseph (1777), Autun (Saône-et-Loire), marié, mercenaire allemand


      Galliay, Marie-Gervaise (1779), France, mariée, migrante


      Ganochaud, Pierre (1777), Sainte-Soulle (Charente-Maritime), marié, boulanger


      Gareau, Pierre (1785), Laval (Mayenne), marié, migrant


      Géneau, Nicolas (1785), Paris (Paris), marié, migrant


      Gerhardt, Philippe (1777), Lutherbach (Haut-Rhin), marié, mercenaire allemand


      Giboury, Jacques (1785), Faverolles (Orne), marié, migrant


      Guyon, Pierre (1777), Longecombe (Ain), marié, migrant


      Heckembrecker, Charles-Frédéric (1777), Elsenheim (Bas-Rhin), marié, mercenaire allemand


      Herr (de), Louis-Charles (1777), Bouxviller (Bas-Rhin), marié, mercenaire allemand


      Héleonard, Jean-Baptiste (1777), Strasbourg (Bas-Rhin), célibataire, mercenaire allemand


      Henry, Pierre (1777), Tréguier (Côtes-d’Armor), marié, jardinier


      Hérigault, Jean-Baptiste (1780), Champigny-le-Sec (Vienne), marié, médecin


      Héros, Louis (1783), Saint-Malo (Ille-et-Vilaine), célibataire, migrant


      Herse, Jacques-Clément (1776), Beauvais (Oise), marié, marchand


      Husfchmidt, Jacob (1777), Strasbourg (Bas-Rhin), célibataire, mercenaire allemand


      Labelle, Jean-Louis (1783), France, célibataire, migrant


      Lacote, Jean-Baptiste (1780), Lamarche (Vosges), marié, migrant


      Lacroix, Louis (1776), Lion (Meuse), marié, migrant


      Lafarge dit Dufour, Joseph (1786), Lunel (Hérault), marié, combattant français


      Laforest, Jean-Baptiste (1784), La Rochelle (Charente-Maritime), marié, migrant


      Lagorce dit Belisle, Jean (1783), Ceaulmont (Indre), marié, combattant français


      Lamarre, Antoine (1777), Bolbec (Seine-Maritime), marié, mercenaire allemand


      Lambert, Nicolas (1777), Picardie (Nord), marié, mercenaire allemand


      Landwehr, Jacob (1777), Ratzwiller (Bas-Rhin), célibataire, mercenaire allemand


      Lehoullier, Jean-Claude (1788), La Haye-Pesnel (Manche), marié, médecin


      Lemaire, Jean-Baptiste (1783), Besançon (Doubs), marié, combattant français


      Libault de la Barrossière, Gratien-François (1785), Nantes (Loire-Atlantique), marié, instituteur


      Lalande, Rose (1785), Nantes (Loire-Atlantique), mariée à Gratien-François Libault, institutrice


      Lichoualter, Michel (1777), Strasbourg (Haut-Rhin), marié, mercenaire allemand


      Lion dit Provençal, Joseph (1786), Châteauneuf-de-Grasse (Alpes-Maritimes) marié, combattant français


      Liry, Georges-Wolfgang (1777), Strasbourg (Bas-Rhin), marié, mercenaire allemand


      Maréchal, Jacques-François (1777), Strasbourg (Bas-Rhin), marié, forgeron


      Marx, Ignace (1781), Strasbourg (Bas-Rhin), marié, journalier


      Mauray, Jean-Baptiste (1780), La Chapelle-Yvon (Calvados), marié, perruquier


      Maurice, Jean (1779), Angers (Maine-et-Loire), marié, migrant


      McKay, Jean-Baptiste (1776), Strasbourg (Bas-Rhin), marié, migrant


      Menétrier, Jean (1783), Athée (Côte-d’Or), marié, combattant français


      Meudre, Marie (1776), France, mariée, migrante


      Mirabeau, Marie (1776), France, mariée, migrante


      Moizin, Antoine (1784), Villefranche-de-Rouergue (Aveyron), marié, cantinier


      Montsénis, Jean-Baptiste (1783), Vienne (Isère), marié, combattant français


      Morency, Michel (1788), France, célibataire, migrant


      Morlière, Jean (1785), France, marié, perruquier


      Morlière, Jeanne (1785), France, mariée, migrante


      Nehrengardt, Joseph (1777), Lothringen (Lorraine), célibataire, mercenaire allemand


      Neuville, Jean-Baptiste (1785), Villeneuve-sur-Lot (Lot-et-Garonne), marié, instituteur


      Obrick, Mathias (1777), Neuvic-Entier (Haute-Vienne), célibataire, mercenaire allemand


      Padz, Joseph (1777), Haguenau (Bas-Rhin), marié, mercenaire allemand


      Pambrun, André-Dominique (1777), Bagnères-de-Bigorre (Pyrénées-Atlantiques), marié, mercenaire allemand


      Paster, Georges (1777), Grenoble (Isère), marié, mercenaire allemand


      Paulé dit Berger, Armand-Guillaume (1783), La Rochelle (Charente-Maritime), marié, combattant français


      Pelletier, Joseph-Jelke (1777), Strasbourg (Bas-Rhin), marié, mercenaire allemand


      Perrier, Jacques-Pierre (1783), Bricqueville-la-Blouette (Manche), marié, combattant français


      Piteaud, Jacques (1778), Saint-Michel (Charente-Maritime), marié, journalier


      Pomnie, Pierre (1778), Montbron (Charente), marié, migrant


      Proteau, Joseph (1777), Beuvange-sous-Saint-Michel (Moselle), marié, mercenaire allemand


      Provandier, Louis (1788), Blois (Loir-et-Cher), marié, combattant français


      Quesnel, Joseph (1780), Saint-Malo (Ille-et-Vilaine), marié, marchand


      Quintal, Antoine-Marie (1777), Strasbourg (Bas-Rhin), marié, mercenaire allemand


      Raymond, Pierre (1777), Nanterre (Hauts-de-Seine), marié, mercenaire allemand


      Reinardt, Michel (1777), Strasbourg (Haut-Rhin), marié, mercenaire allemand


      Robin, Louis (1777), Poitiers (Vienne), marié, mercenaire allemand


      Sainton, Joseph (1781), Saint-Jean-de-Luz (Pyrénées-Atlantiques), marié, pêcheur


      Sallier, Jean-Baptiste (1777), Villemuzard (Loir-et-Cher), marié, agriculteur


      Sauvage, Jean (1777), Langrolay-sur-Rance (Côtes-d’Armor), marié, agriculteur


      Serin dit Larochelle, Joseph-Elzéard (1780), Aix-en-Provence (Bouches-du-Rhône), marié, boulanger


      Serres, Alexandre (1779), Saramon (Gers), marié, chirurgien


      Simon, François-Augustin (1785), Cherbourg (Manche), marié, agriculteur


      Suzor de Briève, François-Michel (1783), Romorantin-Lanthenay (Loir-et-Cher), marié, chirurgien, combattant français


      Talham, Joseph-Alexandre (1777), Fauville-en-Caux (Seine-Maritime), marié, chirurgien, mercenaire allemand


      Tisserand, Jean (1786), Bordeaux (Gironde), marié, cordonnier


      Turbide, Pierre (1784), Hasparren (Pyrénées-Atlantiques), marié, pêcheur


      Vion, Jean-Louis (1786), Le Havre (Seine-Maritime), marié, peintre et dessinateur


      Wagner, André (1777), Strasbourg (Bas-Rhin), marié, mercenaire allemand


      Wollks, Joseph-Christophe (1777), Logelheim (Haut-Rhin), marié, mercenaire allemand


      Wurfel, Jean-Michel (1777), Heiligenberg (Bas-Rhin), marié, mercenaire allemand

    

  


  
    
      


      Chapitre quatrième


      Bref historique de la Révolution française15


      Aucun consensus n’existe encore sur l’histoire de la Révolution française. Les avis et les analyses diffèrent selon que l’on prend le point de vue français ou celui des ressortissants des pays qui, dans le passé, ont combattu les armées révolutionnaires puis napoléoniennes. Les soubresauts de la Révolution ont été suivis de très près par les Canadiens dans les journaux qui rapportèrent régulièrement les événements. Ceux-ci, favorables aux révolutionnaires jusqu’à l’exécution du roi Louis XVI, le 21 janvier 1793, ont ensuite adopté le point de vue très critique des Britanniques et des émigrés français arrivés en petit nombre sur le sol canadien.


      De nos jours, les avis semblent toujours diverger de part et d’autre de l’océan Atlantique : les Français, dont la démocratie actuelle repose encore sur la Déclaration universelle des droits de l’Homme et du citoyen, ont une vision plutôt positive de leur Révolution ; les Canadiens, encore très influencés par leur environnement anglo-saxon, ont gardé au contraire une image tronquée de la Révolution française, qu’ils résument souvent à la seule période, pourtant fort brève, de la Terreur, caractérisée par la règle de la justice expéditive et des exécutions de plus en plus nombreuses. Si la Terreur a bien existé, dans un contexte difficile de défense de la Patrie en danger, la Révolution française ne peut se réduire à cela.


      [image: 061.jpg]


      Louis XVI (1754-1793), roi de France et de Navarre de 1774 à 1791


      (Courtoisie de Wikimedia Commons)


      La Révolution française, de 1789 à 1799, est l’une des séquences les plus mouvementées de l’histoire de France. Malgré une période sombre comme celle de la Terreur, qui a entraîné l’exode de milliers de Français en dehors des frontières du pays, la Révolution a permis de mettre fin à la monarchie absolue et à une société désuète et sclérosée. Elle a eu beaucoup plus de points positifs que de points négatifs, comme l’abolition des castes et des privilèges nobiliaires et cléricaux, la Déclaration universelle des droits de l’Homme et du citoyen, la simplification de l’administration et l’unification des poids et mesures (avec la création des départements et du système métrique), l’introduction du suffrage universel, l’abolition de l’esclavage et l’attribution de la citoyenneté française aux 40 000 juifs de la métropole, le 27 septembre 1791, et aux 620 000 Noirs et mulâtres des colonies, le 4 février 1794.


      [image: 062.jpg]


      La prise de la Bastille à Paris, le 14 juillet 1789, marque le début de la Révolution française.


      (Bibliothèque nationale de France)


      Si la Révolution française a été décriée en son temps par tous les pays européens d’alors, qui subissaient encore le poids de la monarchie absolue, comme la Prusse, l’Autriche ou l’Espagne, ou d’une monarchie parlementaire élitiste comme la Grande-Bretagne, ce sont les principes révolutionnaires introduits en France qui ont fini par prévaloir en Europe, et non les idées indépendantistes des États-Unis : toutes les insurrections nationalistes qui ont traversé le continent européen en 1848 se sont réclamées de la Révolution française, née le 14 juillet 1789 à Paris, et non de la révolte coloniale américaine lancée le 16 décembre 1773 à Boston. C’est au son de la Marseillaise, et non à celui de l’hymne national américain, que se sont soulevés divers peuples contre l’oppression.


      De nos jours, les pays européens sont devenus pour la plupart des républiques. Ceux qui ont gardé leurs monarques ont tous adopté un système démocratique, inauguré en France dès 1789 avec son régime, inédit à l’époque, de monarchie constitutionnelle. C’est bien la preuve que la Révolution française a apporté à l’Europe, selon les valeurs de notre temps, plus de bienfaits que de maux.


      Chronologie de la période révolutionnaire et consulaire 1789-180416


      Année 1789


      5 mai : Ouverture solennelle des États généraux à Versailles


      11 juin : Constitution de la première Assemblée nationale française


      14 juillet : Prise de la Bastille, événement inaugural et emblématique de la Révolution française


      4 août : Abolition des privilèges de la noblesse, du clergé et des droits féodaux


      26 août : Adoption à l’Assemblée nationale de la Déclaration des droits de l’Homme et du citoyen


      17 septembre : Rapport sur un récent soulèvement des Noirs à la Martinique, enflammés par la Révolution


      10 octobre : Louis XVI, roi de France, est proclamé roi des Français, à la tête de la Révolution monarchiste


      2 novembre : Les biens du clergé sont mis à la disposition de la Nation par décret de l’Assemblée nationale


      22 décembre : Décision de diviser la France en départements, délimités démocratiquement par les délégués des grandes villes de tout le royaume


      Année 1790


      13 février : Suppression par l’Assemblée nationale des ordres religieux (sauf enseignants et hospitaliers)


      26 février : Installation de 83 départements français, tous égaux en droit et de superficies équivalentes


      19 juin : Abolition de la noblesse héréditaire, des titres de noblesse et des armoiries


      12 juillet : Réorganisation de l’Église catholique française et création d’un diocèse par département ; Adoption par l’Assemblée nationale de la constitution civile du clergé


      27 novembre : Imposition aux prêtres de jurer fidélité à la constitution civile du clergé. Ceux qui refusent seront considérés comme réfractaires, hostiles au nouvel ordre démocratique.


      Année 1791


      20 juin : Fuite de la famille royale vers l’Allemagne pour y lever une armée contre la France


      21 juin : Arrestation de la famille royale à Varennes, qui est ramenée aux Tuileries à Paris


      25 juin : Suspension du roi Louis XVI, qui par sa fuite a discrédité les monarchistes


      16 juillet : Rétablissement du roi Louis XVI, pour tenter de sauver la Révolution monarchiste


      22 août : Soulèvement des esclaves à Saint-Domingue


      1er octobre : Installation de la nouvelle Assemblée législative et des députés fraîchement élus


      9 novembre : Décret de l’Assemblée législative ordonnant aux émigrés de revenir en France sous peine de confiscation de leurs biens et d’être condamnés à mort par contumace


      Année 1792 (An I)


      9 février : Décret de l’Assemblée législative confisquant les biens des émigrés partis à l’étranger


      20 avril : La France déclare la guerre à l’Autriche, incitée en cela par le roi Louis XVI


      27 mai : Décret de l’Assemblée législative exigeant la déportation des prêtres réfractaires


      11 juillet : L’Assemblée législative proclame la Patrie en danger


      10 août : Prise des Tuileries et arrestation du roi Louis XVI qui a trahi en provoquant la guerre


      19 août : Invasion de la France par l’armée prussienne du duc de Brunswick


      22 août : Émeutes en Vendée, en Bretagne et dans le Dauphiné contre le recrutement de soldats


      26 août : Les prêtres réfractaires doivent quitter la France dans un délai de 15 jours


      2 septembre : Vente des biens confisqués aux émigrés au profit de la Nation


      20 septembre : Victoire française à la bataille de Valmy, qui sauve la Révolution


      21 septembre : Installation de la Convention nationale et des nouveaux députés fraîchement élus ; Abolition de la monarchie en France par la Convention nationale


      22 septembre : Proclamation de la République par la Convention nationale


      Année 1793 (An II)


      21 janvier : Exécution de Louis XVI (Louis Capet) sur la place de la Révolution à Paris à 10 h 20


      1er février : Déclaration de guerre à l’Angleterre et aux Pays-Bas


      7 février : Déclaration de guerre à l’Espagne


      1er mars : Annexion de la Belgique autrichienne par la France


      11 mars : Début de l’insurrection royaliste en Vendée


      6 juin : Début de l’insurrection fédéraliste en Normandie, en Gironde, en Provence et en Dauphiné


      24 juin : Adoption par la Convention nationale d’une constitution républicaine (de l’An I)


      5 septembre : Insurrection populiste à Paris, qui instaure le régime révolutionnaire de la Terreur


      5 octobre : Adoption par la Convention nationale du calendrier républicain


      16 octobre : Condamnation à mort et exécution de la reine Marie-Antoinette


      Année 1794 (An III)


      17 janvier : Création des colonnes infernales pour mater l’insurrection royaliste vendéenne ; La guerre de Vendée causera la mort de 200 000 Vendéens, insurgés ou non


      4 février : Abolition de l’esclavage dans toutes les colonies françaises


      23 mars : Les Britanniques prennent la Martinique, avec l’aide des colons français


      12 avril : Départ d’une expédition navale française pour les Antilles, afin d’imposer l’abolition de l’esclavage aux colons français récalcitrants


      20 avril : Les Britanniques s’emparent de la Guadeloupe, avec l’aide des colons français


      10 juin : Début de la Grande Terreur, qui renforce le pouvoir du Tribunal révolutionnaire


      28 juillet : Exécution de Robespierre, qui met fin à la période de la Terreur


      2 décembre : La Convention nationale accorde l’amnistie aux insurgés de Bretagne et de Vendée qui déposeraient les armes avant le 1er janvier 1795


      Année 1795 (An IV)


      21 février : Proclamation de la liberté de culte en France et de la séparation de l’Église et de l’État


      23 juin : Le général Hoche écrase un débarquement royaliste à Quiberon


      21 juillet : Victoire du général Hoche sur l’armée des émigrés à Quiberon


      15 août : Création du franc comme unité monétaire de la France


      23 septembre : Proclamation de la constitution républicaine de l’An III


      26 octobre : Installation du nouveau régime républicain, avec un Directoire et deux Conseils


      Année 1796 (An V)


      2 mars : Napoléon Bonaparte est nommé général en chef de l’armée d’Italie


      18 août : Traité d’alliance militaire entre la France et l’Espagne contre la Grande-Bretagne


      Année 1797 (An VI)


      4 septembre : Coup d’État républicain contre les nouveaux députés royalistes élus aux Conseils


      17 octobre : Napoléon Bonaparte signe le traité de paix de Campo Formio entre la France et l’Autriche


      Année 1798 (An VII)


      11 mai : Coup d’État contre les nouveaux députés jacobins et royalistes élus aux Conseils


      19 mai : Départ de Napoléon Bonaparte pour la campagne d’Égypte


      1er août : L’amiral britannique Nelson détruit la flotte française à la bataille navale d’Aboukir


      9 septembre : La Turquie déclare la guerre à la France


      23 décembre : Alliance militaire de la Russie et de la Turquie contre la France


      29 décembre : Alliance militaire de la Russie et de la Grande-Bretagne contre la France


      Année 1799 (An VIII)


      12 mars : La France déclare la guerre à l’Autriche


      18 juin : Coup d’État de Paul Barras contre deux autres membres du Directoire


      9 octobre : Napoléon Bonaparte est de retour en France après sa campagne d’Égypte ratée


      9 novembre : Coup d’État de Napoléon Bonaparte contre Paul Barras et le Directoire


      10 novembre : Napoléon Bonaparte devient consul provisoire avec Sieyès et Duclos


      15 décembre : Promulgation de la Constitution républicaine de l’An VIII qui met fin à la Révolution


      29 décembre : Bonaparte rétablit la liberté de culte, invitant les prêtres émigrés à rentrer en France


      Année 1800 (An IX)


      1er janvier : Installation officielle du Consulat, nouveau régime républicain de la France


      14 juin : Bonaparte remporte la bataille de Marengo, brisant ainsi la coalition contre la France


      2 septembre : Capitulation des Français en Égypte, face aux Turcs et aux Britanniques


      1er octobre : Par le traité de San Ildefonso, l’Espagne cède à la France la partie occidentale de la Louisiane et la ville de La Nouvelle-Orléans


      20 octobre : Radiation de 48 000 émigrés de la liste des émigrés


      Année 1801 (An X)


      9 février : Signature de la paix de Lunéville entre l’Autriche et la France, qui garde la Belgique


      12 juillet : Toussaint Louverture proclame une constitution autonomiste à Haïti


      15 juillet : Signature du Concordat qui régit les rapports entre l’État et les différentes religions


      9 octobre : Traité de paix entre la France et la Turquie victorieuse


      Année 1802 (An XI)


      5 février : Arrivée d’une armée française à Haïti pour mater l’insoumission des Haïtiens


      25 mars : Avènement de la paix d’Amiens entre la France et le Royaume-Uni ; La Martinique est restituée à la France


      26 avril : Amnistie des émigrés s’ils reviennent en France et jurent fidélité au régime en place


      20 mai : Napoléon Bonaparte rétablit l’esclavage dans toutes les colonies françaises


      7 juin : Arrestation de Toussaint Louverture à Haïti par l’armée française


      4 août : Napoléon Bonaparte se fait proclamer consul à vie


      Année 1803 (An XII)


      20 mars : En pleine paix, les Britanniques s’emparent de Saint-Pierre et Miquelon


      3 mai : Napoléon Bonaparte ratifie la vente de la Louisiane occidentale aux États-Unis


      23 mai : Le Royaume-Uni déclare la guerre à la France


      27 mai : La France s’empare du Hanovre britannique


      4 décembre : Les troupes françaises, vaincues par les Haïtiens, quittent Haïti à jamais


      20 décembre : Les États-Unis entrent en possession de la Louisiane occidentale


      Année 1804 (An XIII)


      1er janvier : Jean-Jacques Dessalines proclame l’indépendance d’Haïti


      18 mai : Fin de la Première République française et proclamation du Premier Empire


      2 décembre : Sacre de Napoléon Bonaparte à la cathédrale Notre-Dame de Paris
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      Napoléon Bonaparte (1769-1821), général des armées de la Révolution française, premier consul en 1799, puis empereur des Français en 1804


      (Courtoisie de Wikimedia Commons)


      Notes


      
        
          15. Pour une lecture plus détaillée de l’histoire de la Révolution française, voir : « La Révolution française » par Michel Grenon dans : L’image de la Révolution française sous la direction de Claudette Hould, Musée du Québec et Les Publications du Québec, 1989, p. 39-62. Voir aussi Pierre LE CLERCQ, Soubresauts politiques pendant la Révolution française et le Consulat (1789-1804). [En ligne] [www.marcel-fournier.com.]

        


        
          16. Les dates citées dans cette chronologie sont tirées, en grande partie, de l’ouvrage d’Yves Fauchois, Chronologie politique de la Révolution 1789-1799, publié chez Marabout Histoire en 1989. Nous avons retenu les événements rapportés régulièrement dans la presse canadienne.

        

      

    

  


  
    
      


      Appendice 3


      Quelques Canadiens dans la Révolution française et sous le Consulat


      Dans un article de la revue Nova Francia publiée à Paris en 193117, l’historien canadien Robert de Roquebrune cite les noms de cinq Canadiens qui avaient participé à la Révolution française. En 1961, l’historien Raymond Douville, dans un article des Cahiers des Dix18, ajoutait une dizaine de Canadiens qui auraient également participé activement aux guerres de la Révolution et de l’Empire. Il s’agit des personnes suivantes :


      Louis Archambaud de Douglas né à Montréal le 16 mars 1758. Il passe en France avec ses parents à la Conquête. Représentant à l’assemblée de la noblesse du Bugey (Ain) en 1789. Commandant de la garde nationale de la commune, il occupe encore cette fonction en 1790. L’abolition des privilèges en 1789, la suppression des titres nobiliaires en 1790 ne l’ont que faiblement affecté. Député de l’Ain à l’Assemblée nationale en 1815-1816. Il décède à Montréal-la-Cluse (Ain) le 22 février 1842.


      Jean-Jacques Bedout né à Québec le 13 janvier 1751. Officier de marine, il passe en France en 1777. Le 1er mai 1792, Bedout est élevé au rang de lieutenant, puis de capitaine de vaisseau en 1793. En 1798, il est promu contre-amiral puis, l’année suivante, commandant de la 2e escadre. Il décède à Pauillac (Gironde) le 17 avril 1818.


      Jean-Jacques Bérard dit Bréard-Duplessis né à Québec le 11 octobre 1751. Il passe en France avec ses parents en 1758. Fervent adepte de la Révolution, il fut maire de Marennes puis député de la Charente-Inférieure à la Convention nationale (1791-1802). Exilé en Belgique à la Restauration (1815), il revient en France en 1830. Il décède à Paris le 2 janvier 1840.


      Pierre-Joseph de Céloron de Blainville né à Montréal le 4 août 1726. Enseigne en second dans les troupes de la Marine en 1742, lieutenant (1755), en garnison au fort Frontenac en 1759. Il passe en France, puis devient major à Saint-Domingue en 1767. De retour en France, il est élu membre de l’Assemblée nationale en 1789. Il décède à Tours (Indre-et-Loire) en juin 1801.


      Pierre-Joseph de Céloron de Blainville, consanguin du précédent, né à Montréal le 1er juin 1747. Cadet à l’aiguillette en 1759, il est fait prisonnier en 1760 et conduit à New York, passé en France, sous-lieutenant à Saint-Domingue en 1767. Aide-major en 1785, il est élu membre de la noblesse en 1789, lieutenant-colonel en 1792. Il entre aux Invalides en 1796 et il y décède le 2 février 1803.


      François-Joseph-Étienne Chaussegros de Léry né à Québec le 11 septembre 1754. Il passe en France avec ses parents à la Conquête. Il sort de l’École royale de génie de Mézières en 1777. Général de brigade le 4 août 1799, général de division en 1805. Il est fait baron d’Empire le 4 janvier 1811. Son nom est gravé sous l’Arc de Triomphe de la place de l’Étoile à Paris. Il décède à Chartrettes (Seine-et-Marne) le 5 septembre 1824.


      Louis-Charles Damours de Louvière né à Kamouraska le 22 mars 1738. Cadet dans les troupes de la Marine, il passe en France à la Conquête. Capitaine au régiment d’Angoumois, il sert à Saint-Domingue en 1780-1781. En juillet 1793, il sert dans l’armée des Pyrénées-Occidentales au camp de Saint-Jean-de-Luz. Chevalier de Saint-Louis en 1791, il décède en France après 1798.


      Philippe-Ambroise Denys de La Ronde né à Québec le 7 décembre 1753. Il passe en France avec ses parents en 1760. Cadet dans les troupes de la Marine en 1764, il sert comme lieutenant à Cayenne puis lors de la guerre d’Indépendance américaine. Lieutenant-colonel au régiment de la Guadeloupe, il est de retour en France en 1789 et occupe le poste de commandant de la citadelle de Port-Louis. Partisan de la Révolution, il est promu général de brigade dans l’armée des Côtes de Brest. Il prend sa retraite en 1796 et décède à Vannes (Morbihan) le 21 octobre 1813.


      Étienne Hastrel de Ridedoux né à Pointe-aux-Trembles (Montréal) le 4 février 1766. Il passe en France en 1781 puis entre à l’École militaire de Paris comme sous-lieutenant. Il est promu successivement jusqu’au grade de capitaine pendant le Révolution. Général de division et baron d’Empire sous Napoléon Bonaparte, il décède à Versailles (Yvelines) le 19 septembre 1846.


      Louis-Frédéric (Mathieu) Herbin né à Montréal le 5 juin 1734. Cadet dans les troupes de la Marine au Canada en 1748, enseigne en pied en 1759, il passe en France avec son père à la Conquête. Capitaine du régiment provincial d’Argentan en 1772, lieutenant-colonel le 22 janvier 1779, maréchal de camp en 1791, employé comme général de brigade en 1793, il prend sa retraite en 1796. Il décède à Alençon (Orne) le 2 juillet 1823.


      André Grasset de Saint-Sauveur né à Montréal le 3 avril 1758. En 1764, il passe en France avec ses parents. Ordonné prêtre en 1783, il est assassiné le 2 septembre 1792 à Paris au début des quatre jours de massacres perpétrés dans les prisons de la ville, alors qu’il était incarcéré pour avoir refusé de prêter serment à la constitution civile du clergé. Le 17 octobre 1926, il est béatifié par le pape Pie IX.


      Jean-Amable Lelarge né à Louisbourg le 17 avril 1738. Il débute sa carrière navale comme pilotin en 1749 puis passe aux Antilles françaises comme lieutenant de frégate. Capitaine de vaisseau en 1792, puis contre-amiral en 1793. Il commande l’armée navale de Brest en 1798. Il décède à Plabennec (Finistère) le 21 mars 1805.


      Pierre Martin né à Louisbourg le 29 janvier 1752. Il passe en France en 1758 après la prise de Louisbourg. Il entreprend une carrière navale comme mousse en 1762 puis devient aide-pilote en 1775. Il participe à la guerre de l’Indépendance américaine. Capitaine de vaisseau en 1793, promu contre-amiral la même année, il devient commandant en chef de l’armée navale de la Méditerranée en 1799. En 1801, il est nommé préfet maritime à Rochefort. Il décède dans cette ville le 1er novembre 1820. Son nom est gravé sous l’Arc de Triomphe de la place de l’Étoile à Paris.


      René-Gédéon Vareil de Brégeonnière né le 2 septembre 1756 à Port-Lajoie (Île-Saint-Jean). Il passe en France à la Conquête puis, en 1771, il suit son père, capitaine des troupes en Guyane. Lieutenant au régiment de Guyane, puis capitaine à Cayenne, il rentre en France en 1793. Capitaine dans l’infanterie française, il est à Lorient (Morbihan) en 1793. Il décède en 1796.
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      Chapitre cinquième


      L’émigration pendant la Révolution française et le Consulat (1789-1804)


      Le terme émigrés est apparu pour la première fois dans le journal Le Moniteur, dans son édition du 25 mai 1790. Il désignait alors tous ceux qui avaient fui l’insurrection populaire du 14 juillet 1789 et s’étaient réfugiés à l’étranger. Ce terme a ensuite été étendu à tous les autres réfractaires de la Révolution française qui, par la suite, ont pris le chemin de l’exil. Les émigrés étaient pour la plupart des monarchistes, mais ils n’avaient pas tous la même conception de la monarchie : les premiers qui ont quitté la France, imitant les deux frères puînés du roi Louis XVI, voulaient le retour intégral à la monarchie absolue de droit divin et à tous les anciens privilèges du clergé et de la noblesse ; ceux qui sont partis plus tard, partisans du duc Louis-Philippe d’Orléans, descendant du roi Louis XIII, avaient soutenu l’insurrection populaire du 14 juillet 1789 et voulaient instaurer en France une monarchie constitutionnelle soumise à la souveraineté des citoyens.


      L’épineuse question religieuse a également joué un grand rôle dans le phénomène de l’émigration, ainsi que la volonté de maintenir l’esclavage dans les colonies françaises d’outre-mer. Tous ces points de friction avec les révolutionnaires de 1789 et de 1792 ont été à l’origine des quatre grandes vagues d’émigration qui ont emporté, en tout, 140 000 Français en dehors des frontières.


      Les vagues d’émigration


      La première vague a commencé dès le 17 juillet 1789, avec le départ précipité des frères puînés du roi pour la Rhénanie. Elle a entraîné sur la route de l’exil volontaire tous ceux qui, partisans de la monarchie absolue et du maintien intégral de leurs privilèges sociaux, ont fui à l’étranger afin d’inciter les ennemis traditionnels de la France à prendre les armes pour les rétablir dans leurs droits devenus caducs. Cette fuite éperdue des émigrés de la première heure, nantis pour la plupart et ne pouvant supporter la perte effroyable de leur statut social supérieur, a aussitôt épouvanté la population française qui, du 19 juillet au 6 août 1789, a été secouée par une Grande Peur traversant tout le pays et plongeant le petit peuple des villes et des campagnes dans la crainte d’un complot aristocratique.


      Malgré la perspective d’un tel complot, les révolutionnaires pacifiques de 1789 ont laissé partir en toute liberté les affidés des frères puînés du roi Louis XVI puisque cette première vague d’émigration était relativement restreinte : du 17 juillet 1789 au 10 août 1792, date de la prise des Tuileries, 30 000 personnes seulement ont quitté le pays19. Parmi eux figuraient deux bourgeois désireux de s’agréger à la noblesse, Jean-Baptiste Coster de Saint-Victor et Laurent Quetton de Saint-George, qui ont rejoint en 1791 les émigrés de Rhénanie, se sont battus contre les révolutionnaires dans l’est puis dans l’ouest de la France, avant de suivre le comte Joseph de Puisaye au Canada en 1798. Au regard des 28 millions de Français de l’époque, les 30 000 émigrés de la première vague représentaient une goutte d’eau, même parmi les 250 000 nobles du pays : la majeure partie de l’aristocratie française, éclairée par un siècle de Lumières et fière d’avoir participé de manière décisive au succès de la guerre de l’Indépendance américaine, est demeurée en France pour participer à l’élaboration d’une monarchie constitutionnelle dans le royaume, cela autour de Louis XVI, souverain légitime, proclamé roi des Français le 10 octobre 1789.


      La deuxième vague d’émigration a débuté sous le régime révolutionnaire de la monarchie constitutionnelle. Elle a emporté sur le chemin de l’exil un sixième des 170 000 membres du clergé du pays, dont une partie des 60 000 curés et vicaires qui desservaient sous l’Ancien Régime les paroisses françaises20. Elle a été provoquée par le souci qu’avaient les députés de l’Assemblée nationale constituante de réformer amplement l’Église catholique romaine de France. Le 13 février 1790, toutes les congrégations religieuses du pays, accusées par les rédacteurs de nombreux cahiers de doléances d’abriter des parasites vivant dans l’oisiveté, ont été dissoutes. Après avoir aboli le clergé régulier, les révolutionnaires ont voulu insérer le clergé séculier dans la nouvelle structure administrative du royaume et lui conférer une légitimité démocratique.


      Cette réforme ecclésiale, votée le 12 juillet 1790 et approuvée par le roi Louis XVI le 24 août suivant, est connue sous le nom de constitution civile du clergé. Elle créait de nouveaux diocèses, à raison d’un seul par département, et attribuait le statut de fonctionnaires payés par l’État aux nouveaux évêques de ces diocèses départementaux ainsi qu’aux prêtres en charge des paroisses, tous élus par le peuple souverain. Comme les autres fonctionnaires, les prêtres et évêques devaient en outre jurer fidélité « à la Nation, à la Loi et au Roi », conformément au décret du 27 novembre 1790. Si seulement sept prélats de l’Ancien Régime ont accepté de prêter le serment requis, les prêtres du pays ont été beaucoup moins réticents puisque 50 % d’entre eux ont juré en janvier 1791, atteignant un record de 95 % dans le département de l’Yonne21.


      Cette réforme radicale ayant été condamnée en bloc par le pape Pie VI le 10 mars 1791, de nombreux prêtres jureurs ont toutefois quitté aussitôt la nouvelle Église constitutionnelle française, rejoignant tous ceux qui avaient refusé dès le départ d’y adhérer. Dès lors, deux clergés catholiques s’affrontaient en France : le clergé national, avec ses prêtres dits assermentés, constitutionnels ou jureurs, devenus minoritaires, et le clergé romain, avec ses prêtres dits réfractaires ou insermentés. Considérés comme des ennemis intérieurs de la Patrie en danger, au début de la guerre opposant la France à l’Autriche, les prêtres réfractaires restés fidèles à l’Église catholique romaine, au nombre de 75 000, ont reçu l’ordre, le 26 août 1792, de quitter le pays dans un délai de 15 jours, avec des passeports délivrés dans chaque département à cet effet, sous peine d’être déportés en Guyane.
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      Mgr Jean-François de La Marche (1729-1806), évêque de Saint-Pol-de-Léon de 1772 à 1789, exilé à Londres en 1789 à la suite de la suppression de son diocèse en Bretagne. Il fut le principal instigateur de la venue de prêtres français au Canada pendant la Révolution.


      (Statue dans l’ancienne cathédrale de Saint-Pol-de-Léon, œuvre du sculpteur Léon Cugnot)


      Cette mesure coercitive a été aggravée le 18 mars 1793 : les prêtres réfractaires n’ayant pas quitté le territoire français dans les 8 jours encouraient désormais la peine de mort. Pour éviter la déportation ou l’exécution, 30 000 prêtres sont alors partis s’établir à l’étranger22. Parmi eux se trouvaient Jean-François de La Marche, évêque du diocèse gallo-romain de Saint-Pol-de-Léon, qui après la dissolution de son évêché en 1790, rattaché au diocèse de Quimper, est parti à Londres et a contribué à envoyer des prêtres réfractaires au Canada.


      La troisième vague d’émigration a été provoquée par les changements politiques intervenus en France après la trahison du roi qui, ébranlé par la condamnation pontificale de la constitution civile du clergé, a tenté de fuir à l’étranger le 20 juin 1791 pour y prendre la tête d’une armée d’émigrés contre le régime révolutionnaire. Ce camouflet aux partisans d’une monarchie constitutionnelle a renforcé le camp, jusque lors discret, des partisans de la république qui dénonçaient l’incohérence d’un régime politique voulant que les citoyens soient tous égaux devant la loi, sauf le roi qui garde un droit de veto sur toutes les décisions prises par les élus de la nation. La proclamation de la république, le 22 septembre 1792, et l’exécution du roi déchu, le 21 janvier 1793, ont poussé les partisans de la monarchie constitutionnelle sur la route de l’exil, suivis peu après par les républicains fédéralistes qui, à la fin de 1793, ont été vaincus par les tenants d’une république à la française, une et indivisible.


      Se sont également joints au mouvement général de départ des soldats royalistes battus en Vendée et en Bretagne, ainsi que des prêtres assermentés soudain révoltés par un flot continu de mesures anticléricales : celle du 19 juillet 1793 autorisant le mariage civil des prêtres, celle du 6 novembre suivant autorisant les communes à renoncer au culte catholique, celle du 7 novembre incitant les prêtres à renoncer à leur ministère, celle du 10 novembre instaurant le culte républicain de la Raison et celle du 7 mai 1794 créant le culte républicain de l’Être suprême. Cette troisième vague d’émigration s’est déroulée surtout sous le régime de la Terreur, qui a débuté le 10 octobre 1793 avec la suspension de la constitution et s’est achevé le 28 juillet 1794 avec l’exécution de Robespierre. Près de 70 000 personnes ont alors fui le pays23. Parmi eux figuraient Jacques de Lavaivre, prêtre constitutionnel de Saône-et-Loire qui s’est établi en 1794 en Grande-Bretagne puis en 1795 au Canada, et le comte Joseph de Puisaye, chef de l’armée royaliste de Bretagne, qui s’est retiré à Londres en 1794, après la victoire des républicains dans l’ouest de la France, et qui en 1798 est parti au Canada à la tête d’un groupe d’aristocrates français.


      La quatrième vague, quant à elle, a été provoquée par la ferme volonté des républicains de métropole d’imposer l’abolition de l’esclavage dans toutes les colonies françaises. Dans la nuit du 22 au 23 août 1791, les esclaves noirs de Saint-Domingue s’étaient soulevés contre les planteurs blancs de l’île. Grâce à l’aide des troupes républicaines venues de métropole, ils ont vaincu leurs maîtres le 26 juin 1793 et obtenu, le 29 août suivant, que l’esclavage soit enfin aboli sur tout le territoire haïtien. Quelque 10 000 colons blancs ont alors quitté l’île de Saint-Domingue pour se placer sous la protection des Britanniques et former une milice contre-révolutionnaire.


      Après l’abolition de l’esclavage dans toutes les colonies françaises, décrétée à Paris le 4 février 1794, cette milice s’est renforcée avec l’afflux de colons venus d’autres îles, qui ont aidé les Britanniques à s’emparer de la Martinique, le 23 mars 1794, puis à envahir la Guadeloupe, le 20 avril suivant. Si les Britanniques ont pu se maintenir jusqu’en 1802 en Martinique, ils ont fini par être chassés de Guadeloupe dès le 6 octobre 1794, grâce aux 3 000 esclaves noirs guadeloupéens qui ont pris les armes aux côtés des soldats français républicains arrivés le 2 juin précédent de la métropole. Les colons vaincus ont alors grossi les rangs des émigrés : ils se sont établis en Louisiane occidentale, détenue par les Espagnols depuis 1762, et aux États-Unis. Parmi tous les planteurs qui ont dû fuir précipitamment les colonies françaises figurait Louis Mascou, natif de la Guadeloupe, qui a quitté l’île quand les soldats républicains de métropole sont venus imposer l’abolition de l’esclavage, en 1794, et qui s’est réfugié en 1795 au Canada pendant un an.


      L’accueil des émigrés à l’étranger


      Entre le 14 juillet 1789, date de la prise de la Bastille, et le 9 novembre 1799, date du coup d’État du 18 Brumaire de l’an VIII qui a mis fin à la Révolution, ce sont 140 000 Français qui ont quitté clandestinement le territoire : 30 000 ont fui avant le 22 septembre 1792, sous le régime révolutionnaire de la monarchie constitutionnelle, et 110 000 sous le régime républicain, avec un pic très net de départs en 1793 et en 1794, sous le régime de la Terreur. Les émigrés étaient loin de représenter la population française de l’époque. Ils venaient en priorité des régions frontalières du pays, d’où il était plus facile de gagner l’étranger. Les aristocrates formaient jusqu’à 17 % des fugitifs et les membres du clergé jusqu’à 27 %, soit un total de 44 % de gens privilégiés. Ce pourcentage est énorme si on le compare à celui des nobles et des prêtres qui vivaient en France en 1788 : les 420 000 membres du clergé et de la noblesse ne représentaient alors que 1,5 % des 28 millions de Français. Les roturiers, en revanche, qui formaient 98,5 % des sujets du roi Louis XVI à la veille de la Révolution, ne représentaient plus que 56 % des gens réfugiés à l’étranger dès 1789 : seulement 20 % étaient des paysans, 17 % des bourgeois, 15 % des ouvriers, des artisans et des petits négociants, et enfin 4 % de simples soldats24. Ce sont donc surtout les privilégiés de l’Ancien Régime qui ont émigré.


      De 1789 à 1791, il était très facile de quitter la France : les révolutionnaires pacifiques de cette première période ont laissé partir librement les nostalgiques de l’Ancien Régime. Ce n’est qu’à partir de 1792, quand la guerre a éclaté en Europe, que des lois ont pénalisé de plus en plus durement cette émigration pour éviter que les nouveaux candidats au départ ne renforcent les troupes étrangères ennemies. Les émigrés français, composés en majeure partie de royalistes, ont fui vers différents pays selon leurs origines géographiques :


      • les Pays-Bas autrichiens, où ils se sont établis à Bruxelles jusqu’en 1793, date à laquelle ils ont dû se réfugier à Amsterdam pour fuir les troupes françaises envahissant la Belgique ;


      • l’Allemagne, dans des villes comme Hambourg ou Cologne, mais aussi dans la zone de l’électorat de Trèves où les émigrés se sont établis en plus grand nombre ;


      • la Suisse, principalement à Neuchâtel, à Berne, à Bâle et à Fribourg. Dans ce dernier canton, on a recensé 3 700 ressortissants français en 1793, dont deux tiers d’ecclésiastiques.


      • l’Italie, où les émigrés se sont installés à Trieste, à Palerme et surtout à Turin ;


      • l’Espagne, surtout pour les émigrés dont la résidence en France se trouvait à proximité de la péninsule ibérique ;


      • la Grande-Bretagne et les îles Anglo-Normandes, où plus de 8 000 prêtres et 6 000 laïcs se sont réfugiés à Londres, dans le sud de l’Angleterre et sur les îles de Jersey et de Guernesey ;


      • le Canada, où ils ont élu domicile à Québec, à Montréal et à proximité de York (Toronto) ;


      • les États-Unis, où plus de 25 000 Français se sont installés à Norfolk, à Philadelphie, à New York et à Watertown à partir de 1790 ; les émigrés de la Révolution représentaient un tiers de tous ces expatriés.


      • la Louisiane occidentale, cédée par la France à l’Espagne en 1762, qui a surtout accueilli les émigrés de Saint-Domingue, de la Guadeloupe et de la Martinique.


      Dans la plupart de ces pays, les Français expatriés ont été bien accueillis par les autorités locales. Les ecclésiastiques ont bénéficié d’une grande considération, mais les aristocrates, en raison de leur arrogance déplacée et de leurs exigences outrancières, ont souvent fini par être expulsés des villes ou des États qui leur avaient donné l’hospitalité, de telle sorte qu’en 1802 il n’y avait plus guère de pays étrangers qui acceptaient de les recevoir en exil.


      En Grande-Bretagne, devant l’afflux des réfugiés français, le gouvernement britannique a autorisé l’ouverture de chapelles catholiques à Londres, ainsi qu’à Southampton, dans le sud du pays, et sur les îles Anglo-Normandes. Pendant leur séjour en Angleterre et sur les îles de Jersey et de Guernesey, les laïcs n’étaient que tolérés tandis que les religieux étaient accueillis à bras ouverts. Les ecclésiastiques pouvaient compter sur l’aide d’un comité de secours, placé sous la direction de Jean-François de La Marche, évêque de l’ancien diocèse de Saint-Pol-de-Léon, réfugié à Londres depuis 1790.


      Dès 1789, au début de la Révolution, les émigrés réfugiés en Grande-Bretagne et sur les îles Anglo-Normandes ont été pris en charge par les autorités britanniques. Les frais de subsistance des 15 000 réfugiés recueillis outre-Manche étaient très élevés puisque 80 000 livres sterling, équivalant à 2 millions de francs de l’époque, étaient attribuées par le gouvernement londonien pour venir en aide à tous les émigrés et subvenir à leurs besoins.


      La principale organisation des Français expatriés, située à Londres, était présidée par le baron Louis-Pierre du Fresne de Renac. Les autres membres du comité étaient le comte de Coiguy, le comte de La Houssaye, le président de La Houssaye, le comte de Ploen, le comte de Bizien, le duc de Lorges, le baron de Suzannet, le comte de Blangy, le vicomte de Saint-Riveul, le président de Frondeville, le comte de Botherel, le baron de Tantiat, le comte de Novion et l’évêque de Montpellier25. Ce comité a œuvré à Londres jusqu’à la Restauration, quoique beaucoup moins actif à partir du 26 avril 1802, quand Napoléon Bonaparte a accordé une amnistie générale à tous les émigrés leur permettant de rentrer en France.


      C’est de Grande-Bretagne que sont partis la majorité des émigrés français arrivés au Canada. En 1793, pour réduire les frais d’entretien des réfugiés qui grevaient le budget de l’État, les autorités britanniques ont répondu favorablement à une première demande d’émigration vers le Canada, présentée par Charles Grant, vicomte de Vaux, aristocrate français d’origine écossaise. Ce premier projet d’émigration collective de réfugiés français vers le Canada a avorté faute de candidats. En 1793, en effet, les émigrés vivant en Grande-Bretagne et sur les îles Anglo-Normandes gardaient encore l’espoir de rentrer bientôt en France, après la capitulation de leurs ennemis républicains assaillis non seulement par les armées de la première coalition européenne, mais aussi par les insurgés royalistes et fédéralistes de diverses provinces.


      Ce n’est qu’à partir de 1795, quand il était devenu évident que la France révolutionnaire allait sortir victorieuse du conflit meurtrier l’opposant aux forces réactionnaires de l’intérieur et de l’extérieur du pays, que certains exilés français recueillis par le gouvernement de Londres ont fini par vouloir refaire leur vie ailleurs. Les émigrés ont alors commencé à affluer peu à peu au Canada.


      La répression des émigrés en France


      Les quatre grandes vagues successives d’émigration, se situent entre les années 1789 et 1794 sur une courte période de temps, on en conviendra. La première vague a eu lieu pendant le régime monarchique constitutionnel instauré par les révolutionnaires de 1789, alors que la paix régnait encore en Europe. Les trois autres ont commencé sous le régime républicain mis en place par les révolutionnaires de 1792, alors que la guerre avait éclaté entre la France isolée et plusieurs pays européens coalisés et que des insurrections royalistes et fédéralistes se multipliaient dans les provinces éloignées de Paris et dans les colonies. Le sort réservé aux émigrés par les révolutionnaires s’inscrit donc dans un contexte particulièrement difficile, où tous les patriotes voulant préserver la démocratie vivaient dans la crainte des menaces extérieures et intérieures qui pesaient sur eux. Craignant le retour de la monarchie absolue en France, les partisans de la Révolution et de la République ont fait en sorte de terroriser, eux aussi, leurs ennemis agissant à l’intérieur et à l’extérieur des frontières nationales.


      Si les premiers émigrés ont pu quitter librement le pays, ils ont dû subir ensuite les foudres de plus en plus sévères des députés français de l’Assemblée nationale législative puis de la Convention nationale. Sous le régime de la monarchie constitutionnelle, leurs biens en France ont été confisqués le 9 février 1792, une mesure confirmée le 8 avril suivant et visant tous ceux qui resteraient à l’étranger au-delà d’un délai d’un mois. Puis, le 2 septembre 1792, leurs biens confisqués ont été vendus à l’encan comme biens nationaux.


      Avec l’avènement de la République et le déclenchement de la guerre, les sanctions prévues par la loi se sont amplifiées : le 9 octobre 1792, il a été décidé que les émigrés qui auraient pris les armes contre la France seraient exécutés, en tant que traîtres à la Patrie. Le 23 octobre suivant, la Convention nationale a voté le bannissement à perpétuité des émigrés et condamné à la peine de mort tous ceux qui repasseraient la frontière. Toutes ces mesures de rétorsion ont été prises dans un cadre parlementaire strictement démocratique, avant même que ne soit instauré en France le régime de la Terreur.


      Ce régime défensif de salut public, en effet, n’a duré officiellement que du 10 octobre 1793 au 28 juillet 1794. Il avait pour but d’opposer à la Terreur blanche des royalistes, qui menaçaient les institutions démocratiques du pays, une Terreur bleue républicaine fondée sur des lois d’exception transgressant, pour la durée de la guerre, la constitution du 24 juin 1793. Les mesures prises contre les émigrés en 1792 n’entraient donc pas dans le cadre de ces lois d’exception, plus tardives. En fait, les émigrés n’ont subi que les effets normaux de décisions punitives que toute démocratie en danger est appelée à prendre, en temps de guerre, contre ceux qui agissent ouvertement contre les intérêts vitaux de leurs concitoyens.


      La sévérité accrue des lois votées par les révolutionnaires à l’encontre des émigrés s’expliquait aisément, car de nombreux Français partis à l’étranger avaient pris les armes contre la France. Soutenus par la Prusse et l’Autriche, ils avaient constitué en Rhénanie une milice de nostalgiques de l’Ancien Régime. Cette milice se voulait destinée à joindre les armées ennemies pour envahir la France et y restaurer la monarchie absolue dont l’immense majorité des Français ne voulait plus. Au milieu de 1792, 4 000 d’entre eux sont arrivés à Trèves pour s’unir aux Prussiens. La même année, une armée de 20 000 émigrés a attaqué la frontière du nord-est de la France, venant renforcer les 150 000 soldats des troupes prussiennes et autrichiennes coalisées. Cet assaut massif a aussitôt incité les révolutionnaires à changer de régime : ils ont aboli la monarchie et proclamé la république.


      Entre 1793 et 1796, c’est principalement dans l’ouest de la France que les émigrés ont poursuivi la lutte contre la Révolution. Ainsi, avec l’aide des Britanniques, ils ont récupéré à leur profit l’insurrection fédéraliste de certains paysans de Vendée et de Bretagne, qui refusaient de participer à la défense de la Patrie en danger. Ces paysans insoumis, qui ne voulaient pas prendre les armes contre les Prussiens et les Autrichiens, ont fini par être embrigadés dans une armée dite catholique et royale, formée à l’initiative des émigrés pour combattre les républicains.
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      Le combat des émigrés à Quiberon le 21 juillet 1795. Une poignée de combattants royalistes essayent de repousser les forces républicaines et de protéger la fuite des non-combattants qui tentent de se réfugier à bord des navires britanniques.


      (Peinture de Jean Sorieul, Musée d’art et d’histoire de Cholet)


      Cette armée rebelle de l’Ouest comprenait les 80 000 hommes de l’armée de Vendée, commandée par le général Jacques Cathelineau, les 35 000 hommes de l’armée de Bretagne, placée sous les ordres du comte Joseph de Puisaye, les 15 000 hommes de l’armée dite du Maine, de l’Anjou et de la Haute-Bretagne, conduite par le vicomte Marie-Paul de Scépeaux, et les 7 500 hommes de l’armée de Normandie, dirigée par le comte Louis de Frotté. Face aux 137 500 combattants rassemblés dans l’ouest de la France par les émigrés, alors que les Français devaient déjà soutenir une guerre désespérée contre les Prussiens, les Autrichiens, les Britanniques, les Néerlandais et les Espagnols coalisés, les révolutionnaires ont dû se résoudre à instaurer un régime officiel et provisoire de Terreur, cela le 10 octobre 1793. Assaillis de toutes parts, mais décidés à ne pas ménager leurs ennemis de l’intérieur, ils ont riposté violemment en ordonnant la mise à feu et à sang de la Vendée, au cœur même de la rébellion, fermant les yeux sur les exécutions sommaires et les massacres commis au nom de la République. Ils n’ont pas hésité non plus, le 21 juillet 1795, soit un an après la Terreur, à faire fusiller 748 émigrés pris les armes à la main sur la presqu’île de Quiberon, cela en application de la loi du 9 octobre 1792. La riposte impitoyable des révolutionnaires aura fait 35 000 victimes en neuf mois, du 10 octobre 1793 au 28 juillet 1794, qui à l’issue d’un jugement expéditif ont été fusillées, guillotinées ou noyées. De 1793 à 1796, la terrible répression du soulèvement breton et vendéen aura causé en outre la mort de 170 000 insurgés et victimes collatérales, tandis que les républicains devaient déplorer le décès de 25 000 soldats et patriotes.


      La France, finalement, est sortie victorieuse du long conflit qui l’a opposée aux monarques européens, aux émigrés et aux insurgés de tous bords : elle a su préserver par les armes son régime républicain issu de la Révolution, tout en étendant son territoire national jusqu’à la rive gauche du Rhin. La paix étant enfin revenue, Napoléon Bonaparte a pu tendre la main aux Français qui avaient quitté le pays et combattu les révolutionnaires. Le 26 avril 1802, il a donc accordé une amnistie générale aux émigrés. Certains expatriés, cependant, étaient déjà rentrés en France clandestinement après l’exécution, le 28 juillet 1794, de Maximilien de Robespierre.


      La mesure prise par le Premier Consul permettait en fait, à tous les autres exilés, de regagner leur pays natal en toute sécurité. Les plus modérés sont revenus sur le territoire français dès 1802, persuadés qu’ils pourraient s’accommoder d’une République française embourgeoisée. Parmi eux se trouvaient de nombreux prêtres réfractaires, tous ralliés au Concordat qui avait été signé, le 15 juillet 1801, entre Napoléon Bonaparte et le pape Pie VII. Le Premier Consul avait d’ailleurs confirmé sa ferme volonté de restaurer la paix religieuse en France en abolissant, le 4 octobre suivant, le culte théophilanthropique créé en 1797, résurgence du culte républicain de l’Être suprême mis en place le 7 mai 1794 par Robespierre.


      Cette abolition permettait aux catholiques romains de recouvrer enfin la jouissance exclusive de toutes les églises paroissiales du pays, qu’ils avaient dû partager jusque lors avec les théophilanthropes26. Par conséquent, les prêtres réfractaires n’avaient plus de raisons valables de demeurer à l’étranger. Seuls les plus radicaux des émigrés, aristocrates pour la plupart, ne sont rentrés en France qu’en 1815, après la restauration de la monarchie absolue. Toutefois, les rapatriés de 1802 et de 1815 n’ont pas tous pu récupérer les biens qu’ils possédaient avant la Révolution. Le 5 décembre 1814, le roi Louis XVIII a certes rendu aux émigrés leurs biens confisqués par l’État en 1792, mais il a exclu de cette restitution toutes les propriétés déjà vendues à des particuliers comme biens nationaux. Quant au clergé, il est sorti très affaibli de l’époque révolutionnaire : en 1809, il n’y avait plus que 31 000 prêtres en France, dont 1 000 à peine avaient moins de 40 ans27.


      Conclusion


      Les gens qui ont fui la France sous la Révolution étaient peu nombreux. Seuls 140 000, sur une population de 28 millions de Français, ont émigré pour échapper au monde nouveau qui se bâtissait dans leur pays. Si l’on compare cette donnée au nombre relativement plus important des expatriés de la guerre de l’Indépendance américaine, soit 62 000 loyalistes sur une population de 3 millions d’Américains, on voit que la France révolutionnaire, malgré le bref épisode de la Terreur, a effrayé et poussé à l’exil relativement moins de réfractaires que l’Amérique du Nord insurrectionnelle.


      Avec le recul de l’Histoire, les émigrés français de la Révolution n’ont pas toujours eu le beau rôle. Ils défendaient des idées auxquelles personne, en Occident, ne souscrirait de nos jours. Parmi eux se trouvaient surtout des partisans de la monarchie absolue et des castes nobiliaires et cléricales, ainsi que de farouches défenseurs de l’esclavage. Tous ces porteurs d’idées surannées étaient relativement très peu nombreux, c’est pourquoi les valeurs humanistes de 1789 ont fini, avec le temps, par s’imposer en France puis ailleurs dans le monde.


      Les divers soubresauts de la Révolution française ont provoqué, pour différentes raisons, plusieurs vagues d’émigration. Les émigrés étaient pour la plupart des monarchistes, mais ils s’opposaient néanmoins sur le type de monarchie qu’ils voulaient prolonger ou instaurer en France. La question religieuse a aussi joué un grand rôle dans le phénomène de l’émigration, ainsi que la volonté de maintenir l’esclavage dans les colonies françaises. Tous ces points de friction avec les révolutionnaires de 1789 et de 1792 ont été à l’origine des quatre grandes vagues d’émigration qui ont emporté certains Français au loin.
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      La troisième bataille de Cholet entre les insurgés vendéens et les troupes républicaines le 8 février 1794


      (Musée d’art et d’histoire de Cholet)
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      Chapitre sixième


      Les Français émigrés au Canada au cours de la Révolution française et du Consulat (1789-1804)


      Le Canada à la veille de la Révolution française


      La population du Canada augmentait rapidement depuis la Conquête de 1763 : elle avait atteint jusqu’à 161 311 âmes en 1790, dont une majorité de Canadiens français. L’Acte constitutionnel de 1791, qui introduisait un système parlementaire au Canada, a divisé la province de Québec en deux entités distinctes :


      • Le Bas-Canada – qui constituera le Québec en 1867 – comprenait le territoire allant de la frontière du Nouveau-Brunswick, à l’est, à la rivière des Outaouais, à l’ouest, et de la frontière des États-Unis d’Amérique, au sud, à la Terre de Rupert, au nord. Le Bas-Canada est devenu dès 1791 le principal foyer des Canadiens français.


      • Le Haut-Canada – qui constituera l’Ontario en 1867 – comprenait tout le territoire situé à l’ouest de la rivière des Outaouais, sauf la partie ouest de Montréal, et allait jusqu’à l’ouest des Grands Lacs. Il s’étendait aussi de la frontière des États-Unis, au sud, jusqu’à la Terre de Rupert au nord. Le Haut-Canada est devenu le principal foyer des Canadiens anglais.
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      Carte du Bas-Canada et du Haut-Canada en 1791


      (CEFAN-Université Laval, Jacques Leclerc, 2010)


      L’auteur anglais Isaac Weld, qui a voyagé au Canada en 1795, 1796 et 179728, a fait une excellente description du Bas-Canada. Les visiteurs étrangers venus au pays à cette époque ont constaté toute l’étendue du territoire habité de part et d’autre du fleuve Saint-Laurent. Weld a noté que les cinq sixièmes de la population sont des Français d’origine. La province comptait à cette époque trois villes importantes : Québec, située sur la rive nord-ouest du fleuve Saint-Laurent, regroupait une population de 12 000 habitants ; Trois-Rivières, située sur la rive nord du fleuve, à l’embouchure de la rivière Saint-Maurice, comptait 250 ou 300 maisons habitées par environ 1 200 habitants et Montréal, la plus importante ville du pays, située sur une île à l’est de la rivière des Outaouais, comptait une population de 18 000 habitants. Depuis le début des années 1730, une route très carrossable reliait Québec à Montréal. En 1803, Weld écrit : « Cette route est l’une des plus commodes de toute l’Amérique septentrionale. La route est presque toujours le long du bord du fleuve, et passe au travers de ces charmantes petites villes ou [de ces]villages qui forment de si jolis tableaux ».


      La division du Canada en deux provinces distinctes, le Bas-Canada et le Haut-Canada, et l’instauration d’un système parlementaire en 1791, ont apaisé les revendications de l’élite franco-canadienne qui voyait désormais la Grande-Bretagne plutôt comme une alliée répondant aux aspirations du peuple. Ainsi, les Britanniques ont atténué la sympathie de certains Canadiens pour les préceptes véhiculés par la Révolution française. Les événements entourant la Révolution ont fait l’objet de nombreux textes dans les journaux canadiens entre 1789 et 179429. Des faits tels que la prise de la Bastille (14 juillet 1789), la Déclaration des droits de l’Homme et du citoyen (26 août 1789), l’exécution de Louis XVI (21 janvier 1793), puis celle de la reine Marie-Antoinette (16 octobre 1793) ont été régulièrement rapportés dans la presse canadienne. Jusqu’en 1793, les Canadiens étaient plutôt favorables aux revendications du peuple français. Après la mort de Louis XVI, ils se sont montrés beaucoup plus critiques envers les républicains qui ont exécuté le roi.


      Un aspect méconnu des conséquences directes ou indirectes de la Révolution française est l’arrivée de Français au Canada entre 1790 et 1804. Leur histoire est un peu oubliée, vu leur nombre limité : 141 individus au plus par rapport aux quelque 25 000 Français émigrés aux États-Unis au cours de la même période. La présente recherche a donc pour objectif d’apporter de nouvelles précisions sur les Français qui ont quitté leur patrie pour le Canada au cours d’une période trouble de l’histoire de France30. Entre 1790 et 1804, le Canada a accueilli près de 150 Français31. De ce nombre, l’on peut considérer que 141 sont arrivés au pays pendant la Révolution française et le Consulat. On ne peut toutefois affirmer que les marins et les pêcheurs qui transitaient entre la France, Saint-Pierre et Miquelon, les îles de la Madeleine et les provinces atlantiques, dont certains étaient d’ailleurs d’ascendance acadienne, sont arrivés au Canada en raison des troubles révolutionnaires.


      Les 141 personnes qui composent le corpus de cette étude se sont réparties comme suit : 102 au Bas-Canada (Québec) ; 30 dans le Haut-Canada (Ontario) et 9 dans la région de l’Atlantique (Nouvelle-Écosse, Nouveau-Brunswick, Île-du-Prince-Édouard et Îles-de-la-Madeleine). Si au Bas-Canada les Français sont arrivés pendant toute la période révolutionnaire, ceux qui se sont établis au Haut-Canada sont tous venus en groupe, en 1798, à l’initiative du comte de Puisaye.


      Les projets d’établissement de royalistes français au Canada


      L’affluence en Grande-Bretagne et sur les îles Anglo-Normandes de milliers d’émigrés, ecclésiastiques et laïcs, cela dès 1790, a créé une situation délicate pour les autorités britanniques qui peinaient à subvenir à tous les besoins des réfugiés. Au Canada, le clergé décimé depuis la Conquête a vu là une belle occasion d’augmenter le nombre de prêtres pour mieux encadrer les fidèles du diocèse de Québec. Dès le 20 mai 1790, Mgr Jean-François Hubert, évêque de Québec depuis 1788, a adressé un mémoire à lord Dorchester en réponse à une demande de ce dernier, qui s’était enquis de l’état du clergé au pays.


      L’idée d’envoyer des émigrés au Canada pour alléger les finances de la Grande-Bretagne a pris forme dès 1791 dans l’esprit du gouvernement britannique, qui en a informé les autorités coloniales canadiennes. Le 4 août 1791, Guy Carleton (lord Dorchester), gouverneur de la Province de Québec, a écrit au capitaine Seward de l’Artillerie Royale, demeurant à Saint-Aubin dans l’île de Jersey. Dans cette missive, publiée dans La Gazette de Jersey le 22 décembre 1792, on peut lire l’extrait suivant :


      C’est avec la plus grande peine que je vois la même illusion se propager parmi les Français émigrés, dont l’intérêt le plus précieux est de se procurer des établissements pendant qu’ils ont encore des fonds ; c’est pourquoi je les invite à passer au Canada ; ils y trouveront un climat fort sain, des terres fertiles et à très bon marché et des provisions à un prix modique. Ils vivront sous la protection du gouvernement anglais : la religion y est entièrement libre ; la catholique est non seulement tolérée, mais en quelque sorte établie ; les personnes y sont respectées suivant leur rang et leurs propriétés ; la société y est agréable et les étrangers y sont reçus avec bonté…


      Plusieurs démarches ont été entreprises pour trouver une terre d’asile à de nombreux émigrés issus du clergé catholique, de la noblesse, de la bourgeoisie et de l’armée royaliste, qui avaient fui en Grande-Bretagne et sur les îles Anglo-Normandes pour échapper aux révolutionnaires nuisant à leurs intérêts en France. Dès 1792, Charles Grant, vicomte de Vaux, avait émis l’idée de fonder une colonie française au Canada. À cet effet, il a publié en 1793 une brochure ayant pour titre : Proposal for a subscription to form colonies in Canada of French emigrants, royalists and ecclesiastics32. Dans ce manifeste, il faisait valoir les possibilités pour les émigrés français de s’établir au Canada, une colonie encore royaliste à l’époque.
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      Charles Grant, vicomte de Vaux (1749-1814), maréchal de camp de l’armée des émigrés, réfugié à Londres en 1793


      (Portrait de Louis-Rolland Trinquesse, Londres, British Library)


      Parallèlement aux projets du vicomte de Vaux, Mgr Jean-François de La Marche, évêque de Saint-Pol-de-Léon, exilé à Londres vers 1790, entretenait une correspondance avec l’évêque de Québec et le gouvernement britannique dans le but de favoriser l’envoi de prêtres au Canada. Le 10 décembre 1792, Henry Dundas, secrétaire de l’Intérieur du gouvernement de Grande-Bretagne, a donné son approbation à l’envoi de trois prêtres au Canada, chargés de faire les arrangements préliminaires à l’établissement de ressortissants français séjournant sur le sol britannique33. Il s’agit de Philippe-Jean-Louis Desjardins, ancien vicaire général à Orléans, Jean-Marie Raimbault, prêtre du diocèse de Bayeux, et Pierre Gazel, prêtre et ancien professeur à l’Université de la Sorbonne. Ils devaient être accompagnés de François-Josué de La Corne, officier né au Canada et réfugié en Angleterre depuis 1790.


      Les quatre commissaires ont quitté Falmouth à bord du Portland le 21 décembre 1792. Ils sont arrivés à New York le 8 février 1793 puis à Québec le 2 mars suivant. Pendant leur séjour au Canada, ils ont eu des entretiens avec les autorités civiles et religieuses du pays, permettant ainsi de concrétiser la venue d’émigrés au Canada à compter de 1793. Au mois d’octobre 1793, les quatre commissaires ont ensuite rédigé à Québec un mémoire intitulé Observation sur le Canada34. Dans ce document, les auteurs faisaient état de la géographie, du climat, de l’aspect politique, économique et humain des territoires du Bas-Canada et du Haut-Canada. Le 14 février 179435, le vicomte de Vaux, au nom de 1 000 réfugiés français, tant aristocrates qu’ecclésiastiques, a adressé un mémoire au roi George III faisant valoir les bénéfices pour la Grande-Bretagne d’établir des émigrés au Canada. Le mémoire des quatre commissaires, daté d’octobre 1793, ainsi que les renseignements rassemblés par le vicomte de Vaux, font état des lieux potentiels au Canada où les émigrés pourraient s’installer :


      Si d’un côté les terres sont meilleures dans le Haut-Canada, de l’autre le voisinage de la mer, du 43e au 47e degré de latitude, dans le Bas-Canada, offre des ressources qui méritent l’attention. C’est la comparaison de ces différents avantages qui donne à penser que ce serait mieux que les colons fussent divisés en plusieurs points correspondant les uns aux autres, et de partager leur avantage réciproque. Ces points sont :


      1. La baye de Fundy, entre l’Acadie et la Nouvelle-Écosse


      2. L’île Royale, ou Cap Breton, qui contient des mines de charbon de terre, les avantages de la pêche de la morue, du commerce extérieur, etc.


      3. L’île Saint-Jean


      4. La Baye des Chaleurs


      5. La Rivière de Chaudière près de Québec


      6. Les bords de la Rivière de Chambly, ou de Richelieu, entre Montréal et le lac Champlain


      7. Les bords du Lac Ontario, etc., etc., etc.


      Ce dernier point paraîtrait le plus propre à l’établissement des ecclésiastiques ; c’est le meilleur terrain, le climat le plus chaud, mais trop dans les terres pour offrir les avantages du commerce extérieur, ce qui convient mieux aux laïcs.


      La rivière Chambly et la baye de Fundy seraient ensuite les points préférables pour les colons si le gouvernement peut y concéder des terres susceptibles de ressources, mais il serait plus avantageux de faire plusieurs petites colonies qu’une grande.


      De son côté, le lieutenant-gouverneur du Haut-Canada, le général John Graves Simcoe, a écrit en 179336 :


      Ce sera donc un adoucissement dans leur souffrance, pour ceux de la Nation Française qui s’établiront dans le Haut-Canada, de se trouver parmi un peuple qui sympathisera avec eux dans leurs malheurs et leur montrera en même temps, par son exemple, que dans ce pays si fertile il [ne] faut que très peu d’effort et de travail pour se procurer tous les agréments de la vie…


      À la lecture de ces lettres, il ressort que les autorités coloniales canadiennes étaient plutôt favorables à l’établissement des émigrés français au Canada. Malgré ces encouragements, les projets du vicomte de Vaux n’ont pas pu se réaliser. On verra que le gouvernement britannique se montrera, dès 1793, beaucoup moins disposé à établir des Français au Canada. Les autorités coloniales accepteront, certes, que des ecclésiastiques viennent au Bas-Canada à la demande de l’évêque de Québec, mais on refusera l’entrée aux laïcs par l’adoption d’une loi sur les étrangers promulguée en mai 179437. Lorsque des émigrés arriveront des Antilles françaises, on s’empressera de les confiner à Trois-Rivières et non dans des villes plus importantes telles que Québec et Montréal.


      Dans le Haut-Canada, il faudra attendre l’année 1798 pour mettre en œuvre le projet élaboré par le comte de Puisaye d’établir des émigrés au nord de Toronto. Ainsi placés entre les communautés francophones de Montréal et de Détroit, les émigrés ne pourraient pas influencer les populations locales selon les souhaits des autorités coloniales.


      Conclusion


      L’accueil des Français au Canada pendant la Révolution a été très modeste, contrairement à ce qui s’est passé aux États-Unis d’Amérique où près de 25 000 émigrés français se sont installés entre 1789 et 1799. Bien que les initiateurs aient avancé le chiffre de 1 000 Français qui seraient intéressés par le Canada, le pays en accueillera à peine 141. Les restrictions émises par les autorités coloniales à l’entrée de Français au pays n’ont certes pas favorisé cette immigration. Dans les chapitres suivants, on suivra les différents aléas qui ont mené à l’établissement de Français dans les provinces du Bas-Canada et du Haut-Canada pendant la Révolution française et le Consulat. L’histoire de tous ces Français, pour la plupart des émigrés qui ont choisi de quitter une France devenue républicaine, est fort mal connue au Canada comme en France.
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      La cathédrale Notre-Dame de Québec et la place du marché en 1830


      (Peinture de Robert Auchmuty Sproule, Musée McCord, Montréal)


      * * *


      Scioto et Asylum : projets de colonisation des émigrés français aux États-Unis, 1790-1809


      L’appel de l’Amérique pour les Français dépasse le seul cadre de l’ancienne Nouvelle-France. Nourris d’une littérature des Lumières abondante qui décrit la République américaine comme l’endroit idéal pour trouver une société agraire vertueuse, plusieurs Français s’embarquent pour les États-Unis au cours de la Révolution française. On estime de 20 000 à 25 000 le nombre d’émigrés royalistes, y compris ceux de Saint-Domingue qui se sont réfugiés aux États-Unis pendant la Révolution française. La plupart des Français se sont établis dans les principales villes du nord des États-Unis : New York, Boston et Philadelphie. Cette dernière ville, considérée comme centre de diffusion de l’influence française aux États-Unis, comptait au début des années 1790 près de 3 000 Français. D’autres mouvements d’émigration plus structurés sont tentés dans les États de l’Ohio et de la Pennsylvanie.


      Entre 1789 et 1790, la Compagnie du Scioto vend des terres situées sur les rives de l’Ohio et attire environ 350 acheteurs, dont trente-sept membres de la noblesse. Parmi les principaux investisseurs se trouvent Claude-François-Adrien, marquis de Lezay-Marnésia, qui acquiert environ 20 000 acres, et Jean-Jacques Duval d’Eprémesnil, environ 10 000. Lezay-Marnésia, Duval d’Eprémesnil et leurs nobles associés membres de la Société des Vingt-Quatre comptent y établir une société utopique agraire où les nobles propriétaires seront les protecteurs éclairés et bienfaisants de leur colonie. Les investisseurs français sont trompés par les agents de la Compagnie qui ont exagéré les avantages de terres pour lesquelles ils ne détiennent d’ailleurs pas de titres de propriété en règle, mais seulement les droits de préemption. Les terres vendues demeurent sous le contrôle des peuples autochtones qui refusent de les quitter38.


      Malgré l’échec de l’aventure du Scioto, les grands espaces américains continuent à attirer les Français émigrés. En 1793, Louis-Marie, vicomte de Noailles, avec l’assistance des financiers Robert Morris et John Nicholson, fonde une colonie nommée Asylum sur les rives de la Susquehanna en Pennsylvanie. L’Asylum Land Company achète environ un million d’acres. Le projet de Noailles est d’offrir un asile aux réfugiés des révolutions française et haïtienne. Le duc de La Rochefoucauld-Liancourt, visitant la colonie en 1795, rapporte qu’elle compte déjà seize familles notables ainsi qu’une trentaine de maisons, une taverne, une boulangerie et des établissements de commerce. Liancourt juge que la colonie dispose des ressources nécessaires pour prospérer, mais soutient qu’il sera nécessaire d’y attirer davantage de cultivateurs et d’artisans. En effet, d’autres visiteurs d’Asylum rapportent que les mœurs des habitants français contrastent fortement avec celles de leurs voisins. Les émigrés maintiennent leurs pratiques mondaines dans un cadre rustique : pique-niques, dîners, musique, danse, jeu et chasse constituent les amusements habituels des Français d’Asylum. Se comportant en gentilshommes, les habitants notables se préoccupent peu d’agriculture et vivent pour la plupart du revenu de la location de leurs terres. La colonie d’Asylum ne dure pas. La compagnie terrienne connaît des difficultés financières importantes et fait faillite en 1798. Les émigrés désertent progressivement la colonie, la plupart pour rentrer en France désormais sous le régime napoléonien. En 1809, la colonie est abandonnée39.
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      Appendice 4


      Les principaux intervenants de l’émigration française au Canada (1790-1804)40


      Dans les textes précédents et dans ceux qui suivront, certains individus ont joué un rôle prédominant lors de la venue d’émigrants français au Canada. Plusieurs sont des administrateurs britanniques ou coloniaux et des ecclésiastiques qui ont été au centre de cette migration particulière. Voici quelques notes biographiques à leur sujet :


      Alured Clarke est né en Angleterre le 24 novembre 1744, de l’union de Charles Clarke, baron de l’Échiquier, et de Jane Mullins. Il entre dans l’armée et participe à la guerre de Sept Ans comme enseigne en 1759. Il sert ensuite lors de la guerre de l’Indépendance américaine. Il épouse le 12 février 1770, Elizabeth Catherine (Kitty) Hunter. Après avoir été lieutenant-gouverneur de la Jamaïque, le 19 mars 1790, Clarke est nommé pour les mêmes fonctions au Bas-Canada en l’absence de lord Dorchester. Sir Alured Clarke quitte le Canada en novembre 1793 pour l’Inde. Il rentre en Angleterre en 1801, devient général puis maréchal. Alured Clarke décède à Llangollen, au pays de Galles, le 16 septembre 1832. Au cours de son séjour au Canada, Clarke était plutôt favorable à la venue de prêtres français au Canada. Dès 1793, dans ses correspondances avec l’abbé Desjardins et lord Dundas, il écrit « qu’il avait pris des mesures pour subvenir aux besoins les plus impérieux des ecclésiastiques, sans toutefois embarrasser les finances de la Province ».


      Guy Carleton (lord Dorchester) est né le 3 septembre 1724 à Strabane (Irlande), de l’union de Christopher Carleton, propriétaire foncier, et de Catherine Ball. Il s’engage dans l’armée britannique en 1742 et participe à la prise de Québec en 1759. En 1763, Carleton devient gouverneur de la province de Québec, fonction qu’il occupera à différentes reprises jusqu’en 1791. En 1786, il est promu au titre de lord Dorchester. Le 24 septembre 1793, il est nommé gouverneur général de l’Amérique du Nord britannique et du Bas-Canada. Il occupe ces fonctions jusqu’au 15 décembre 1796, année au cours de laquelle il rentre en Angleterre. Lord Dorchester décède à Stubbings House, près de Maidenhead, le 10 novembre 1808. Il avait épousé Marie Howard en mai 1772. Pendant la Révolution française, il continue d’assister l’Église catholique canadienne en autorisant la venue au pays de 48 prêtres émigrés de France.


      Philippe-Jean-Louis Desjardins


      Voir sa notice dans la partie biographique du présent ouvrage.


      Henry Dundas, vicomte de Melville, est né le 28 avril 1742 à Borthwick (Écosse), de l’union de Robert Dundas et d’Ann Gordon. Après des études à l’université d’Édimbourg, il est admis comme avocat en 1763 et occupe les fonctions de procureur général de l’Écosse en 1766. Membre du parlement de Grande-Bretagne, en 1771, il est nommé par William Pitt secrétaire d’État puis secrétaire de la Guerre de 1794 à 1801. C’est à titre de secrétaire d’État à l’Intérieur que Dundas acquiesce aux demandes du vicomte de Vaux pour l’établissement d’une colonie de royalistes français au Canada. Au cours de ces mêmes années, il favorisera la venue de prêtres français au Bas-Canada. En 1794, il entre de nouveau au gouvernement comme premier lord de l’Amirauté de Grande-Bretagne. Henry Dundas décède à Édimbourg le 28 mai 1811, à l’âge de 69 ans.


      Charles Grant, vicomte de Vaux, est né le 5 juin 1749 à Port-Louis (île Maurice) de l’union de Louis-Charles Grant, baron de Vaux, gouverneur de l’île Maurice, et de Marie-Henriette-Françoise de Grenville. La famille Grant, issue de la haute noblesse d’Écosse depuis le Moyen Âge, passe en France au XIVe siècle et s’établit à Vaux-sur-Seule en Normandie. Officier dans le régiment de Foix, le vicomte de Vaux épouse à Mondeville, le 23 février 1769, Anne-Charlotte-Agathe de Graindorge du Teil. Opposé à la Révolution, il combat les révolutionnaires comme maréchal de camp dans l’armée des émigrés. En 1793, il se réfugie en Angleterre où il élabore un projet d’établissement des émigrés au Canada. Il épouse en secondes noces à Londres, le 10 décembre 1793, Mary Jones-Herbert. Le vicomte de Vaux rentre en France en 1802 et décède à Paris le 5 avril 1814.


      Jean-François Hubert est né à Québec le 23 février 1739 de l’union de Jacques-François Hubert et de Marie-Louise Maranda. Après des études au Séminaire de Québec, il est ordonné prêtre le 20 juillet 1766, puis coadjuteur du diocèse en 1784 pour seconder Mgr d’Esgly. Hubert est sacré évêque de Québec le 20 novembre 1786, mais il n’occupera le siège épiscopal qu’en 1788, au décès de Mgr Louis-Philippe Mariauchau d’Esgly. Pendant la Révolution française, il s’oppose aux idées républicaines qui sont véhiculées en France. Au début des années 1790, grâce à ses bonnes relations avec le gouverneur Dorchester, il obtient de lui l’envoi de prêtres français réfugiés en Angleterre. Pour réaliser ce projet, Mgr Hubert entretient une correspondance soutenue avec Mgr de La Marche, qui recrute à Londres des prêtres pour le Canada. Entre 1793 et 1797 il accueille 50 prêtres français, permettant ainsi de combler un manque important de prêtres pour répondre aux besoins des paroisses du Bas-Canada. Mgr Jean-François Hubert décède le 17 octobre 1797 à l’Hôpital général de Québec.


      Jean-François de La Marche est né le 4 juillet 1729 à Ergué-Gabéric (Finistère) de l’union de François-Louis de La Marche, seigneur de Lezergué, et de Marie-Anne Botmeur. Cadet de la famille, il s’engage dans l’armée en 1745. En 1747, il donne sa démission et entre au Séminaire de Saint-Sulpice pour faire sa théologie. Ordonné prêtre à Conflans le 6 avril 1756, il est nommé chanoine de la cathédrale de Tréguier (Côtes-d’Armor), puis en 1772 évêque de Saint-Pol-de-Léon (Finistère). En plus de son titre d’évêque, Mgr de La Marche était aussi comte de Léon. En 1790, son évêché est supprimé au profit de l’évêché départemental du Finistère à Quimper. Fuyant la Révolution, il se réfugie à Londres comme de nombreux prêtres réfractaires. Il s’occupe activement à subvenir aux besoins des ecclésiastiques installés en Grande-Bretagne et sur les îles Anglo-Normandes depuis 1790. Mgr de La Marche est l’un des principaux instigateurs de l’envoi de prêtres au Canada entre 1793 et 1802, à la demande de Mgr Hubert, évêque de Québec. En 1802, à l’occasion du Concordat, Mgr de La Marche refuse de rentrer en France. Il meurt à Londres le 25 novembre 1806. En 1866, sa dépouille est transférée du cimetière Saint-Pancras de Londres à l’ancienne cathédrale de Saint-Pol-de-Léon.


      William Henry Cavendish-Bentinck, troisième duc de Portland, est né le 14 avril 1738 dans le Nottinghamshire (Angleterre), de l’union de William Bentinck, deuxième duc de Portland, et de Margaret Harley. En 1762, il est nommé pair de Grande-Bretagne et il accepte diverses charges importantes, dont celle de gouverneur de l’Irlande. En 1783, il est désigné premier ministre de Grande-Bretagne. Il le redevient de 1807 à 1809. En 1792, il est nommé secrétaire d’État à l’Intérieur, puis secrétaire des colonies en 1796. En 1801, le duc de Portland devient président du conseil, après la retraite de William Pitt. Il donne sa démission en 1805, mais il revient en politique en 1807. Il avait épousé Lady Dorothy Cavendish, fille unique de William, quatrième duc de Devonshire. Le duc de Portland décède dans le Nottinghamshire le 30 octobre 1809. Pendant la Révolution française, le duc de Portland se présente comme l’un des plus ardents défenseurs de la cause des catholiques et des prêtres français réfugiés en Angleterre. En 1798, il a été le promoteur de l’établissement des émigrés français dans le Haut-Canada, à la demande du comte de Puisaye.


      Robert Prescott est né vers 1726 dans le Lancashire (Angleterre). Il entre dans l’armée britannique en 1745 et sert à Louisbourg en 1758 pendant la guerre de Sept Ans. Par la suite, il sert dans les Antilles durant la guerre de l’Indépendance américaine. Gouverneur britannique de la Martinique pendant une courte période (1794-1795), Prescott est nommé en 1796 gouverneur en chef des deux Canada, du Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle-Écosse. Bien qu’il soit gouverneur en chef jusqu’en 1807, il ne passe que trois ans au Canada, étant rappelé en 1799. Il décède à Rose Green, en Angleterre, le 21 décembre 1815. En 1797, dans une correspondance avec le duc de Portland, il fait part de ses objections à la venue de prêtres français au Canada, craignant que ces personnes ne servent à recréer des liens entre le Canada et la France, ou, au moins, à empêcher que les souvenirs de la mère patrie française ne s’éteignent dans l’esprit des Canadiens.


      Joseph-Geneviève de Puisaye


      Voir sa notice dans la partie biographique de cet ouvrage.


      Peter Russell est né le 11 juin 1733 à Cork (Irlande), de l’union de Richard Russell et d’Elizabeth Warnar. Il entre dans l’armée britannique et participe à la guerre de Sept Ans et à la guerre de l’Indépendance américaine. Il rentre en Angleterre en 1782 puis revient au Canada en 1792. Peter Russell devient membre du Conseil exécutif et député à l’Assemblée législative du Canada. Après le départ de lord Simcoe, en 1796, il administre la province du Haut-Canada jusqu’à l’arrivée du général Peter Hunter, en 1799. Peter Russell décède à York (Toronto) le 30 septembre 1808. Sous son administration, une quarantaine d’émigrés français se sont établis dans le comté d’York, à l’initiative du comte de Puisaye. Dans ce projet, Russell a suivi docilement les instructions reçues des autorités britanniques en concédant des terres aux réfugiés.


      John Graves Simcoe est né le 25 février 1752 à Cotterstock (Angleterre), de l’union de John Simcoe et de Katherine Stamford. Le 30 décembre 1782, il épouse Elizabeth Posthuma. En 1771, il entre dans l’armée britannique et combat les insurgés lors de la guerre de l’Indépendance américaine. Après la guerre, il rentre en Angleterre et se fait élire aux Communes en 1790. L’année suivante, il devient lieutenant-gouverneur du Haut-Canada et fixe le siège du gouvernement à Newark (Niagara) en 1791, puis à York qui deviendra Toronto quelques années plus tard. Simcoe quitte le pays en 1796 pour poursuivre sa carrière en Europe. Lord Simcoe décède à Exeter, en Angleterre, le 26 octobre 1806. Pendant son séjour au Canada, il a été l’un des interlocuteurs du vicomte de Vaux et de l’abbé Philippe-Jean-Louis Desjardins pour l’établissement d’émigrés français dans le Haut-Canada.


      Note


      
        
          40. Les notes biographiques concernant ces personnages sont tirées en bonne partie du Dictionnaire biographique du Canada.

        

      

    

  


  
    
      


      Chapitre septième


      Quelques données sociodémographiques à propos des Français émigrés au Canada (1790-1804)


      À partir d’un corpus de 141 personnes, composé de 107 émigrés dont 7 natifs du Canada, de 30 migrants et de 4 prisonniers des Britanniques, nous avons établi certaines données statistiques permettant de découvrir quelques aspects sociodémographiques tels que leur statut, l’année de leur arrivée, leur origine ainsi que leur établissement au Canada entre 1790 et 1804. Les trois premiers tableaux présentent les mêmes informations que pour les périodes antérieures, afin de pouvoir les comparer d’une période à l’autre.


      Statut des Français au Canada (1790-1804)


      Le tableau 12 ci-après concerne le statut des Français émigrés au Canada pendant la Révolution française et le Consulat. Nous avons regroupé différentes données dans le tableau 12 concernant le sexe, l’état civil et le statut des migrants selon la région d’établissement au Canada. Les données à propos des nobles ont été calculées à partir de différents dictionnaires de la noblesse française.


      Dans le tableau 12, on voit que les hommes sont majoritaires en tenant compte des 49 religieux. Neuf des douze femmes recensées ont accompagné leur époux au Canada. On remarque aussi la présence de 21 Français issus de la noblesse, depuis le titre de baron jusqu’à celui de marquis. On constate également qu’un peu moins de 40 % des Français se sont mariés en France ou au Canada. Il faut souligner que six des sept hommes établis dans la région de l’Atlantique étaient des ecclésiastiques.


      TABLEAU 12


      Statut des Français au Canada (1790-1804)
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      Année d’arrivée des Français au Canada (1790-1804)


      Le tableau 13 ci-après établit, année par année, l’arrivée des Français dans les différentes régions du Canada entre 1790 et 1804. Ces années ont été déterminées d’après plusieurs sources relativement fiables ou par déduction pour les personnes mariées au Canada au cours de cette période.


      Les données du tableau confirment que les années les plus importantes, en dehors de l’année 1798, marquée par l’arrivée des émigrés dans le Haut-Canada, sont celles de 1793 à 1796, période au cours de laquelle plusieurs prêtres sont arrivés au pays.


      Dans le Bas-Canada et dans les provinces de l’Atlantique, les 111 Français du corpus y sont arrivés par divers chemins : 60 sont arrivés au Québec en provenance de Grande-Bretagne ; 6 par les îles Anglo-Normandes ; 9 ont transité par les îles Saint-Pierre et Miquelon ; 11 par les Antilles et 25 par les États-Unis. Dans le Haut-Canada, les 30 émigrés ont transité par la Grande-Bretagne pour s’établir dans les cantons situés au nord de la ville de York (future ville de Toronto).


      TABLEAU 13


      Année d’arrivée des Français au Canada (1790-1804)
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      Origine des Français établis au Canada (1790-1804)


      Le tableau 14 ci-après présente l’origine des 141 émigrants selon les régions administratives actuelles de la France. Cette classification permet de comparer les données avec celles de l’émigration antérieure à 1790. La répartition entre les différentes régions du Canada a également été respectée pour les mêmes raisons.


      Le tableau montre la grande disparité des origines françaises, malgré l’absence de données concernant les lieux de naissance de 14 des émigrés. Le Centre et la Normandie ont fourni le plus de Français au Canada. Les régions d’origine sont autant diversifiées pour les laïcs que pour les ecclésiastiques.


      TABLEAU 14


      Origine des Français établis au Canada (1790-1804)


      [image: 110.jpg]


      Établissement, exode et décès des Français au Canada (1790-1804)


      Le tableau suivant permet de suivre les émigrants français dans leur migration au Canada, leur établissement permanent ou temporaire et leur départ du pays pour rentrer en France. Pour les décès en France métropolitaine, tous les actes n’ont pas nécessairement été confirmés par les registres de l’état civil. Il en est de même pour les décès dans le Haut-Canada en raison de l’absence de registres d’état civil avant les années 1840.


      TABLEAU 15


      Établissement, exode et décès des Français au Canada (1790-1804)
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      Dans le tableau 15, on constate que 40 % des Français sont rentrés dans leur pays après un séjour plus ou moins long au Canada. En revanche, les Français ayant séjourné dans le Haut-Canada sont pour la plupart rentrés en France entre 1799 et 1817, sauf 5 personnes peut-être décédées dans le Haut-Canada. Dans le Bas-Canada, les civils et les religieux se sont davantage établis à demeure, car seulement 21 Français sont rentrés et sont décédés en France. Pour l’ensemble du Canada, 78 Français sont décédés au Québec et 3 dans la région de l’Atlantique. Parmi les 11 Français décédés ailleurs, 4 sont décédés aux États-Unis, 3 en Guadeloupe, un à Gibraltar, un au Royaume-Uni, un en Roumanie et un en Italie.

    

  


  
    
      


      Chapitre huitième


      Les Français émigrés dans le Bas-Canada au cours de la Révolution française et du Consulat (1789-1804)


      Le Bas-Canada et la Révolution française


      La Révolution française a eu des répercussions au Bas-Canada. Les journaux canadiens ont rapporté les faits hebdomadairement à leurs lecteurs. La presse et l’élite canadienne-française étaient assez favorables à ce mouvement de libération qui soufflait sur la France. L’opinion canadienne a changé toutefois au lendemain de la mort de Louis XVI, le 21 janvier 1793. La population, incitée par le clergé catholique favorable aux institutions britanniques, a fini par se dissocier des révolutionnaires que l’on n’hésitait plus à traiter de meurtriers.


      En 1791 et 1792, les autorités coloniales ont accepté la venue de Français au Canada, mais seulement avec l’assentiment du gouvernement britannique. À partir de 1793, malgré les nombreuses démarches de l’abbé Philippe-Jean-Louis Desjardins pour faire venir des prêtres et des nobles royalistes au Canada, les autorités bas-canadiennes sont demeurées réticentes à leur venue, car ils pouvaient perturber la vie politique des Canadiens et laisser entrer au pays des espions de la République française.


      L’arrivée des premiers émigrants français


      Entre 1790 et 1792, seulement 17 Français sont venus au Canada, soit comme émigrés, soit comme migrants. Parmi eux, cinq prêtres ont tenté de se réfugier au Québec, mais ils ont rapidement été expulsés vers les États-Unis. Les autres réfugiés étaient des natifs du Canada qui souhaitaient rentrer au pays, comme François-Étienne Lévesque et Marie-Angélique La Corne, ou bien des aventuriers tels que Joseph-Alexandre Chapuy ou Augustin Savoye, venus au pays comme musiciens en 1791 avec le duc de Kent, ou encore Jean Gaston arrivé au pays en provenance des États-Unis. Il a déclaré ce qui suit à Montréal le 19 juin 179441 :


      Jean Gaston déclare qu’il est natif de Guyenne en France, qu’il est arrivé en cette province dans le mois de septembre 1792, qu’il a demeuré à Boston dans les États-Unis de l’Amérique une année précédant son arrivée en cette province. Que depuis son arrivée en cette province il est demeuré chez Pierre Fouquet, pâtissier en cette ville, pendant l’espace de six mois sans suivre aucun métier ni profession. Qu’ensuite il a demeuré chez Mr. Sullivan au Café de cette ville en qualité de cuisinier environ six semaines, et que depuis cette époque il demeure en qualité de cuisinier chez l’honorable James Mathers, écuyer, l’un des juges de la cour des plaidoyers communs du district de Montréal.


      Signé : Jean Gaston
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      L’abbé Philippe-Jean-Louis Desjardins (1753-1833), initiateur de la venue de prêtres réfractaires français au Canada entre 1793 et 1799


      (Collection banque d’images du Septentrion)


      Parmi les autres Français arrivés au Bas-Canada dans les premières années de la décennie 1790, plusieurs étaient des marins et des pêcheurs d’origine acadienne transitant par les îles Saint-Pierre et Miquelon ou l’île de Jersey, qui se sont établis dans la baie des Chaleurs et aux Îles-de-la-Madeleine. Dans le cas de pêcheurs et de gens de mer, il serait téméraire de les considérer officiellement comme des émigrés ou des réfugiés de la Révolution française. Il en est de même pour les fils d’Acadiens, nés en Bretagne et en Normandie, qui sont rentrés au pays dans les années 1790. D’autres Français comme Jean Aspirot, natif de Bayonne dans les Pyrénées-Atlantiques, et Pierre Alliot, natif de Granville dans le département de la Manche, peuvent être considérés comme des aventuriers qui ont quitté la France davantage pour des raisons économiques que des raisons politiques. Voici le témoignage de liberté au mariage de Pierre Alliot, daté du 21 mars 179342 :


      Je, François-Julien Boisnard soussigné, certifie en la présence de Jacques Panet, prêtre et curé de la paroisse de L’Islet aussi soussigné, que M. Pierre Alliot, arrivé de France depuis au moins trois ans, n’avait alors contracté dans son pays aucun empêchement qui pourrait être un obstacle au mariage qu’il désire contracter. En foi de quoi nous avons signé à L’Islet le 21 mars 1793.


      Pour restreindre la venue de Français au Bas-Canada, le 24 avril 1793 – trois mois après la mort de Louis XVI –, le lieutenant-gouverneur du Bas-Canada, sir Alured Clarke, a émis une proclamation décrétant que les Français étaient désormais des ennemis et qu’il fallait les empêcher de nuire de toutes les façons possibles. Pour atteindre son but, le gouverneur Dorchester – qui avait remplacé Clark – a fait voter le 31 mai 1794 une loi ordonnant aux étrangers – Français de toute évidence – de déclarer leur présence au pays43. Cette loi a été votée par crainte de voir des espions français, partisans de la Révolution, entrer au pays pour inciter les Canadiens à la révolte contre l’autorité britannique. Elle a été renouvelée à plusieurs reprises et a expiré le 1er juin 1815. La volonté avouée des autorités britanniques de restreindre la venue de Français au Canada est rapportée par l’historien Raoul Roy44 :


      L’intention de Dorchester de dresser un rideau de fer autour du Bas-Canada sera souvent déjouée par des voyageurs clandestins, mais ceux qui désiraient visiter dans la légalité le pays se verront opposer un refus entêté. Simon Desjardins, voyageur de commerce d’Albany qui désirait notamment venir au Canada en 1794 pour le compte d’émigrés royalistes français de cette ville, n’a pu y pénétrer. Selon le procureur général Monk, il fallait qu’aucun natif de France ne soit admis au Canada, surtout les officiers.


      L’arrivée des premiers ecclésiastiques français


      Entre les mois de mars 1793 et d’octobre 1802, 49 prêtres ont obtenu la permission de venir au Québec. Mgr Jean-François de La Marche, évêque de Saint-Pol-de-Léon (Finistère), lui-même réfugié en Grande-Bretagne, a planifié l’envoi de ces religieux pour répondre aux demandes pressantes de Mgr Hubert, évêque de Québec. Ces prêtres œuvreront à Montréal, Québec et dans plusieurs paroisses rurales45. Dans ce groupe, 19 étaient des prêtres de la Compagnie de Saint-Sulpice. Seulement 11 prêtres finiront par retourner en France dans les années qui ont suivi leur arrivée, ayant eu des difficultés à s’adapter à leur nouvelle patrie.


      Le nombre d’ecclésiastiques réfugiés en Amérique demeure assez faible, si l’on considère que 8 000 prêtres se sont exilés en Grande-Bretagne et sur les îles Anglo-Normandes pour échapper à la constitution civile du clergé, établie par une loi du 12 juillet 1790, et pour éviter d’être déportés en Guyane. Une centaine ont pris le chemin des États-Unis et une cinquantaine celui du Canada. Cette faible émigration s’explique par le fait que les ecclésiastiques n’étaient guère disposés à servir en Amérique, préférant attendre en Grande-Bretagne ou sur les îles Anglo-Normandes la fin des événements pour regagner ensuite la France, ce que d’aucuns ont fait à compter de 1802. L’historien Claude Galarneau, dans La France devant l’opinion canadienne, résume bien leur appréhension46 :


      La peur des arpents de neige et l’espoir de rentrer vite en France n’ont donc pas permis à plus d’une cinquantaine de prêtres émigrés d’adopter le Canada. D’ailleurs les États-Unis n’en ont attiré qu’une centaine seulement. La jeune république américaine avait pourtant meilleure réputation et les émigrés laïcs s’y sont réfugiés en beaucoup plus grand nombre.


      Même si le nombre de prêtres expatriés n’est pas élevé, il représente néanmoins le tiers du clergé canadien de l’époque, un apport numérique considérable à une époque où le recrutement des prêtres canadiens se faisait plutôt rare. Leur rôle et leur influence au sein de l’Église et de la société canadiennes ont été d’une grande importance aux points de vue moral et intellectuel. Plusieurs ecclésiastiques ont fait de solides études classiques et quatre étaient même diplômés de la Sorbonne. Ils ont su transmettre à leurs paroissiens et à leurs élèves des institutions d’enseignement une pensée plus moderne. Dans un autre écrit, Claude Galarneau tire la conclusion suivante au sujet de ces prêtres émigrés47 :


      Ce groupe a donc été présent durant plus de soixante ans au Québec, le premier étant arrivé en 1791 et le dernier décédé en 1852. Au point de vue culturel, quelle pénétration française ! Et d’abord par la qualité de la langue de ces hommes instruits, qui vivent avec des populations en permanence, ne serait-ce que la prédication et l’instruction religieuse. On se demande parfois comment la survivance de la langue s’est faite chez nous. Ce courant d’émigration a certainement été un chaînon des plus solides.


      L’arrivée d’une cinquantaine de prêtres français dans le Bas-Canada, alors que le nombre d’ecclésiastiques était à peine de 140, représentait une contribution importante pour l’Église. La venue de ces prêtres de valeur et jouissant d’une grande réputation a marqué en quelque sorte une deuxième fondation pour l’Église au Canada. Ces prêtres émigrés, soigneusement choisis par Mgr de La Marche et Mgr Jean-François Hubert, sont envoyés dans plusieurs paroisses du Québec dont un bon nombre dans celles de la région de Trois-Rivières. Leur présence dans des régions rurales du Bas-Canada a vivement été appréciée des Canadiens qui voyaient en ces hommes instruits sortis du siècle des Lumières, de dignes représentants de la France de l’Ancien Régime. Pour l’administration coloniale, la présence de ces prêtres royalistes ne pouvait qu’alimenter auprès des populations qu’ils desservaient un sentiment favorable aux institutions britanniques et néfaste aux préceptes de la Révolution française surtout après la mort de Louis XVI.


      Les onze sulpiciens établis dans la région de Montréal dès 1793, ont donné un nouveau souffle à l’Église de Montréal alors que la Compagnie des prêtres de Saint-Sulpice ne comptait que neuf membres en 1790. Plusieurs d’entre eux ont occupé des postes d’enseignants au Séminaire de Montréal ou à la cure de la paroisse Notre-Dame tandis que d’autres se sont vu confier des missions amérindiennes dont celle du lac des Deux-Montagnes.


      L’opposition des autorités coloniales canadiennes


      En plus des ecclésiastiques dont on connaît la présence, l’identité et le rôle depuis longtemps, des laïcs ont aussi séjourné au pays en nombre moindre que les religieux. Des instituteurs, des marchands, des gens de métier, des navigateurs et des individus issus de la noblesse sont eux aussi venus au pays pour échapper au nouveau régime instauré en France par les républicains. Ils sont arrivés au Canada par la Grande-Bretagne, les îles Saint-Pierre et Miquelon ou par la route de Saint-Jean-sur-Richelieu en provenance des États-Unis. Grâce aux déclarations d’étrangers, on peut suivre leur migration au Canada.


      Peu de Français se sont établis au Québec au cours de la Révolution française. Les autorités britanniques ne voulaient pas encourager une immigration massive de ressortissants français dans la vallée du Saint-Laurent de peur de créer une certaine affinité entre ceux-ci et les Canadiens. Ces appréhensions sont confirmées dans une lettre du gouverneur Robert Prescott au duc de Portland, datée du 23 août 179748, dans laquelle on peut lire ce qui suit :


      L’évêque catholique romain de Québec s’est récemment adressé à moi relativement à l’admission de prêtres français dans cette Province. Si j’ai bien compris, Votre Grâce a refusé des passeports à quelques-uns de ces prêtres qui auraient désiré venir en Canada, et cela en vertu de ma lettre du 20 octobre dernier. Il n’est que juste de vous faire observer à ce propos qu’un nombre considérable de ces prêtres venant se fixer ici aurait pour effet d’enrayer les visées des Canadiens à l’égard des promotions ecclésiastiques, et cette considération seule suffit pour recommander qu’à l’avenir peu de passeports devraient être accordés. Je puis ajouter qu’au point de vue politique, on pourrait appréhender que l’admission de ces personnes servirait à créer des liens entre le Canada et la France, ou au moins empêcher les souvenirs de la mère patrie française de s’éteindre dans l’esprit des Canadiens. J’ai cru nécessaire d’exposer à Votre Grâce mes idées à ce sujet, et je laisse à votre jugement de déterminer jusqu’à quel point il est désirable de s’en rapporter aux vœux de l’évêque catholique romain. En même temps, je pense qu’il est sage de ne pas faire connaître ici les objections qui s’offrent à moi relativement à la future admission en cette province du clergé français.


      Dans ce contexte, les Français sont arrivés au pays en petits groupes ou individuellement pour ne pas éveiller les soupçons des autorités britanniques. Certains étaient munis de passeports, d’autres ont réussi à traverser la frontière canado-américaine et à se mêler à la population sans faire de bruit. Le gouverneur Dorchester a édicté au printemps de 1793 des directives assez rigoureuses à ce sujet, malgré ses bonnes dispositions envers les Canadiens. Il n’aimait pas les Français et avait adopté pour règle de n’en admettre aucun dans la province sans l’autorisation du secrétaire d’État britannique. Ces directives ont été maintenues dans les années qui ont suivi. Robert Prescott, nommé gouverneur général du Bas-Canada en 1796, ne voulait pas voir de Français s’établir au Bas-Canada. Il tolérait qu’ils s’installent dans le Haut-Canada, à condition que leur nombre soit insignifiant et proportionnel à la population locale. En dépit des règles en vigueur au pays, un certain nombre de Français ont pu déjouer les ordonnances qui les empêchaient d’entrer sur le territoire du Bas-Canada.


      À l’automne 1793, le gouverneur de Saint-Domingue, Philippe-François Galbaud du Fort, son aide de camp André Concience et le sergent Antoine de Bonne sont arrivés à la frontière de Saint-Jean-sur-Richelieu et ont demandé l’asile politique aux autorités britanniques. Galbaud et ses hommes ont été autorisés à demeurer quelques semaines à Montréal, le temps de se rendre à Québec pour s’embarquer le 13 octobre 1793 sur un navire pour l’Europe. En 1793, le baron du Roux, originaire de Saint-Domingue, est arrivé à New York, puis, à l’été 1794, il s’est rendu au Canada par la frontière de Saint-Jean-sur-Richelieu. Il était muni d’un passeport du général Williamson à l’intention de Dorchester, qui a bien été obligé de l’admettre au pays. Le baron du Roux séjournera quelque temps à Montréal avant de quitter le pays. Pour remédier à cette situation, le gouverneur Dorchester a écrit au général Williamson pour le prier de ne plus envoyer de Français au pays, étant donné les règles établies49.


      En 1794, 16 prêtres, dont 12 sulpiciens réfugiés en Grande-Bretagne, ont obtenu la permission de passer au Canada. Il s’agit du plus important contingent de prêtres français émigrés au Canada pendant la Révolution française. Comme pour les laïcs, les ecclésiastiques devaient avoir leur passeport des autorités britanniques et signer une déclaration d’étranger une fois arrivés au pays. Voici la déclaration de Jean-Denis Daulé datée du 28 juin 179450 :


      Je soussigné, Jean-Denis Daulé, prêtre du diocèse de Paris, déclare que je suis sorti de Paris dans le mois de septembre 1792 pour me rendre à Amiens, ville de France, d’où je suis parti à bord du Levant, sur lequel j’ai fait passage et suis arrivé à Québec muni d’un passeport du très honorable Henry Dundas, principal secrétaire d’État, lequel passeport a été remis aujourd’hui aux mains de M. Rylan, secrétaire du gouverneur lord Dorchester, et avec toutes les pièces nécessaires pour autoriser mon admission. Je viens dans l’intention de me fixer dans cette province, banni de ma patrie pour avoir été fidèle à mon dieu (sic) et à mon roy.


      Plus chanceux, cinq royalistes français originaires de la Guadeloupe, chassés de leur île par les républicains de métropole venus y abolir l’esclavage, sont arrivés à Québec le 10 juillet 1795 à bord du schooner Susan Craigie en provenance de la Dominique51. Ils étaient munis de passeports délivrés le 3 mai 1795 par Henry Hamilton, gouverneur britannique de la Dominique. Le gouverneur du Bas-Canada lord Dorchester a accordé aux cinq émigrés de la Guadeloupe la permission de rester dans la province pendant quatre mois, pour qu’ils aient le temps de se procurer la permission de s’y fixer. Dans les faits, leur cheminement a été très différent pour trois d’entre eux, à savoir le marquis Louis-Philippe-Gabriel du Barail, Jean-Jacques Ferdasne de Lépine et Georges-Jean Rolland d’Arminault. Quant à Louis Mascou et Marie-Louise Beloué, ils ont fini par s’établir en Martinique quelque temps après. Dans son édition du 23 juillet 1793, la Gazette de Québec a écrit à leur propos :


      Ils sont munis des recommandations les plus honorables et néanmoins telle est leur situation que les personnes qui les ont visités se croient obligées de l’exposer à la communication publiquement et d’inviter les cœurs compatissants à venir immédiatement à leur secours, attendu qu’ils sont dans un besoin général d’argent, de hardes et d’aliments. C’est pourquoi l’on propose de remplir en leur faveur, d’ici à la fin de cette semaine, une souscription qui sera ouverte chez M. Pinguet, rue Notre-Dame, no 22, chez M. Lester, rue Saint-Pierre, no 7 pour la basse-ville, et chez M. Louis Germain, rue de la Fabrique, no 5, ou chez C. C. Hall & Co., sur le marché de la haute-ville.


      Voulant contrer la venue de Français en provenance des Antilles, lord Dorchester a écrit le 25 juillet 1795 au duc de Portland, secrétaire d’État aux Colonies, pour prier les autorités de Londres d’avertir ceux qui commandaient dans les Indes occidentales de ne plus laisser d’émigrants partir au Canada, où ils seraient à la charge du public et où leur présence n’était pas sans danger. Le 18 octobre, Portland a répondu à Dorchester que les émigrants pourraient rentrer dans leurs demeures et leurs domaines52. Des Français de la Martinique, dont le baron du Roux qui était déjà venu au Canada en 1794, Auguste-René de Villiers et la comtesse de Maupéou, ont tenté de venir au Canada à partir de 1797. Dans une lettre de l’abbé Desjardins au gouverneur Prescott, datée du 16 septembre 179753, on peut lire que :


      Plusieurs personnes notables de l’Isle de la Martinique, craignant la reddition de cette Isle à la Paix et ne pouvant se résoudre à passer sous la domination de la République française, ont écrit au soussigné pour s’informer de lui si elles pourraient obtenir un refuge dans la province du Canada. Le soussigné, pour se mettre en état de répondre à leur question, prend la liberté de s’adresser à Votre Excellence. Il la supplie de lui faire savoir si les émigrés de l’Isle de la Martinique désirant de [sic] passer en ce pays peuvent se flatter d’y obtenir de la part du gouvernement asile et protection, et s’il leur sera permis d’y faire des acquisitions pour s’y fixer. Le soussigné espère que Votre Excellence voudra bien lui notifier ses volontés par écrit. Il ne cesse d’adresser des vœux au ciel pour la prospérité de Votre Excellence.


      La requête de l’abbé Desjardins semble avoir été refusée par le gouverneur, car on ne mentionne pas la présence de ces trois Français au Québec.


      En France, en 1797, les prêtres réfractaires faisaient toujours l’objet de persécutions. Le 4 septembre 1797, 265 prêtres, soupçonnés de sympathies royalistes, ont été déportés en Guyane qui devenait alors une véritable colonie pénitentiaire. Le 11 novembre 1799, la Gazette de Montréal rapportait la déportation, en août 1798, de 310 prêtres français à Cayenne, où 148 autres religieux déportés d’un premier convoi étaient décédés54. Le 17 juillet 1801, le navire Élisabeth, qui devait rentrer à Bayonne avec 11 prêtres rappelés de leur déportation en Guyane, a été arraisonné à Western Island par la frégate Resistance de la Marine britannique. Les 6 et 11 octobre 1801, les deux navires sont arrivés à Québec. Parmi les 11 prêtres qui étaient du voyage, l’abbé Nicolas-Aubin Thorel a obtenu l’autorisation de débarquer du navire en raison de son état de santé. Malgré les soins des religieuses de l’Hôpital général de Québec, il est décédé le 22 janvier 1802.


      En dépit des requêtes de Mgr Plessis auprès des autorités du Bas-Canada, les dix autres prêtres n’ont pu demeurer au pays en raison d’une maladie contagieuse qui sévissait à bord. Il faut aussi considérer qu’ils étaient des prisonniers de guerre jusqu’à la signature de la paix d’Amiens, conclue le 25 mars 1802, qui a mis fin à la guerre entre le Royaume-Uni et la France.


      Une immigration précaire


      Entre 1793 et 1804, malgré les ordonnances restreignant la venue de ressortissants français dans le Bas-Canada, on dénombre la présence de 111 Français, dont 49 prêtres réfugiés en Grande-Bretagne et sur les îles Anglo-Normandes depuis 1790. Les autres Français étaient des émigrés en provenance des Antilles françaises et des migrants qui étaient arrivés en Amérique pour toutes sortes de raisons qui ne sont pas toujours reliées à leur opinion politique. Les Déclarations d’étrangers55, tout comme les Témoignages de liberté au mariage, constituent probablement les plus précieux comptes-rendus concernant l’arrivée de Français au Canada pendant la Révolution française. Voici le texte de la déclaration de Pierre-Antoine David devant le chevalier de Tonnancour, juge de paix pour le district de Trois-Rivières :


      Le 19 décembre 1795, dans la 35e année de règne de Sa Majesté George III, roi de Grande-Bretagne, de France et d’Irlande, est comparu par-devant moi, chevalier de Tonnancour, écuyer et juge de paix de Sa Majesté pour le district susdit, Pierre Antoine David qui a fait la déclaration suivante :


      Qu’il est natif d’Orléans dans le royaume de France, qu’il est âgé de 22 ans, qu’il a servi comme soldat dans plusieurs régiments français, qu’il est venu en la qualité de susdit soldat à l’île Saint-Pierre de Miquelon en l’an 1790, qu’il a été fait prisonnier de guerre sous le gouverneur Danseville et conduit à Halifax en 1793, qu’il est resté à peu près neuf mois en prison.


      Lui ayant vu offert par le commissaire Clarke d’entrer dans la Marine britannique, il y avait consenti et s’est engagé à un capitaine Freeman, commandant de la goélette la Providence ; qu’il est resté environ quatre mois avec ledit capitaine Freeman et que, venu à Québec, il s’est engagé à un capitaine Côté avec lequel il a navigué un mois et demi ; qu’il s’est engagé ensuite à un capitaine Laborde avec lequel il est resté neuf mois.


      Que c’est vers le 15 mai 1794 qu’il est arrivé à Québec ; qu’il a le plus ordinairement résidé chez un nommé Joseph Fournier, aubergiste sur la place du marché de la basse-ville de Québec ; qu’il en est parti il y a à peu près un mois et demi pour aller à Montréal ; qu’il a effectivement été à bord du vaisseau du capitaine Laborde et qu’il est resté dégradé aux Trois-Rivières ; qu’il a pris une pension chez le nommé Joseph Bolwin, tavernier ; qu’il est resté environ douze jours ; qu’il s’est depuis engagé à maître William Gabert, meunier près de cette ville où il reste encore actuellement.


      N’a aucune propriété réelle en France, que des espérances dans un vignoble appartenant à sa mère. Se propose de rester dans cette province autant que les troubles dureront en France.


      Pierre-Antoine David épousera Marie-Josèphe Laurencelle à Québec en 1797 et rentrera en France en 1802 avec sa femme et ses deux enfants, à la suite de la paix d’Amiens.


      Les journaux mentionnent aussi occasionnellement les noms de ces Français lors de la publication d’annonces et de notices nécrologiques. On rapporte, dans Le Canadien du 1er mars 1820, le décès de Jean Portais, agriculteur à Montréal arrivé en 1793. La Gazette de Montréal, dans son édition du 20 décembre 1792, a publié l’annonce de Jean Gasqueton, pâtissier établi à Montréal. La Gazette de Québec du 23 février 1824 annonce le décès de Jean de Lamarre, ancien marchand de Québec, survenu aux États-Unis le 9 novembre 1822.


      Parmi les quelques femmes originaires de France venues au Canada au cours de la période de 1790 à 1804, deux ont un parcours particulièrement intéressant. Il s’agit de Véronique Billard qui, malheureusement, n’a pas eu une vie très longue au Canada puisqu’elle est décédée en 1794, à peine une année après son arrivée, mais son statut social demeure mystérieux en raison de la présence à son mariage et à ses funérailles de nobles canadiens. L’autre migrante est Louise de Véraque, dont on connaît le parcours migratoire grâce à sa déclaration d’étranger rédigée à Montréal le 10 octobre 1804, dont voici le libellé :


      Louise de Véraque, veuve en premières noces de Jean-Baptiste Morelis et en secondes noces de John Fletcher, arrivée nouvellement en Canada, déclare quelle est native de la France, de Paris, qu’elle a laissé en 1777, à l’âge de 13 ans, pour venir à la Nouvelle-Orléans où elle a résidé avec ses deux maris successivement, ainsi qu’à La Havane où elle allait souvent et où elle a résidé pendant longtemps, et où elle a eu un fils, venu avec elle en ce pays, qu’elle a eu de son premier mari et âgé actuellement de 23 ans, que sa dernière résidence a été la Nouvelle-Orléans où elle exerçait la profession de modeuse, où elle faisait un petit commerce de détail et dont elle n’est pas sortie depuis cinq ans, excepté depuis six mois qu’elle est partie pour venir dans les États-Unis, où elle a voyagé presque sans s’arrêter et est venue en Canada par la route de Saint-Jean, il y a environ quinze jours.


      Louise de Véraque et son fils ont probablement quitté La Nouvelle-Orléans à la suite de la vente de la Louisiane occidentale aux États-Unis par Napoléon Bonaparte, le 3 mai 1803. Après leur séjour à Montréal en octobre 1804, on ne signale plus leur présence au Canada.


      Conclusion


      Bien que le nombre de Français arrivés au Bas-Canada au cours de la Révolution française et du Consulat demeure faible, un peu plus d’une centaine, leur prestige et leur influence ont marqué la société canadienne de l’époque. Les prêtres, les nobles, les marchands établis dans plusieurs régions du Québec ont indéniablement influencé la société bas-canadienne par leur action sociale qui se fera sentir pendant plusieurs décennies, comme l’a noté l’historien Claude Galarneau. Les autres migrants français, des aventuriers ou des réfugiés économiques, se sont davantage établis à demeure au pays, laissant le plus souvent une descendance jusqu’à nos jours.


      La présence d’émigrants français au Canada au cours de la période révolutionnaire et du Consulat ne fait que confirmer que l’émigration française ne s’est pas terminée au lendemain du traité de Paris de 1763. Pendant la trentaine d’années qui a suivi la Conquête de 1760, le nombre d’immigrants a été certes restreint – trois cent trente individus tout au plus –, mais leur présence continue au pays a permis de prolonger les idées véhiculées en France des Lumières. Les personnes comme les idées nouvelles ont permis aux Canadiens de conserver la mémoire de la mère patrie bien au-delà de la Révolution française.
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      Montréal au début du XIXe siècle comme l’ont vue les émigrants français arrivés au lendemain de la Révolution française


      (Cornelius Krieghoff, Collection Musée McCord, Montréal)
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      Appendice 5


      Liste des 49 religieux français présents dans le Bas-Canada et dans la région de l’Atlantique au cours de la Révolution française et du Consulat56


      Cette liste contient les noms des prêtres arrivés au pays entre 1790 et 1804. Les années d’arrivée au pays sont notées entre parenthèses.


      Alain, Jean-Baptiste, prêtre séculier (1791), né à Granville (Manche)


      Borniol (de), Pierre-Bernard, prêtre séculier (1798), né à Nevers (Nièvre)


      Boussin, Simon, sulpicien (1802), né à Montrésor (Indre-et-Loire)


      Calonne (de), Jacques-Ladislas-Joseph, prêtre séculier (1799), né à Douai (Nord)


      Castanet, Jean-Baptiste-Marie, prêtre séculier (1794), né à Rodez (Aveyron)


      Champion, Gabriel, prêtre séculier (1798), né au Mesnil-Rainfray (Manche)


      Chicoineau, Jean-Baptiste-Jacques, sulpicien (1796), né à Meung-sur-Loire (Loiret)


      Ciquard, François, sulpicien (1794), né à Langlade (Gard)


      Courtin, Claude-Gabriel, prêtre séculier (1795), né à Vendôme (Loir-et-Cher)


      Courtois (Le), François-Gabriel, prêtre séculier (1794), né à Tirepied (Manche)


      Daulé, Jean-Denis, prêtre séculier (1794), né à Paris (Seine)


      Desjardins, Louis-Joseph, prêtre séculier (1794), né à Messas (Loiret)


      Desjardins, Philippe-Jean-Louis, prêtre séculier (1793), né à Messas (Loiret)


      Fournier, Charles-Vincent, prêtre séculier (1796), né à Orléans (Loiret)


      Gaiffe, Jacques-Antoine, sulpicien (1798), né à La Rochelle (Charente-Maritime)


      Garnier, Guillaume-Marie, sulpicien (1794), né à Mars (Loire)


      Gazel, Pierre, prêtre séculier (1793), né à Cruseilles (Haute-Savoie)


      Gibert, Pierre, prêtre séculier (1798), né à Avranches (Manche)


      Houdet, Antoine, sulpicien (1796), né à Chalonnes-sur-Loire (Maine-et-Loire)


      Humbert, François-Joseph-Michel, sulpicien (1794), né à Châtillon-les-Dombes (Ain)


      Jahouin (Jaouin), Charles-Bonaventure, sulpicien (1796), né à Morlaix (Finistère)


      Joyer, Pierre, prêtre séculier (1796), né à Tours (Indre-et-Loire)


      La Vaivre (de), Jacques, prêtre séculier (1796), né à Genouilly (Saône-et-Loire)


      Laveau, le nommé, prêtre séculier (1792), né à Tours (Indre-et-Loire)


      Lejamtel de La Blouterie, François, prêtre séculier (1795), né à Granville (Manche)


      Longueville, Jean, prêtre séculier (1792), né à Granville (Manche)


      Malard, Anthelme, sulpicien (1794), né à Belley (Ain)


      Malavergne, Pierre-Joseph, prêtre séculier (1795), né à Bordeaux (Gironde)


      Molin, Antoine-Alexis, sulpicien (1794), né à Lyon (Rhône)


      Nantet, Philibert, sulpicien (1795), né à Saint-Étienne (Loire)


      Offray, Urbain, prêtre séculier (1796), né à La Flèche (Sarthe)


      Piarron de Montdésir, Édouard, sulpicien (1790), né à Nogent-le-Rotrou (Eure-et-Loir)


      Pichard, Amable, prêtre séculier (1799), né à Orléans (Loiret)


      Raimbault, Jean, prêtre séculier (1795), né à Orléans (Loiret)


      Raimbault, Jean-André, prêtre séculier (1793), né à Vendes (Calvados)


      Rivière, Claude, sulpicien (1794), né à Roanne (Loire)


      Robin, François-Marie, sulpicien (1794), né à Nantua (Ain)


      Roque, Jean-Jacques, sulpicien (1796), né à Belmont-sur-Rance (Aveyron)


      Roussel, Jean-Baptiste, sulpicien (1790), né à Bourthes (Pas-de-Calais)


      Rousselet, le nommé, sulpicien (1792), né en France


      Roux, Jean-Henri-Auguste, sulpicien (1794), né à Marseille (Bouches-du-Rhône)


      Saint-Marc, Joseph-Jean-Baptiste, prêtre séculier (1796), né à Mont-de-Marsan (Landes)


      Sattin, Antoine, sulpicien (1794), né à Lyon (Rhône)


      Saulnier (Le), Candide-Michel, sulpicien (1793), né à Doville (Manche)


      Sauvage dit Chatillonnet, Jean-Louis-Melchior, sulpicien (1793), né à Belley (Ain)


      Sigogne, Jean-Mandé, prêtre (1799), né à Beaulieu-lès-Loches (Indre-et-Loire)


      Thavenet, Jean-Baptiste, sulpicien (1794), né à Châteauroux (Indre)


      Thorel, Nicolas-Aubin, prêtre séculier (1801), né à Écouis (Eure)


      Villade, Antoine, prêtre séculier (1796), né à Blois (Loir-et-Cher)


      Note
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      Appendice 6


      Liste des 62 Français présents dans le Bas-Canada et dans la région de l’Atlantique au cours de la Révolution française et du Consulat57


      Cette liste contient les noms des Français laïcs arrivés au pays entre 1790 et 1804. Les années d’arrivée sont notées entre parenthèses.


      Alliot, Pierre (1790), Granville (Manche), marié, navigateur


      Aspirot, Jean (1792), Bayonne (Pyrénées-Atlantiques), marié, pêcheur


      Auguste, Jacob (1798), France, célibataire, soldat royaliste


      Beloué ou Bellouay, Marie-Louise (1795), Guadeloupe (DOM), veuve, émigrée


      Berthon de la Mornière, Jacques-Louis (1794), Québec (Canada), célibataire, marchand


      Bignon, Jean-Simon (1797), Dinan (Côtes-d’Armor), marié, journalier


      Billard, Véronique (1791), Grand-Pressigny (Indre-et-Loire), mariée, migrante


      Boissinot, Julien (1799), Nantes (Loire-Atlantique), marié, journalier


      Bosqui ou Bosqué, Maurice (1793), Marseille (Bouches-du-Rhône), marié, teneur de billard


      Botrel, Marie-Barbe (Marthone) (1795), Guadeloupe (DOM), mariée, migrante


      Bresson, Gabriel (1795), Montluel (Ain), marié, économe


      Caraffe (de), Jean-Baptiste (1790), Paris (Seine), marié, orfèvre


      Chapuy, Joseph-Alexandre (1791), Auxerre (Yonne), marié, horloger


      Charrier, Jacques (1795), La Crèche (Deux-Sèvres), marié, officier militaire


      Chaumette, Étienne (1799), Mirefleurs (Puy-de-Dôme), marié, forgeron


      Chaussegros de Léry, Louis-René (1794), Paris (Seine), marié, officier militaire


      Couagne ou Coigne (de), Louis (1794), Saint-Pierre et Miquelon (TOM), marié, militaire


      Cotuhan ou Couëtuhan, Pierre (1791), Lorient (Morbihan), marié, journalier


      David, Pierre-Antoine (1793), Orléans (Loiret), marié, soldat


      Descombes, Pierre (1800), Bordeaux (Gironde), marié, marin


      Deybach dit Quiberon, Jean (1798), Gueberschwihr (Haut-Rhin), célibataire, soldat royaliste


      Dubois, Charles (1793), Sourdeval-les-Bois (Manche), célibataire, agriculteur


      Du Pont du Chambon de Vergord, Joseph (1795), Québec (Canada), célibataire, noble


      Ferdasne de Lépine, Jean-Jacques (1794), Falaise (Calvados), marié, maître de poste


      Frémont ou Primont, Jean (1790), Fécamp (Seine-Maritime), marié, agriculteur


      Gaston ou Gasqueton, Jean (1792), Arcins (Gironde), marié, cuisinier


      Gazé, François-Toussaint (1797), Le Havre (Seine-Maritime), marié, navigateur


      Gugy, Jean-Georges-Barthélemy-Guillaume-Louis (1795), Paris (Seine), marié, noble


      Houel, Louise-Victoire (1800), L’Aigle (Orne), marié, migrante


      Hubert, Jean-François-Barthélemy (1791), Granville (Manche), marié, navigateur


      La Corne de Chapte, Marie-Angélique (1791), Montréal (Canada), mariée, noble


      La Corne de Chapte, François-Josué (1791), Montréal (Canada), célibataire, noble


      Lamarre (de), Louis (1794), Saint-Pétersbourg (Russie), marié, marchand


      Lamont, Jean (1798), Granville (Manche), célibataire, navigateur


      Lassial, Jean-François (1793), Haute-Vienne, marié, agriculteur


      Lebreton, Augustin (1799), Saint-Quay-Pontieux (Côtes-d’Armor), marié, pilote


      Lebuffe, Jean (1795), Granville (Manche), marié, agriculteur


      Lefer, Jules (1798), Bretagne, célibataire, représentant


      Lemeunier, Joseph (1794), Javron-les-Chapelles (Mayenne), marié, tailleur d’habits


      Lépine, Marc-Romain (1795), Guadeloupe (DOM), marié, émigré arrivé avec ses parents


      Lépine, Marie-Louise (1795), Guadeloupe (DOM), mariée, émigrée arrivée avec ses parents


      Lévesque, François-Étienne (1790), Montréal (Canada), marié, avocat


      Margane de Lavaltrie, Suzanne-Antoinette (1791), Lavaltrie (Canada), mariée, noble


      Martin, Guillaume-Gabriel (1794), Falaise (Calvados), mariée, navigateur


      Mascou, Louis (1793), Le Gozier (Guadeloupe), marié, planteur et marchand


      Périneau, Joseph-Amable (1793), Montréal (Canada), célibataire, émigré


      Perrault, Marguerite (1793), France, mariée, migrante


      Philibert, Jean-Baptiste (1795), Guérande (Loire-Atlantique), marié, cuisinier


      Pierre, François-Henri (1800), Metz (Moselle), marié, migrant


      Pierre, Henri-Pierre (1800), Paris, célibataire, migrant arrivé avec ses parents


      Pierre, Henriette-Victoire (1800), Paris, mariée, migrante arrivée avec ses parents


      Pierre, Louise-Françoise (1800), Paris, célibataire, migrante arrivée avec ses parents


      Portais, Jean (1793), Genêts (Manche), célibataire, domestique


      Prévost du Barail, Louis-Philippe-Gabriel (1795), Paris (Seine), marié, émigré


      Ramel, Jacques (1796), Montpellier (Hérault), marié, maître d’école


      Rolland d’Arminault, Georges-J. (1795), Saint-Caprais-de-Lerm (Lot-et-Garonne), marié, marchand


      Roux (du), baron, France, célibataire, émigré


      Savoye, Augustin (1791), Thionville (Moselle), marié, maître de musique


      Sérani, Édouard-Charles (1799), France, célibataire, avocat


      Toulouse, Léonard (1795), Martinique (DOM), marié, maçon


      Véraque (de), Louise (1804), Paris (Seine), mariée, migrante


      Voisin, Jacques-Denis (1802), Acqueville (Manche), célibataire, agriculteur


      Note
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      Chapitre neuvième


      Les Français émigrés dans le Haut-Canada au cours de la Révolution française (1789-1799)


      Le Haut-Canada, une nouvelle région à peupler


      La province du Haut-Canada a été créée en vertu de l’Acte constitutionnel de 1791 qui a divisé la province de Québec en deux provinces distinctes : le Bas-Canada, à l’est de la rivière des Outaouais, et le Haut-Canada, à l’ouest. Cette région du Canada était alors peuplée surtout de loyalistes américains qui avaient souhaité demeurer fidèles à la Couronne britannique lors de la création des États-Unis d’Amérique.


      En 1795, la population du Haut-Canada était estimée à quelque 10 000 habitants dont une grande majorité de loyalistes américains établis dans la province depuis 1783. Parmi les principales villes, Kingston (Fort-Frontenac), située sur le lac Ontario, à la jonction de la rivière Rideau. En 1803, Isaac Weld58 a écrit que la ville possède un fort avec des casernes, une église anglicane, et environ cent maisons dont quelques-unes sont en pierre ou en brique. On compte également Niagara (Newark), capitale du Haut-Canada de 1791 à 1796, située sur la rivière Niagara à l’embouchure du lac Ontario, avec environ 70 maisons, un tribunal, une prison et un édifice où les assemblées législatives tiennent leurs séances. La plupart des maisons étaient construites en bois. Quant à Toronto (York) qui a vu le jour en 1793 sur le lac Ontario, elle abritait à peine une vingtaine de maisons en bois. York devient la capitale du Haut-Canada en 1796 puis en 1834, la ville de Toronto.


      Jusqu’à la construction des premières routes carrossables, la navigation sur le lac Ontario était le principal moyen de transport permettant de relier Montréal à Niagara. La première route du Haut-Canada, la route Yonge (Route no 1) fut construite entre la ville de York et le lac Simcoe à partir de 1796. Cette route a permis aux émigrés français d’atteindre l’établissement de Windham en 1798. Une seconde route a été construite entre 1799 et 1800 pour relier les villes de Kingston et de York au coût de 90 $ le mille. (Route no 2).


      Dans le Haut-Canada – l’Ontario actuel –, deux projets bien distincts ont été élaborés pour permettre à des émigrés français de s’établir au pays. Le premier a été amorcé en 1793 par l’abbé Desjardins, avec la complicité du vicomte de Vaux, tandis que le second, en 1798, était né de l’initiative du comte Joseph-Geneviève de Puisaye. Si le projet de 1793 a échoué, celui de 1798 connaîtra un succès mitigé.


      Le projet d’établissement de 1793


      En décembre 1792, l’abbé Philippe-Jean-Louis Desjardins, prêtre réfugié à Londres, et le chevalier François-Josué de La Corne, Canadien émigré en Angleterre, ainsi que les abbés Gazel et Raimbault, ont fait partie d’une délégation mandatée par le gouvernement britannique, chargée de pourvoir à l’établissement de Français au Canada. Arrivés à Québec le 2 mars 1793, ils ont immédiatement entrepris des démarches pour mettre en œuvre le projet pour lequel ils avaient été mandatés. La Gazette de Québec du 7 mars annonçait leur arrivée en ces termes :


      La semaine dernière sont arrivés en cette ville trois prêtres français, réfugiés de France, venus d’Angleterre à la Nouvelle-York dans le paquebot du roi. Les recommandations de sir Henry Dundas leur méritèrent un accueil distingué de la part de Son Excellence le major général Alured Clarke, lieutenant-gouverneur de Sa Majesté au Canada. C’est le lendemain de leur arrivée, le 3 mars, qu’ils eurent l’honneur d’être présentés à ce haut dignitaire, au château de Saint-Louis. Quelques jours plus tard, M. Desjardins fit remettre au chef de l’exécutif un mémoire exposant l’objet de sa mission.


      Le 11 mai 1793, l’abbé Desjardins a écrit au lieutenant-gouverneur du Haut-Canada, lord John Graves Simcoe, pour lui faire part du projet d’établissement d’émigrés français dans sa province. Lord Simcoe a approuvé le projet à condition que les autorités britanniques donnent leur assentiment. Dans sa lettre à l’abbé Desjardins, datée du 1er juillet 1793, il écrit :


      Il est bon que vous sachiez, disait en substance le noble lord, que la province du Haut-Canada est surtout habitée par des personnes qui ont été chassées des États-Unis pour ce même attachement à leur roi qui caractérise dans le moment actuel la conduite des loyaux Français éprouvés par les horreurs de l’exil. Ce sera, pour ces Français qui viendront coloniser le Haut-Canada, un allégement à leurs souffrances que de vivre à côté d’un peuple qui sympathisera avec eux dans leurs malheurs communs, et de constater en même temps qu’avec un peu de travail et de courage il est possible, dans un pays fertile, d’arriver à atteindre le confort et à se procurer les nécessités de la vie... Permettez-moi d’ajouter qu’en autant que mon exemple et ma position pourront être de quelque utilité à ces Messieurs, ecclésiastiques et autres, je suis prêt à les accueillir avec sympathie et avec un profond respect pour leurs souffrances, et je dirai même qu’ils ont conquis ma reconnaissance pour s’être opposés aux principes qui ont menacé de détruire tout ce qui est sacré et sage dans les institutions humaines, et pour avoir résisté aux hommes méprisables qui prônent ces principes. Je serai personnellement heureux de contribuer au bonheur de tout Français loyal qui désirera se placer sous la tutelle du gouvernement dont la direction m’a été confiée par Sa Majesté. J’entre de grand cœur dans les desseins des ministres de la Grande-Bretagne, etc., etc.


      Le 13 juillet 1793, le shérif McDonnel a écrit à l’abbé Desjardins que lord Simcoe souhaitait une rencontre pour établir l’endroit le plus convenable où l’on pourrait établir des émigrés français. Le 3 août suivant, l’abbé Desjardins et le chevalier de La Corne entreprenaient le voyage pour se rendre à Newark – Niagara aujourd’hui –, alors capitale du Haut-Canada, pour rencontrer lord Simcoe. Après un séjour de trois semaines, les deux émissaires sont rentrés à Québec, assurés des intentions bienveillantes des autorités. Une correspondance régulière s’ensuivit entre l’abbé Desjardins et lord Simcoe pour concrétiser le projet d’établissement de ressortissants français dans le Haut-Canada. Dès l’automne 1793, les autorités du Haut-Canada ont proposé d’établir les émigrés français sur les bords du lac Erié, entre le fort du même nom et la Pointe-aux-Pins, mais en 1794 un nouvel emplacement a été fixé près du lac Simcoe, au nord de Toronto.


      Malheureusement, en Grande-Bretagne, le projet du vicomte de Vaux d’établir quelque 1 000 Français dans le Haut-Canada était en passe d’échouer, les Français préférant attendre des jours meilleurs pour rentrer dans leur patrie. De plus, comme le gouvernement britannique refusait de financer le voyage des émigrés au Canada, peu d’entre eux estimaient avoir les moyens d’assumer cette dépense. Cette situation a grandement déçu l’abbé Desjardins qui avait consacré beaucoup d’efforts au projet. Dans une lettre à lord Simcoe, datée de juin 1794, il écrit :


      J’ai attendu jusqu’au printemps des émigrés français qui m’avaient témoigné le plus grand empressement pour venir s’établir dans le Haut-Canada. Mon attente a été trompée, sans doute par le réveil de leurs espérances du côté de notre patrie. Je comptais vous les présenter moi-même ou du moins vous offrir, par leur occasion, l’hommage que je vous dois si justement…


      L’abbé Desjardins a compris immédiatement que toute cette affaire d’émigration, préparée avec tant de soin et au prix de beaucoup de sacrifices, était un coup manqué. Que de travail, que de démarches pour arriver à un aussi médiocre résultat !


      Le projet d’établissement de 1798


      En 1797, le comte Joseph-Geneviève de Puisaye, ancien chef de l’armée royaliste de Bretagne, réfugié en Grande-Bretagne, a exposé au gouvernement britannique un nouveau projet d’établissement des royalistes au Canada dans son mémoire intitulé Esquisse d’un établissement à former au Canada pour l’établissement des émigrants français59. Dans ce document, le comte de Puisaye faisait valoir aux autorités britanniques les avantages financiers d’un tel projet, comme le retrait des subsides accordés aux émigrés depuis 1790. Séduites par le projet, les autorités britanniques ont alors donné leur accord pour l’établissement des royalistes au Canada.


      Le comte de Puisaye avait une grande confiance dans ce projet d’établissement de royalistes au Canada, d’autant plus que les autorités coloniales du Haut-Canada avaient donné leur assentiment à ce projet dès 1797. Pour annoncer son projet aux Français qui résidaient en Grande-Bretagne et sur les îles Anglo-Normandes, Puisaye, alors qualifié de lieutenant général des armées du roi de France, a fait publier un communiqué dans lequel il invitait nobles et ecclésiastiques à prendre contact avec lui. Les demandes de départ n’ont pas tardé à affluer, si bien qu’entre les mois de mars et d’août 179860 quelque 500 Français de toutes conditions ont donné leur nom au comte de Puisaye. Parmi ces Français réfugiés en Grande-Bretagne et sur les îles Anglo-Normandes, on trouve une longue liste de candidats dont huit marquis, deux évêques, un moine bénédictin, deux prêtres, un médecin, six comtes, un baron, plusieurs officiers de Marine, sept chevaliers de Saint-Louis, une princesse, une comtesse, une marquise, bref toute une lignée de gens de la plus haute noblesse que les appels du comte de Puisaye avaient séduits.
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      Le comte Joseph-Geneviève de Puisaye (1755-1827), promoteur de l’établissement d’une colonie royaliste française dans le Haut-Canada en 1798


      (Bibliothèque et Archives Canada)


      Parmi ces individus, citons le chevalier d’Autichamp, un baron de Narbonne et un Nau, conseiller au Châtelet de Paris ; il y avait aussi un Naudot, médecin de Montauban, un Roux, des Bouches-du-Rhône, le marquis de Surville, le comte de Dierdaman, le chevalier Doria, le comte d’Orlan, le marquis de Dalligny, le chevalier Chabot et Brocard, conseiller du Parlement, ainsi que le marquis de Beuveron, le marquis de Brumier, le marquis de Béthune, le marquis de Belzunce, le chevalier de Belmont, le comte de Belleville, le marquis de la Roche-Lambert, le marquis de l’Ostange, l’évêque de Rennes, le marquis de Barentin, un autre Barentin, garde des sceaux, et d’Auteroche, évêque de Condom ; il y avait enfin le chevalier d’Audifi, le chevalier Anselme, le comte de Damas, le comte d’Aigremont, le bénédictin Fosse, la princesse d’Hénix, la fille Denissan, la comtesse d’Harcourt, la marquise de Périgord et plusieurs autres individus réfugiés en Grande-Bretagne.


      D’autres Français, réfugiés aux îles de Jersey et de Guernesey, ont voulu se joindre au groupe intéressé par l’établissement au Canada. Un nommé Le Gonidec a écrit au comte de Puisaye le 18 mars 1798 pour faire partie du voyage, après avoir récupéré sa femme et ses enfants demeurés en France. Le 6 juin 1798, le capitaine de Farcy, réfugié à Londres depuis 1796, a lui aussi écrit au comte de Puisaye pour le prier de l’emmener au Canada61 :


      J’apprends par M. de Chalus que vous voulez bien encore ajouter aux bienfaits dont je vous suis redevable, celui de m’admettre au voyage que vous comptez faire au Canada. Loin d’être intimidé par un voyage aussi long, je suis enchanté que vous vouliez bien me comprendre dans la société que vous vous êtes choisie. Je vous en ai la plus grande obligation. Soyez persuadé de toute ma reconnaissance ! Je suis prêt à vous suivre et à m’employer si je puis vous être utile : vous pouvez disposer de moi. J’ose donc vous prier de me comprendre dans votre liste et être assuré de mon attachement et dévouement à votre personne.


      J’ai l’honneur d’être, avec respect, votre très humble et obéissant serviteur.


      Le 6 juillet 1798, le secrétaire du duc de Portland a écrit au président Peter Russel pour lui faire part de la venue imminente du groupe d’émigrés français dirigé par le comte de Puisaye. La lettre donnait instruction à Russel de faire les démarches nécessaires pour octroyer des terres dans sa province aux mêmes conditions que celles accordées aux loyalistes américains. Le 30 juillet suivant, lord William Windham, secrétaire d’État à la guerre du gouvernement britannique, qui avait protégé les émigrés en Angleterre, écrivait une lettre à Peter Russel concernant l’établissement des émigrés dans le Haut-Canada62. Une liste des 44 émigrés qui devaient accompagner le comte de Puisaye au Canada était jointe à ce document.


      Le 7 août 1798, le comte de Puisaye et son groupe de 44 personnes, comprenant des émigrés et des domestiques, ont embarqué à Portsmouth à bord du Betsey à destination de Québec. Après une traversée de plusieurs semaines, le vaisseau est arrivé à Québec le 7 octobre 179863. Quelques jours plus tard, on transférait le groupe dans douze bateaux qui ont remonté le fleuve Saint-Laurent vers Montréal, où les passagers sont arrivés le 18 octobre. Après une escale de quelques jours à Montréal, le groupe, composé maintenant de 37 personnes – 29 émigrés et 8 domestiques –, s’est rendu à Lachine pour embarquer sur des bateaux qui les ont conduits à Kingston, où ils sont arrivés le 29 octobre. Comme la saison était déjà avancée, les Français ont passé l’hiver 1798-1799 à Kingston et à Newark (Niagara), en attendant d’être regroupés dans un endroit leur convenant mieux.


      Conformément aux instructions reçues de Londres, Peter Russel devait établir la future colonie sous un régime militaire et civil64. À ce propos, Dionne a écrit :


      Puisaye devait être le commandant de ce corps d’armée et juge de paix. Ce corps devait être composé de la manière suivante : 1 major commandant, 2 capitaines, 2 lieutenants, 4 sous-lieutenants, 1 adjudant, un quartier-maître, 1 aumônier, 1 chirurgien, 1 aide-chirurgien, 6 sergents, 8 caporaux et 150 soldats. Cette organisation avait pris origine à Londres, à l’instigation de Puisaye, qui, se voyant criblé de demandes, crut à un recrutement facile. À l’exemple des ecclésiastiques, et pour des raisons équivalentes, les laïcs prirent peur au moment du départ, n’aimant pas, en outre, à se lancer dans une aventure risquée. Puisaye, qui en avait vu bien d’autres, n’hésita pas à prendre son parti de la situation. Il voulait faire grand, et il eût pu réussir dans une certaine mesure, étant donné son crédit auprès du cabinet anglais.


      Les souhaits du comte de Puisaye ne se matérialiseront pas comme prévu puisque, des quelque 400 émigrés, il n’en viendra qu’une quarantaine dans le Haut-Canada.


      Les émigrés français dans le Haut-Canada65


      La liste officielle des passagers est indiquée dans la lettre du président Peter Russell, datée du 21 novembre 1798, ainsi que dans celle du général Peter Hunter, lieutenant-gouverneur du Haut-Canada, datée du 11 octobre 1799. Selon ces lettres, voici les noms des passagers qui ont pris place sur le navire le Betsey à Portsmouth et des émigrés présents à Kingston le 29 octobre 1798. À la suite de recherches minutieuses dans différents fonds d’archives en France, en Angleterre et au Canada, cette liste a été annotée pour préciser les noms et les titres des individus66. La liste du comte de Puisaye mentionne les noms de 14 personnes qui représentaient l’état-major de ce petit noyau de royalistes :


      1. Le comte Joseph de Puisaye, lieutenant-général. [Marquis de Brécourt et de Mémilles]


      2. Le comte de Chalus, major-général. [René-Augustin, comte de Chalus]


      3. Le colonel d’Allègre. [Jean-Baptiste-Gaspard-Gabriel Allègre, marquis de Saint-Tronc]


      4. Le marquis de Beaupoil de Saint-Aulaire, colonel. [Jean-Yriex de Beaupoil de Saint-Aulaire]


      5. La vicomte de Chalus, colonel. [Jean-Louis, vicomte de Chalus]


      6. Coster de Saint-Victor, colonel. [Jean-Baptiste Coster de Saint-Victor]


      7. De Marseuil, lieutenant-colonel. [René-François, comte de Marseuil]


      8. Quetton de Saint-George, lieutenant-colonel. [Laurent Quet ou Quetton de Saint-George]


      9. Boiton, capitaine. [Augustin Boiton de Fougères]


      10. Ambroise de Farcy de Roseray, capitaine. [Ambroise-Balthazar-Gabriel Farcy du Roseray]


      11. De Poret, capitaine. [Jean de Poret]


      12. Guy de Beaupoil, lieutenant. [Guy de Beaupoil de Saint-Aulaire et de Brie]


      13. Lambert de La Richerie, lieutenant. [Pierre-Honoré-Victor de Conrad de Mahé de La Richerie]


      14. Hyppolite de Beaupoil. [Dominique-Hippolyte de Beaupoil de Saint-Aulaire]


      Tous ces nobles, dont l’identification est précisée en regard de leur nom, sont arrivés au Canada en 1798. Parmi ceux-ci, il est intéressant de noter qu’aucun ne faisait partie des requérants qui avaient transmis leur nom au comte de Puisaye pour venir au Canada entre les mois de mars et d’août 1798. De plus, plusieurs nobles ont séjourné moins d’une année, ne s’étant pas adaptés au climat et au dur labeur de la terre.


      Selon la liste transmise par le comte de Puisaye à Peter Russel, les personnes suivantes étaient considérées comme de simples soldats :


      15. Champagne.[Le nommé Champagne, soldat]


      16. Abraham Berne. [John Berne, soldat]


      17. Padioux. [Pierre Padioux, soldat décédé à Windham en 1799]


      18. Fauchard. [Michel Fauchard, caporal]


      19. Renoux. [François Renoux ou Renoult, capitaine et non pas soldat]


      20. Segent. [René-Michel Segean ou Sergent, lieutenant et non pas soldat]


      21. Bugle. [Julien Lebugle, soldat volontaire]


      22. Auguste, décédé à Québec. [Jacob Auguste, soldat inhumé à Québec le 16 octobre 1798]


      23. Polard. [Le nommé Polar, soldat]


      24. Létourneux dit Langevin. [René Létourneux dit Langervin, soldat]


      25. Langel. [Louis Langel, soldat]


      26. Bagot. [Le nommé Bagot, soldat]


      27. René Fouquet dit Lacouille, perdu à Plymouth. [Soldat, né à Châlons, passé à Jersey en 1799]


      28. Deybach dit Quiberon, décédé à Québec. [Jean Deybach, soldat décédé le 7 octobre 1798]


      29. Furon. [Jean Furon, soldat]


      30. Brigage, perdu à Plymouth. [Michel Breguié, soldat qui n’est pas venu au Canada]


      31. Marchand. [Jacques Marchand, soldat]


      Parmi ces 17 soldats, trois n’ont pu être identifiés avec précision, deux ne sont pas venus au Canada et deux sont décédés à Québec. Il ne reste donc que 13 soldats présents dans la colonie du Haut-Canada en octobre 1798. Les autres individus dont les noms suivent étaient des domestiques attachés à la fortune de leurs maîtres, à l’exception toutefois de William Smithers, parent du comte de Puisaye. On trouve dans cette liste :


      32. Nathaniel Thompson. [Domestique non identifié]


      33. John Thompson. [Domestique du comte de Puisaye]


      34. John Fitzgerald, perdu à Montréal. [Non remplacé, mais a rejoint le groupe en 1799]


      35. Thomas Jones, perdu à Québec. [Remplacé par Boyer, mais a rejoint le groupe en 1799]


      36. Joseph Donavan, perdu à Québec. [Domestique non identifié]


      37. William Smithers. [Domestique attaché au comte de Puisaye, père de Susanna Smithers]


      Dans le groupe on trouve également sept femmes dont deux nobles, une épouse de soldat, la future conjointe du comte de Puisaye et trois domestiques :


      38. La marquise de Beaupoil. [Marie Berteaud de Reboul, épouse de Jean-Yriex Beaupoil de Saint-Aulaire]


      39. La vicomtesse de Chalus. [Marie-Gabrielle Le Mintier, épouse de Jean-Louis de Chalus]


      40. Madame Smithers. [Susanna Smithers, conjointe du comte de Puisaye]


      41. Françoise Letourneux. [Épouse de René Létouneux dit Langevin]


      42. Mary Donavan, perdue à Québec. [Femme non identifiée, remplacée par Sally Robinson]


      43. Catherine Donavan, perdue à Québec. [Non identifiée, remplacée par une nommée Catherine]


      44. Betsy Donavan, perdue à Plymouth. [Non identifiée, qui n’est pas venue au Canada et a été remplacée par un ou une nommée Barbe]


      Parmi ces sept femmes, seulement quatre sont présentes dans le Haut-Canada en octobre 1798. Les trois autres femmes, dont l’identité n’a pas été précisée, ne sont pas venues au Canada. Dans la liste des 44 personnes mentionnées, seulement 38 sont présentes en octobre 1798 dans le Haut-Canada, dont 30 Français, madame Smithers, d’origine britannique, et 7 domestiques anglophones.


      L’établissement des émigrés dans le Haut-Canada


      Le 5 juillet 1798, lord Portland, ministre de l’Intérieur du gouvernement britannique, a écrit à Peter Russell, président du Conseil législatif du Haut-Canada, pour l’informer de l’intention du ministère britannique de concéder des terrains dans sa province au comte de Puisaye et à une quarantaine d’autres Français qui ont manifesté le désir de s’y fixer. Portland demandait à Russel de préparer les voies à ces émigrants, afin que leur installation ne soit pas trop lente à se concrétiser.


      Russell a suivi docilement les instructions relatives au projet d’établissement d’une colonie française dans le Haut-Canada. Il a choisi des lots dans les cantons de Markham et de Vaughan, à égale distance des établissements francophones de la rivière Détroit et de ceux du Bas-Canada. Ces terrains situés à 15 milles au nord d’York (Toronto), dans le prolongement de la rue Yonge vers le lac Simcoe, pouvaient faire l’objet d’une surveillance étroite et protégeaient York d’une éventuelle attaque en provenance du Nord.


      L’endroit choisi par le gouvernement britannique ne semble pas avoir plu à l’ensemble des émigrés, car vingt-cinq s’établiront à Windham, lieu choisi par Russell, tandis que les autres préféreront Niagara où le comte de Puisaye avait acheté le 16 mai 1799 la ferme d’un nommé Sheehan, un loyaliste américain.
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      York (Toronto), au bord du lac Ontario vers 1798, n’était qu’un petit poste avant de devenir la capitale du Haut-Canada en 1796.


      (Bibliothèque et Archives Canada)


      En novembre 1798, alors que les Français résidaient à Kingston et à Newark (Niagara), le Conseil exécutif du Haut-Canada a étudié les endroits propices à l’établissement de la colonie française. Le 27 novembre, les cantons d’Uxbridge, de Gwillimbury et un autre, non encore nommé, situé en arrière de celui de Whitby, ont été choisis par les autorités coloniales. Le comte de Puisaye pouvait alors bénéficier de 5 000 acres de terres dans ces cantons. Le territoire comprenait également une réserve sur le lac Ontario. Ce territoire situé à l’est d’York (Toronto) ne semble pas avoir plu au comte de Puisaye, qui préférait une enclave formée par la baie de Burlington sur le lac Ontario. Le gouvernement n’était pas en mesure de répondre à la demande de Puisaye, car il aurait dû débourser 17 500 livres pour acquérir ces terres. Le gouvernement a donc arrêté son choix sur des terres situées dans les cantons de Vaughan, King et Markham, comme l’avait suggéré Russell. L’arpentage des cantons en question avait été confié à l’arpenteur Augustus Jones en novembre 1798 et achevé le 4 janvier 1799.


      En décembre 1798, après avoir obtenu des haches, des outils et des vivres d’Alexandre McDonnell67, prêtre catholique qui desservait le Haut-Canada, le comte de Puisaye s’est rendu à Windham avec quelques soldats pour faire du défrichement et construire des abris pour l’hiver. Les travaux ont continué et, le 14 février 1799, on voyait déjà apparaître les charpentes de 18 maisons. Pendant tout ce temps, depuis York, l’abbé McDonnell, qui était aussi fonctionnaire, approvisionnait les soldats de Puisaye à Windham. Comme la colonie serait royaliste et catholique, Puisaye avait écrit, le 22 octobre 1798, à Mgr Denault pour obtenir un prêtre pour sa colonie. Le 3 novembre suivant, l’évêque de Québec écrivait depuis Longueuil : Ce printemps, soit qu’il me vienne des prêtres d’Europe, ou qu’il n’en vienne pas, je crois que je pourrai vous en envoyer un qui sera uniquement chargé des soins de votre colonie naissante. Malgré les bonnes intentions de l’évêque de Québec, aucun prêtre ne vint à Windham. Edmond Burke, missionnaire dans le Haut-Canada, de 1794 à 1801, dut répondre aux besoins spirituels de la colonie.
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      L’établissement de Windham dans le comté d’York au nord de Toronto est indiqué sur le plan par la mention French Royalists.


      (Bibliothèque et Archives Canada)


      Parallèlement aux travaux menés à Windham, le gouvernement poursuivait la construction de la route Yonge vers le lac Simcoe, commencée vers 1795. En mars 1799, les premiers Français sont arrivés à Windham en provenance de Kingston, en passant par York. Parmi eux, de Farcy, Saint-George, Boiton et Marseuil ont été accueillis dans la petite maison d’Allègre. À la fin du même mois, le comte de Puisaye quittait Windham pour Burlington (Hamilton) afin d’y aménager un entrepôt pour desservir la colonie. En mai 1799, le groupe d’émigrés semblait divisé. Puisaye s’est établi dans sa ferme de Niagara, laissant la colonie de Windham sous la responsabilité du vicomte de Chalus.


      * * *


      Windham


      Le nom de Windham a été donné à la colonie française du Haut-Canada par le comte de Puisaye en hommage à lord William Windham, secrétaire d’État à la Guerre du gouvernement britannique, qui avait protégé les émigrés en Grande-Bretagne et sur les îles Anglo-Normandes. La localité est située de part et d’autre de la rue Yonge, dans les cantons de King, Markham, Vaughan et Whitchurch, dans le comté d’York. Après l’abandon de la colonie française, ce lieu a pris le nom d’Oak Ridge puis a été annexé à Richmond Hill en 1971.


      * * *


      Comme les nobles n’étaient nullement habitués aux travaux de défrichements et de construction, le comte de Puisaye a fait appel à des ouvriers canadiens-français pour construire les maisons qui devaient loger ses compatriotes dans le canton de Windham. Il a demandé à John Blackwood, commissaire de paix à Québec, et à James et Andrew McGill, deux entrepreneurs de Montréal, de procéder à l’engagement d’ouvriers qualifiés. Les contrats ont été rédigés par les notaires Alexandre Dumas à Québec et Louis Chaboillez à Montréal en avril 179968. Ainsi, dès le mois de juin 1799, la colonie s’est accrue de 21 Canadiens pris à gages en qualité de domestiques et d’artisans pour une année. Les répertoires des actes notariés du Québec ont permis d’en identifier 20, dont deux familles entières. Voici les noms et occupations de ceux-ci :


      1. Blier, Marie-Rose-Rosalie, de Québec [39 ans, épouse de Jean-Benjamin Mainville]


      2. Bonhomme, le nommé, journalier [ouvrier non identifié, engagé au printemps 1799]


      3. Cornellier, Marguerite, de Québec [38 ans, épouse de Jean-Baptiste Vallière]


      4. Gareau, Louis, de Montréal, taillandier, serrurier et maréchal-ferrant [40 ans, célibataire]


      5. Mainville, Jean-Benjamin, de Québec [42 ans, carrier, époux de Marie-Rose-Rosalie Blier]


      6. Mainville, Benjamin, de Québec [12 ans, fils de Jean-Benjamin Mainville]


      7. Mainville, Esther, de Québec [18 ans, fille de Jean-Benjamin Mainville]


      8. Mainville, Joseph, de Québec [16 ans, fils de Jean-Benjamin Mainville]


      9. Mainville, Judith, de Québec [9 ans, fille de Jean-Benjamin Mainville]


      10. Mainville, René, de Québec [11 mois, fils de Jean-Benjamin Mainville]


      11. Laflèche, Antoine, journalier [ouvrier non identifié, engagé au printemps 1799]


      12. Robinson, Sally, domestique, de Québec [Marguerite Robinson, veuve de Charles Manning]


      13. Vallière, Charles, de Québec [8 ans, fils de Jean-Baptiste Vallière]


      14. Vallière, Damase-Cléandre, de Québec [17 mois, fils de Jean-Baptiste Vallière]


      15. Vallière, Élisabeth, de Québec [14 ans, fille de Jean-Baptiste Vallière]


      16. Vallière, Guillaume-Henri, de Québec [6 ans, fils de Jean-Baptiste Vallière]


      17. Vallière, Jean-Baptiste, de Québec [48 ans, forgeron, époux de Marguerite Cornellier]


      18. Vallière, Joseph-Rémi, de Québec [12 ans, fils de Jean-Baptiste Vallière]69


      19. Vallière, Marguerite, de Québec [16 ans, fille de Jean-Baptiste Vallière]


      20. Vallière, Pierre-Ignace, de Québec [4 ans, fils de Jean-Baptiste Vallière]


      Au cours de l’été 1799, les ouvriers engagés par le comte de Puisaye ont construit 18 maisons, une église, un presbytère et une école pour recevoir les réfugiés venus de France. En 1800, la plupart des ouvriers canadiens étaient de retour dans le Bas-Canada. En 1798 et 1799, le gouvernement du Haut-Canada a fourni aux émigrés des outils de travail et des vivres pour l’établissement de la colonie de Windham. Cette pratique a cessé le 24 décembre 1799, comme l’indique une lettre de John McGill adressée au comte de Puisaye le 30 novembre 1799. Les émigrés devaient donc se suffire à eux-mêmes. Plusieurs d’entre eux, découragés, n’ont pas hésité à quitter le Canada l’année suivante Par ailleurs comme le comte de Puisaye était de plus en plus contesté au sein du groupe des émigrés, plusieurs d’entre eux se sentaient abandonnés à leur sort. En octobre 1799, il ne restait plus que 21 Français répartis dans deux établissements : celui de Niagara et celui de Windham.


      Résidents de Niagara


      1. Chalus, René-Augustin, comte de [Il possédait le lot 58 du canton de Vaughan, le lot 61 du canton de King et les lots 53 et 54 du canton de Markham à Windham, qu’il a occupés à compter de 1802]


      2. Marchand, Jacques [domestique du comte de Puisaye. Il a acquis en 1808 la partie nord du lot 57 dans le canton de Vaughan à Windham]


      3. Puisaye, Joseph-Geneviève de [Il possédait une ferme à Niagara et le lot 52 du canton de Markham]
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      Niagara, capitale du Haut-Canada de 1791 à 1796. C’est dans cette ville qu’a vécu le comte de Puisaye de 1799 à 1802.


      (Bibliothèque et Archives Canada)


      Résidents de Windham


      1. Allègre, Jean-Baptiste-Gaspard-Gabriel [Locataire d’un lot de 450 acres à Windham]


      2. Boiton, Augustin [Il possédait le lot 61 du canton de King et le lot 58 du canton de Markham]


      3-4. Chalus, Jean-Louis, et Le Mintier, Marie-Gabrielle [Ils possédaient le lot 60 du canton de Vaughan et les lots 54, 55 et 58 du canton de Markham]


      5. Champagne, le nommé [Locataire d’un lot à Windham en 1799]


      6. Farcy du Roseray, Ambroise-Balthazar-Gabriel [Il possédait les lots 58 et 59 du canton de Vaughan et le lot 60 du canton de Markham]


      7. Fauchard, Michel [Il possédait le lot 56 du canton de Markham]


      8. Furon, Jean [Locataire d’un lot à Windham en 1799. Il a obtenu en 1806 la partie sud du lot 59 du canton de Markham et la partie est du lot 26 dans le canton de Whitchurch]


      9. Langel, Louis [Locataire d’un lot à Windham en 1799]


      10. Lebugle, Julien [Il possédait le lot 57 du canton de Vaughan]


      11-12. Létourneux, René, et Françoise [Ils possédaient le lot 58 du canton de Markham]


      13. Marseuil, René-François [Il possédait les lots 56 et 57 du canton de Markham]


      14. Polard, le nommé [Locataire d’un lot à Windham en 1799]


      15. Quetton de Saint-George, Laurent [Il possédait le lot 58 du canton de Vaughan et le lot 59 du canton de Markham]


      16. Renoux, François [Il possédait le lot 56 du canton de Vaughan]


      17. Richerie (de La), Pierre-Honoré-Victor de Conrad [Locataire d’un lot à Windham en 1799]


      18. Sergent, René-Michel [Il possédait le lot 56 du canton de Vaughan et le lot 61 du canton de Whitchurch]
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      Plaque commémorative de l’établissement du comte de Puisaye à Richmond Hill en 1799


      (Photo Marcel Fournier)


      En juin 1802, il ne restait plus que 13 émigrants à Windham et encore moins en 1806, comme le confirme la lettre du lieutenant-gouverneur Francis Gore à lord William Windham, secrétaire à la guerre du Royaume-Uni, le 1er octobre 1806 :


      Relativement à ceux qui ont suivi le comte de Puisaye, leur nombre est tout à fait insignifiant : ils vivent paisiblement, mais quelques-uns ne sont pas très à l’aise ; ceux d’entre eux qui se sont livrés à l’agriculture ont subi des revers, à cause de leur manque d’habileté à défricher la terre.


      Voici la liste des quatorze Français encore présents au pays en 1806, dont douze à Windham :


      1. Boiton de Fougères, Augustin [Il résidait à Kingston en 1807]


      2. Chalus, Jean-Louis [Il résidait à Windham en 1806]


      3. Chalus, René-Augustin [Il résidait à Windham en 1806]


      4. Fancy du Roseray, Ambroise-Balthazar [Il résidait à Windham en 1806]


      5. Furon, Jean [Il résidait à Windham en 1806]


      6. Lebugle, Julien [Il résidait à Windham en 1806]


      7. Le Mintier, Marie-Gabrielle [Elle résidait à Windham en 1806]


      8-9. Letourneux, René et Françoise [Ils résidaient à Windham en 1806]


      10. Marchand, Jacques [Il résidait à Windham en 1808]


      11. Marseuil, René-François [Il résidait à Windham en 1806]


      12. Quetton de Saint-George, Laurent [Il résidait à York en 1806]


      13. Renoux, François [Il résidait à Windham en 1806]


      14. Sergent, René-Michel [Il résidait à Windham en 1806]


      Pour obtenir des titres de propriété pour les terres que le gouvernement britannique avait offertes au comte de Puisaye en 1798, les Français qui les occupaient devaient obtenir des lettres patentes en déposant une pétition au Commissaire des terres du Haut-Canada. Leur requête pouvait être accompagnée d’un certificat attestant de leur service. François Renoux a déposé sa requête le 20 octobre 1806 et a obtenu ses lettres patentes le 21 mars 1820 pour le lot 56 du canton de Vaughan, comprenant une superficie de 157 acres de terres. Le 15 novembre 1806, Laurent Quetton de Saint-George a rédigé le certificat en faveur de François Renoux, qui a été annexé à sa requête du mois précédent. Voici le texte du certificat :


      * * *


      Armée catholique et royale de Bretagne


      Première division du Maine, Arrondissement de Laval


      Je soussigné certifie que François Renoux a servi dans ladite division du Maine en qualité de capitaine de la compagnie de La Bannière depuis l’année 1794, jusqu’au jour où il a quitté la France pour venir en ce pays, et qu’il s’est toujours conduit avec bravoure et a mérité l’estime de tous ses supérieurs par sa conduite privée, en foi de quoi je lui ai donné le présent certificat pour lui servir en cas de besoin.


      Fait à York, Province du Haut-Canada, le 15 novembre 1806


      Quetton de Saint-George, major de la première division du Maine


      * * *


      L’exode des émigrés français dès 1799


      Dès 1799, des défections sont constatées parmi le groupe. La famille du marquis Jean-Yrieix de Beaupoil, son cousin Guy de Beaupoil et Jean-Baptiste Coster de Saint-Victor sont retournés en Grande-Bretagne en juin 1799 en raison de différends avec le comte de Puisaye ; ils étaient surtout désillusionnés par leur nouvelle patrie. Dans une lettre datée du 5 mai 1799 à Kingston, Coster de Saint-Victor a informé le comte de Puisaye de son intention de rentrer en Europe. En mai de la même année, Coster de Saint-Victor écrivait au général Hunter70 :


      Vous savez très bien que dans ce pays un homme accoutumé et endurci aux travaux des champs est sûr de vivre du fruit de ses labeurs ; que le riche qui apporte du capital avec lui peut réussir en agriculture, même s’il est obligé de payer des manœuvres ; mais celui qui n’a ni force ni argent, s’il emprunte pour défricher sa terre, avec la certitude de ne jamais rembourser le prêteur, il n’a d’autre perspective que de perdre son temps, sa terre, sa liberté, de sacrifier sa famille et d’exposer sa réputation d’intégrité. Lorsque le comte de Puisaye me proposa de l’accompagner au Canada, il me dit qu’il serait formé parmi les émigrants un corps de militaires qui seraient soumis à mon commandement, que les royalistes qui en feraient partie travailleraient en commun pour leurs officiers aussi bien que pour eux-mêmes, et il exigea de moi une lettre lui devant servir d’autorité auprès du ministre pour appuyer sa demande. Mais ce corps de militaires qui devait me procurer un salaire, ces Bretons qui devaient m’assister, n’étaient que pures chimères, et ce n’est qu’ici que j’ai pu m’en assurer. Cette déception me place, moi et ma famille, dans la situation la plus pénible qui m’ait été faite au cours de ma vie d’émigré.


      Ils n’étaient pas les seuls à déserter le Canada, car, en octobre 1799, il ne restait plus dans le Haut-Canada que 23 Français sur les 30 arrivés en 1798. Voici la liste des sept Français qui ont quitté la région.


      1. Bagot, le nommé [Il est rentré en Grande-Bretagne en 1799]


      2. Beaupoil de Saint-Aulaire, Jean-Yriex de [Il est rentré en Grande-Bretagne en septembre 1799]


      3. Beaupoil de Saint-Aulaire, Dominique-Hippolyte de [Il résidait à Montréal avec sa mère jusqu’en septembre 1802 puis est rentré au Royaume-Uni la même année]


      4. Beaupoil de Saint-Aulaire et de Brie, Guy de [Il est rentré en Grande-Bretagne en septembre 1799]


      5. Berne, John [Il est rentré en Grande-Bretagne en 1799]


      6. Berteaud de Reboul, Marie [Elle résidait à Montréal jusqu’en septembre 1802, année où elle est rentrée au Royaume-Uni avec son fils Dominique-Hippolyte]


      7. Coster de Saint-Victor, Jean-Baptiste [Il est rentré en Grande-Bretagne en septembre 1799]


      À compter de l’année 1802, l’exode s’est poursuivi à la faveur de la signature de la paix d’Amiens et de l’autorisation permettant aux émigrés de regagner la France, décrétée par Napoléon. Voici les noms des dix Français qui sont rentrés en Europe entre 1802 et 1814 :


      1. Allègre, Jean-Baptiste-Gaspard-Gabriel [Il est rentré au Royaume-Uni en juin 1802]


      2. Boiton, Augustin [Il est rentré au Royaume-Uni en 1810]


      3. Champagne, le nommé [Il est rentré au Royaume-Uni en 1803]


      4. Fauchard, Michel-Jean [Il est rentré au Royaume-Uni en 1805 ou 1806]


      5. Langel, Louis [Il est rentré au Royaume-Uni en 1803]


      6. Lebugle, Julien [Il est rentré au Royaume-Uni en 1808]


      7. Polard, le nommé [Il est rentré au Royaume-Uni en 1803]


      8. Poret, Jean [Il est rentré au Royaume-Uni en 1801 ou 1802]


      9. Puisaye, Joseph-Geneviève [Il est rentré au Royaume-Uni en juin 1802]


      10. Richerie (de La), Pierre-Honoré-Victor de Conrad [Il est rentré au Royaume-Uni en 1803]


      Avec l’avènement de la Restauration et le retour à la souveraineté monarchique, sous le règne de Louis XVIII, six nobles français sont rentrés en France, n’ayant plus à craindre les mesures prises sous la Révolution contre les émigrés. Il s’agit de :


      1. Chalus, Jean-Louis [Il est rentré en France en septembre 1815]


      2. Chalus, René-Augustin [Il est rentré en France en 1815]


      3. Farcy du Roseray, Ambroise-Balthazar-Gabriel [Il est rentré en France en 1816]


      4. Le Mintier, Marie-Gabrielle [Elle est rentrée en France en septembre 1815]


      5. Marseuil, René-François [Il est rentré en France en 1815]


      6. Quetton de Saint-George, Laurent [Il est rentré en France en novembre 1815]


      Conclusion


      Bien que la majorité des Français soient retournés en Europe entre 1799 et 1815, quelques-uns sont demeurés au Canada, dont probablement le couple René et Françoise Létourneux, Jean Furon, Jacques Marchand, François Renoux et Michel Sergent. Ce dernier nous est davantage connu, car il a laissé une descendance jusqu’à nos jours en Ontario, sous le nom de Saigeon.


      L’établissement des Français à Windham et à Niagara a été un échec puisque la plupart des immigrants, surtout ceux issus de la noblesse, sont rentrés en Europe, dont le comte de Puisaye qui a quitté le Canada en mai 1802. Le nom même de Windham a été abandonné et remplacé par celui d’Oak Ridges, annexe de Richmond Hill depuis 1971. Il ne reste donc rien qui rappelle le souvenir de cette colonie d’émigrés français dans le Haut-Canada.
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      Appendice 7


      Liste des 30 émigrés dans le Haut-Canada au cours de la Révolution française71


      Allègre de Saint-Tronc, Jean-Baptiste-Gaspard-Gabriel, Marseille (Bouches-du-Rhône), marié, colonel


      Bagot, le nommé, France, célibataire, soldat


      Beaupoil de Saint-Aulaire, Jean-Yrieix (de), Le Château-d’Oléron (Charente-Maritime), marié, colonel


      Beaupoil de Saint-Aulaire et de Brie, Guy (de), Saint-Eugène (Charente-Maritime), marié, lieutenant


      Beaupoil, Dominique-Hippolyte (de), Londres (Angleterre), célibataire, émigré


      Berne, Abraham, France, célibataire, soldat


      Berteaud de Reboul, Marie-Ursule-Suzanne, La Rochelle (Charente-Maritime), mariée, émigrée


      Boiton, Augustin, Fougères (Ille-et-Vilaine), marié, capitaine


      Chalus, Jean-Louis, Juvigné (Mayenne), marié, colonel


      Chalus, René-Augustin, Juvigné (Mayenne), marié, major-général


      Champagne, le nommé, France, soldat


      Coster de Saint-Victor, Jean-Baptiste, Épinal (Vosges), célibataire, colonel


      Farcy de Roseray, Ambroise-Balthazar-Gabriel, Ballots (Mayenne), marié, capitaine


      Fauchard, Michel-Jean, La Roche-sur-Yon (Vendée), célibataire, caporal


      Furon, Jean, Le Pertre (Ille-et-Vilaine), célibataire, soldat


      Langel, Louis, Courcelles-Chaussy (Moselle), célibataire, soldat


      Lebugle, Julien, Quelaines-Saint-Gault (Mayenne), célibataire, soldat


      Le Mintier, Marie-Gabrielle, Lanoué (Morbihan), mariée, émigrée


      Létourneux, Françoise, France, mariée, émigrée


      Létourneux dit Langevin, René, France, marié, soldat


      Marchand, Jacques, France, célibataire, soldat


      Marseul (de), René-François, Saint-Cyr-de-Bailleul (Manche), marié, lieutenant-colonel


      Padioux, Pierre, Nantes (Loire-Atlantique), célibataire, sergent


      Polard, le nommé, France, célibataire, soldat


      Poret de Faubray, le nommé, Normandie, célibataire, capitaine


      Puisaye (de), Joseph-Geneviève, Mortagne-au-Perche (Orne), marié, lieutenant-général


      Quet ou Quetton de Saint-George, Laurent, Vérargues (Hérault), marié, lieutenant-colonel


      Renoult ou Renoux, François, Mayenne, célibataire, capitaine


      Richerie (de La), Pierre-Honoré-Victor de Conrad de Mahé, Maine-et-Loire, célibataire, lieutenant


      Sergent, Michel, lieutenant, Saint-Jean (Sarthe), marié, lieutenant


      Note


      
        
          71. N. E. DIONNE, Les Ecclésiastiques…, op. cit., p. 147-148 et p. 150-151 ; Lucy Elisabeth TEXTOR, A colony of Emigres in Canada 1798-1816, University of Toronto Studies, 1905, 86 p.

        

      

    

  


  
    
      


      Chapitre dixième


      Épilogue


      Les Français arrivés au Canada pendant la Révolution française et le Consulat n’ont pas été très nombreux. À peine 141 personnes ont été recensées dans les provinces du Bas-Canada, du Haut-Canada et dans la région de l’Atlantique entre 1789 et 1804. Parmi les contraintes à cette migration, la réglementation mise en place par les autorités britanniques et coloniales n’a guère favorisé leur venue au pays. Le climat rigoureux du Canada, surtout en hiver, explique également cette faible migration. De plus, le Concordat de 1801 et la paix d’Amiens, signée en 1802, ont favorisé le retour de la plupart des Français encore présents au Canada.


      Dans le Bas-Canada, la situation différait quelque peu, la langue et la religion favorisant l’établissement des Français puis leur adaptation au pays. Malgré ces avantages, entre 1789 et 1804, sur 43 migrants mariés, 34 se sont établis à demeure sur le territoire actuel du Québec et y sont décédés. Huit Français sont rentrés en France après 1802, sauf Joseph-Alexandre Chapuy qui est retourné en France dès 1794. Si seulement six individus ont laissé une descendance patronymique jusqu’à nos jours, à savoir Jean-Baptiste de Carafe, Jean-François Hubert, François-Toussaint Gazé, Jean Le Buffe, Jean-Baptiste Philbert et Jean-Jacques Ferdasne de Lépine, en revanche, ceux qui ont résidé au Canada pendant plusieurs années ont, de par leur statut social ou de par leur niveau d’instruction, marqué significativement leur communauté d’accueil. En effet, en côtoyant des Canadiens, ils leur ont transmis des valeurs de l’ancienne mère patrie dont les habitants du pays avaient été séparés depuis la Conquête de 1763.


      Dans le Haut-Canada, l’échec de l’établissement de la colonie des émigrés de 1798 résulte notamment de la difficulté, pour des nobles, à s’adapter à leur nouvelle patrie. De plus, compte tenu de leur statut social, ils ne disposaient pas des acquis nécessaires pour travailler la terre. Aussi, l’idée de rentrer en France lorsque les troubles révolutionnaires seraient terminés a constamment habité l’esprit de ces émigrés. Par conséquent, entre 1799 et 1815 vingt-trois Français établis à Kingston, Niagara, York et Windham sont retournés en France. Un seul émigré, arrivé en 1798 avec le comte de Puisaye, a laissé une descendance jusqu’à nos jours. Il s’agit de Michel Sergent dont les descendants sont connus sous le nom de Saigeon en Ontario. Seulement cinq des trente émigrés sont décédés au Canada.

    

  


  
    
      


      PARTIE BIOGRAPHIQUE

    

  


  
    
      


      Présentation du répertoire


      Ce répertoire comprend les notices biographiques de 141 Français, civils et religieux, arrivés au Canada entre 1790 et 1804. Il ne s’agit pas nécessairement d’individus établis en permanence, mais bien de personnes dont la présence au Canada, au cours de cette période, est documentée. Le corpus comprend 112 émigrés, dont 7 natifs du Canada, des Français qui ont fui leur pays pour des raisons politiques ou religieuses, ainsi que 24 immigrants, des Français qui ont quitté leur pays par aventure ou par opportunité, et 5 autres Français qui ont été faits prisonniers par les troupes britanniques lors des guerres franco-britanniques et qui ont décidé de s’établir au Canada.


      Le généalogiste français Pierre Le Clercq a analysé l’histoire de chacun des 141 migrants du corpus. De ce corpus, il a mis en lumière l’existence de quatre groupes distincts, chacun ayant été confronté de façon différente aux aléas de la Révolution française :


      • 49 prêtres, dont 48 prêtres ultramontains réfractaires (à savoir 25 sulpiciens et 23 autres prêtres) et un seul prêtre gallican assermenté.


      • 41 insurgés, dont 32 royalistes de Bretagne et de Vendée (à savoir 13 nobles et 19 roturiers), 9 insurgés fédéralistes des Antilles françaises et un insurgé ultramontain de l’archipel de Saint-Pierre et Miquelon.


      • 7 patriotes français victimes des Britanniques, dont 5 prisonniers de guerre et deux expatriés.


      • 44 Français aux parcours personnels, dont 9 Français d’origine canadienne et 35 Français métropolitains aux motivations incertaines.


      La rédaction des biographies a nécessité des recherches approfondies dans les archives de plusieurs pays tels que la France, la Grande-Bretagne, la Suisse, le Canada et les États-Unis. Les nombreuses informations tirées de sources originales ont permis de rédiger des biographies, pour la plupart inédites, et de dresser des généalogies agnatiques de quelques individus dont la descendance est connue jusqu’à nos jours. Les registres de l’état civil, les recensements, les actes notariés, les documents d’émigration, les concessions de terres et les correspondances personnelles et officielles constituent les principales sources utilisées dans la rédaction des notices biographiques de ces migrants venus en Amérique à une période tendue de l’histoire de la France72.


      Les notices sont présentées selon l’ordre alphabétique des patronymes usuels de chaque individu. Les personnes inscrites dans ce répertoire ont fait l’objet d’une recherche méticuleuse afin de déterminer avec la plus grande précision possible leur lieu de naissance en France, ainsi que leur origine familiale. Malgré toute la rigueur imposée dans la datation des événements et l’attention apportée à ces recherches, nous sommes conscients que des oublis et des inexactitudes ont pu s’y glisser.


      Nous avons indiqué à la fin de chaque notice biographique quelques références bibliographiques afin que le lecteur puisse s’y référer. Il s’agit des ouvrages suivants : Dictionnaire biographique du Canada (DBC) ; Les ecclésiastiques et les royalistes français réfugiés au Canada à l’époque de la Révolution 1791-1802 (Dionne) et Les Français au Québec 1765-1865. Un mouvement migratoire méconnu (FAQ). Les autres publications sont identifiées par leur titre.


      Note


      
        
          72. Certains individus ont été répertoriés dans le Dictionnaire biographique du Canada. Dans plusieurs cas les dates de naissance, de baptême, de même que le lieu d’origine, sont souvent erronées.

        

      

    

  


  
    
      


      Notices biographiques


      ALLAIN, Jean-Baptiste, a été baptisé le 27 octobre 1739 à l’église Notre-Dame de Granville (Manche), né la veille de l’union de Pierre Allain, menuisier, et de Jeanne de Lille ou Delisle. Sa sœur Marie-Françoise épouse Amable-Barthélemy Hubert à Granville le 16 novembre 1773. Après des études chez les Spiritains à Paris, il est ordonné prêtre le 24 septembre 1763. Allain œuvre dans l’évêché de Coutances en Normandie pendant une vingtaine d’années. En 1786, il est nommé missionnaire aux îles Saint-Pierre et Miquelon et le 10 octobre de l’année suivante, il sollicite un brevet de vice-préfet apostolique qu’il obtiendra par la suite. Au moment où les soubresauts de la Révolution française atteignent ces îles éloignées, en juin 1791, il reçoit des autorités britanniques l’autorisation de se rendre à Halifax pour rencontrer le père James Jones, capucin, supérieur des missions de l’Est, dans le but de lui demander d’œuvrer dans une paroisse du golfe Saint-Laurent. De retour aux îles Saint-Pierre et Miquelon en 1792, Allain refuse de prêter serment à la nouvelle constitution civile du clergé auprès du Conseil révolutionnaire des îles.


      Le 12 avril 1793, Jean-Baptiste Allain quitte l’île de Miquelon pour naviguer vers les îles de la Madeleine, accompagné de 223 Acadiens à la recherche d’une terre d’accueil et fuyant les effets des décrets antireligieux de la République. Le groupe d’Acadiens, dont fait partie son neveu Jean-François-Barthélemy Hubert, débarque à Cap-Gridley – Cap du Musée-de-la-Mer. À l’été 1793, Allain se rend à Québec pour rencontrer Mgr Jean-François Hubert afin d’obtenir les ordonnances requises pour fonder une nouvelle paroisse à Havre-Aubert. Allain œuvre aux îles de la Madeleine, avec résidence à Havre-Aubert de 1793 à 1798 puis de 1808 à 1812. De 1799 à 1807, Allain est missionnaire au Cap-Breton. Étant passablement âgé et souffrant de perte de mémoire, il se rend à Québec au printemps 1812 avec l’autorisation de Mgr Joseph-Octave Plessis. Jean-Baptiste Allain décède à l’Hôpital général de Québec le 19 juin 1812 à l’âge de 72 ans. (DBC, vol. 5, p. 14-15) (Dionne, p. 175-176) (FAQ, p. 288)


      ALLÈGRE, Jean-Baptiste-Gaspard-Gabriel, marquis de SAINT-TRONC, a été baptisé le 5 janvier 1756 à l’église Notre-Dame-des-Accoules de la ville de Marseille (Bouches-du-Rhône), né la veille de l’union de Jean-Baptiste-Gaspard Allègre, négociant, et de Thérèse-Marguerite Bade. Ses parents se sont mariés à l’église Saint-Ferréol de la ville de Marseille le 5 novembre 1742. Le titre de marquis de Saint-Tronc qu’il porte lors de la Révolution vient d’un hameau qui fait aujourd’hui partie de la ville de Marseille. Allègre séjourne à l’île de Saint-Domingue où il possède des propriétés et des esclaves et où naît, en 1788 ou 1789, son fils Louis. Il revient en France en 1793 avec son épouse Anne-Michelle Suque et le jeune Louis. Il réside au 10, rue Hors-la-Porte-d’Aix, à Marseille. Le 20 mars 1793, au début du régime révolutionnaire de la Terreur, il fait baptiser sa fille Marie-Anne à Marseille. Au mois de juin suivant, après le coup d’État du 2 juin 1793 par lequel les Montagnards chassent les Girondins de la Convention nationale, il participe à l’insurrection fédéraliste des Marseillais contre la levée en masse de 300 000 soldats décrétée par la Convention le 23 février précédent. Colonel dans l’armée des fédéralistes de Provence, il se réfugie à Toulon puis à Turin pour échapper aux troupes républicaines venues mater le soulèvement des Provençaux. La même année, il participe aux guerres de Vendée et de Bretagne comme colonel dans l’armée des royalistes. Il passe à Londres, mais il est pris par un corsaire républicain et conduit à Brest où il est incarcéré. Après s’être évadé de prison en compagnie de Cadoudal entre le 4 et le 20 octobre 1794, il devient major-général à Vannes. Jean-Baptiste Allègre gagne la Grande-Bretagne en 1797 avec son ami, le comte Joseph-Geneviève de Puisaye. En 1798, il accepte de suivre le comte de Puisaye au Canada. Son épouse est probablement décédée en France ou en exil, car Allègre arrive seul au Canada.


      Le marquis d’Allègre de Saint-Tronc arrive à Québec le 7 octobre 1798 avec le groupe des émigrés. Après un court séjour à Kingston, il s’établit dans le comté de York au nord de la ville de York, où il obtient 450 acres de terre acquis par le comte de Puisaye à Windham, propriété dont il n’obtiendra pas les lettres patentes. En mai 1802, Allègre, en compagnie du comte de Puisaye, quitte Windham pour Schenectady aux États-Unis, puis New York où il s’embarque pour l’Angleterre le 8 juin 1802. Il devient employé du gouvernement britannique. Jean-Baptiste-Gaspard-Gabriel Allègre s’établit dans le comté de Devon en Angleterre. Le 4 janvier 1812, à Cliffenton, il épouse Elizabeth Gange, née le 5 janvier 1790 de l’union de Jepies Gange et de Dryt Anne Lean. Deux enfants naîtront de cette union en Grande-Bretagne. Jean-Baptiste Allègre rentre en France en 1815 et réside quelque temps à Paris avant de regagner Marseille. En 1817, il bénéficie d’une pension de 1 200 livres par année. Allègre décède le 29 novembre 1827 à Ligré (Indre-et-Loire) selon le registre des pensions aux anciens officiers de l’armée française bien que son décès n’apparaît pas dans les tables décennales de Ligré pour la période 1823-1832. En 1830, sa femme obtient une pension de veuve au montant 750 livres par année. Élisabeth Gange épouse en secondes noces Balthazar-François-Philippe Ojezan à Marseille le 25 septembre 1832. Le marquis d’Allègre a résidé quatre ans au Canada.


      ALLIOT, Pierre-Anne-Michel, a été baptisé le 30 septembre 1766 à l’église Notre-Dame de Granville (Manche), né la veille de l’union de Pierre Alliot, capitaine de navire, et de Marguerite-Michelle Lehuby. Ses parents se sont mariés à Granville le 16 octobre 1765. Pierre Alliot est issu d’une famille de navigateurs comme son père et son grand-père Jean-Michel Alliot. Pierre est l’aîné d’une fratrie de six enfants, tous nés à Granville entre 1767 et 1773. Il entreprend une carrière comme navigateur, une tradition dans la famille Alliot. Pendant plusieurs années, il parcourt l’Atlantique entre Granville et Saint-Pierre et Miquelon. Au printemps 1790, alors que la France est encore en paix avec le Royaume-Uni, son navire la Marie-Louise est arraisonné par les Anglais au large de Saint-Pierre et Miquelon ; il est amené à Québec. La première mention de sa présence au Québec date du 21 mars 1793, lorsqu’il obtient un certificat de liberté au mariage émis par le curé Jacques Panet de L’Islet à la suite du témoignage de Pierre-François-Julien Boisnard.


      Le 23 avril 1793, Pierre Alliot épouse à Québec Marie-Françoise Lefrançois, née à Québec le 8 juin 1771, fille d’Ignace Lefrançois et de Félicité Caseau. Lors de la cérémonie du mariage, les témoins de l’époux sont deux amis : Georges Borne et Antoine Bistodeau, deux bourgeois de Québec. Le notaire Pierre-Louis Descheneaux de Québec a rédigé leur contrat de mariage le 22 avril 1793. Quatre enfants naîtront de cette union à Québec : François, le 21 janvier 1794, décédé le 9 septembre 1794 ; Marie, le 28 août 1795 ; Pierre, le 6 mars 1797 ; et François, le 5 janvier 1799 et décédé le 8 octobre 1800. Aux recensements paroissiaux de Québec en 1795 et en 1798, Alliot, marinier, réside au 5, rue Champlain. Le 9 juin 1796, devant le notaire Charles Stewart, Alliot achète une goélette de 31 tonneaux qui avait été reconnue comme prise de guerre le 21 juillet 1794 par la cour de l’Amirauté de Québec et enregistrée comme telle à Québec le 6 juin 1795. Pierre Alliot décède entre le 9 octobre 1800, date du décès de son fils François, et le 24 novembre 1807, date du mariage de sa veuve avec Pierre Petit, un navigateur de Berthier-sur-Mer. Son acte de sépulture n’a pas été retracé dans les registres paroissiaux ni l’acte de tutelle de ses enfants. Au recensement de la ville de Québec en 1808, sa veuve demeure au 15, rue Cul-de-Sac dans la basse-ville de Québec. Pierre Alliot n’a pas laissé de descendance au pays. (FAQ, p. 86)


      ASPIROT ou AZPIROZ, Jean, est né en 1768 de l’union de Joseph Aspirot et de Catherine (sic) dans le Pays basque espagnol, peut-être dans la province basque de Guipuscoa où ce patronyme est fréquent. Selon les actes canadiens, il se dit originaire de la ville de Bayonne (Pyrénées-Atlantiques). Il arrive au Canada vers 1792, probablement en provenance des îles Saint-Pierre et Miquelon, et s’établit comme pêcheur et cultivateur à Paspébiac. Le 12 août 1795, Jean Aspirot épouse à Carleton Catherine Duguay, née vers 1775, fille de Jean-Marie Duguay et de Marie-Anne Tareau dit Champagne. Trois enfants naissent de cette union entre 1798 et 1803 à Paspébiac et à Bonaventure. Son épouse décède le 11 mai 1803 à Paspébiac. Le 27 mai 1805, Jean Aspirot épouse en secondes noces, à Paspébiac, Catherine Delarosebil, fille de Bertrand Delarosebil et de Marie Denis. Sept enfants naissent de cette seconde union entre 1806 et 1825. Jean Aspirot décède à Bonaventure le 11 avril 1835 à l’âge de 68 ans selon le registre. Son épouse décède le 2 mai 1851 à Paspébiac. Le couple laisse une descendance jusqu’à nos jours, principalement en Gaspésie. (FAQ, p. 92) (Registres de la Gaspésie, p. 18)


      Généalogie de la famille Aspirot


      Jean Aspirot x Catherine Delarosebil


      Paspébiac, 27-05-1805


      Jules Aspirot x Madeleine Castilloux


      Paspébiac, 28-09-1847


      Florent Aspirot x Élisabeth Duguay


      Paspébiac x 19-07-1881


      Louis Aspirot x Anne Roussy


      Paspébiac, 18-01-1905


      Léonard Aspirot x Marie-Anne Angelhart


      Paspébiac, 17-04-1934


      Lucien Aspirot x Dorilda Alain


      Paspébiac, 29-12-1959


      Alain Aspirot x Kathleen Aspirot


      Paspébiac, 10-10-1986


      AUGUSTE, Jacob, est né en France vers 1768 de parents dont on ignore les noms. Soldat dans les armées royalistes de l’Ouest en 1793, il participe aux guerres de Bretagne et de Vendée contre les républicains sous les ordres du comte de Puisaye, commandant de l’armée des royalistes. En septembre 1794, il quitte la France révolutionnaire pour émigrer en Angleterre avec plusieurs autres militaires partisans de la royauté. Auguste réside à Londres pendant quatre années. Il participe probablement au débarquement de Quiberon en 1795. Après la défaite des royalistes, il retourne en Grande-Bretagne. En août 1798, Jacob Auguste s’embarque sur le Betsey, un vaisseau en partance de Portsmouth pour le Canada. Il fait alors partie des émigrés qui accompagnent le comte de Puisaye au Canada. Auguste arrive à Québec le 7 octobre 1798 avec le groupe d’émigrés qui doit se rendre dans le Haut-Canada pour fonder une colonie royaliste. Lors de l’escale du navire dans le port de Québec, il se noie dans le fleuve Saint-Laurent en embarquant à bord du navire dans lequel il était venu d’Angleterre. Son corps est retrouvé près de la chute Montmorency quelques jours plus tard. Jacob Auguste est inhumé dans le cimetière de l’Ange-Gardien le 16 octobre 1798. Le lendemain, le coroner John William Woolsey de Québec délivre le certificat de décès. (FAQ, p. 94)


      BAGOT, le nommé, est né en France vers 1765. Soldat dans l’armée des royalistes, il combat les républicains en Bretagne et en Vendée pendant la Révolution. Bagot suit le comte de Puisaye en Angleterre en 1794 puis participe au débarquement de Quiberon en 1795. De nouveau réfugié en Angleterre en 1796, il fait partie du groupe qui accompagne le comte de Puisaye au Canada en 1798. Bagot arrive à Québec le 7 octobre 1798 puis se dirige vers l’établissement de Windham, situé au nord de la ville de York (Toronto). Il est mentionné pour la dernière fois dans le Haut-Canada en 1799, car la même année, il déserte pour se rendre à Saint-Régis où il se met au service du curé. Par la suite, on ne signale plus sa présence au pays.


      BEAUPOIL DE SAINT-AULAIRE (de), Jean-Yrieix, a été baptisé le 10 octobre 1745 à l’église Notre-Dame-de-l’Assomption du Château-d’Oléron (Charente-Maritime), né le même jour de l’union de Jean-Baptiste Beaupoil, chevalier de Saint-Aulaire, ingénieur du roi, et de Marie Grenot. Ses parents se sont mariés au Château-d’Oléron le 29 mai 1742. Son père était originaire de Saint-Yrieix en Dordogne. Le marquis de Saint-Aulaire, colonel et maréchal de camp dans l’armée des royalistes, combat les républicains dans l’ouest de la France. Émigré en Angleterre en 1796, il épouse par contrat notarié du 16 mars 1797, à Londres (Angleterre), Marie Berteaud de Reboul, née à La Rochelle le 6 mai 1766, fille de Pierre-Jacques Berteaud de Reboul et de Suzanne-Ursule Saint-Ange de Charly. Un fils, Dominique-Hippolyte, né en 1797, est mort à Bucarest (Roumanie) en février 1812 au service de la Russie.


      En 1798, le marquis de Saint-Aulaire, partisan du maintien de la royauté en France, émigre au Canada avec le comte de Puisaye. Jean-Yrieix de Beaupoil est alors accompagné de son épouse, de leur fils Dominique-Hippolyte et de son cousin le chevalier Guy de Beaupoil de Saint-Aulaire. La famille de Beaupoil, accompagnée de quatre serviteurs, quitte Londres à bord du Betsey et arrive à Québec le 7 octobre 1798. Quelques semaines plus tard, Jean-Yrieix de Beaupoil, marquis de Saint-Aulaire, est à Kingston avec les autres émigrés. Insatisfait de son sort, le marquis de Beaupoil écrit, le 29 janvier 1799, à Lord Robert Prescott, lieutenant-gouverneur du Bas-Canada, pour lui demander l’autorisation de s’établir dans le Bas-Canada plutôt que dans le comté d’York dans le Haut-Canada. Cette requête ne semble pas lui avoir été accordée, car, le 2 juin 1799, le marquis de Beaupoil obtient un passeport des autorités britanniques pour rentrer en Europe. En septembre 1799, Beaupoil de Saint-Aulaire s’embarque pour l’Angleterre en compagnie de son cousin Guy de Beaupoil et de Jean-Baptiste Coster de Saint-Victor. Son épouse et son fils Dominique-Hippolyte demeurent à Montréal jusqu’en juin 1802. En 1806, Jean-Yrieix de Beaupoil, toujours à Londres, entre au service de la Russie. Il ne rentrera en France qu’en 1817, deux ans après la Restauration. En 1821, Jean-Yrieix de Beaupoil de Saint-Aulaire obtient une pension de 1 800 francs à titre de colonel pour ses services militaires d’une durée de 45 ans. Il décède à Girouard, commune de Lévis-Saint-Nom (Yvelines), le 4 août 1832 à l’âge de 86 ans. Le marquis de Saint-Aulaire a écrit ses mémoires qui sont conservées au Colonial Office Record à Londres. Il n’a séjourné qu’une seule année au Canada.


      BEAUPOIL DE SAINT-AULAIRE et DE BRIE (de), Guy, a été baptisé le 12 avril 1773 à l’église Notre-Dame-de-l’Assomption de Brie-sous-Archiac (Charente-Maritime), né le même jour de l’union de Charles de Beaupoil de Saint-Aulaire et de Bénigne-Élisabeth Campet de Saujon. Ses parents se sont mariés le 16 mars 1768 à Saint-Eugène (Charente-Maritime). Page à la cour de la reine Marie-Antoinette en 1788, il fait partie de l’armée royaliste à titre de lieutenant lors de la Révolution française. En 1792, il est incorporé à Munster (Haut-Rhin) dans la compagnie du comte de Montausier. Il se marie en exil à une femme dont on ignore le nom. Beaupoil se rend en Angleterre en 1797 puis émigre au Canada en octobre 1798 avec son cousin Jean-Yrieix de Beaupoil. Après un séjour d’une année à Kingston, il retourne en Angleterre à l’été 1799 puis rentre en France en 1802 à la faveur de l’amnistie accordée aux émigrés par Napoléon. Il décède en France après 1829.


      BEAUPOIL DE SAINT-AULAIRE (de), Dominique-Hippolyte, est né en novembre 1797 à Londres (Angleterre), issu de l’union de Jean-Yrieix de Beaupoil, seigneur de Saint-Aulaire, et de Marie Berteaud de Reboul. Ses parents, en exil en Grande-Bretagne, se sont mariés à Londres par contrat du 16 mars 1797. En 1798, Dominique-Hippolyte suit ses parents et son oncle Guy de Beaupoil au Canada avec le comte de Puisaye. Il arrive à Québec le 7 octobre 1798 à bord du Betsey, puis la famille se rend à Kingston en Ontario. Après une année passée dans cette ville, son père rentre en Angleterre en 1799 tandis que Dominique-Hippolyte et sa mère séjournent à Montréal jusqu’en 1802, année où il rentre en Angleterre avec sa mère. Au service de la Russie, Dominique-Hippolyte de Beaupoil décède à Bucarest (Roumanie) en février 1812, à l’âge de 15 ans.


      BELOSTE ou BELOUAY, Marie-Louise, est née le 31 janvier et a été baptisée le 27 février 1768 à l’église Saint-François de Basseterre en Guadeloupe (Antilles françaises) de l’union d’Antoine Beloste, maître chirurgien, et de Marie Scel. Sa famille est peut-être originaire du Loiret où le patronyme Bélouay et Béloué est répandu. Vers 1790, elle épouse un homme dont on ne connaît pas l’identité. Veuve peu après, elle assiste le 20 avril 1794 à la prise de la Guadeloupe par les Britanniques, soutenus par les planteurs français, puis, le 2 juin 1794, à l’arrivée des troupes françaises républicaines venues imposer l’abolition de l’esclavage sur l’île, aidées par 3 000 esclaves noirs guadeloupéens. Fuyant les combats, Marie-Louise Beloste quitte la Guadeloupe, où les républicains proclament l’abolition de l’esclavage le 7 juin 1794. Elle se réfugie à la Dominique et ne retourne pas sur son île natale après la victoire finale des Français sur les Britanniques, qui capitulent le 6 octobre 1794. Elle arrive à Québec le 10 juillet 1795 à bord du schooner Susan Craigie en compagnie de quatre autres émigrés dont Louis Mascou. La paix étant revenue dans les Antilles, Marie-Louise Beloste ou Béloué retourne en Guadeloupe avec Louis Mascou dans les mois qui suivent, en 1796, n’ayant pas obtenu le droit de résider dans la province.


      BERNE, Abraham, est né en France vers 1767. Soldat dans l’armée des royalistes, il combat les républicains en Bretagne et en Vendée pendant la Révolution. Berne suit le comte de Puisaye en Angleterre en 1797. Il fait partie du groupe qui accompagne le comte de Puisaye au Canada en 1798. Berne arrive à Québec le 7 octobre 1798 puis se dirige vers l’établissement de Windham, situé au nord de la ville de York. Il est mentionné pour la dernière fois au Canada en 1799, étant probablement rentré en Europe en 1802.


      BERTEAUD DE REBOUL, Marie-Anne-Ursule-Suzanne, est baptisée le 6 mai 1766 à l’église Saint-Jean-du-Pérot de la ville de La Rochelle de l’union de Pierre-Jacques Bertaud de Reboul, major au régiment Boulonnais-infanterie, et de Suzanne-Ursule Saint-Ange de Charly, d’origine canadienne par son ancêtre René Godefroy de Tonnancour. Ses parents se sont mariés à La Rochelle (Saint-Jean-du-Pérot) le 5 août 1765. Émigrée en Angleterre pour fuir la Révolution française, Marie Berteaud de Reboul épouse à Londres, par contrat notarié le 16 mars 1797, Jean-Yrieux Beaupoil de Saint-Aulaire, né le 10 octobre 1745 au Château-d’Oléron (Charente-Maritime), issu de l’union de Jean-Baptiste Beaupoil, ingénieur du roi, et de Marie Grenot. Un fils, Dominique-Hippolyte, né en 1797, est mort à Bucarest en février 1811 au service de la Russie.


      En 1798, Marie Berteaud de Reboul accompagne son époux au Canada. Dès leur arrivée à Québec le 7 octobre 1798, le couple se rend à Kingston où il réside une seule année. En 1799, le marquis de Beaupoil retourne en Angleterre, tandis que Marie et son fils Dominique-Hippolyte se rendent à Montréal où ils résident jusqu’en 1802. Cette année-là, elle rentre en Angleterre pour rejoindre son mari, puis retourne enfin en France avec ce dernier en 1817. On ne connaît pas le lieu ni l’année de son décès.


      BERTHON DE LA MORINIÈRE-DUBREUIL, Jacques-Louis, a été baptisé le 21 novembre 1756 à l’église Notre-Dame de Québec (Québec), né le même jour de l’union de Louis Berthon de La Morinière-Dubreuil, marchand de la rue Saint-Pierre, et de Marie-Anne Langlois. Ses parents se sont mariés à Québec le 29 septembre 1755. Son père a été baptisé le 7 mai 1724 à l’église Saint-Balise de Bélâbre (Indre). Berthon de La Morinière rentre en France avec ses parents au lendemain de la Conquête. Il réside au Blanc dans le département de l’Indre. Berthon revient au Canada vers 1783 et y réside jusqu’en 1786. À Montréal, le 23 juin 1794, devant le juge James McGill, La Morinière déclare qu’il est parti de Québec en 1786 pour aller habiter l’île de la Guadeloupe jusqu’au mois de juillet 1793, date de son retour au Canada en compagnie d’un domestique mulâtre, âgé de 14 ou 15 ans, originaire de la Martinique. Toujours selon sa déclaration, le but de son séjour au Canada était de refaire sa santé et de passer quelque temps avec sa famille, avant de retourner en Guadeloupe par la suite. Jacques-Louis Berthon de La Morinière n’est plus signalé au Québec après 1794, étant probablement retourné en Guadeloupe après la capitulation des Britanniques sur l’île, le 6 octobre 1794.


      BIGNON, Jean-Simon, a été baptisé le 24 juin 1769 à l’église Saint-Malo de la ville de Dinan (Côtes-d’Armor), né le même jour de l’union de Simon Bignon, né en 1734 à Plénée-Jugon, et de Marie-Marthe Hervé, née à Quévert en Bretagne. Ses parents se sont mariés à Dinan (Saint-Malo) le 26 juin 1760. Une sœur et deux frères sont baptisés à Dinan : Marie-Perrine, le 16 mai 1761 (Saint-Sauveur) ; Pierre-Joseph-Marie, le 29 juin 1764 (Saint-Malo), décédé et inhumé le 26 décembre 1782 (Saint-Malo) ; et Guy-Julien, le 10 juillet 1767 (Saint-Malo). Bignon quitte la France révolutionnaire vers 1795 pour aller vivre en Amérique. Jean-Simon Bignon, dont le prénom a été modifié pour celui de Jean ou Jean-Baptiste, arrive au Canada comme journalier vers 1797 en provenance des États-Unis. Le 24 août 1801, il épouse à Montréal Marie Rodier, née en 1768, veuve de Jean Houle, fille de Pierre Rodier, médecin, et de Marie Vallée. Quatre enfants naîtront de cette union à Montréal : Marie-Sophie, le 19 mars 1803 ; Jean-Baptiste, le 16 juin 1805 ; Benjamin-Fleury, le 22 mars 1807 ; et Marie-Adeline, le 20 mai 1810. En 1805, il est qualifié de marchand. En 1825, le couple Bignon réside dans le faubourg Saint-Joseph à Montréal. Lors du décès de sa femme à Montréal, le 5 août 1834, Jean Bignon est manchonnier. Il décède entre 1840 et 1842, son acte de sépulture n’ayant pas été retracé. Il n’est plus là lors du recensement de Montréal en 1842. Juliette Bignon, mariée avec Maurice Parent à Montréal le 14 février 1842, est la dernière descendante patronymique de Jean-Simon Bignon. (FAQ, p. 107)


      BILLARD, Véronique, a été baptisée le 14 décembre 1765 à l’église Saint-Gervais-et-Saint-Protais de Le Grand-Pressigny (Indre-et-Loire), née de l’union de François Billard, marchand, et de Jeanne Tartarin. Le parrain a été Joseph-Louis Céloron de Blainville, enseigne des troupes de la Marine en Canada, la marraine Marie-Françoise de Coigne, épouse de Georges de Ganne. Ses parents se sont mariés à Barrou le 19 février 1754. Elle est présente au mariage de son frère François avec Marie Barrault à Le Grand-Pessigny le 5 juin 1787. Véronique quitte son pays au tout début de la Révolution française dans des circonstances inconnues. Véronique Billard arrive au Canada en 1791, probablement en provenance des États-Unis par la frontière de Saint-Jean-sur-Richelieu. Elle est marraine de Véronique Charby le 23 août 1791 à Lavaltrie. Le 13 mai 1793, elle épouse à Lavaltrie Jacques Courcy dit Lafleur, un cultivateur à la rivière Saint-Jean, né à Lavaltrie le 24 novembre 1753, fils de Jean-Baptiste Courcy dit Lafleur et de Marie-Agathe Blette dit Gazail et veuf de Catherine Bourdon. Leur contrat de mariage a été rédigé le 10 mai 1793 par le notaire Barthélemy Faribault de Berthier. Lors de son mariage, plusieurs Canadiens d’origine noble signent au bas de l’acte religieux : Charles de Lanaudière, le chevalier de La Corne et le seigneur de Lavaltrie. Véronique Billard décède à Lavaltrie le 8 juin 1794 à l’âge de 29 ans. Tout comme à son mariage, plusieurs personnalités sont présentes à ses obsèques. (FAQ, p. 107)


      BOISSINOT, Julien, est né vers 1751 dans la ville de Nantes (Loire-Atlantique), issu de l’union de Pierre Boissinot et de Marie-Françoise Gingreau. On ne sait rien de son enfance à Nantes, si ce n’est qu’il est journalier. Il arrive au Canada vers 1799 par la baie des Chaleurs, en provenance de l’île de Jersey. Le 10 novembre 1800, Julien Boissinot épouse à Saint-Roch-des-Aulnaies Marie-Rosalie Sirois, née le 22 septembre 1775 à La Pocatière, fille de Joseph-Marie Sirois et de Marie-Rosalie Paradis. Huit enfants naîtront de cette union entre 1800 et 1815. Le premier enfant du couple est né le 17 novembre 1800. Julien Boissinot décède à Rivière-Ouelle le 28 février 1826 à l’âge de 75 ans selon le registre. Son épouse était décédée dans la même paroisse le 18 juin 1819. Julien Boissinot a laissé une descendance patronymique jusqu’à nos jours.


      Généalogie de la famille Boissinot


      Julien Boissinot x Rosalie Sirois


      Saint-Roch-des-Aulnaies, 10-11-1800


      François Boissinot x Hélène Peltier


      Kamouraska, 21-09-1837


      Eugène Boissinot x Obéline Saint-Pierre


      Lauzon, 31-08-1869


      Jules Boissinot x Sarah Carrier


      Lauzon, 02-07-1894


      Wilfrid-Joseph-Antoine Boissinot x Aldina-Marie Champagne


      Québec (Saint-Sauveur) 30-01-1936


      Réjean Boissinot x Jeanne-Marie Roussy


      Québec (Saint-Jean-Baptiste) 30-11-1968


      BOITON DE FOUGÈRES, Augustin, a été baptisé le 28 mars 1769 à l’église Saint-Léonard de la ville de Fougères (Ille-et-Vilaine), né la veille de l’union de Jean-François Boiton et de Marie Dangry. Ses parents se sont mariés à Fougères (Saint-Léonard) le 17 janvier 1758. Boiton fait partie de l’armée royaliste sous les ordres du vicomte de Scépeaux qui combat les républicains en Bretagne et en Vendée. Il est capitaine dans l’armée de Bretagne en 1793. Le 1er octobre 1796, Augustin Boiton épouse à Fougères Renée-Gilette Martin, née le 24 avril 1766 à Lécousse (Ille-et-Vilaine), fille de Pierre Martin et de Renée Dinard. En 1798, il quitte la France pour se réfugier en Angleterre avec son épouse, qui est probablement décédée en exil. En 1798, Boiton accompagne le comte de Puisaye au Canada.


      Augustin Boiton arrive à Québec le 7 octobre 1798 puis gagne le Haut-Canada avec le groupe des émigrés. Après un séjour à Kingston, il se rend à Windham en mars 1799 et il obtient des terres réservées par le gouvernement pour le comte de Puisaye. Le 12 octobre 1802, à York, Augustin Boiton épouse en secondes noces Marie-Eugenia Willcocks, décédée en 1804. Le 8 juillet 1807, Augustin Boiton obtient des lettres patentes pour ses propriétés situées dans les cantons de Markham et King au nord de la ville de York. Le 30 décembre 1807 et le 29 janvier 1808, il obtiendra d’autres terres pour un avoir total de 3 662 acres. Augustin Boiton réside dans le comté de Norfolk en 1807. Le 20 janvier 1808, Boiton vend 2 000 acres de terres qu’il avait acquises en 1807. La même année, il est à Kingston où il travaille pour un compatriote, le marchand Laurent Quetton de Saint-George. Augustin Boiton rentre en Angleterre en 1810 où il épouse Marie-Aimée-Louise-Jeanne Honewell, puis rentre en France après 1815. Le 22 novembre 1818, il enregistre le décès d’une fille, Marie-Émilie. Dans cet acte, il déclare résider sur la rue de Fougères à Rennes, être chef de bataillon à demi-solde et chevalier de Saint-Louis. Il décède à Rennes à une date inconnue.


      BORNIOL (de), Pierre-Bernard, a été baptisé le 2 janvier 1741 à l’église Saint-Laurent de Nevers (Nièvre), né le même jour de l’union de Bernard de Borniol, sieur de Rochers, et de Catherine Lévesque. Ses parents se sont mariés à l’église Saint-Jean de Nevers le 5 mai 1739 et ils ont eu six enfants entre 1740 et 1746. Après des études en théologie, Pierre-Bernard de Borniol est ordonné prêtre à Nevers le 2 mars 1765 et exerce dans une paroisse du diocèse. En 1779, il est nommé chapelain à la chapelle Sainte-Marie-Madeleine du château de Nevers. Par la suite, il œuvre comme chanoine à la cathédrale Saint-Jean de la ville de Nevers. Lors de la Révolution, il refuse de prêter serment à la constitution civile du clergé et doit s’exiler en Angleterre pour ne pas être déporté en Guyane. De Borniol réside à Londres près de six ans. À la demande de Mgr Pierre Denault, évêque de Québec, et avec l’aide de Mgr de La Marche, évêque de Saint-Pol-de-Léon en exil à Londres, il accepte d’émigrer au Canada comme d’autres prêtres en exil en Grande-Bretagne. Dès son arrivée à Québec le 5 juin 1798, l’évêque le désigne à la cure de Saint-Laurent de l’île d’Orléans. C’est dans cette paroisse qu’il décède le 24 avril 1818 à l’âge de 77 ans, après avoir été curé de cette paroisse pendant vingt ans. (Dionne, p. 293-294) (FAQ, p. 291-292)


      BOSQUI ou BOSQUÉ, Maurice, est originaire de la ville de Marseille (Bouches-du-Rhône). Selon son acte de mariage au Canada, il serait né vers 1775 dans la paroisse Saint-Ferréol, issu de l’union de François Bosqui, marchand, et de Marie-Anne Piousse ou Miousse. Des recherches dans les registres paroissiaux de la ville de Marseille n’ont pas permis de retracer son acte de baptême ni le mariage de ses parents. Maurice Bosqui arrive au Canada en 1793 dans des circonstances inconnues, en provenance des États-Unis. Le 2 septembre 1796, domestique de M. De Bouille, il obtient un certificat de liberté au mariage des autorités religieuses, puis le 20 septembre 1796 il épouse, à Québec, Marie Fréchet, née en 1774 à Québec, fille de Jacques Fréchet, maître boulanger, et d’Élisabeth Savard. Leur contrat de mariage a été rédigé le 18 septembre 1796 par le notaire Joseph-Bernard Planté de Québec. Cinq enfants naîtront de cette union à Québec : Marie-Sophie, en 1797 ; Maurice, en 1799 ; Louis, en 1800 ; Jean-Baptiste, en 1801 et Édouard à une date inconnue. En 1798, Maurice Bosqui, teneur de billard de Québec, réside au 9, rue Saint-Joseph dans la basse-ville.


      En 1805, il est courrier en la province du Bas-Canada et demeure au même endroit. Sa femme décède de la picotte le 23 avril 1808 à Québec. Une requête en tutelle est déposée à la Cour supérieure de Québec le 28 avril 1808. Le 16 janvier 1809, devant le notaire Joseph-Bernard Planté, Bosqui acquiert de William Morisson une maison en pierre de deux étages sur la rue Saint-Joseph, dans la basse-ville de Québec. Maurice Bosqui épouse en secondes noces à Yamachiche, le 3 juin 1810, Angélique Bettez, née le 21 avril 1786 à Baie-Saint-Paul, fille de Jacob Bettez, originaire de Suisse, et de Geneviève Laparé. Une fille, Élisabeth, naîtra de cette union à Québec le 4 juin 1812 et décédera quelques jours après sa naissance. Maurice Bosqui n’a pas laissé de descendance patronymique au pays. Le 10 février 1814, Bosqui, marchand de Québec, vend sa propriété de la rue Saint-Joseph à Frederick Glackmeyer par contrat passé devant le notaire Planté. Le 31 août 1815, la Cour des sessions de la paix reçoit une déposition de Grace Redden accusant Bosqui d’assaut, coups et blessures envers son mari Hubbard Redden. Il semble que Bosqui s’est par la suite établi comme aubergiste à Montréal, car le 19 septembre 1821, devant le notaire Norbert-Benjamin Doucet, il engage son fils Guillaume comme clerc apprenti notaire auprès de Me François Allard, notaire à Saint-Roch-de-l’Achigan. Maurice Bosqui décède à Montréal le 17 novembre 1822 à l’âge de 47 ans. (FAQ, p. 111-112)


      BOTREL, Marie-Barbe (Marthone), est née en 1765 en Guadeloupe (Antilles françaises), issue de parents dont on ignore les noms. Ses parents sont probablement d’origine bretonne puisque ce patronyme est courant en Bretagne. Par sa mère, elle avait une ascendance africaine puisqu’elle était mulâtre. Vers 1792, elle devient la compagne, en union libre, de Jean-Jacques Ferdasne de Lépine dont elle aura deux enfants : Marc-Romain, né en 1793, et Marie-Louise, née en 1795. Marthone Botrel arrive au Canada en 1795 avec son compagnon et ses deux enfants pour fuir l’emprise des républicains en Guadeloupe qui, le 7 juin 1794, ont imposé l’abolition de l’esclavage sur l’île. Elle réside avec son compagnon et ses enfants à Trois-Rivières. En 1802, elle donne naissance à une fille prénommée Julie. Après le décès de son compagnon en 1810, elle devient pâtissière à Trois-Rivières. Marie-Barbe Botrel décède à Trois-Rivières le 21 mai 1819 à l’âge de 54 ans. Son inhumation a lieu le 24 mai suivant dans le cimetière paroissial. L’inventaire des biens de la famille a été dressé par le notaire Étienne Ranvoyzé le 9 juin 1819.


      BOUSSIN, Simon, a été baptisé le 6 novembre 1772 à l’église Saint-Jean-Baptiste de Montrésor (Indre-et-Loire), né le même jour de l’union de Simon Boussin et de Félicité Lecotté. Ses parents se sont mariés à Montrésor le 3 février 1770. Membre de la compagnie de Saint-Sulpice, il passe en Angleterre comme émigré de la Révolution vers 1792, étant réfractaire à la constitution civile du clergé, instaurée en France le 12 juillet 1790. Au cours de son séjour en Grande-Bretagne, il demande aux autorités britanniques l’autorisation d’émigrer au Canada à l’invitation de Mgr Jean-François Hubert. Muni d’une lettre de John Sullivan, sous-secrétaire d’État, Boussin quitte Londres le 8 août 1802 et arrive à Québec en septembre de la même année. Dès son arrivée au pays, il est envoyé à Montréal où il rejoint les autres membres de la compagnie de Saint-Sulpice. Le 21 octobre 1803, il signe une déclaration d’étranger devant le juge Thomas Scott. Boussin est ordonné prêtre le 25 février 1804. Il œuvre à Montréal auprès des familles irlandaises. Simon Boussin décède à Montréal le 5 novembre 1827 des suites du typhus à l’âge de 55 ans. Son inhumation a lieu le 8 novembre dans le caveau de l’église Notre-Dame. Il fut le dernier ecclésiastique français à avoir émigré au Canada en réaction à la Révolution française. (FAQ, p. 292) (Dionne, p. 215)


      BRESSON, Gabriel, a été baptisé le 29 avril 1755 à l’église Saint-Étienne de Montluel (Ain), né le 27 de l’union de François Bresson, marchand tisseur, et de Reine Comte. Ses parents se sont mariés à Montluel (Saint-Étienne) le 29 janvier 1743. Son père était originaire de Château-Gaillard en Bugay. En 1795, il quitte son pays pour aller s’établir au Canada peut-être pour fuir la politique anticléricale de la Révolution. En 1799, on retrouve Bresson comme économe au Séminaire de Québec. Gabriel Bresson décède à l’Hôpital général de Québec le 25 mai 1799 à trois heures et quart de l’après-midi à l’âge de 44 ans. Il est inhumé le 27 mai suivant dans le cimetière de l’hôpital. (FAQ, p. 168)
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      Jacques-Ladislas-Joseph de Calonne


      (Archives de la ville de Montréal)


      CALONNE (de), Jacques-Ladislas-Joseph, ondoyé le 10 avril, il est baptisé le 20 novembre 1743 à l’église Saint-Jacques, en la ville de Douai (Nord), né le 9 avril 1743 de l’union de Louis-Joseph-Dominique de Calonne, chevalier, président du parlement de Flandre, et d’Anne-Henriette de Franqueville, fille de Jacques de Franqueville, conseilleur du parlement de Flandre, et de Marie Gillet. Ses parents se sont mariés à Douai le 30 juillet 1726. Cinq enfants naîtront de cette union entre 1727 et 1743, dont Charles-Alexandre de Calonne, en 1734, qui deviendra ministre et contrôleur général des finances de Louis XVI de 1783 à 1787. Quant à Jacques-Ladislas-Joseph de Calonne, il entreprend des études en droit et devient conseiller au parlement de Flandre où son père est président. À l’abolition du parlement, en 1771, il entre au grand séminaire d’Arras, puis à celui de Saint-Sulpice à Paris où il est ordonné prêtre le 1er juin 1776. De Calonne accède au poste de vicaire-général de l’évêché de Cambrai puis, en 1783, il est nommé à l’abbaye Saint-Père de Melun.


      Dès le début de la Révolution française, en 1789, il émigre en Angleterre pour retrouver son frère Charles-Alexandre, arrivé en 1787. En juin 1799, Jacques-Ladislas-Joseph de Calonne quitte Londres avec un petit groupe d’émigrés dont Édouard-Charles Serani, pour mettre en valeur une terre de 520 acres que son frère avait obtenue près de Port-la-Joie (Charlottetown) sur l’Île-du-Prince-Édouard. De Calonne œuvre auprès des colons acadiens et irlandais pendant cinq ans. Il rentre en Europe en 1803 pour régler, depuis Londres, les affaires de son frère décédé à Paris en 1802. Il passe trois ans à Liverpool où il exerce son ministère paroissial. Le 21 octobre 1807, Joseph-Ladislas-Joseph de Calonne revient au Canada après avoir obtenu la permission de Robert Shore Milnes, lieutenant-gouverneur du Bas-Canada. Aumônier des Ursulines à Trois-Rivières, il décède dans cette ville le 16 octobre 1822 à l’âge de 78 ans. Son inhumation a lieu dans la chapelle des religieuses le 18 octobre. (DBC, vol. 6, p. 115-116) (Dionne, p. 307-312) (FAQ, p. 293)


      CARAFFE (de), Jean-Baptiste, est né vers 1762 dans la ville ou le diocèse de Paris (Seine), issu de l’union de Jean-Baptiste de Caraffe et de Marie-Louise Prémont. Selon la tradition familiale transmise oralement aux descendants, son véritable nom serait Jean-Louis de Bourbon, un bâtard de Louis XV. Il aurait été porteur de la croix de Saint-Louis qui, à son décès, a été léguée à une paroisse des Cantons-de-l’Est pour servir à orner l’ostensoir. Malgré d’intenses recherches en France au cours des dernières années par plusieurs chercheurs, aucun document ne permet de prouver ses origines royales. Jean-Baptiste de Caraffe émigre en Angleterre au début de la Révolution française puis arrive au Canada en 1793, probablement par la frontière canado-américaine de Saint-Jean-sur-Richelieu. Orfèvre, il épouse à Saint-Charles-sur-Richelieu, le 3 mars 1794, Marie-Louise Cottenoir dit Dutremble, née le 16 mars 1777 à Bécancour, fille de Michel Cottenoir dit Dutremble et de Brigitte Cantara. Onze enfants naîtront de cette union entre 1794 et 1812. Horloger et orfèvre, de Caraffe réside à Belœil, en 1794, à Saint-Mathias en 1796, à Saint-Mathieu-de-Belœil en 1798, avant de se fixer définitivement à Bécancour en 1800 où il est cité comme agriculteur. Jean-Baptiste de Caraffe décède à Bécancour le 15 mars 1813 à l’âge de 51 ans. Marie-Louise Cottenoir épouse en secondes noces Joseph Marchand à Bécancour le 14 février 1825. Jean-Baptiste de Caraffe a laissé une descendance jusqu’à nos jours dans la région de Montréal. (FAQ, p. 121)


      Généalogie de la famille de Caraffe


      Jean-Baptiste de Caraffe x Marie-Louise Cottenoir


      Saint-Charles-sur-Richelieu, 03-03-1794


      André de Caraffe x Marie Robichaud


      Nicolet, 23-11-1824


      Évariste de Caraffe x Célina Champagne


      Yamachiche, 10-12-1869


      Trefflé de Caraffe x Marie-Louise Tétreault


      Montréal (Notre-Dame), 10-10-1893


      Émile de Caraffe x Gabrielle Deshêtres


      Montréal (Très-Saint-Rédempteur), 22-09-1917


      Marcel de Caraffe x Henriette Leroux


      Montréal (Saint-Clément de Viauville), 15-05-1943


      Marc de Caraffe x Lucie Guertin


      Verdun (Notre-Dame-de-la-Garde), 01-09-1973


      CASTANET, Jean-Baptiste-Marie, est né vers 1766 dans le diocèse de Rodez (Aveyron), issu de parents dont on ignore les noms. On connaît peu de chose de sa jeunesse dans la région Midi-Pyrénées, sinon qu’il a fait des études en philosophie. Castanet est ordonné prêtre récollet vers 1790 puis œuvre en France jusqu’en 1791, année où il refuse de prêter serment à la constitution civile du clergé instaurée par la loi du 12 juillet 1790 et approuvée par le roi le 24 juillet suivant. En avril 1791, il se réfugie en Allemagne puis en Angleterre. En 1794, à la suite des démarches de Jean-François de La Marche, évêque de Saint-Pol-de-Léon réfugié à Londres, il obtient la permission d’émigrer au Canada.


      Castanet embarque sur le navire Le Levant en compagnie des abbés Louis-Joseph Desjardins, Jean-Denis Daulé et François-Gabriel Le Courtois. Il arrive à Québec en juin 1794, muni d’un passeport d’Henry Dundas, secrétaire d’État britannique, qu’il a remis à Lord Dorchester dès son arrivée au Canada. Le 28 juin 1794, il signe une déclaration d’étranger à Québec. Castanet enseigne au Séminaire de Québec comme professeur de philosophie, mais il ne semble pas se plaire dans l’enseignement. À l’été 1795, Castanet obtient de Mgr Hubert la cure de Caraquet au Nouveau-Brunswick, afin d’y desservir les Acadiens et les Micmacs de la baie des Chaleurs et de Miramichi. Le 6 mars 1798, malade, il quitte le Nouveau-Brunswick pour Québec où il décède de la tuberculose à l’âge de 32 ans, le 26 août 1798. Il est inhumé le lendemain dans l’église de l’Hôpital général de Québec. (Dionne, p. 217-218) (FAQ, p. 294)


      CHALUS, Jean-Louis, vicomte de, est baptisé le 14 août 1767 à Juvigné (Mayenne), né le même jour au château de L’Auzuzière de l’union du comte René de Chalus, seigneur de Mauny, et de Jeanne Fauchard. Ses parents se sont mariés à Laval (Mayenne) le 25 novembre 1763. Le vicomte de Chalus, adjudant-général des armées catholiques et royalistes de Bretagne et seigneur de Mauny, participe activement aux guerres de Vendée en compagnie de son frère aîné. Il combat en Bretagne et en Anjou puis prend part à la bataille de Quiberon en 1795. Chevalier de l’ordre militaire de Saint-Louis en 1796, Jean-Louis de Chalus épouse le 9 avril 1798 à Parcé (Ille-et-Vilaine) Marie-Gabrielle Le Mintier, née le 3 janvier 1774 au château de Saulnay à Lanouée (Morbihan), fille de Charles-Marie Le Mintier et de Françoise-Jeanne-Maxime Lorfèvre de Boisnouault. Quelque temps après son mariage, Jean-Louis de Chalus se réfugie en Angleterre avec son épouse pour fuir la France républicaine.


      À l’été 1798, le couple accompagne au Canada René-Augustin, frère de Jean-Louis. Ils arrivent à Québec le 7 octobre 1798 avec le groupe d’émigrés dirigés par le comte de Puisaye. Après un court séjour à Kingston, Jean-Louis de Chalus s’établit à Windham, au nord de la ville de York, sur les 350 acres de terres octroyées par Puisaye.


      Entre le 21 octobre 1806 et le 9 octobre 1815, le vicomte de Chalus obtient des lettres patentes pour 5 000 acres de terres dans plusieurs cantons du comté de York, au nord de l’actuelle ville de Toronto. Sept enfants naîtront à Windham dans le Haut-Canada : Marie-Renée, le 16 mai 1800 ; Charlotte-Désirée, le 4 novembre 1801 ; René-Charles-Auguste, le 3 janvier 1805, marié à Montréal avec Mary Porteous ; Jeanne-Françoise, le 21 novembre 1806 ; Angélique-Lucille, le 12 août 1809 ; Émilie-Sophie, le 25 juillet 1811 et Anne-Élisabeth, le 16 novembre 1813. Les trois derniers enfants sont baptisés à l’église Notre-Dame de Montréal le 24 juin 1815. Chalus rentre avec sa famille en France à la Restauration en 1815, après avoir vendu ses terres dans le Haut-Canada. Dès son retour en France, il est nommé lieutenant-colonel de l’infanterie. Il s’installe à Juvigné où deux autres fils naîtront : Adolphe, le 11 mars 1817, et Prosper, le 25 juin 1820. Le vicomte Jean-Louis de Chalus décède à Juvigné le 28 janvier 1836 à l’âge de 68 ans. Il a séjourné dix-sept années au Canada.


      CHALUS, René-Augustin, comte de, a été baptisé le 11 décembre 1764 à Juvigné (Mayenne), né le même jour de l’union du comte René de Chalus, seigneur de Mauny et de Lauzuzière, et de Jeanne Fauchard. Ses parents se sont mariés à l’église de La Trinité de Laval le 25 novembre 1763. Major-général de l’armée royaliste de l’Ouest, arrondissement de Rennes et de Fougères de juillet 1795 au début de 1798, il participe aux guerres de Vendée et de Bretagne contre les républicains. Exilé en Grande-Bretagne en 1796, à la suite de la défaite subie en 1795 par l’armée royaliste lors de la bataille de Quiberon, il fait partie des nobles expatriés en Grande-Bretagne et qui désirent s’établir au Canada à l’initiative du comte de Puisaye. René-Augustin de Chalus et son frère, le vicomte Jean-Louis de Chalus, arrivent à Québec le 7 octobre 1798 puis, quelques semaines plus tard, après un séjour à Kingston, Chalus s’établit à Windham au nord de la ville de York où le comte de Puisaye lui octroie 650 acres des terres. En 1799, il habite Niagara puis revient à Windham en 1802 après le départ du comte de Puisaye pour l’Angleterre.


      Entre le 21 octobre 1806 et le 28 octobre 1809, il obtient 4 950 acres de terres dans le comté de York, propriété qu’il vend à Martin McLeod en 1815. Après avoir passé plusieurs années dans le Haut-Canada, le comte de Chalus profite de l’avènement de la Restauration pour regagner la France. Le 21 août 1815, René-Augustin de Chalus est à Montréal puis, quelques semaines plus tard, il regagne son pays où il est nommé maréchal de camp par Louis XVIII. Le 13 octobre 1819, le comte de Chalus, maréchal de camp en non-activité, épouse à Nantes Louise-Sylvine-Angélique Duris, née à Fleix (Vienne) le 5 novembre 1784 de l’union de Jean-François Duris, capitaine de cavalerie, et d’Angélique Greffay. Deux enfants naîtront de cette union : Joséphine en 1820 et Arthur en 1827. Louise-Sylvine-Angélique Duris décède à Nantes le 8 juillet 1832. René-Augustin de Chalus décède au 1, rue Suffren à Nantes (Loire-Atlantique) le 23 novembre 1845 à l’âge de 80 ans. Il avait été fait chevalier de la Légion d’honneur le 3 décembre 1826. René-Augustin de Chalus a vécu dix-sept années au Canada.


      CHAMPAGNE, le nommé, est né en France vers 1765. Soldat dans l’armée des royalistes, il combat les républicains en Bretagne et en Vendée pendant la Révolution. Champagne suit le comte de Puisaye en Angleterre en 1794 puis participe au débarquement de Quiberon en 1795. De nouveau réfugié en Angleterre en 1796, il fait partie du groupe qui accompagne Puisaye au Canada en 1798. Champagne arrive à Québec le 7 octobre 1798 puis se dirige vers l’établissement de Windham, au nord de la ville de York. En 1800, il quitte la région pour Montréal où il est présent en juin. Champagne retourne dans le Haut-Canada peu de temps après. Il est mentionné pour la dernière fois au Canada en 1803, étant probablement rentré en France la même année.


      CHAMPION, Gabriel (Gabriel-Antoine), a été baptisé le 6 décembre 1748 à l’église Saint-Martin du Mesnil-Rainfray (Manche), né la veille de l’union de Gilles Champion, laboureur, et d’Anne Cordon, originaire du Mesnillard (Manche). Ses parents se sont mariés au Mesnil-Rainfray le 18 février 1744. Ordonné prêtre en 1778, Champion devient vicaire à Romagny (Manche), d’où, selon son propre témoignage, il est chassé le 29 mai 1790 après avoir refusé de jurer fidélité à la Nation, à la Loi et au Roi, tout premier serment civique instauré le 14 février 1790 par l’Assemblée nationale. Il refuse ensuite de prêter serment à la constitution civile du clergé, votée à l’Assemblée le 12 juillet 1790 et approuvée par Louis XVI le 24 juillet suivant. À partir de ce moment, il remplit la charge d’aumônier auprès des religieuses de l’Abbaye-Blanche de Mortain (Manche), jusqu’à son expulsion du pays et son exil en Angleterre le 6 septembre 1792.


      Après quatre années passées en Grande-Bretagne, Champion obtient la permission d’émigrer au Canada grâce aux démarches de Mgr La Marche, évêque en exil de Saint-Paul-de-Léon, et de l’évêque de Québec, Mgr Pierre Denault. Il arrive à Québec en juillet 1798. Dès son arrivée, l’évêque l’envoie aux îles de la Madeleine où il œuvre jusqu’en 1800 en replacement de Jean-Baptiste Allain. Par la suite, il est assigné aux missions du Cap-Breton avec résidence à Chétican. En plus de desservir les Acadiens de la Nouvelle-Écosse, Champion s’occupe également des missions des îles de la Madeleine jusqu’en 1808. À l’automne 1808, il s’établit à Arichat où œuvre un confrère, François Lejamtel. Gabriel-Antoine Champion décède à Arichat, le 18 juin 1808, à l’âge de 59 ans. (DBC, vol. 5, p. 199) (Dionne, p. 296-297) (FAQ, p. 295)


      CHAPUY, Joseph-Alexandre, a été baptisé le 29 octobre 1771 à l’église Saint-Eusèbe de la ville d’Auxerre (Yonne), né le même jour de l’union de Jacques Chapuy, maître horloger, et de Françoise Georgin. Ses parents se sont mariés le 22 juin 1767 à l’église Saint-Vorle de Châtillon-sur-Seine (Côte-d’Or). Leur contrat de mariage avait été rédigé par Me Michateau, notaire à Châtillon, le 18 juin précédent. Le 21 octobre 1778, en l’église Saint-Eusèbe à Auxerre, Joseph-Alexandre Chapuy est le parrain de son frère Jacques-Auguste-Alexandre Chapuy. En 1790, il est responsable de l’horloge communale d’Auxerre. En 1791, Chapuy émigre au Canada dans des circonstances qui restent inconnues. Il vient en Amérique avec son ami Augustin Savoye, maître de musique du duc de Kent, originaire de Thionville (Moselle). Il arrive à Québec le 12 août 1791 et s’établit à Québec comme horloger. Le 24 juillet 1792, il épouse à l’église Notre-Dame de Québec Marie-Anne Daniel, née en 1767 à Saint-Charles-de-Bellechasse, fille de François Daniel dit Thomas et de Marie-Catherine Garand. Leur contrat de mariage avait été rédigé le 22 juillet 1792 par Me Jacques-Nicolas Pinguet, notaire à Québec. Une fille, Marie-Anne, naît de cette union à Québec le 7 juin 1793, mais elle décède quinze jours plus tard. Au recensement paroissial du 30 juillet 1792, le couple Chapuy réside au 37, rue Saint-Jean à Québec. En septembre 1793, Chapuy quitte Québec pour Montréal où le 27 septembre 1793, devant le notaire Jean-Baptiste Desève, il prend en location, sous le nom d’Alexandre Chapuy, un côté de maison à Montréal appartenant à Jean-Pierre Constantin, maître-perruquier. La dernière mention de Chapuy dans les archives canadiennes est une action déposée à la Cour des plaidoyers communs par Robert Ritchie, tailleur de Québec, contre Alexandre Chapuy de Montréal.


      À l’automne 1794, après la chute de Robespierre mettant fin au régime de la Terreur, Chapuy rentre en France, laissant son épouse au Canada pour des raisons que l’on ignore. Le 11 février 1795, il est à Auxerre lorsqu’il demande à la municipalité à bénéficier des secours accordés par la loi du 19 octobre 1794 aux réfugiés des départements et établissements français envahis par les brigands, demande qui lui sera refusée le 18 avril 1795 sous prétexte que le Canada n’est plus une colonie française. De 1806 à 1808, Joseph-Alexandre Chapuy est horloger à Aix-en-Provence où il épouse, le 15 juillet 1807, Suzanne-Madeleine Lafont, née à Aix-en-Provence le 14 mai 1787 de l’union de Pierre Lafont, maréchal-ferrant, et de Marie-Madeleine Durand. Dans cet acte, il n’est aucunement fait mention de son premier mariage au Canada. Huit enfants, deux garçons et six filles, naîtront de cette union entre 1808 et 1818. À la suite du décès de son père survenu à Auxerre le 9 décembre 1808, il assiste à l’inventaire des biens du défunt dressé par le notaire auxerrois Edmé-Prix Deschamps le 9 mars 1809. Dans ce document, on apprend que Joseph-Alexandre Chapuy, horloger, réside au 3, rue des Consuls à Marseille. En 1811, il séjourne à Auxerre, où naîtra une de ses filles, mais en 1812 il retourne définitivement à Marseille. Il décède à l’Hôtel-Dieu de cette ville le 17 novembre 1819. Quant à sa première femme Marie-Anne Daniel, restée au Canada, elle devient bigame, car elle déclare être veuve lors de son remariage avec le forgeron Zacharie Blanchet le 7 janvier 1799 à Québec. Elle décède à Québec le 19 novembre 1810. La seconde femme de l’horloger, Suzanne-Madeleine Lafont, meurt à Marseille beaucoup plus tard, le 25 novembre 1869 à l’âge de 98 ans. Joseph-Alexandre Chapuy laisse une descendance jusqu’à nos jours dans le sud de la France. (FAQ, p. 126-127)


      CHARRIER, Jacques, est né le 12 mai au hameau de Boisragon, commune de La Crèche (Deux-Sèvres), et a été baptisé le 14 mai 1769 par le pasteur Tranchée, issu de l’union de Jacques Charrier et de Marie Poupet. Ses parents se sont mariés le 24 janvier 1758 à Breloux, aujourd’hui La Crèche (Deux-Sèvres). Charrier épouse en France, avant 1794, Marguerite Perrault ou Pérot dont on ignore aussi l’origine. Colonel dans le régiment de Navarre, selon ses dires, il quitte son pays lors de la Révolution française pour se réfugier en Amérique avec son épouse. Le 24 décembre 1796, il est cité à Montréal lors de la sépulture de sa fille Marie, âgée de 20 mois. Par la suite, on ne signale plus la présence de ce couple au pays. Des recherches dans les archives de l’armée française n’ont pas permis d’identifier ce personnage comme étant colonel du régiment de Navarre. Il s’agit probablement d’un migrant qui a utilisé un grade militaire qui ne lui appartenait pas. (FAQ, p. 127)


      CHAUMETTE, Étienne, a été baptisé le 24 août 1770 à l’église Saint-Gènes de Mirefleurs, canton de Vic-le-Comte (Puy-de-Dôme), né le même jour, jumeau de son frère Jean, de l’union de Sébastien (François) Chaumette, agriculteur, et de Marie Bayle. Son père décède avant 1779 puisque sa mère épouse en secondes noces Pierre Lavergne à Mirefleurs le 26 janvier 1779. Chaumette quitte la France pour émigrer aux États-Unis au début des années 1790. Il arrive au Canada vers 1799, probablement par la frontière de Saint-Jean-sur-Richelieu. Étienne Chaumette, qualifié de maître forgeron, acquiert de Joseph Poirier une terre située dans la paroisse de Saint-Benoît le 25 juillet 1801. Les Sulpiciens vont lui concéder d’autres terres au lac des Deux-Montagnes le 11 février 1803 en plus d’acheter une terre à Saint-Benoît le 12 avril 1803. Il épouse à Saint-Eustache, le 15 février 1802, Marie-Josette Doré, née en 1782, fille d’Étienne Doré et de Marie-Louise Cauron. Le notaire Louis-François Bellefeuille a rédigé leur contrat de mariage le 13 février 1802. Trois enfants naîtront de cette union : Félix-Étienne, le 11 décembre 1802 ; Josèphe-Odile, le 23 mars 1804 ; et Pierre-Édouard, le 31 octobre 1807 à Saint-Eustache. En 1807, on le retrouve à Saint-Eustache, puis de nouveau à Saint-Benoît en 1812.


      Après le décès de sa femme le 25 mars 1810, Étienne Chaumette épouse en secondes noces, le 18 février 1811 à Sainte-Thérèse, Marie Charbonneau, née en 1790, fille de Jean-Baptiste Charbonneau et de Marie Marié. Leur contrat de mariage a été rédigé par le notaire Bellefeuille le 15 février 1811. Une fille naîtra de cette seconde union : Marie-Adélaïde, le 31 mars 1812. Marie Charbonneau décède à Saint-Benoît le 6 mars 1813. Étienne Chaumette, forgeron et lieutenant de milice, décède à Saint-Benoît le 5 avril 1813 à l’âge de 43 ans. Il laisse au Canada une descendance patronymique jusqu’à nos jours. (FAQ, p. 128)


      Généalogie de la famille Chaumette


      Étienne Chaumette x Marie-Josèphe Doré


      Saint-Eustache, 15-02-1802


      Félix Chaumette x Desanges Prévost


      Saint-Martin (Île-Jésus), 02-05-1831


      Norbert Chaumette x Marie-Émilie Trudel


      Québec (Saint-Roch), 04-06-1869


      Alexandre Chaumette x Marie-Anne Deschesne


      Québec (Saint-Roch) 17-09-1901


      Pierre-Alexandre Chaumette x Fernande Côté


      Québec (Saint-Jean-Baptiste) 26-11-1931


      Jean Chaumette x Paule Bélanger


      Sillery, 16-05-1964


      CHAUSSEGROS DE LÉRY, Louis-René, est né le 3 octobre 1762 à Paris (Seine), issu de l’union de Gaspard-Joseph Chaussegros de Léry, ingénieur militaire et seigneur de Léry, né le 20 juillet 1721 à Québec, et de Louise Martel de Brouagne. Ses parents se sont mariés à Québec le 24 septembre 1753. De leur union, 18 enfants naîtront à Québec et à Paris entre 1754 et 1780. En 1761, la famille Chaussegros de Léry rentre en France et s’établit à Paris. En septembre 1764, incapable de trouver un emploi de son rang en France, Gaspard-Joseph revient au Canada avec sa famille, mais il laisse en nourrice deux de ses fils en France, dont Louis-René. Celui-ci viendra au pays le 24 juin 1770. Il entre au Séminaire de Québec et poursuit ses études jusqu’en 1782. Ne pouvant entreprendre une carrière militaire au pays, il décide de retourner en France en 1783 pour s’enrôler dans l’armée du roi où il obtient le grade de capitaine dans la cavalerie et la fonction de garde du corps du roi. En 1791, après l’arrestation de Louis XVI le 22 juin 1791 à Varennes, il quitte la France pour se réfugier à Coblence, en Allemagne, où il s’enrôle dans l’armée des émigrés. À l’automne 1792, il s’exile en Angleterre et demeure chez une tante pendant un an et demi.


      En 1794, Chaussegros de Léry revient au Canada après avoir obtenu un passeport d’Henry Dundas, secrétaire d’État britannique. Il arrive au pays sur le navire La Caroline le 26 juin 1794 puis, le 3 juillet suivant, il signe une déclaration d’étranger. En 1797, il devient capitaine dans le 2e bataillon du Corps des volontaires canadiens. Louis-René Chaussegros de Léry épouse à Boucherville, le 20 mai 1799, Madeleine-Charlotte Boucher de Boucherville, née le 8 août 1771, fille de René-Amable Boucher, seigneur, et de Marie-Madeleine Raimbault. Leur contrat de mariage a été rédigé par le notaire Jean-Pierre Gauthier le 19 mai 1799. Cinq enfants naîtront de cette union entre 1800 et 1810. Après son mariage, il devient un important propriétaire foncier à Boucherville. En 1806, il obtient le poste de grand-voyer pour le district de Montréal, puis il devient juge de paix en 1807 et conseiller législatif en 1819. Louis-René Chaussegros de Léry décède à Boucherville le 28 novembre 1832 à l’âge de 70 ans. L’inventaire de ses biens est rédigé le 10 janvier 1833 par le notaire Louis Lacoste de Boucherville. (DBC, vol. 6, p. 145-146) (FAQ, p. 128)


      CHICOISNEAU, Jean-Baptiste-Jacques, a été baptisé le 17 mars 1737 à l’église Saint-Lyphard de Meung-sur-Loire (Loiret), né le même jour de l’union de Guillaume Chicoisneau et d’Hélène Gauthier. Ses parents se sont mariés à Meung-sur-Loire le 29 août 1730. Deuxième enfant d’une fratrie de trois, il oriente sa carrière vers les ordres religieux. Le 1er janvier 1756, Chicoisneau entre au séminaire d’Orléans où il est ordonné prêtre le 16 mai 1761. Après avoir rejoint les Sulpiciens, il y enseigne jusqu’en 1765. Cette année-là, il devient supérieur de la communauté des philosophes au séminaire Saint-Irénée de Lyon. En 1782, il revient au séminaire d’Orléans pour occuper les mêmes fonctions. Le 13 février 1790, il est victime d’un décret voté ce jour-là par l’Assemblée nationale constituante, ordonnant la dissolution de toutes les congrégations religieuses qui, dans de nombreux cahiers de doléances de 1789, avaient été accusées d’abriter de « pieux fainéants » n’accomplissant aucune fonction pastorale dans les paroisses et vivant des rentes versées par le peuple. Chicoisneau décide alors d’émigrer en Amérique.


      En 1792, il fait partie du deuxième groupe de sulpiciens qui se réfugient à Baltimore (Maryland), où le séminaire de Saint-Sulpice de Paris avait fondé un établissement l’année précédente. Chicoisneau arrive à Baltimore le 29 mars 1792. Il est nommé économe par le supérieur du séminaire François-Charles Nagot. En mai 1796, il quitte Baltimore pour le Bas-Canada, muni d’une lettre de recommandation de Mgr John Carroll, évêque de Baltimore, et d’une autre du duc de Portland, secrétaire d’État à l’Intérieur de Grande-Bretagne. Le gouverneur Dorchester l’autorise à entrer au Bas-Canada. Dès son arrivée à Montréal, il œuvre comme professeur de physique au séminaire de Saint-Sulpice puis au Collège de Montréal. À compter de 1806, il occupe les fonctions d’aumônier de l’Hôpital général de Montréal où il décède le 28 février 1818 à l’âge de 80 ans. Son inhumation a lieu le 2 mars suivant dans le chœur de l’église Notre-Dame. (DBC, vol. 5, p. 205-206) (Dionne, p. 277-280) (FAQ, p. 296)


      CIQUARD-ROUSSEL, François, a été baptisé le 30 août 1754 sous le nom de François Roussel à l’église Saint-Julien de Langlade (Gard), né le même jour de l’union de François Roussel-Ciquard et de Luce Gautier. Ses parents se sont mariés à Vic-le-Comte (Puy-de-Dôme) le 9 février 1739. François Ciquard fait partie d’une fratrie de deux frères et une sœur nés à Langlade. En 1771, Ciquard entre au collège des Jésuites à Billom (Puy-de-Dôme) puis, en 1777, au collège de Clermont-Ferrand (Puy-de-Dôme) et en 1779 au séminaire de cette ville. Il est ordonné prêtre le 22 décembre 1781. En 1782, il entre au séminaire de Saint-Sulpice à Paris puis demande à ses supérieurs d’œuvrer au Canada. Au début de 1783, il passe en Angleterre où il obtient un passeport des autorités britanniques le qualifiant de marchand. En compagnie de l’abbé Antoine Capel, il arrive à Québec le 21 mai 1783 puis se rend à Montréal pour rencontrer Étienne Montgolfier, supérieur des sulpiciens.


      Son séjour au Canada est de courte durée, car, le 19 juin 1783, sur ordre du gouverneur Frederick Haldimand, il est arrêté et placé à bord d’un navire pour l’Angleterre. Lors d’une escale à La Malbaie, il s’enfuit afin de pouvoir regagner Montréal, mais il est de nouveau arrêté au Bic. Ciquard est ramené à Québec où il est embarqué sur la frégate Pandore pour l’Europe. Le 20 septembre 1783, il est de retour à Paris. La même année, il est nommé à Bourges (Cher), où il enseigne au début de la Révolution, puis il se réfugie à Orléans où il accepte de se rendre à Baltimore (Maryland) pour joindre les sulpiciens établis en Amérique le 7 octobre 1792. Après un court séjour de deux ans aux États-Unis de 1792 à 1794, où il œuvre auprès des Abénaquis à Castine (Maine), il demande asile au Canada en mai 1794 et s’établit à Saint-Basile (Nouveau-Brunswick) pour desservir les Acadiens et les Amérindiens. Ciquard-Roussel sera missionnaire au Nouveau-Brunswick jusqu’en 1812, année au cours de laquelle Mgr Denault le nomme à la cure de Saint-François-du-Lac et à la mission d’Odanak jusqu’en 1815. Il passe ensuite à Montréal où il est nommé vicaire de la paroisse Notre-Dame en plus de différentes tâches pastorales, jusqu’en 1824. Atteint d’hémiplégie, il décède le 28 septembre à l’âge de 70 ans. François Ciquard est inhumé dans la crypte située sous le chœur de l’église Notre-Dame le 30 septembre 1824. (DBC, vol. 6, p. 158-159) (Dionne, p. 198-200) (FAQ, p. 297)


      COIGNE ou COUAGNE (de), Louis, a été baptisé le 28 janvier 1765 à Saint-Pierre (Saint-Pierre et Miquelon), né le même jour de l’union de Michel de Coigne, chevalier de Saint-Louis, et de Jeanne Loppinot. Ses parents se sont mariés à Louisbourg le 19 février 1758 puis sont passés en France à la suite de la chute de Louisbourg. Outre Louis, quatre autres enfants naîtront de leur union : Michel Chrysostome, à La Rochelle le 12 avril 1760 ; un enfant anonyme, en août 1762 et inhumé le 28 novembre suivant à La Rochelle ; Louise, le 25 novembre 1766 à La Rochelle et Catherine-Rosalie, le 8 octobre 1771 à Saint-Martin-de-Ré. Le premier ancêtre canadien de cette famille est Charles de Coigne, né à Clion (Indre) en 1651, arrivé en Nouvelle-France avec le gouverneur Frontenac en 1672.


      En 1775, Louis de Coigne entreprend une carrière à l’École royale militaire de Paris comme cadet. Le 28 janvier 1781, il est promu sous-lieutenant dans la compagnie des cadets gentilshommes. Le 1er avril 1791, Louis de Coigne obtient le grade de capitaine. Le 6 janvier 1792, il donne sa démission puis passe à Maastricht, aux Pays-Bas, comme sous-lieutenant dans le régiment de Flandre pour combattre les révolutionnaires. Au printemps 1792, de Coigne se réfugie en Angleterre comme émigré. Après un séjour de deux ans à Londres, il obtient un passeport des autorités britanniques puis il s’embarque pour le Canada sur le vaisseau La Caroline qui arrive à Québec le 26 juin 1794. Le 29 juin suivant, le chevalier de Coigne signe une déclaration d’étranger dans laquelle il affirme vouloir se fixer au pays. De Coigne demeure peu de temps dans le Bas-Canada, car, en mai 1795, on le retrouve en Louisiane. Il décède à La Nouvelle-Orléans le 30 octobre 1795 des suites d’une fièvre. (FAQ, p. 140)


      COSTER DE SAINT-VICTOR, Jean-Baptiste, a été baptisé le 4 février 1771 à la basilique Saint-Maurice de la ville d’Épinal (Vosges), né la veille de l’union de Paul-Victor Coster, avocat du roi au bailliage d’Épinal, et d’Élisabeth-Victoire Perrier. Ses parents, issus de vieilles familles bourgeoises de Lorraine, se sont mariés à Nancy le 25 octobre 1753. Appartenant à une fratrie composée de 12 frères et sœurs, Jean-Baptiste Coster de Saint-Victor s’enrôle le 1er janvier 1791 dans le 8e régiment des Chasseurs à cheval. La même année, il déserte son régiment et, en novembre 1791, il combat dans l’armée de Condé qui prend part à la campagne de l’Argonne contre les révolutionnaires. Par la suite, il participe aux guerres de Vendée avec le comte de Puisaye et devient commandant de la division de Vitré puis colonel de l’armée des royalistes. Arrêté en 1797, accusé de désertion, il est traduit devant un conseil de guerre à Avranches. Il parvient à s’enfuir et gagne l’Angleterre où il rejoint le comte de Puisaye.


      Jean-Baptiste Coster de Saint-Victor émigre au Canada avec le comte de Puisaye. Il arrive à Québec le 7 octobre 1798 puis il est à Kingston quelques jours plus tard. Coster de Saint-Victor séjourne à peine une année au pays. Il quitte Québec pour Plymouth, en Angleterre, le 27 mai 1799. Le 19 juillet suivant, depuis Londres, il écrit au comte de Puisaye pour lui manifester son attachement malgré sa défection. Coster de Saint-Victor rentre en France en 1802 et participe à la machine infernale contre Napoléon Bonaparte. Arrêté et jugé, il est condamné à mort en même temps que Georges Cadoudal et onze autres complices. Il est exécuté à Paris le 25 juin 1804 à 33 ans.


      COTUAN ou COUËTUHAN, Pierre, a été baptisé le 3 juin 1771 à l’église Saint-Louis de la ville de Lorient (Morbihan), né le même jour de l’union de Joseph Couëtuhan et de Jacquette Fournier. Ses parents se sont mariés le 30 octobre 1764 à Lorient. Pierre Cotuan fait partie d’une fratrie de quatre enfants, tous nés à Lorient entre 1766 et 1772. Il quitte la France au début de la Révolution française. Pierre Cotuan arrive au Canada en provenance des États-Unis au cours de l’été 1791. Le 31 décembre 1791, Antoine Leduc, capitaine de l’île Perrot, engage l’émigrant à son service comme journalier. Il épouse, à l’Île-Perrot, le 18 août 1794, Marie-Louise Champeau, née le 1er janvier 1771 à Châteauguay, fille d’Antoine Champeau et de Geneviève Houle. Dix enfants naîtront de cette union entre 1795 et 1813, dont deux fils : Pierre, en 1795, et Louis, en 1809, qui prendront épouses. Cotuan réside dans plusieurs paroisses de l’ouest de l’île de Montréal. On le retrouve à Châteauguay en 1798 où le 9 février, il acquiert une terre de Jean Greff, à l’Île-Perrot en 1803 alors qu’il est engagé en qualité de milieu de canot par Toussaint Pothier pour une expédition aux Grands-Lacs, aux Cèdres en 1811 et à Saint-Timothée de 1826 à son décès, survenu le 17 avril 1843 à l’âge de 72 ans. Marie-Louise Champeau décède dans la même paroisse le 15 mai 1848, à l’âge de 82 ans selon le registre. Le 9 mai 1807, Cotuan avait été engagé par James McGill pour effectuer un voyage vers l’Ouest en qualité de milieu de canot. Pierre Cotuan n’a pas laissé de descendance patronymique jusqu’à nos jours. (FAQ, p. 134)


      COURTIN, Claude-Gabriel, a été baptisé le 6 octobre 1765 à l’église Saint-Martin de la ville de Vendôme (Loir-et-Cher), né le même jour de l’union de Claude-François Courtin, marchand gantier, et de Marie-Thérèse-Renée Courtin. Ses parents se sont mariés à Vendôme le 20 novembre 1764. Fils unique, Claude-Gabriel Courtin fait ses études au séminaire de Blois puis il est ordonné prêtre le 19 décembre 1789 par l’évêque de Blois. En 1792, il refuse de prêter serment à la constitution civile du clergé et doit s’exiler en Angleterre. À la suite des démarches de Mgr de La Marche, évêque de Saint-Pol-de-Léon, en exil à Londres, Courtin et son confrère Pierre-Joseph Malavergne s’embarquent pour le Canada et arrivent à Québec le 28 mai 1795. Dès son arrivée au pays, Mgr Hubert lui offre la cure de Gentilly, une paroisse fondée une dizaine d’années plus tôt. En plus de desservir ses paroissiens, il est responsable de plusieurs missions des Cantons-de-l’Est, de 1821 à sa mort à Gentilly le 16 août 1832 à 66 ans et inhumé le 18 dans le sanctuaire de l’église. Au cours de sa vie, l’abbé Courtin a fait partie de la corporation du collège de Nicolet. (Dionne, p. 253-254) (FAQ, p. 298)


      COURTOIS (Le), François-Gabriel, a été baptisé le 30 août 1763 à l’église Sainte-Eugienne de Tirepied (Manche), né la veille de l’union de Jacques Le Courtois et de Marguerite Le Ménager. Ses parents se sont mariés à Montgothiers, aujourd’hui Isigny-le-Buat (Manche) vers 1759. François-Gabriel Le Courtois commence ses études au collège tenu par les pères eudistes à Avranches. En 1784, il entre chez les eudistes et poursuit sa formation à Valognes (Manche). Ordonné prêtre à Bayeux (Calvados) le 21 septembre 1787, il est accepté chez les eudistes l’année suivante. En 1790, il enseigne la philosophie au collège de Valognes. En 1792, ayant refusé de prêter serment à la constitution civile du clergé, il s’exile en Angleterre pour fuir les persécutions. Courtois séjourne deux ans à Londres. En 1794, il demande à Mgr La Marche de venir œuvrer au Canada. François-Gabriel Le Courtois arrive à Québec sur Le Levant le 26 juin 1794 en compagnie des abbés Castanet, Daulé et Desjardins. Dès son arrivée au pays, Mgr Hubert le nomme à la cure de Saint-Vallier. À compter de 1794, il exerce son ministère à Saint-Nicolas jusqu’en 1798, à Rimouski jusqu’en 1806, à La Malbaie jusqu’en 1822, à l’île d’Orléans jusqu’en 1827 et enfin à la paroisse Saint-Roch de Québec jusqu’en 1828. François-Gabriel Le Courtois décède à Saint-Laurent, île d’Orléans, le 18 mai 1828 à l’âge de 65 ans. (DBC, vol. 6, p. 429-430) (Dionne, p. 215-216) (FAQ, p. 298)


      DAULÉ, Jean-Denis, a été baptisé le 18 août 1766 à l’église Notre-Dame-des-Champs de la ville de Paris (Seine), né le même jour de l’union de Firmin Daulé et de Madeleine Mireux. La famille Daulé, originaire de Picardie, s’établit à Paris où le père de Jean-Denis est domestique dans une famille bourgeoise de la rue Saint-Eustache. Daulé, d’origine modeste, entreprend ses études au Séminaire des Pauvres de Paris. Il fait sa théologie à Paris puis il est ordonné prêtre le 30 mars 1790. À l’instar de nombreux autres ecclésiastiques français, il accepte de prêter serment à la constitution civile du clergé. S’étant ensuite rétracté, il s’exile volontairement en Angleterre en 1792. En 1794, il décide d’émigrer au Canada pour poursuivre sa mission. L’abbé Daulé débarque du navire Le Levant à Québec le 26 juin 1794, en compagnie des abbés Castanet, Desjardins et Le Courtois. Le 28 juin 1794, il signe une déclaration d’étranger à Québec. L’évêque de Québec, Mgr Hubert, l’affecte comme enseignant au Collège des Jésuites en 1794, puis, la même année, il est nommé à la cure de Les Écureuils jusqu’en 1806. Par la suite, il œuvre chez les Ursulines de Québec jusqu’en 1832 et assure la desserte de Sainte-Foy en 1815 et 1816. Après un court séjour à Trois-Rivières, il se retire à L’Ancienne-Lorette où il décède le 17 novembre 1852 à l’âge de 86 ans. Il était atteint de cécité depuis 1832. (DBC, vol. 8, p. 224-225) (Dionne, p. 204-209) FAQ, p. 299)


      DAVID, Pierre-Antoine, a été baptisé le 5 juillet 1771 à l’église Saint-Paterne de la ville d’Orléans (Loiret), né le même jour de l’union de Pierre David et de Marie Grivot. Ses parents se sont mariés le 27 novembre 1769 à Mardié (Loiret). Peu avant ou pendant la Révolution française, Pierre-Antoine David, qui fait partie de l’armée française depuis quelques années, est envoyé aux îles Saint-Pierre et Miquelon. Le 14 mai 1793, les troupes britanniques prennent l’île de Saint-Pierre et déportent jusqu’à 500 Français vers Halifax, pour la plupart des soldats, des marins et des pêcheurs métropolitains. David fait partie des prisonniers qui doivent quitter l’île. Il demeure à Halifax jusqu’en mai 1794.


      À l’été de la même année, Pierre-Antoine David obtient l’autorisation du gouverneur de la Nouvelle-Écosse de se rendre dans le Bas-Canada. Après un court séjour à Québec, il se dirige vers Trois-Rivières, où le 21 décembre 1795 il signe une déclaration d’étranger devant le sieur de Tonnancour de Trois-Rivières. En 1797, David entre au 1er bataillon du régiment Royal Canadien où il est tambour major. La même année, il se rend à Québec pour épouser, le 19 avril 1797, Marie-Josèphe Laurencelle, née à Québec le 22 février 1776, fille de Pierre Laurencelle et de Marie-Louise Palange. Deux enfants naîtront de cette union : Antoine à Montréal, le 1er mai 1799, et Jean-Baptiste à Québec, le 26 novembre 1801. En 1801, David est qualifié de soldat au régiment Royal Canadien. Après cette date, on ne signale plus la présence de cette famille au Québec. Il semble bien que Pierre-Antoine David soit rentré en France en 1802 avec son épouse et ses deux enfants, retour facilité par le fait qu’il n’était pas un émigré ayant fui la Révolution, mais un prisonnier de guerre des Britanniques. (FAQ, p. 139)


      DESCOMBES, Pierre, a été baptisé le 19 janvier 1777 à l’église Sainte-Croix, ville de Bordeaux (Gironde) né le même jour de l’union de Pierre Descombes, gabarrier, et de Marie Rouilh. Ses parents se sont mariés à Bordeaux (Saint-Michel) le 22 mai 1764. Marin dans la Marine française, il est fait prisonnier par les Anglais pendant la Révolution française. Descombes accepte de s’enrôler dans la Marine britannique pour éviter la prison. Lors d’une escale à Québec, à l’été 1800, il déserte le navire et se réfugie sur l’île d’Orléans. Quelque temps après, on le retrouve comme instituteur. Pierre Descombes obtient un certificat de liberté au mariage de Mgr Plessis, évêque de Québec, puis il épouse à Saint-Jean, le 15 novembre 1813, Madeleine Desmeules, née le 27 septembre 1796, fille de Joseph Desmeules et de Madeleine Pépin dit Lachance. Un seul fils du nom de Pierre est né de leur union à l’île d’Orléans le 26 novembre 1816. Pierre Descombes décède dans la paroisse Saint-Roch, ville de Québec, le 14 novembre 1858 à l’âge de 112 ans selon le registre. (FAQ, p. 145-146)


      DESJARDINS dit DESPLANTES, Louis-Joseph, a été baptisé le 20 mars 1766 à l’église Saint-Sébastien de Messas (Loiret), né la veille de l’union de Jacques Desjardins de Lapérière, marchand, et de Marie-Anne Baudet. Ses parents se sont mariés à Messas en 1749. Treize enfants naîtront de leur union entre 1749 et 1771, dont Philippe-Jean-Louis (voir notice suivante). Louis-Joseph Desjardins fait des études au petit séminaire de Meung-sur-Loire et au séminaire Saint-Martin à Paris. Il est ordonné prêtre à Bayeux (Calvados) le 20 mars 1790. En 1792, en compagnie de son frère Philippe-Jean-Louis, il quitte la France révolutionnaire pour passer en Angleterre, à la suite de son refus d’adhérer à la constitution civile du clergé. En 1794, il décide de joindre son frère au Canada par l’entremise de Mgr de La Marche. Desjardins arrive au Canada le 26 juillet 1794 en compagnie de trois autres prêtres : Castanet, Daulé, et Le Courtois. Dès son arrivée, il œuvre comme vicaire à Québec, puis Mgr Jean-François Hubert le nomme à la baie des Chaleurs avec les dessertes de Bonaventure et de Carleton. De retour à Québec en 1801, il pratique son ministère à la paroisse Notre-Dame, chez les religieuses de l’Hôtel-Dieu et chez les Ursulines. En 1818 et en 1820, Louis-Joseph Desjardins reçoit plusieurs tableaux religieux de son frère, en poste à Paris, qu’il distribue dans plusieurs institutions religieuses et paroisses du Québec. Louis-Joseph Desjardins décède à Québec le 31 août 1848 à l’âge de 82 ans. Son inhumation a lieu dans la chapelle des Ursulines. (DBC, vol. 7, p. 266-267) (Dionne, p. 210-214) (FAQ, p. 300)
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      Philippe-Jean-Louis Desjardins.


      (Banque d’images des éditions du Septentrion)


      DESJARDINS, Philippe-Jean-Louis, a été baptisé le 9 juin 1753 à l’église Saint-Sébastien de Messas (Loiret), né le 6 juin précédent de l’union de Jacques Desjardins de Lapérière, marchand, et de Marie-Anne Baudet. Ses parents se sont mariés à Messas en 1749. Treize enfants naîtront de leur union entre 1749 et 1771, dont Louis-Joseph (voir notice précédente). Après des études à Orléans et à Paris, il est ordonné prêtre à Lyon le 20 décembre 1777. En 1783, il est nommé grand vicaire de la cathédrale de Bayeux où réside son frère Louis-Joseph, lui aussi prêtre. Philippe-Jean-Louis Desjardins est incarcéré à Bayeux en 1790. Après sa libération en 1791, il s’exile en Angleterre où on le retrouve à Londres avec d’autres prêtres réfractaires à la constitution civile du clergé. En 1793, il est délégué au Canada pour s’enquérir auprès des autorités coloniales des possibilités d’établir au Canada des laïcs et des prêtres français exilés à Londres depuis la Révolution. Philippe-Jean-Louis Desjardins arrive à Québec le 2 mars 1793 en provenance de New York.


      Lors de son séjour au pays, il rencontre les représentants politiques et religieux qui acceptent la venue de prêtres français au Bas-Canada à la requête de Mgr Jean-François Hubert, évêque de Québec. En août 1793, il rencontre le lieutenant-gouverneur du Haut-Canada, John Graves Simcoe, et obtient de lui l’autorisation d’établir un groupe de royalistes français dans le comté de York, au nord de la ville de York. En septembre 1795, Mgr Hubert nomme l’abbé Desjardins vicaire général du diocèse de Québec et aumônier des religieuses de l’Hôtel-Dieu. Philippe-Jean-Louis Desjardins rentre en France en 1802 à la faveur du Concordat signé entre le pape et Napoléon le 15 juillet 1801. Il devient successivement curé à Meung-sur-Loire (Loiret) puis, vicaire général à Orléans, avant de regagner Paris comme secrétaire de la Légation romaine. En 1810, il est fait prisonnier par la police de Napoléon et exilé en Italie pendant cinq ans. De retour en France à la Restauration, en 1815, il est nommé vicaire général de Paris. À partir de 1803, Desjardins avait acquis une importante collection de tableaux religieux d’un banquier parisien ruiné qui avait lui-même acheté ces œuvres lors de la vente de biens nationaux. Ces tableaux de maîtres des XVIIe et XVIIIe siècles provenaient des églises de Paris qui ont été pillées pendant la Révolution. En 1817 et en 1820, il fait parvenir à son frère, l’abbé Louis-Joseph Desjardins, près de 200 tableaux d’arts religieux. Ces peintures de grand format ornent aujourd’hui plusieurs églises du Québec. Philippe-Jean-Louis Desjardins est décédé à Paris le 21 octobre 1833 à l’âge de 80 ans. (DBC, vol. 6, p. 219-220) (Dionne, p. 177-186) (FAQ, p. 300-301)


      DEYBACH dit QUIBERON, Jean, est né vers 1770, probablement à Gueberschwihr (Haut-Rhin), issu de parents dont on ignore les noms. Soldat dans l’armée des royalistes, il participe aux guerres de Bretagne et de Vendée. En septembre 1797, il quitte son pays pour fuir la Révolution française. En compagnie du comte de Puisaye, il embarque à Southampton sur le Betsey et arrive à Québec le 7 octobre 1798 en compagnie d’un groupe d’émigrés qui doivent s’établir dans le Haut-Canada. Deybach se noie devant Québec dès l’arrivée du navire le 7 octobre 1798 et son inhumation a lieu le 22 octobre suivant. (FAQ, p. 255)


      DUBOIS, Charles, a été baptisé le 27 juin 1763 à l’église Saint-Pierre de La Haye-Comtesse, commune de Sourdeval-les-Bois (Manche), né le même jour de l’union de Melchior Dubois, laboureur, et d’Élisabeth Levénard. Ses parents se sont mariés le 28 avril 1760 à Hambye (Manche). Dubois arrive au Canada en 1793 en provenance de l’île de Jersey. Il est présent à Québec lorsqu’il témoigne à une demande de liberté au mariage le 3 octobre 1793, demande qui ne semble pas avoir été obtenue. La dernière mention de sa présence est signalée à Sainte-Anne-de-la-Pérade par une procuration chez le notaire Dumas envers Ignace Couture de Saint-Joseph de Lévis le 6 mars 1794. On ne signale plus sa présence au pays après cette date.


      DU PONT DU CHAMBON DE VERGORD, Joseph, a été baptisé le 6 novembre 1758 à l’église Notre-Dame de Québec (Québec), né le même jour de l’union de Louis-Joseph du Pont du Chambon de Vergord, capitaine dans les troupes de la Marine, et de Marie-Josèphe Riverin. Ses parents se sont mariés à Sainte-Foy (Québec) le 8 juillet 1752. La famille du Pont du Chambon était originaire de Sérignac, aujourd’hui Chalais (Charente), en Saintonge. Officier militaire de haut rang, Louis du Pont doit rentrer en France à la Conquête en 1760. Quant à son épouse, Marie-Josèphe Riverin, et ses enfants, ils n’iront le rejoindre qu’en septembre 1764. La famille réside à Paris, puis à La Flèche (Sarthe), où son épouse décède le 5 avril 1770 et est inhumée le lendemain dans l’église des Révérends Pères des Carmes. Après ce décès, la famille du Pont du Chambon s’établit à Saint-Ciers-de-Cosnac (Charente), en Saintonge. Joseph, alors âgé de 14 ans, est admis à l’école royale militaire de Paris en 1772, après avoir fait ses preuves de noblesse. À la suite de sa graduation, il devient officier dans le régiment de Beauvoisin. En 1789, il est électeur de la noblesse de Saintes (Charente).


      Pendant la période de la Terreur, il quitte la France pour émigrer en Espagne puis passe au Canada. À Montréal, le 2 octobre 1794, Joseph du Pont du Chambon de Vergord signe une déclaration d’étranger devant Georges Dupré et Thomas McCord, juges de paix. Dans cette déclaration, il mentionne qu’il a émigré en Espagne pendant la Révolution et qu’il y est demeuré pendant six mois avant de passer à Liverpool en Angleterre et, de là, à Boston au printemps 1794. Du Pont du Chambon arrive à Saint-Jean-sur-Richelieu le 29 août, muni d’un passeport délivré par M. Hammond dans le but de rejoindre sa famille au Canada et d’y résider en permanence. Le 28 octobre 1794, l’abbé Louis-Joseph Desjardins intervient auprès du gouverneur Lord Dorchester pour qu’il lui accorde la permission de résider au Canada. En 1802, Joseph du Pont du Chambon de Vergord demeure dans la paroisse Saint-Vallier où il décède en 1803. Son acte de sépulture n’a pas été retracé dans les archives canadiennes.


      FARCY DU ROSERAY, Ambroise-Balthazar-Gabriel, a été baptisé le 2 octobre 1768 à l’église Saint-Martin de Ballots (Mayenne), né la veille au château de Roseray de l’union de Jean-René-Annibal de Farcy, seigneur du Roseray, et de Geneviève des Vaulx de Lévaré. Ses parents se sont mariés à Laval (Mayenne) le 17 juin 1765. Capitaine dans l’armée royaliste de l’Ouest, il participe aux guerres de Vendée et de Bretagne dans l’infanterie d’Anjou lors de la Révolution française. Émigré en Angleterre en 1796, il fait partie du groupe des réfugiés qui souhaitent s’établir au Canada avec le comte de Puisaye. Farcy de Roseray arrive à Québec avec le groupe d’émigrés le 7 octobre 1798 à bord du Betsey. Après un court séjour à Kingston, il s’établit à Windham dans le comté de York sur 350 acres de terres octroyées par le gouvernement au comte de Puisaye. Entre le 21 octobre 1806 et le 3 novembre 1827, Farcy de Roseray obtient des lettres patentes pour 3 000 acres de terres dans les cantons de Markham, Vaugham et Cartwhright au nord de la ville de York. Après quelques années passées dans le canton de Windham, il s’établit à Niagara où il épouse, le 6 décembre 1802, Éléonore Weymouth, née le 2 mars 1783 à Majorville, au Nouveau-Brunswick, de l’union de Samuel Weymouth et Abigail Sinclair. Sept enfants naîtront de cette union dont cinq au Canada : Marguerite, le 12 mars 1805 ; Charles, le 19 août 1806 ; Victor, le 12 janvier 1809 ; Caroline, le 12 février 1814 et Louis, le 3 mai 1816. Deux autres enfants naîtront en France : Ambroise, le 4 juillet 1818, et Marie à une date indéterminée.


      À Niagara, Ambroise de Farcy s’associe à Laurent Quetton de Saint-George dans le commerce d’un magasin général. Cette association cesse en 1805. L’année suivante, la famille de Farcy s’établit dans le canton de Markham au nord de la ville de York. Le 21 octobre 1806, Ambroise de Farcy obtient 337 acres de terres dans ce canton. Il réside sur sa propriété de Younge Street jusqu’en 1816, année où il vend sa propriété à Laurent Quetton de Saint-George et décide de rentrer en France avec sa famille. Le 22 novembre 1816, son mariage religieux avec Éléonore Weymouth est validé à l’état civil de la ville de Laval (Mayenne). Il s’établit à Courbeville (Mayenne). Il reçoit la croix de Saint-Louis le 12 mars 1817. Vers 1840, Ambroise-Balthazar-Gabriel de Farcy du Roseray épouse en secondes noces Rose d’Aubert de Loresse, née en 1773, fille de Louis-Élisabeth-Marie d’Aubert de Loresse et de Rose-Françoise Desvaux de Lévaré. Il décède à Avesnière, aujourd’hui Laval (Mayenne), le 5 avril 1853 à l’âge de 84 ans. Ambroise-Balthazar-Gabriel Farcy a résidé pendant 18 ans au Canada.


      FAUCHARD, Michel-Jean, a été baptisé le 27 juillet 1768 à l’église Saint-Jean de La Chaize-le-Vicomte (Vendée), né au hameau de la Tournerie le même jour de l’union de Pierre Fauchard, cultivateur, et de Marie-Anne Aubin, laiteuse. Ses parents se sont mariés dans la même paroisse le 15 février 1764. Caporal dans l’armée des royalistes de Bretagne, il combat les républicains en Bretagne et en Vendée pendant le Révolution. En 1794, Fauchard suit le comte de Puisaye en Angleterre puis participe au débarquement de Quiberon en 1795. Après la défaite, il rentre chez lui en Vendée. Fauchard, charpentier, épouse à La Chaize-le-Vicomte, le 11 janvier 1797, Marguerite Dubois, née en 1768, fille de Charles Dubois, sellier, et de Marie-Thérèse Gourmand. Peu de temps après son mariage, il se réfugie de nouveau en Angleterre puis fait partie du groupe qui accompagne Puisaye au Canada en 1798. Fauchard arrive à Québec le 7 octobre 1798 puis se dirige vers l’établissement de Windham, au nord de la ville de York. Il s’établit sur un terrain de 150 acres que lui a octroyé le comte de Puisaye. Le 8 juillet 1806, Michel-Jean Fauchard obtient des lettres patentes pour 95 acres de terres dans le canton de Markham, propriété qu’il vend à la famille Gamble. Fauchard est mentionné pour la dernière fois au Canada en 1805, année où il rentre en France. Le 28 juin 1806, il est présent à la naissance de sa fille Marie-Olive Bénigne à la Roche-sur-Yon. Michel-Jean Fauchard décède à La Roche-sur-Yon (Vendée) le 26 juillet 1854 à l’âge de 86 ans.


      FERDASNE DE LÉPINE, Jean-Jacques, a été baptisé le 24 juillet 1739 à l’église Saint-Gervais de la ville de Falaise (Calvados), né la veille de l’union d’André Ferdasne de Lépine, avocat en la ville de Falaise, et de Marie-Anne-Charlotte de Saint-Loup. Ses parents se sont mariés à Falaise (Saint-Gervais) le 25 février 1734. La famille Ferdasne de Lépine, qui possède des armoiries, est issue de la noblesse normande. Le 8 avril 1760, Jean-Jacques Ferdasne de Lépine épouse dans la paroisse Saint-Martin, en la ville de Caen, Marie-Élisabeth Bayeux, né en 1733, fille de Jean-Baptiste Bayeux et de Jeanne Combault. Deux filles naîtront à Caen : un enfant anonyme, le 10 janvier 1762, et Marie-Madeleine-Angélique, le 9 février 1764, dont on ne connaît pas la destinée. Marie-Élisabeth Bayeux décède à Caen (Saint-Michel-de-Vaucelles) le 2 avril 1773. Vers 1785, Jean-Jacques Ferdasne de Lépine quitte la France pour la Guadeloupe où il occupe les fonctions de secrétaire du gouverneur. En 1786, il est qualifié de visiteur ambulant à Marie-Galante dans un rapport qu’il adresse au baron de Clugny, gouverneur de l’île en 1788 depuis Basse-Terre. Le 8 octobre 1791, il est nommé directeur général des postes à Pointe-à-Pitre. Dans cette ville des Antilles françaises, Jean-Jacques de Lépine vit en union libre depuis quelques années avec Marie-Barbe (Marthone) Botrel, une mulâtre née aux Antilles en 1765. Deux enfants naîtront de cette liaison en Guadeloupe : Marc-Romain, vers 1793, et Marie-Louise en 1795. Se sentant menacé par la Révolution, après l’abolition de l’esclavage en Guadeloupe le 7 juin 1794 par les partisans français de la République, il se réfugie à la Dominique avec sa famille puis à Saint-Domingue où il demande la protection du gouverneur britannique de la Jamaïque, Adam Williamson, alors présent à Saint-Domingue.


      En 1795, Jean-Jacques de Lépine et quatre autres compatriotes obtiennent des passeports pour se rendre au Canada. Lépine, sa compagne, ses deux enfants et un serviteur noir arrivent à Québec le 10 juillet 1795 à bord du schooner Susan Craigie. Après avoir obtenu l’autorisation de résider au pays, Jean-Jacques de Lépine s’établit à Trois-Rivières où il entreprend une carrière d’instituteur. Une fille, Julie, naît à Trois-Rivières en 1802. Le 7 octobre 1805, Jean-Jacques de Lépine fait rédiger son testament par le notaire Nicolas-Benjamin Doucet, de Montréal, dans lequel il cède à sa compagne et à ses enfants les biens qu’il possède au Canada et en Guadeloupe. Jean-Jacques de Lépine décède à Trois-Rivières, dans sa maison de la rue Saint-André, le 31 décembre 1810. Le 25 juillet 1826, devant le notaire Nicolas-Benjamin Doucet de Montréal, ses deux filles signent une procuration en faveur de Jean-Baptiste Amyot, marchand de Bressey-sur-Tille (Côte-d’Or), de passage à Montréal, pour le charger de récupérer les biens de leur défunt père en Guadeloupe. Marie-Barbe Botrel décède à Trois-Rivières le 22 mai 1819 à l’âge de 54 ans. Des trois enfants de Jean-Jacques Ferdasne de Lépine et de Marie-Barbe (Marthone) Botrel, deux se sont mariés : Marie-Louise avec Joseph-Richard Clarke à Montréal, en 1831, et Marc-Romain avec Céleste Desranleau à Saint-Hyacinthe, en 1815. Par ce dernier mariage, Jean-Jacques Ferdasne de Lépine a laissé une descendance patronymique jusqu’à nos jours au Canada. (FAQ, p. 218)


      Généalogie de la famille Ferdasne de Lépine


      Jacques Ferdasne de Lépine x Jeanne Lesage


      Falaise (Saint-Gervais) 20-09-1705


      André Ferdasne de Lépine x Marie-Charlotte Saint-Loup


      Falaise (Saint-Gervais) 25-02-1734


      Jean-Jacques Ferdasne de Lépine x Marie-Élisabeth Bayeux


      Caen (Saint-Martin), 08-04-1760


      Jean-Jacques Ferdasne de Lépine x Marie-Barbe Botrel


      Guadeloupe, vers 1792


      Marc-Romain Ferdasne de Lépine x Céleste Desranleau


      Saint-Hyacinthe, 09-01-1815


      Marc Lépine x Léontine Brunelle


      Saint-Hyacinthe, 11-01-1842


      Emmanuel Lépine x Marie Mathieu


      Acton Vale, 18-10-1869


      Napoléon Lépine x Clara Boutillette


      Acton Vale, 16-09-1912


      Ronald Lépine x Yvette Fontaine


      Drummondville (Saint-Joseph), 20-05-1939


      Normand Lépine x Thérèse Turcotte


      Drummondville (Immaculée-Conception), 07-04-1969


      FOURNIER, Charles-Vincent, a été baptisé le 29 janvier 1771 à l’église Saint-Victor d’Orléans (Loiret), né la veille de l’union de Pierre-Laurent Fournier, fabricant d’amidon, et de Marie-Anne Péguy. Ses parents se sont mariés à Orléans le 26 juillet 1753. Trois enfants naîtront de leur union entre 1757 et 1771. Charles-Vincent Fournier fait ses études classiques au petit séminaire de Meung-sur-Loire. En 1789, il souhaite devenir prêtre et entreprend sa théologie chez les sulpiciens à Orléans. En 1790, Fournier doit prêter le serment de fidélité à la constitution civile du clergé, mais il refuse et préfère abandonner la prêtrise. Il revient alors dans sa famille et s’adonne à différents travaux dans la boutique de son père. En 1793, les élus de la République française, récemment proclamée, décrètent la conscription de tous les célibataires âgés de 18 à 25 ans. Fournier est donc forcé de s’enrôler dans l’armée républicaine, mais, à la fin de l’année 1793, alors qu’il est à Paris et en raison de son aversion pour les idées révolutionnaires, il déserte l’armée pour s’exiler en Belgique puis en Allemagne, avant de rejoindre des compatriotes en Grande-Bretagne au début de 1795. L’année suivante, Fournier demande de passer au Canada. Il arrive à Québec le 24 octobre 1796 et se rend au collège Saint-Raphaël à Montréal où il est accueilli par les sulpiciens pour poursuivre ses études de théologie. Fournier est ordonné prêtre par Mgr Pierre Denault le 23 septembre 1797. Dès son accession au sacerdoce, il est nommé successivement à Vaudreuil, à Chambly et à Montréal. En 1810, Mgr Plessis le nomme à la cure de la Baie-du-Febvre qu’il desservira pendant 29 ans. Charles-Vincent Fournier décède à la Baie-du-Febvre le 26 mai 1839 à l’âge de 68 ans. (DBC, vol. 7, p. 347-349) (Dionne, p. 289-292) (FAQ, p. 304)


      FRÉMONT ou PRÉMONT ou PRIMONT, Jean, est né vers 1777 dans la paroisse Saint-Benoît, en la ville de Fécamp (Seine-Maritime), issu de l’union de Pierre Frémont et de Catherine Vilte. Des recherches dans les registres paroissiaux de Fécamp n’ont pas permis de trouver son acte de baptême ni le mariage de ses parents. Frémont arrive au Canada vers 1790, probablement en provenance des îles Saint-Pierre et Miquelon. Après avoir obtenu la permission de se marier des autorités ecclésiastiques, Jean Frémont épouse à Louiseville, le 7 novembre 1791, Marguerite Dulignon dit Lamirande, née le 17 août 1764 à Louiseville, fille de François Dulignon dit Lamirande et de Catherine Millet. Une fille, Céleste, naîtra de leur union le 10 octobre 1792. Le 9 février 1798, en l’absence de ses parents, elle est engagée par Pierre Bergeron par un contrat passé chez le notaire Antoine Gagnon. Elle épousera Jean-Baptiste Masse le 28 octobre 1816 à Louiseville. Jean Frémont décède avant 1816. Son épouse décède à Louiseville le 3 août 1828. (FAQ, p. 168-169)


      FURON, Jean, a été baptisé le 12 juillet 1778 à l’église Saint-Martin du Pertre (Ille-et-Vilaine), né la veille à la Rousselière, paroisse du Pertre, de l’union de Jacques Furon et de Louise Bouvier. Son père décède au Pertre le 16 janvier 1784 à l’âge de 50 ans. Soldat dans l’armée des royalistes, il combat les républicains en Bretagne et en Vendée pendant la Révolution. Furon suit le comte de Puisaye en Angleterre en 1794 puis participe au débarquement de Quiberon en 1795. De nouveau réfugié en Angleterre en 1796, il fait partie du groupe qui accompagne Puisaye au Canada en 1798. Furon arrive à Québec le 7 octobre 1798 puis se dirige vers l’établissement de Windham, au nord de la ville de York. Entre le 10 décembre 1806 et le 22 juillet 1809, Furon obtient des lettres patentes pour 290 acres de terres dans les cantons de Markham et de Whitchurch, dans le comté de York. En 1844, Furon vend une partie de sa propriété de Whitchurch à John Mair. Il est mentionné pour la dernière fois lors d’une vente de terres en 1863. Il est probablement décédé dans cette région quelques années plus tard.


      GAIFFE, Antoine (Jacques-Antoine), a été baptisé le 27 septembre 1763 à l’église Notre-Dame de la ville de La Rochelle (Charente-Maritime), né la veille de l’union de Pierre-François Gaiffe, imprimeur, originaire de Besançon (Doubs), et Henriette-Félicité Rasteau. Ses parents se sont mariés à La Rochelle (Notre-Dame) le 6 juillet 1761. Deuxième enfant d’une fratrie de cinq, il entreprend des études chez les sulpiciens puis est ordonné prêtre le 6 mai 1788. Il est nommé vicaire à La Jarrie, fonction qu’il occupe quelques années avant de se consacrer à l’enseignement des sciences au séminaire de La Rochelle. Gaiffe s’exile à Londres en 1792, après avoir refusé de prêter serment à la constitution civile du clergé. Après un séjour de six ans comme professeur en Angleterre, il obtient l’autorisation de passer au Canada. Jacques-Antoine Gaiffe arrive au Canada le 23 septembre 1798. Après avoir enseigné au séminaire de Montréal jusqu’en 1799, il est nommé assistant missionnaire à la mission de Saint-Régis, puis vicaire à l’Assomption jusqu’en 1800. Il se retire à Montréal où il décède à la suite d’une phtisie pulmonaire le 15 juillet 1800, à l’âge de 36 ans. (Dionne, p. 301-303) (FAQ, p. 304)


      GARNIER des GARETS, Guillaume-Marie, a été baptisé le 11 novembre 1772 à l’église Saint-Corneille de Mars (Loire), né le 9 novembre de l’union de Barthélemy Garnier des Garets, capitaine au régiment du Bourbonnais, et d’Antoinette de Guillermain. Ses parents se sont mariés le 26 novembre 1769 à Mars. Guillaume-Marie, qui fait partie d’une fratrie de trois enfants, fait ses études à Mâcon (Saône-et-Loire). En 1792, il quitte la France révolutionnaire pour s’exiler en Angleterre en compagnie de onze prêtres sulpiciens. La même année, il obtient la permission de passer au Canada grâce à l’intervention de Mgr de La Marche, évêque de Saint-Pol-de-Léon en exil à Londres. Garnier des Garets arrive à Québec le 1er septembre 1794 et s’établit à Montréal où il poursuit ses cours de théologie. Il est ordonné prêtre à Montréal le 28 août 1796. Il œuvre aussitôt comme professeur de belles-lettres au séminaire de Montréal. Guillaume-Marie Garnier des Garets décède à Montréal le 3 octobre 1802 à l’âge de 29 ans. (Dionne, p. 248-249) (FAQ, p. 305)


      GASTON ou GASQUETON, Jean, a été baptisé le 21 décembre 1763 à l’église Notre-Dame d’Arcins (Gironde), né le même jour de l’union de Pierre Gaston, domestique chez M. Arnaud, procureur au parlement de Bordeaux, et d’Isabeau L’Homme. Sa mère décède à Arcins le 9 mars 1803 à l’âge de 69 ans. Gaston quitte la France au cours de l’été 1791 pour se rendre aux États-Unis. Il séjourne à Boston jusqu’en septembre 1792, année où il arrive au Canada par la frontière de Saint-Jean-sur-Richelieu. Le 19 décembre 1792, il publie une annonce dans la Gazette de Québec, offrant ses services comme cuisinier. En 1792, Gaston réside pendant six mois chez un compatriote, Jean-Pierre Fouquet, pâtissier originaire de Saint-Germain-en-Laye (Yvelines). Par la suite, il travaille chez monsieur Sullivan, propriétaire d’un café de la rue Capitale à Montréal. En 1793, Gaston est cuisinier chez James Mathers, juge de la Cour des plaidoyers du district de Montréal. Il réside alors sur la rue Saint-Jacques dans le vieux Montréal.


      Jean Gaston (Gasqueton), maître traiteur et pâtissier, épouse le 29 septembre 1794 à Montréal Cécile Liébert, née à Montréal le 15 août 1773, fille du sculpteur Philippe Liébert et de Françoise Lenoir. Leur contrat de mariage a été rédigé par le notaire Antoine Foucher le 28 septembre 1794. Trois enfants naîtront de cette union : Jean-Baptiste (1795), Catherine-Louise (1797) et Édouard (1799). Les deux derniers décéderont en bas âge. Jean Gaston, qui porte quelquefois le patronyme Gasqueton, réside en 1795 sur la rue Saint-Jacques à Montréal, où il est associé à son beau-père, sur la rue Desjardins à Québec en 1796, de nouveau à Montréal en 1797, sur la rue Saint-Jean-Baptiste. En 1799, Jean Gaston est caporal dans le régiment des Volontaires canadiens puis, en 1800, il est sergent au même régiment. L’année suivante, on perd la trace de Jean Gaston, comme le prouve un dossier de la Cour du Banc du Roi à Montréal, daté du 9 juin 1801, qui a pour objet l’arrêt de procédures dans une action intentée par Cécile Liébert et ses parents contre un nommé Sylvain Laurent. Le 9 janvier 1805, devant le notaire Jean-Baptiste Desèvre, Cécile Liébert, en l’absence de son époux qui est alors hors de la province – depuis 1799 et il est absent au baptême de son fils Édouard –, procède à la vente de ses droits successoraux à sa mère Françoise Lenoir devant le notaire Jean-Baptiste Desèvre de Montréal. Jean Gaston meurt avant 1812. En effet, il est dit décédé lors de la sépulture de son épouse à l’Acadie, le 17 avril 1812. (FAQ, p. 173-172)


      GAZÉ, François-Toussaint, a été baptisé le 1er août 1768 à l’église Notre-Dame de la ville du Havre (Seine-Maritime), né le même jour de l’union de Pierre-Guillaume Gazé, marinier, et d’Angélique Moulin. Ses parents se sont mariés au Havre (Notre-Dame) le 6 février 1758. La famille était originaire de la ville de Fécamp. Dernier enfant d’une fratrie de cinq, Gazé apprend le métier de marin et navigue sur l’Atlantique nord entre les ports français et les îles Saint-Pierre et Miquelon jusqu’en 1793, année au cours de laquelle, le 14 mai, les Britanniques s’emparent de l’archipel français. Fait prisonnier ce jour-là, il fait partie des 500 soldats, marins et pêcheurs métropolitains qui sont aussitôt déportés vers Halifax. Libéré en 1796, il décide de ne pas rentrer en France. François-Toussaint Gazé arrive au Canada vers 1797, probablement par l’île de Jersey. Il épouse à Montmagny, le 20 novembre 1798, Geneviève Robin, née le 23 juin 1780, fille d’Alexis Robin et de Geneviève Oresteille dit Lamy. Trois enfants naîtront de cette union : François en 1799, Alexis en 1801 et Pierre en 1812. Le 30 octobre 1799, devant le notaire Boisseau, François-Toussaint Gazé partage une terre dans la première concession de Saint-Thomas. Agriculteur à Montmagny, Gazé décède le 19 octobre 1827 à l’âge de 59 ans. Marie-Geneviève Robin épouse en secondes noces Augustin Blain, le 27 septembre 1831, à Montmagny. François-Toussaint Gazé a laissé une descendance patronymique jusqu’à nos jours. (FAQ, p. 176)


      Généalogie de la famille Gazé


      François-Toussaint Gazé x Marie-Geneviève Robin


      Montmagny, 20-11-1798


      François Gazé x Geneviève Côté


      Montmagny, 11-01-1825


      Alexis Gazé x Marie Thibault


      Montmagny, 09-01-1866


      Joseph Gazé x Marie-Anna Poirier


      Montmagny, 24-06-1902


      Maurice Gazé x Adréanne Théberge


      Saint-Eugène, 14-08-1933


      Paul Gazé x Céline Gaudreau


      Montmagny, 22-06-1974


      GAZEL, Pierre, a été baptisé le 3 décembre 1753 à l’église Saint-Maurice de Cruseilles (Haute-Savoie), né le même jour de l’union de Claude-François Gazel et de Madeleine Desonchet. Ses parents se sont mariés à Choisy (Haute-Savoie) le 7 février 1748. Après des études en théologie, il obtient son doctorat à l’Université de la Sorbonne à Paris. Ordonné prêtre vers 1778, il devient professeur au collège de Navarre et chanoine de la cathédrale de Genève (Suisse). Exilé en Angleterre en 1791, il est député du clergé français réfugié à Londres, Pierre Gazel arrive à Québec le 2 mars 1793, en compagnie de l’abbé Philippe-Jean-Louis Desjardins et de l’abbé Jean-André Raimbault, à titre de délégué de Mgr de La Marche auprès de l’évêque de Québec. Dès son arrivée au Canada, il est nommé chapelain de l’Hôpital général de Québec et précepteur des enfants de Lord Dorchester à Québec. L’abbé Gazel quitte Québec le 4 juillet 1796 pour l’Angleterre en raison de problèmes de santé. Depuis Londres, il gagne la Savoie où il doit de nouveau s’exiler en Angleterre en 1797. En 1802, Pierre Gazel se rend en Allemagne et en Suisse. On le retrouve à Genève, en Suisse, de 1802 à 1804. Pierre Gazel rentre en France en 1804 et œuvre à Chambéry comme chanoine de l’hôpital, puis chanoine de la cathédrale. Il décède à Chambéry (Savoie) le 12 août 1825 à l’âge de 72 ans.


      GIBERT, Pierre, a été baptisé le 9 mai 1764 à l’église Saint-Martin-des-Besaces (Calvados), né le même jour de l’union de Jean Gibert et de Marie Tabar. Ordonné prêtre en France le 17 mai 1788, il œuvre dans le diocèse d’Avranches jusqu’en 1792, année au cours de laquelle il se réfugie en Angleterre après avoir refusé de prêter serment à la constitution civile du clergé. Pendant son séjour en Angleterre, Gibert enseigne afin de subvenir à ses besoins. En 1798, à l’initiative de Mgr de La Marche, évêque de Saint-Pol-de-Léon, il décide de poursuivre sa carrière au Canada. Pierre-Antoine Gibert arrive à Québec le 23 août 1798. Dès son arrivée, il est envoyé à Montréal où il œuvre quelques mois avant d’être nommé à Sainte-Anne-de-Bellevue en 1798, puis à Terrebonne en 1802 et enfin à Yamaska en 1804, où il décède le 31 juillet 1824 à l’âge de 60 ans. (Dionne, p. 299-300)


      GUGY, Jean-Georges-Barthélemy-Guillaume-Louis, est né en janvier 1770 à Paris (Seine), issu de l’union de Barthélemy Gugy, colonel dans un régiment des gardes suisses, et de Jeanne-Élisabeth Tessier, d’origine suisse. Ses parents se sont mariés à Paris vers 1747. Après une carrière militaire en France comme lieutenant dans les gardes suisses sous les ordres de son père, Louis Gugy passe en Suisse en 1792, puis en Angleterre au début de l’année 1794. Gugy arrive au Canada le 16 juin 1794 sur le vaisseau La Caroline en provenance de Londres. Il prend alors possession de la seigneurie de Yamachiche appartenant à son père et dont il a hérité de son oncle Conrad Gugy. Le 27 juin 1794, il signe une déclaration d’étranger à Québec. Après un court séjour au Canada, Louis Gugy rentre en Angleterre puis épouse dans la paroisse St. Andrew in the Field, le 27 février 1795, Juliana O’Connor, fille de James O’Connor, chirurgien qui a accompagné le général Wolfe à Québec en 1759. Gugy est de retour au Canada le 8 juillet 1795 avec sa femme et son beau-père.
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      Jean-Georges-Barthélemy-Guillaume-Louis Gugy


      (Bibliothèque et Archives nationales du Québec)


      Dès son arrivée, Louis Gugy s’établit dans sa seigneurie de Yamachiche. En 1799, il habite Trois-Rivières puis, en 1805, il est nommé shérif de la ville. Le 23 novembre 1809, il est élu député de Saint-Maurice à la Chambre d’Assemblée. En 1810, il est défait ou ne se représente pas aux suffrages. Une fois de plus élu en 1816, il occupe à nouveau les fonctions de député jusqu’en 1818, année où il est nommé au Conseil législatif. En 1827, Louis Gugy est nommé shérif à Montréal. Il est démis de ses fonctions en 1837, à la suite de fraudes dans ses rapports financiers. De 1835 à 1839, il fut le premier président de la Société allemande de Montréal. Il décède à Montréal le 17 juillet 1840 à l’âge de 70 ans. Son inhumation a lieu le 20 juillet suivant dans le cimetière de la paroisse Christ Church. Neuf enfants naîtront au Canada de son union avec Juliana O’Connor entre 1796 et 1810. (DBC, vol. 7, p. 388-389) (FAQ, p. 184)


      HOUDET, Antoine-Jacques, a été baptisé le 2 décembre 1764 à l’église Sainte-Morille de Chalonnes-sur-Loire (Maine-et-Loire), né la veille de l’union d’Antoine Houdet, maître serrurier, et de Jacquine Houdet. Ses parents se sont mariés à Chalonnes-sur-Loire le 3 octobre 1763. Sa sœur Marie-Marguerite est née dans la même paroisse en 1769. Houdet fait ses études au séminaire d’Angers puis est ordonné prêtre le 27 septembre 1788. Dès son ordination, il devient professeur de philosophie à Angers. En 1789, il poursuit ses études à Issy-les-Moulineaux et à Paris. En 1790, après avoir été admis chez les sulpiciens, il devient professeur au séminaire de Nantes. Houdet refuse de prêter serment à la constitution civile du clergé et s’exile à Bilbao en Espagne. En septembre 1795, après trois ans d’exil en Espagne, il se rend à Londres. Antoine-Jacques Houdet quitte l’Angleterre pour les États-Unis et arrive à New York le 31 décembre 1795. Il arrive au Canada par la frontière de Saint-Jean-sur-Richelieu et atteint Montréal le 19 janvier 1796. Dès son arrivée au pays, il devient professeur au séminaire de Montréal. Antoine-Jacques Houdet décède à Montréal le 7 avril 1826 à l’âge de 61 ans. Il est inhumé le 10 avril suivant sous le chœur de l’église Notre-Dame. (DBC, vol. 6, p. 365-366) (Dionne, p. 268-269) (FAQ, p. 309)


      HOUEL, Louise-Victoire (Adélaïde-Victoire), a été baptisée le 5 juillet 1762 à l’église Saint-Barthélemy de L’Aigle (Orne) de l’union de Pierre Houel de la Chaussaye et de Jeanne Lefebvre. Ses parents se sont mariés à l’église Saint-Jean de L’Aigle le 2 octobre 1755. Elle épouse à Paris, le 4 février 1789, Henri-François Pierre, directeur de la Caisse d’escompte de Paris, né à Metz (Moselle) en 1748 de parents dont on ignore les noms. En 1800, elle quitte la France pour se réfugier au Canada avec son mari et ses trois enfants. Dès leur arrivée au pays, la famille s’établit au faubourg Sainte-Marie à Montréal. À la suite du décès de son mari en 1815, Louise-Victoire Houel réside chez son fils Pierre-Henri Pierre à Montréal. Le 24 juillet 1829, elle demande au notaire Norbert-Benjamin Doucet de rédiger son testament. Elle décède à Montréal le 29 septembre 1834 à l’âge de 70 ans. Le 2 octobre 1834, le notaire Doucet dresse l’inventaire de ses biens.


      HUBERT, Jean-François-Barthélemy, a été baptisé le 25 juillet 1776 à l’église Notre-Dame de la ville de Granville (Manche) né la veille de l’union d’Amable-Barthélemy Hubert, navigateur, et de Marie-Françoise Allain, née le 19 décembre 1742 à Grand-Pré en Acadie. Ses parents se sont mariés à Granville le 16 novembre 1773. Vers 1786, Hubert, qui navigue entre Granville et les îles Saint-Pierre et Miquelon depuis quelques années, décide de s’établir à Miquelon où se trouve son oncle Jean-Baptiste Allain. Le 12 avril 1793, il suit ce dernier avec 223 Acadiens qui vont se réfugier aux îles de la Madeleine pour se soustraire aux lois anticléricales de la République française.


      Jean-François-Barthélemy Hubert épouse à Havre-Aubert, le 4 août 1801, Félicité Arsenault, née en 1783, fille d’Antoine Arsenault et de Louise Boudreau. Onze enfants naîtront de cette union entre 1802 et 1822. La famille Hubert réside à Havre-aux-Maisons. Jean-François-Barthélemy Hubert, pêcheur, décède à Havre-aux-Maisons le 29 janvier 1842 à l’âge de 65 ans. Ce pionnier a laissé une descendance jusqu’à nos jours, dont Achille Hubert, éditeur du journal Le Radar des Îles-de-la-Madeleine. (FAQ, p. 192)


      Généalogie de la famille Hubert


      Jean-François Barthélemy Hubert x Félicité Arsenault


      Havre-Aubert, 04-08-1801


      Jean-François Hubert x Sophie Gaudet


      Havre-aux-Maisons, 10-10-1829


      Jean-Paul Hubert x Eugénie-Laura Turbide


      Havre-aux-Maisons, 08-01-1856


      Jean-François Hubert x Léocadie Lafrance


      Havre-aux-Maisons, 10-01-1893


      Anthime Hubert x Georgiana Boudreau


      Havre-aux-Maisons, 06-08-1929


      Achille Hubert x Donna Welsh


      Havre-aux-Maisons, 01-01-1973


      HUMBERT, Joseph-François-Michel, a été baptisé le 23 novembre 1765 à l’église Saint-André de Châtillon-les-Dombes, aujourd’hui Châtillon-sur-Chalaronne (Ain), né le même jour, de l’union de Claude Humbert, capitaine, châtelain et notaire royal, et de Madeleine Muzy. Ses parents se sont mariés à Lacenas (Rhône) le 7 février 1752. Après ses études au séminaire de Saint-Irénée à Lyon, il est ordonné prêtre à Lyon le 26 mars 1790 puis entre chez les Sulpiciens. En 1791, il se réfugie en Suisse après avoir refusé de prêter serment à la constitution civile du clergé, puis il gagne l’Angleterre comme prêtre réfractaire en 1792. Après avoir obtenu la permission de se rendre au Canada, Humbert arrive à Québec le 1er septembre 1794. Dès son arrivée au pays, il est envoyé à Montréal où il exerce comme vicaire à la paroisse Notre-Dame jusqu’en 1814, à la mission du Lac-des-Deux-Montagnes jusqu’en 1828, puis de nouveau à Notre-Dame de Montréal jusqu’à son décès. François-Joseph-Michel Humbert décède à Montréal le 3 février 1835 à l’âge de 69 ans. (Dionne, p. 231-232) (FAQ, p. 310)


      JAOUEN, Charles-Bonaventure, a été baptisé le 10 mars 1747 à l’église Saint-Mathieu de la ville de Morlaix (Finistère), né la veille de l’union de Charles Jaouen et de Marie-Barbe Gautier. Ses parents se sont mariés à Morlaix le 24 janvier 1746. Après ses études en théologie, il est ordonné prêtre le 9 février 1772 puis entre chez les sulpiciens. Lors de la Révolution, il refuse de prêter serment à la constitution civile du clergé et émigre en Angleterre en 1792. Il séjourne en Grande-Bretagne jusqu’en 1796, année où il décide de passer au Canada, à la suite des démarches de Mgr de La Marche, évêque de Saint-Pol-de-Léon en exil à Londres. Jaouen arrive à Québec le 24 octobre 1796 et il est envoyé à Montréal où il exerce comme vicaire à la paroisse Notre-Dame. Charles-Bonaventure Jaouen décède à Montréal le 28 janvier 1806 à l’âge de 58 ans. (Dionne, p. 281-282) (FAQ, p. 310)


      JOYER, René-Pierre, a été baptisé le 28 janvier 1764 à l’église Notre-Dame-de-la-Riche, en la ville de Tours (Indre-et-Loire), né le même jour de l’union de René Joyer, maréchal-ferrant, et de Marguerite Asseré. Ses parents se sont mariés à Tours (Notre-Dame-de-la-Riche) le 12 avril 1763. Après ses études au séminaire de Tours, il est ordonné prêtre le 24 mars 1787 et œuvre dans différentes paroisses du diocèse de Tours de 1787 à 1791. À l’instar de ses confrères, il émigre en Angleterre dans les premières années de la Révolution française pour se soustraire au serment à la constitution civile du clergé. Il séjourne cinq ans à Londres. Par l’entremise de Mgr de La Marche et à l’invitation du curé Descheneaux de L’Ancienne-Lorette, Joyer est envoyé au Canada. Il arrive à Québec le 24 octobre 1796. Il œuvre dans plusieurs paroisses dont l’Ancienne-Lorette, Caraquet, Saint-Sulpice, Sorel, Saint-André-de-Kamouraska, Pointe-du-Lac, Trois-Rivières et enfin à Montréal. René-Pierre Joyer décède à Montréal le 19 janvier 1847 à l’âge de 83 ans. (Dionne, p. 287) (FAQ, p. 311)


      LACORNE DE CHAPTE, François-Josué, a été baptisé le 23 mars 1750 à l’église Notre-Dame de la ville de Montréal (Québec), né le même jour de l’union de Louis Lacorne de Chapte, capitaine dans les troupes de la Marine, et de Marie-Élisabeth de Ramezay. Ses parents se sont mariés à Montréal le 1er janvier 1740. La famille Lacorne de Chapte était originaire d’Auvergne. François-Josué passe en France en 1766 et entreprend une carrière dans la Marine royale. Il obtient le grade de capitaine de vaisseau et sert aux Indes et à Suffren. Le 12 février 1784, Lacorne de Chapte, alors résident à Beaulieu-lès-Loches (Indre-et-Loire), vend à Pierre-Paul Margane de Lavaltrie sa part de la seigneurie de Terrebonne par un acte passé par le notaire Antoine Foucher. En 1785, il prend sa retraite en raison d’une faiblesse de la vue.


      En 1786, François-Josué Lacorne de Chapte est fait chevalier de l’ordre de Saint-Louis. Il est présent le 16 mars 1789 à l’assemblée des nobles tourangeaux à Tours, réunis pour désigner le député de la noblesse du bailliage de Tours devant assister, à Versailles, aux états généraux convoqués par Louis XVI pour restaurer les finances de la France. Après la dissolution des états généraux, les députés des trois ordres ayant décidé de ne plus délibérer séparément, mais de s’unir en Assemblée nationale pour abolir les privilèges de la noblesse et du clergé, Lacorne de Chapte réprouve cette révolution politique et sociale et s’exile à Londres. En 1792, en compagnie des abbés Desjardins, Raimbault et Gazel, il est choisi par le gouvernement britannique pour se rendre au Canada afin de voir les possibilités d’établir des émigrés au pays. François-Josué Lacorne de Chapte décède à l’Hôpital général de Québec le 13 décembre 1800 à l’âge de 50 ans.


      LACORNE DE CHAPTE, Marie-Angélique, a été baptisée le 22 septembre 1745 à l’église Notre-Dame de la ville de Montréal (Québec), née le même jour de l’union de Louis Lacorne de Chapte, capitaine dans les troupes de la Marine, et de Marie-Élisabeth de Ramezay. Ses parents se sont mariés à Montréal le 1er janvier 1740. La famille Lacorne de Chapte était originaire d’Auvergne. Marie-Angélique épouse à Terrebonne, le 31 mars 1766, Pierre-Paul Margane de Lavaltrie, lieutenant au régiment de Languedoc, né à Montréal le 13 août 1743 de l’union de Pierre-Paul Margane de Lavaltrie et de Louise-Charlotte d’Ailleboust d’Argenteuil. Cinq enfants naîtront de cette union à Montréal et à Lavaltrie entre 1767 et 1772. Marie-Angélique Lacorne de Chapte passe en France vers 1787 avec sa fille Suzanne-Antoinette Margane de Lavaltrie pour rejoindre son frère François-Josué établi en Touraine. Elle revient au Canada avec sa fille en 1791 pour fuir la Révolution. Marie-Angélique décède à Lavaltrie le 26 février 1815 à l’âge de 69 ans.


      LAMARRE (de), Louis, est né le 25 août 1774 à Saint-Pétersbourg (Russie), issu de l’union de Louis-François de Lamarre et de Catherine-Jeanne-Thérèse Vauquelin. Issu d’une famille bourgeoise de la région de Dieppe, en Normandie, il quitte la France en octobre 1793 pour se réfugier en Angleterre avec ses parents. Au printemps 1794, il obtient un passeport pour le Canada du secrétaire d’État britannique Lord Henry Dundas. Quelques jours plus tard, Louis de Lamarre s’embarque à Londres sur le vaisseau Le Levant à destination de Québec, où il arrive le 28 juin 1794.


      Quelques années après son arrivée, il s’établit comme négociant dans la basse-ville de Québec. Louis de Lamarre épouse à Québec, le 7 janvier 1805, Marguerite-Suzanne Doucet, née en 1785 à Beauport, fille de Simon Doucet et de Suzanne Villaire. Dans son acte de mariage, il se dit fils de Louis-François de Lamarre et de Catherine-Thérèse Hue, de la ville de Paris. Un fils Louis naîtra de cette union en 1806, qui décédera en 1807. En 1805, de Lamarre réside au 5, rue Saint-Pierre dans la basse-ville de Québec. Après le décès de son épouse, survenu le 26 juin 1807, Louis de Lamarre épouse en secondes noces le 7 août 1809 à Québec, Amélie-Flore Connolly, née le 27 mai 1791 à Lachine, fille de Jean Connolly et de Louise Gamelin. Deux enfants naîtront de cette union à Québec : Louis en 1811 et Amélie-Flore en 1813.


      En 1813, Louis de Lamarre quitte Québec pour s’établir comme marchand à Montréal. Le 31 octobre 1814, il y fait baptiser un fils, Louis-François, à l’église Notre-Dame. La dernière mention de Lamarre à Montréal est datée du 18 février 1815, date à laquelle il est présent à la Cour du Banc du Roi pour l’arrêt des procédures concernant une action intentée par Joseph Deblois, marchand de Québec. C’est probablement au printemps 1815 que la famille de Lamarre quitte le pays pour s’établir à New Haven, aux États-Unis, où Louis occupe les fonctions d’agent de la York Haven Company. Deux enfants naîtront à New Haven (Connecticut) : Marie-Thérèse, le 7 juin 1820, et Jean-Jacques, le 17 septembre 1821. Louis de Lamarre décède à New Haven (Connecticut) le 9 novembre 1822 à l’âge de 48 ans. Peu de temps après le décès de son époux, Amélie-Flore Connelly émigre en France avec ses enfants. Elle décède à Dieppe (Seine-Maritime) en 1829. Louis de Lamarre a résidé pendant une vingtaine d’années au Canada. Sa notice nécrologique a été publiée dans La Gazette de Québec du 23 février 1824. (FAQ, p. 206)


      LAMONT, Jean, est né vers 1767 à Granville (Manche), issu de parents dont on ignore les noms. Navigateur, il arrive au Canada à l’été 1798 et réside à l’auberge de Jacques Richard à Beaumont. L’année suivante, il est à Québec où le 30 août 1799 il signe une déclaration d’étranger devant le juge de paix James Frost. Après cet événement, on ne signale plus la présence de Lamont au pays. Il est probablement retourné en France, n’ayant pas eu l’autorisation des autorités britanniques de demeurer au Canada.


      LANGEL, Louis, a été baptisé le 8 janvier 1764 à l’église Saint-Rémy de Courcelles-Chaussy (Moselle), né le même jour de l’union de Paul Langel, manœuvre, et de Christine Loyal de Loutzville (Moselle). Soldat dans l’armée des royalistes, il combat les républicains en Bretagne et en Vendée pendant la Révolution. Langel suit le comte de Puisaye en Angleterre en 1794 puis participe au débarquement de Quiberon en 1795. De nouveau réfugié en Angleterre en 1796, il fait partie du groupe qui accompagne Puisaye au Canada en 1798. Langel arrive à Québec le 7 octobre 1798 puis se dirige vers l’établissement de Windhan, au nord de la ville de York. Il est mentionné pour la dernière fois au Canada en 1803. Il est probablement rentré en France la même année.


      LASSIAL, Jean-François, est né en 1773 en France, probablement dans le département de la Haute-Vienne où ce patronyme est fréquent, issu de l’union de Nicolas Lassial et de Thérèse Luton. Il arrive au Canada vers 1790 en provenance des États-Unis. La première mention de sa présence au pays est à Vaudreuil, lorsqu’il passe un contrat de bail d’une vache à Jean-Baptiste Avon devant le notaire Jean-Pierre Gauthier le 19 septembre 1791. Lassial épouse à Vaudreuil, le 3 novembre 1795, Marie Bonhomme, née le 31 juillet 1776, fille de Michel Bonhomme et de Catherine Valois. Leur contrat de mariage a été rédigé par le notaire Jean-Pierre Gauthier le 26 octobre 1795. Douze enfants naîtront de cette union à Vaudreuil entre 1796 et 1817. Cultivateur, François Lassial décède à Vaudreuil le 6 décembre 1830 à l’âge de 70 ans, selon le registre. Marie Bonhomme décède dans la même paroisse le 13 août 1832 à l’âge de 58 ans. Jean-François Lassial semble avoir laissé une descendance aux États-Unis.


      LAVAIVRE (de), Jacques, a été baptisé le 4 avril 1768 à l’église Saint-Pierre de Genouilly (Saône-et-Loire), né le même jour de l’union de Pierre-Agathe de Lavaivre, bourgeois, et d’Anne Durreau. Ses parents se sont mariés le 25 novembre 1760 à Moroges (Saône-et-Loire). Quinze enfants naîtront de leur union entre 1761 et 1783. Jacques de Lavaivre est ordonné prêtre le 6 novembre 1791. Dès son ordination, ayant prêté le serment requis à la constitution civile du clergé, il est nommé vicaire à Bissy (Saône-et-Loire), où il œuvre de 1791 à 1794. Malgré son ralliement à la Révolution, il finit par être victime, comme tous les prêtres assermentés en France, du décret du 19 juillet 1793 ordonnant à ceux-ci de renoncer à leur fonction pastorale et de se marier. En 1794, Jacques de Lavaivre quitte donc la France révolutionnaire, devenue anticléricale, pour se réfugier en Angleterre. L’année suivante, il demande à passer au Canada. Jacques de Lavaivre arrive à Québec le 28 mai 1795. Dès son arrivée au pays, il est nommé vicaire à la cathédrale de Québec. Par la suite, il est curé à Bonaventure de 1796 à 1799, vicaire à Saint-Nicolas en 1800 puis à Saint-Michel-de-Bellechasse de 1800 à 1802, et enfin, en 1802-1803, il est aumônier des Ursulines à Trois-Rivières et assistant du curé en 1802 et 1803. Pendant son séjour à Trois-Rivières, de Lavaivre a un comportement qui ne plaît pas à ses supérieurs. Il doit rentrer en France le 15 juillet 1803 et décède à Paris peu après 1820. (Dionne, p. 256-258) (FAQ, p. 312)


      LAVEAU, le nommé, est né vers 1765 dans la paroisse Saint-Martin, en la ville de Tours (Indre-et-Loire), issu de parents dont on ignore les noms. Prêtre séculier, il quitte la France révolutionnaire en 1792 pour les États-Unis, ayant sans doute refusé de prêter serment à la constitution civile du clergé. Laveau séjourne à Montréal quelques jours, en juin 1792, avant de regagner les États-Unis. (FAQ, p. 312)


      LEBRETON ou LE BRETON, Augustin, a été baptisé le 2 octobre 1769 à Saint-Quay-Portrieux (Côtes-d’Armor), né le même jour de l’union de Jean Le Breton et de Jeanne Hello. Ses parents se sont mariés à Saint-Quay-Portrieux le 4 mars 1766. Le Breton entreprend une carrière maritime et devient pilote du roi. Le 19 janvier 1790, il épouse dans son village natal Françoise Le Du, fille de Joseph Le Du et de Louise Jouan. Peu de temps après son mariage, il émigre à la Martinique puis, quelques années plus tard, il se retrouve à Saint-Hélier sur l’île de Jersey, comme commandant du brigantin Le Pachot. Le 19 juillet 1796, il fait une demande de passeport pour venir au Canada auprès de Charles Hammery, document qu’il obtient le 20 décembre 1798. Augustin Le Breton arrive à Québec en 1799 et réside à l’auberge de Joseph Maringer. Le 31 août 1799, il signe une déclaration d’étranger auprès du juge de paix James Frost. Il n’est plus signalé au pays après cette date, son autorisation de résidant au pays ayant probablement été rejetée. Par la suite, on ne connaît pas sa destinée.


      LEBUFFE ou LE BUFFE, Jean, a été baptisé le 28 novembre 1773 à l’église de Saint-Nicolas-près-Granville, aujourd’hui Granville (Manche), né le même jour de l’union de Jacques Le Buffe, laboureur, et de Marie-Perrette Lamont. Ses parents se sont mariés à Saint-Nicolas-près-Granville le 2 mars 1772. Jean est l’aîné de sept frères et sœurs, tous nés à Granville entre 1773 et 1789. Pêcheur sur les grands bancs de Terre-Neuve, il vient au Canada vers 1795 en provenance des îles de Jersey et s’établit dans la baie des Chaleurs avec d’autres pêcheurs jerséens. Le Buffe épouse à Carleton, le 10 janvier 1797, Julie Lecouf, née le 2 décembre 1773 à Bonaventure, fille d’Aubin Lecouf et de Madeleine-Barbe Dupuis. Sept enfants naîtront de leur union à Carleton entre 1797 et 1812. Jean Lebuffe, cultivateur, décède à New Richmond le 5 décembre 1832 à l’âge de 59 ans. Julie Lecouf décède à Cascapédia le 4 avril 1856. Jean Lebuffe a laissé une descendance patronymique jusqu’à nos jours. (FAQ, p. 212) (Registres de la Gaspésie, p. 205)


      LEBUGLE ou LE BUGLE, Julien, est né vers 1765, peut-être à Quelaines-Saint-Gault (Mayenne), issu de parents dont on ignore les noms. Soldat volontaire dans l’armée royale de Bretagne, il combat les républicains en Bretagne et en Vendée pendant la Révolution. Le Bugle suit le comte de Puisaye en Angleterre en 1794 puis participe au débarquement de Quiberon en 1795. De nouveau réfugié en Angleterre en 1796, il fait partie du groupe qui accompagne Puisaye au Canada en 1798. Le Bugle arrive à Québec le 7 octobre 1798 puis se dirige vers l’établissement de Windham au nord de la ville de York. En 1799, il obtient 100 acres de terres du comte de Puisaye. Le Bugle est présent à Windham avec plusieurs de ses compatriotes en 1803. Entre le 1er décembre 1806 et le 29 mars 1808, il obtient des lettres patentes pour 305 acres de terres dans les cantons de Vaugham et Whithchurch dans le comté d’York au nord de l’actuelle ville de Toronto. Julien Le Bugle vend ses propriétés au comte de Chalus et à Quetton de Saint-George en 1808. Il est probablement rentré en France la même année.


      LEFER ou LE FER, Jules, est originaire de Bretagne, peut-être des Côtes-d’Armor. Il est né vers 1770 de parents dont on ignore les noms. En 1792, il quitte la France révolutionnaire pour se réfugier en Angleterre. Quelques années plus tard, il se rend aux États-Unis. On le retrouve à Philadelphie où il réside en 1795 et 1798. Le 1er octobre 1798, Robert Liston, représentant du gouvernement de la Grande-Bretagne à Philadelphie, envoie Le Fer au Bas-Canada pour rencontrer le gouverneur Prescott afin de s’enquérir des projets d’établissement de Français au Canada. Il arrive au pays par la frontière de Saint-Jean-sur-Richelieu, muni d’un passeport des autorités britanniques. Le 6 octobre 1798, il est à Montréal lorsqu’il signe une déclaration d’étranger. On ne signale plus sa présence au pays après 1800, étant probablement retourné aux États-Unis. (FAQ, p. 214)


      LEJAMTEL DE LA BLOUTERIE, François, a été baptisé le 27 novembre 1757 à l’église Notre-Dame de La Bloutière (Manche), né le même jour de l’union de François Lejamtel et de Françoise Brochet. Lejamtel entreprend ses études à Granville puis au séminaire du Saint-Esprit à Paris. Il est ordonné prêtre le 14 juin 1783. En 1787, il est nommé à la paroisse de La Blouterie sur l’île Saint-Pierre (Saint-Pierre et Miquelon). Après avoir refusé de prêter serment à la constitution civile du clergé, il quitte les îles françaises en juin 1791 en compagnie de l’abbé Jean-Baptiste Allain, pour Halifax où le père James Jones, supérieur des missions du golfe Saint-Laurent, l’envoie comme missionnaire à Arichat, sur l’île du Cap-Breton en Nouvelle-Écosse, pour desservir les Acadiens et les Amérindiens. En 1819, il demande à Mgr Plessis de lui confier une paroisse dans la vallée du Saint-Laurent. Lejamtel est alors nommé à Bécancour. Il assume ses fonctions jusqu’à son décès le 22 mai 1835 à l’âge de 77 ans. (DBC, vol. 6, p. 432-433) (Dionne, p. 265-267) (FAQ, p. 313)


      LEMEUNIER ou LE MEUNIER, Joseph, est né le 8 octobre 1747 et a été baptisé le jour suivant à l’église Saint-Jean-Baptiste de Javron-les-Chapelles (Mayenne), de l’union de Joseph Lemeunier, sieur du Parq, et de Marguerite-Marie Mariel. Ses parents se sont mariés le 30 janvier 1744 à Charchigné (Mayenne). En 1775, il s’enrôle comme soldat dans le régiment de Dauphiné. Il fait partie de ce régiment jusqu’en 1780, année où il quitte l’armée à Saint-Domingue. Il rentre en France et épouse le 22 avril 1784 Marie Cholet, fille de René Cholet et de Marie Cherbonneau. Trois enfants naîtront de cette union à Javron entre 1784 et 1789. Lemeunier quitte la France pour des raisons inconnues et va s’établir quelque temps aux États-Unis. Après cinq ans dans ce pays, il arrive au Canada par la frontière de Saint-Jean-sur-Richelieu puis gagne Québec. Le 11 juillet 1794, Joseph Le Meunier rédige une déclaration d’étranger. Il se dit tailleur d’habits et réside chez Joseph Têtu à Saint-Thomas de Montmagny. Lemeunier quitte le Canada probablement quelques années plus tard pour rentrer en France et retrouver sa famille à Javron. Joseph Lemeunier décède à Javron-les-Chapelles le 10 janvier 1812, à l’âge de 63 ans selon le registre. Son épouse, qui était demeurée en France, décède dans la même commune le 25 juillet 1813. (FAQ, p. 216)


      LEMINTIER ou LE MINTIER DE LEHELLEC, comtesse, Marie-Gabrielle, a été baptisée le 3 janvier 1774 à l’église Saint-Pierre de Lanouée (Morbihan) née le même jour au château de Saulnay de l’union de Charles-Marie Le Mintier de Lehellec et de Françoise-Jeanne-Maxime Lorfèvre de Boisnouault. Ses parents se sont mariés le 9 janvier 1773. Le Mintier épouse, le 9 avril 1798 à Lanouée, Jean-Louis de Chalus. Peu de temps après le mariage, le couple se réfugie en Angleterre pour fuir la Révolution.


      À l’été 1798, Marie-Gabrielle Le Mintier accompagne son mari et son beau-frère René-Augustin, comte de Chalus, au Canada. Après un court séjour à Kingston, elle réside à Windham, au nord de la ville de York. Sept enfants naîtront à Windham, comté de York dans le Haut-Canada : Marie-Renée, le 16 mai 1800 ; Charlotte-Désirée, le 4 novembre 1801 ; René-Charles-Auguste, le 3 janvier 1805 ; Jeanne-Françoise, le 21 novembre 1806 ; Angélique-Lucille, le 12 août 1809 ; Émilie-Sophie, le 25 juillet 1811 et Anne-Élisabeth, le 16 novembre 1813. Les trois derniers enfants sont baptisés à Montréal le 24 juin 1815. Marie-Gabrielle Le Mintier rentre en France à la Restauration, en septembre 1815. La famille s’installe à Juvigné (Mayenne) où deux autres fils naîtront : Adolphe, le 11 mars 1817, et Prosper, le 25 juin 1820. Marie-Gabrielle Le Mintier décède à Juvigné le 7 décembre 1843. Elle a vécu pendant dix-sept ans au Canada.


      LÉPINE, Marc-Romain, est né vers 1793 à la Guadeloupe (Antilles françaises), issu de l’union libre de Jean-Jacques Ferdasne de Lépine, maître de poste, et de Marie-Barbe Botrel. Ses parents se sont mis en couple à la Guadeloupe vers 1792. Lépine arrive à Québec avec ses parents le 10 juillet 1795 comme réfugié de la Révolution française, après l’abolition de l’esclavage en Guadeloupe, le 7 juin 1794, par les partisans de la République. Il réside chez ses parents à Trois-Rivières. Vers l’âge de 18 ans, il entre dans l’armée et devient caporal d’une compagnie du troisième bataillon de la milice incorporée. Marc-Romain Ferdasne de Lépine, pâtissier, épouse à Saint-Hyacinthe, le 9 janvier 1815, Céleste Desranleau, née le 3 novembre 1795, fille de Jean-Baptiste Desranleau dit Châteauneuf et de Charlotte Jaret de Beauregard. Leur contrat de mariage avait été rédigé par le notaire Louis Picard le 9 janvier 1815. En 1820, Lépine est de retour à Trois-Rivières. Quatre enfants naîtront de leur union : Édouard, baptisé à Saint-Hyacinthe le 9 octobre 1815 et Louise-Zoé-Romain décédée à Trois-Rivières le 29 janvier 1821 à l’âge de 10 mois ; Marie-Angèle, née à Montréal le 16 janvier 1823 et Julie le 18 juillet 1824. Le 18 janvier 1818, devant le notaire Pierre-Antoine Gauthier, Marcel-Romain Lépine vend à Pierre Blanchard une terre située près de la rivière Yamaska dans la seigneurie de Saint-Hyacinthe. Par la suite, on le retrouve à Montréal où il décède le 30 mai 1825 à l’âge de 40 ans selon le registre.


      LÉPINE, Marie-Louise, est née en 1795 à la Guadeloupe (Antilles françaises) de l’union libre de Jean-Jacques Ferdasne de Lépine, maître de poste, et de Marie-Barbe Botrel. Ses parents sont mis en couple à la Guadeloupe vers 1792. Marie-Louise arrive à Québec avec ses parents le 10 juillet 1795 comme réfugiée de la Révolution française, après l’abolition de l’esclavage en Guadeloupe, le 7 juin 1794, par les partisans de la République. Elle réside chez ses parents à Trois-Rivières, puis s’établit à Montréal où elle épouse le 26 mai 1831, Joseph Richard Clarke, instituteur originaire de Kilkenney, en Irlande, fils de Raphael Gabriel Clarke et de Judith Mansfield. Aucun enfant ne naîtra de cette union. Marie-Louise Lépine décède à Montréal le 10 janvier 1863 à l’âge de 64 ans selon le registre.


      LÉTOURNEUX, Françoise, est née en France de parents dont on ignore les noms. Létourneux est le nom de son époux. À une date inconnue, elle épouse René Létourneux dit Langevin, un soldat dans l’armée du comte de Puisaye. En 1797, le couple se réfugie en Angleterre. En 1798, Françoise fait partie du groupe qui accompagne Puisaye au Canada en 1798. Elle arrive à Québec avec son époux le 7 octobre 1798 puis se dirige vers l’établissement de Windham, au nord de la ville de York, où elle est présente en 1799. Françoise Létourneux est mentionnée pour la dernière fois au Canada en 1834 lorsque son mari vend ses propriétés dans le Haut-Canada.


      LÉTOURNEUX DIT LANGEVIN, René, est né vers 1765 en France, peut-être de la Chapelle-Heulin (Loire-Atlantique), issu de parents dont on ignore les noms. Soldat dans l’armée des royalistes, il combat les républicains en Bretagne et en Vendée pendant la Révolution. Létourneux suit le comte de Puisaye en Angleterre en 1794 puis participe au débarquement de Quiberon en 1795. À une date inconnue, il épouse Françoise (nom de famille inconnue). De nouveau réfugié en Angleterre en 1796, il fait partie du groupe qui accompagne Puisaye au Canada en 1798. Létourneux arrive à Québec avec sa femme le 7 octobre 1798 puis se dirige vers l’établissement de Windham, au nord de la ville de York, où il est présent en février et en mars 1799. Le 17 mai 1807, il obtient des lettres patentes pour 95 acres de terres dans le canton de Markham, au nord de l’actuelle ville de Toronto. Il est mentionné pour la dernière fois au Canada en 1834 lors de la vente de ses propriétés dans le comté de York.


      LÉVESQUE, François-Étienne, a été baptisé le 17 juin 1772 à l’église Notre-Dame de la ville de Québec (Québec), né le même jour de l’union de François Lévesque, marchand, et de Catherine Trottier dite Desaulniers et Beaubien. Ses parents se sont mariés à l’église anglicane Holy Trinity de Québec le 15 janvier 1769. Son père avait été baptisé le 29 juin 1732 à l’église Saint-Martin-du-Pont de la ville de Rouen (Seine-Maritime). Après avoir reçu l’autorisation de sa mère, veuve depuis deux ans, François Lévesque embarque sur le navire The Fame pour l’Angleterre le 9 août 1789 puis gagne la France, où il arrive le 4 octobre 1789 dans le but de poursuivre ses études. Après un séjour de onze mois, au début de la période révolutionnaire, Lévesque décide de retourner en Angleterre. Le 6 août 1790, après la grande fête de la Fédération du 14 juillet 1790 célébrant le premier anniversaire de la prise de la Bastille, il embarque sur le navire La Caroline pour revenir au Canada. François-Étienne Lévesque arrive à Québec le 8 octobre suivant. Ce n’est que le 26 août 1794 qu’il signe au pays une déclaration d’étranger devant le juge de paix Pierre-Louis Deschenaux.


      En 1791, François-Étienne Lévesque est clerc auprès des avocats Jean-Antoine Panet et Alexis Caron. Il est reçu avocat le 17 mai 1796 et pratique à Montréal. Lévesque épouse à l’église Notre-Dame de Montréal, le 15 septembre 1796, Cécile Robert, née le 21 mars 1761 à Sandwich (Détroit), fille d’Antoine Robert et de Louise Draquemont. De cette union naîtront deux enfants, qui décéderont avant 1822. François-Étienne Lévesque est élu député de Surrey en 1800 et représente cette circonscription jusqu’en 1804. En 1807, criblé de dettes, il quitte le pays pour les États-Unis où il vit à New York jusqu’en 1811. De retour à Montréal, Lévesque assiste au décès de son épouse le 1er avril 1822. Le 5 mai 1823, il épouse en secondes noces, à l’église presbytérienne St. Andrew de Montréal, Sarah Morris. François-Étienne Lévesque décède à Montréal le 11 octobre 1823 à l’âge de 51 ans et quatre mois.


      LONGUEVILLE, Jean, a été baptisé le 11 juin 1753 à l’église Notre-Dame de la ville de Granville (Manche), né le même jour de l’union de Jean de Longueville, bourgeois et major de milice et syndic de l’église Notre-Dame, et de Charlotte Hubert. Ses parents se sont mariés à l’église Saint-Nicolas de Coutances (Manche) le 25 avril 1741. Troisième enfant d’une fratrie de quatre, Jean Longueville est ordonné prêtre séculier vers 1775. En 1778, Longueville est nommé vice-préfet puis préfet apostolique aux îles Saint-Pierre et Miquelon, où il prête serment à la constitution civile du clergé en 1792. Se rétractant aussitôt, il se rend à Québec comme réfugié de la Révolution française. Longueville doit retourner à Saint-Pierre la même année, Mgr Denault ayant refusé de l’admettre au pays de crainte qu’il ne soit favorable aux révolutionnaires. Jean Longueville retourne alors en France en 1793 et se fixe à Saint-Servan (aujourd’hui Saint-Malo), en Bretagne, où il décède le 31 mai 1820 à l’âge de 67 ans.


      MALARD, Anthelme, a été baptisé le 14 octobre 1758 à la cathédrale de la ville de Belley (Ain), né la veille de l’union d’Antoine-Philibert Mallard, contrôleur des fermes du roi, résidant à Roanne en 1764, et de Jeanne Bachelard. Ses parents se sont mariés à Lyon (Saint-Paul) le 23 juin 1750. Malard entreprend des études en droit, mais, après avoir été reçu avocat, il décide de réorienter sa carrière vers la prêtrise. Il est admis au séminaire de Belley puis au séminaire de Saint-Sulpice de Paris afin de poursuivre des études en théologie. Ordonné prêtre à Paris le 7 décembre 1785, il entre chez les sulpiciens la même année. En 1792, refusant de prêter serment à la constitution civile du clergé, Malard s’exile en Angleterre où il séjourne deux ans. Anthelme Malard arrive au Canada le 1er septembre 1794 avec un groupe de onze religieux de la compagnie de Saint-Sulpice. Dès son arrivée au pays, il est envoyé à Montréal où il œuvre une année. En 1795, il est nommé à la mission du lac des Deux-Montagnes. Il œuvre à Oka jusqu’en 1824, année où il est rappelé à Montréal. Anthelme Malard décède à Montréal le 23 novembre 1832 à l’âge de 74 ans. (Dionne, p. 225-226) (FAQ, p. 316)


      MALAVERGNE, Pierre-Joseph, a été baptisé le 2 janvier 1738 à l’église Saint-André de la ville de Bordeaux (Gironde), né la veille de l’union de Guillaume Malavergne, tailleur d’habits, et de Marie-Josèphe Taillet. Ses parents se sont mariés à l’église Saint-Siméon de Bordeaux le 12 avril 1717. Il fait partie d’une famille de onze frères et sœurs, tous nés à Bordeaux. Après des études en droit, il s’oriente vers des études en théologie. Il est ordonné prêtre le 22 mai 1763. La même année, il est attaché à la collégiale Saint-Serin de la ville de Bordeaux. De 1764 à 1789, il est confesseur au couvent des Visitandines à Bordeaux. Au début de la Révolution, il refuse de prêter serment à la constitution civile du clergé et se voit condamné à être pendu. Grâce à la complicité de son frère, il réussit à s’échapper de la prison la veille de son exécution. Il quitte la France, sous un déguisement de Jacobin, et se réfugie en Angleterre où il est instituteur pendant quatre ans. Avec le soutien de Mgr de La Marche, Pierre-Joseph Malavergne arrive à Québec le 28 mai 1795, alors qu’il est âgé de 57 ans. Dès son arrivée au pays, l’évêque de Québec le nomme procureur du Collège des Jésuites à Québec. De 1796 à 1809, il agit à titre de confesseur puis de chapelain de l’Hôpital général. Pierre-Joseph Malavergne décède dans cette institution le 5 avril 1812 à l’âge de 74 ans. (Dionne, p. 250-252) (FAQ, p. 316)


      MARCHAND, Jacques, est né en France à une date inconnue. Soldat dans l’armée des royalistes, il combat les républicains en Bretagne et en Vendée pendant la Révolution. Marchand suit le comte de Puisaye en Angleterre en 1794 puis participe au débarquement de Quiberon en 1795. De nouveau réfugié en Angleterre en 1796, il fait partie du groupe qui accompagne Puisaye au Canada en 1798. Marchand arrive à Québec le 7 octobre 1798 puis se dirige vers l’établissement de Windham au nord de la ville de York. En 1799, on le retrouve comme domestique du comte de Puisaye à Niagara. Après le départ du comte de Puisaye, il s’établit dans le comté de York où il obtient le 30 décembre 1808 la partie nord du lot 57 du canton de Vaugham. Le 26 juin 1820, il obtient des lettres patentes pour 105 acres de terres dans le même canton de Vaugham au nord de l’actuelle ville de Toronto. Il vend ses propriétés à William Poole en 1834 et décède quelques années plus tard.


      MARGANE DE LAVALTRIE, Suzanne-Antoinette, a été baptisée le 4 janvier 1772 à Lavaltrie (Québec), née la veille de l’union de Pierre-Paul Margane de Lavaltrie, officier militaire et seigneur, et de Marie-Angélique Lacorne de Chapte. En 1787, elle accompagne sa mère en France. Elle séjourne chez son oncle François-Josué Lacorne de Chapte à Beaulieu-lès-Loches (Indre-et-Loire) en Touraine. Suzanne-Antoinette revient au Canada en 1791, au début de la Révolution française. Le 16 octobre 1792, elle épouse à Lavaltrie Charles Tarieu de Lanaudière, né le 9 septembre 1769 à Québec de l’union de Charles-François Tarieu de Lanaudière et de Marie-Catherine Lemoyne de Longueuil. Huit enfants naîtront de leur union à Lavaltrie entre 1793 et 1800. Suzanne-Antoinette décède à Lavaltrie le 22 avril 1822 à l’âge de 50 ans.


      MARSEUL, René-François, comte de, a été baptisé le 30 décembre 1750 à Saint-Cyr-du-Bailleul, (Manche), né le même jour de l’union de Charles-François de Marseul, écuyer, et de Marie-Jacqueline-Louise de la Faucherie. Ses parents se sont mariés à Saint-Cyr-du-Bailleul le 4 septembre 1742. Le chevalier René-François de Marseul est lieutenant-colonel dans l’armée des royalistes lors de la Révolution française, et il participe activement aux guerres de Bretagne et de Vendée. Passé en Angleterre en 1795 ou 1796, il fait partie du groupe d’émigrés dirigés par le comte de Puisaye et venus s’établir au Canada. René-François de Marseul arrive à Québec le 7 octobre 1798 avec le groupe d’émigrés puis séjourne à Kingston au cours de l’hiver. En mars 1799, il se dirige vers le canton de Windham, au nord de la ville de York, avec ses compagnons d’armes. Le 5 décembre 1803, il épouse à l’église anglicane de Windham Mary Filder. De cette union naîtront quatre enfants au Canada : Emmanuel, le 1er octobre 1804 ; Charlotte, le 7 juillet 1808 ; Hélène, le 4 juillet 1810 et Charles, le 17 décembre 1812. Entre le 31 décembre 1806 et le 27 octobre 1807, Marseul, qui vit sur sa ferme de Markham, obtient des lettres patentes pour 4 965 acres de terres dans différents cantons du comté de York. En 1815, il vend sa propriété de Markham à William Tyler, puis la même année, à la faveur de la Restauration, il rentre en France et s’établit à Paris. Deux enfants naîtront dans la capitale en 1817 : Louis-Charles-Marie-François et Geneviève-Louise-Henriette, tous deux baptisés à Paris le 13 décembre 1817. La même année, il reçoit une pension de 900 livres par année. Marseul est fait chevalier de Saint-Louis à une date inconnue. On ignore la date de son décès, qui dut avoir lieu à Paris. René-François de Marseul a vécu pendant 17 ans au Canada.


      MARTIN, Guillaume-Gabriel, a été baptisé le 1er février 1762 à l’église Sainte-Trinité de la ville de Falaise (Calvados), né le 30 janvier précédent de l’union de Guillaume Martin et d’Anne Lainé. Ses parents se sont mariés à Falaise (Sainte-Trinité) le 10 janvier 1760. Navigateur comme son père, Guillaume-Gabriel Martin quitte la France pour les îles Saint-Pierre et Miquelon en 1784, où il réside jusqu’en 1793. Il quitte l’archipel à la suite de la prise de celui-ci par les Britanniques le 14 mai 1793. Faisant partie des 500 prisonniers français métropolitains déportés par les Anglais, Martin est installé à Sherburne, près d’Halifax (Nouvelle-Écosse), où on lui fait prêter serment de neutralité. Guillaume-Gabriel Martin quitte Halifax et arrive à Québec le 20 juillet 1794. Le 29 juillet suivant, il signe une déclaration d’étranger auprès des autorités canadiennes. En 1800, Guillaume-Gabriel Martin réside à l’Île-aux-Coudres. Le 21 avril 1800, devant le notaire Jacques Voyer, il signe un accord avec Augustin Dufour, transigeant pour Victoire Perron. Cet acte indique qu’une certaine Jacquelle est enceinte depuis cinq mois de Guillaume-Gabriel Martin. Ce dernier épouse à Québec, le 6 juillet 1802, Françoise (Marguerite) Lemay, née en 1762 à Saint-Pierre-les-Becquets de l’union de François Lemay dit Poudrier et de Louise Perreault. Elle était veuve de Jean Robert. Leur contrat de mariage a été rédigé par le notaire Jacques Voyer le 5 juillet 1802. Au recensement paroissial de Québec, en 1805, il réside au 26, rue Sault-au-Matelot. Quelques années plus tard, Guillaume-Gabriel Martin quitte Québec pour retourner s’établir à l’Île-aux-Coudres, où il travaille comme pilote sur le fleuve Saint-Laurent entre le Bic et Québec. Guillaume-Gabriel Martin décède à l’Île-aux-Coudres le 17 février 1812. (FAQ, p. 228)


      MASCOU, Louis, est né le 29 mai 1753 au Gozier en Guadeloupe (Antilles françaises), issu de l’union de Louis Mascou, marchand, et de Marie-Adrienne Cayer. Ses parents se sont mariés au Gozier le 16 février 1751. La famille Mascou est originaire de Pézenas (Hérault). Planteur de cannes à sucre, Louis Mascou épouse à Sainte-Rose (Basse-Terre), le 15 juillet 1788, Élisabeth Duclos, née le 9 août 1761 à Trois-Rivières (Basse-Terre), fille de Charles-Guillaume Duclos et de Marie-Françoise Lauriol. Faisant partie du corps des volontaires royalistes du marquis du Barail, Mascou quitte l’île en 1793, laissant sa femme et sa mère à la Guadeloupe, et il participe avec le marquis à la prise de la Martinique par les Britanniques le 23 mars 1794. Après la capitulation des Britanniques à la Guadeloupe, le 6 octobre 1794, il gagne Saint-Christophe puis la Dominique, où il obtient un passeport des autorités britanniques pour se rendre au Canada. Louis Mascou arrive au pays le 10 juillet 1795 à bord du navire Susan Craigie, en compagnie de quatre autres compatriotes. Il séjourne quelque temps à Québec puis rentre en Guadeloupe avec Marie-Louise Béloué ou Beloste en 1796, pour rejoindre sa famille. Son épouse décède à Pointe-à-Pitre le 22 septembre 1804. Louis Mascou décède quant à lui après 1804, à Les Abymes en Guadeloupe. (FAQ, p. 229)


      MOLIN, Antoine-Alexis, a été baptisé le 1er mai 1757 à l’église Saint-Nizier de la ville de Lyon (Rhône), né le même jour de l’union de Martin Molin, marchand, et de Pierrette Reynard. Ses parents se sont mariés à Lyon le 25 janvier 1752. Molin fait ses études en théologie au collège de Lyon puis il est ordonné prêtre le 9 juin 1791. La même année, il se rend à Paris et entre chez les sulpiciens. Il refuse de prêter serment à la constitution civile du clergé et doit s’exiler en Angleterre, où il y séjourne deux ans. Antoine-Alexis Molin arrive à Québec le 1er septembre 1794. Dès son arrivée au pays, il est envoyé à Montréal où il est nommé vicaire de la paroisse Notre-Dame et chapelain de l’Hôtel-Dieu et de l’Hôpital général. À Montréal, Molin fait construire la première partie du séminaire de la Montagne. Antoine-Alexis Molin décède à Montréal le 20 septembre 1811 à l’âge de 54 ans. (Dionne, p. 239-240) (FAQ, p. 318)


      NANTET, Philibert, a été baptisé le 2 juin 1755 à la basilique Saint-Martin-d’Ainay, ville de Lyon (Rhône), né le 30 mai de l’union de François Nantet, portier, et de Pierrette Roch. Ses parents se sont mariés à Lyon le 11 février 1753. Après ses études à Lyon, il est ordonné prêtre peu avant 1789, car, cette année-là, il signe le cahier de doléances du clergé à Ouches. Au début des années 1790, il entre chez les sulpiciens. Après avoir refusé de prêter serment à la constitution civile du clergé, il s’exile en Angleterre. Philibert Nantet arrive à Québec le 1er septembre 1794 avec onze autres prêtres. Il travaille comme professeur au séminaire de Montréal en 1794 et en 1795. En raison de sa santé fragile, il rentre en France le 8 août 1795. On ne connaît pas sa destinée ultérieure ni l’année de son décès. (Dionne, p. 246-247) (FAQ, p. 319)


      ORFRAY, Urbain, a été baptisé le 3 décembre 1765 à l’église Saint-Thomas de la ville de La Flèche (Sarthe), né le même jour de l’union de René Orfray, maréchal-ferrant, et de Marie Joannet. Ses parents se sont mariés à Sainte-Colombe, commune de La Flèche le 18 août 1760. Deuxième enfant d’une fratrie de trois, Orfroy fait ses études en théologie puis il est ordonné prêtre à Angers le 22 décembre 1789. Dès sa nomination, il exerce son ministère dans une paroisse du diocèse d’Angers jusqu’en 1791. En 1792, ayant refusé de prêter serment à la constitution civile du clergé, il doit s’exiler dans les îles Anglo-Normandes. En 1792 et 1793, Orfray est curé sur l’île de Guernesey. Il doit ensuite se réfugier en Angleterre pour éviter d’être pris par les révolutionnaires. En 1797, il demande à Mgr de La Marche de passer au Canada.


      Urbain Orfray arrive à Québec le 21 janvier 1798. Il œuvre à Saint-Laurent, près de Montréal, à Pointe-du-Lac, à Caraquet au Nouveau-Brunswick, à Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud, à Trois-Rivières et enfin à Saint-Vallier de 1819 à 1846. Urbain Orfray décède à Saint-Vallier le 10 octobre 1846 à l’âge de 80 ans. (Dionne, p. 270-271) (FAQ, p. 319)


      PADIOUX, Pierre, est né à dans le pays de Retz, peut-être à Saint-Philbert-de-Granlieu (Loire-Atlantique) à une date inconnue. Soldat dans l’armée des royalistes, il combat les républicains en Bretagne et en Vendée pendant la Révolution. Padioux suit le comte de Puisaye en Angleterre en 1794 puis participe au débarquement de Quiberon en 1795. De nouveau réfugié en Angleterre en 1796, il fait partie du groupe qui accompagne Puisaye au Canada en 1798. Padioux arrive à Québec le 7 octobre 1798 puis se dirige vers l’établissement de Windham, au nord de la ville de York. Pierre Padioux décède à Windham avant le mois d’octobre 1799.


      PÉRINEAU DIT LAMARCHE, Pierre-Joseph, a été baptisé le 30 juillet 1771 à l’église Notre-Dame de la ville de Montréal (Québec), né la veille de l’union de Joseph-Amable Périneau dit Lamarche, seigneur de l’île Bizard, et d’Élisabeth-Josèphe Guyon dit Després. Ses parents se sont mariés à Montréal le 7 janvier 1766. En 1787, il se rend en France pour faire des études en vue de devenir prêtre. Il réside à Senlis (Oise) jusqu’en 1793. Après la proclamation de la République en France et l’exécution de Louis XVI, il passe en Angleterre puis revient au Canada en juillet 1793. Pierre-Joseph Périneau signe une déclaration d’étranger à Montréal le 31 juillet 1794. Le 17 août 1794, il est ordonné prêtre par Mgr Hubert. Il exerce à Longueuil jusqu’en 1796, à Rivière-des-Prairies de 1796 à 1806, au Sault-au-Récollet jusqu’en 1816, à Kingston en Ontario de 1816 à 1819 et à Saint-Esprit jusqu’en 1821. Il décède au Sault-au-Récollet le 29 juin 1821 à l’âge de 50 ans.


      PERRAULT, Marguerite, est née en France à une date inconnue. On ignore le nom de ses parents. Elle épouse avant 1793 Jacques-Charles Charrier, ancien colonel de l’armée française. Marguerite Perrault arrive au Canada avec son époux en 1793. Le 24 décembre 1796, elle est citée à la sépulture de sa fille Marie à Montréal. C’est l’unique mention de sa présence au Canada. (FAQ, p. 249)


      PHILBERT, Jean (Jean-Baptiste), a été baptisé le 8 juin 1774 à l’église Saint-Aubin de la ville de Guérande (Loire-Atlantique), né le même jour de l’union de René Philbert et de Jeanne-Françoise Touzé. Ses parents se sont mariés à Guérande le 27 juillet 1773. En raison de sa signature soignée au bas des actes et des métiers qu’il a occupés au Québec, on peut penser que Jean Philbert était une personne instruite. Outre cette constatation, on ne connaît que peu de chose de sa vie avant sa venue au Canada au cours de la Révolution française. Jean Philbert arrive au pays vers 1797 ou 1798, probablement en provenance des îles Saint-Pierre et Miquelon. Qualifié de domestique, Jean-Baptiste Philbert épouse à Québec, le 14 octobre 1800, Marie (Marie-Madeleine) Bornais, née à Québec le 14 juillet 1783, fille d’Augustin Bornais et de Madeleine Fiset. Au moins dix enfants naîtront de cette union à Québec entre 1801 et 1828. Philbert a pratiqué plusieurs métiers : cuisinier à Québec en 1803, maître d’école à Yamachiche en 1807, journalier à l’anse Saint-Michel de Sillery de 1810 à 1819 et inspecteur de bois à Québec en 1823. Jean Philbert décède à Québec le 4 juillet 1834 à l’âge de 60 ans. Marie Bornais décède à Québec le 25 août 1853. Il laisse une descendance patronymique jusqu’à nos jours dans la région de Montréal et dans l’Outaouais. (FAQ, p. 249)


      Généalogie de la famille Philbert


      Jean Philbert x Marie-Madeleine Bornais


      Québec (Notre-Dame), 14-10-1800


      Toussaint-Georges Philbert x Louise Savard


      Québec (Notre-Dame), 01-08-1843


      Michel-Ferdinand Philbert x Octavie Goulet


      Ottawa (Notre-Dame), 26-07-1871


      Raoul Philbert x Armandine Saint-Jacques


      Buckingham, 20-09-1896


      Jacques Philbert x Edna Laflamme


      Buckingham, 06-08-1936


      Pierre Philbert x Jeannine Brisson


      Val-d’Or, 13-08-1966


      Éric Philbert x Josée Beaudin


      Sherbrooke, 26-04-1996


      PIARRON DE MONTDÉSIR, Jean-Thomas-Michel-Édouard, a été baptisé le 8 mars 1770 à l’église Saint-Hilaire de Nogent-le-Rotrou (Eure-et-Loir), né la veille de l’union de Jean-Baptiste-Marie Piarron de Montdésir, receveur du roi, et de Jeanne Robbé. Ses parents se sont mariés à Nogent-le-Rotrou le 21 novembre 1747. Dernier né d’une fratrie de dix enfants, il entreprend des études au séminaire de Chartres et devient clerc tonsuré dans la compagnie de Saint-Sulpice. Après la vente des biens du clergé au profit de la Nation, décrétée le 2 novembre 1789 par les députés de l’Assemblée nationale constituante, il émigre au Canada et arrive à Québec le 24 mai 1790. Il ne séjourne que trois mois à Montréal avant d’être renvoyé en France le 16 août 1790. Le 8 avril 1791, réfractaire à la constitution civile du clergé, Piarron de Montdésir passe aux États-Unis et s’établit à Baltimore (Maryland) où il participe à la fondation du Séminaire. Piarron séjourne dans cette ville jusqu’en 1802. C’est lors de son séjour aux États-Unis qu’il est ordonné prêtre. Il accompagne Jean-René de Châteaubriand dans sa visite de l’Amérique du Nord. À la faveur du Concordat de 1801, il rentre en France et exerce à l’église Notre-Dame de Versailles (Yvelines), puis, en 1802, il est nommé principal du collège de Nogent-le-Rotrou, fonction qu’il occupe jusqu’en 1810. La même année, il est nommé proviseur du lycée de Moulins (Allier). En 1821, il est de retour dans sa région natale et exerce comme curé de Coudray-au-Perche (Eure-et-Loir). Quelques années plus tard, il se retire à Chartres (Eure-et-Loir) où il décède le 7 mars 1844 à l’âge de 74 ans. (FAQ, 321)


      PIERRE, François-Henri, est né vers 1748 dans la ville de Metz (Moselle) de parents dont on ignore les noms. Directeur de la Caisse d’escompte de Paris, il épouse dans la capitale française, le 4 février 1789, Louise-Victoire Houel, née en 1764 à L’Aigle (Orne), de l’union de Pierre Houel et de Jeanne Lefebvre. Trois enfants naîtront de leur union à Paris : Pierre-Henri, vers 1791 ; Henriette-Victoire, vers 1792, et Louise-Françoise, vers 1798. En 1800, à la suite de la fermeture de la Caisse d’escompte, il décide d’émigrer au Canada pour fuir les séquelles de la Révolution. François-Henri Pierre et sa famille arrivent à Montréal en 1800 en provenance des États-Unis. Le 23 mars 1803, il acquiert une maison dans le faubourg Sainte-Marie à Montréal d’André Winkelfosse, devant le notaire Jean-Marie Mondelet. Le 19 mars 1808, il obtient la quittance pour son acquisition de 1803. Marchand à Montréal, François-Henri Pierre décède le 10 octobre 1815 à l’âge de 67 ans et son inhumation a lieu dans le cimetière local. Le 25 mai 1830, sa dépouille est transférée dans la nouvelle église de Montréal. Le 15 février 1827, devant le notaire Doucet, sa veuve atteste dans un acte de notoriété : « Aucun membre de la famille n’a quitté le Canada depuis leur arrivée, qu’ils n’ont pas occupé et n’occupe pas de postes gouvernementaux et qu’ils n’ont commis aucun acte qui ait pu leur faire perdre leur qualité de citoyens français. » Son épouse décède à Montréal le 29 septembre 1834. (FAQ, p. 250)


      PIERRE, Pierre-Henri, est né vers 1791 à Paris de l’union de François-Henri Pierre et de Louise-Victoire Houel. Ses parents se sont mariés à Paris le 4 février 1789. Il arrive au Canada avec ses parents en 1800 et il réside avec eux dans le faubourg Sainte-Marie à Montréal. En 1812, il ouvre une épicerie dans la maison de Jean Roy, rue Saint-Paul à Montréal. À la suite du décès de son père en 1815, il reprend le commerce de celui-ci dans le faubourg Sainte-Marie. Le 22 février 1825, il demande au notaire Nicolas-Benjamin Doucet de rédiger son testament. Capitaine de milice, Pierre-Henri Pierre décède à Montréal le 22 juin 1829 à l’âge de 38 ans. (FAQ, p. 250)


      PIERRE, Henriette-Victoire, est née en 1792 à Paris de l’union de François-Henri Pierre et de Louise-Victoire Houel. Ses parents se sont mariés à Paris le 4 février 1789. Elle arrive au Canada avec ses parents en 1800 et elle réside avec eux dans le faubourg Sainte-Marie à Montréal. Le 18 avril 1825, Henriette-Victoire Pierre épouse à Montréal, Henri-Benjamin Reeves, cultivateur de Lachine, né le 2 septembre 1799, fils de Jean-Jesse Reeves et de Marguerite Cazeau. Le notaire Nicolas-Benjamin Doucet avait rédigé leur contrat de mariage le 10 avril 1826. Henriette-Victoire Pierre décède à Saint-Vincent-de-Paul (île Jésus) le 2 avril 1826 à l’âge de 34 ans. Henri-Hubert Reeves épouse en secondes noces Marie-Anne Maisonneuve à Terrebonne le 11 août 1828.


      PIERRE, Louise-Françoise, est née le 19 août 1795 à Paris de l’union de François-Henri Pierre et de Louise-Victoire Houel. Ses parents se sont mariés à Paris le 4 février 1789. Elle arrive au Canada avec ses parents en 1800 et elle réside avec eux dans le faubourg Sainte-Marie à Montréal. Célibataire, elle décède à Montréal le 29 juillet 1827 à l’âge de 31 ans 11 mois et 10 jours selon le registre.


      PICHARD, Amable, a été baptisé le 14 octobre 1756 à l’église Sainte-Catherine de la ville d’Orléans (Loiret), né le 7 octobre précédent de l’union de Pierre Pichard, marchand, et de Marie Monceau. Ses parents se sont mariés à Orléans (Saint-Sulpice) le 15 mai 1752. Après des études en théologie au séminaire d’Orléans, Pichard est ordonné prêtre le 21 décembre 1782. Il œuvre comme chapelain à l’Hôpital général d’Orléans jusqu’en 1792, année où il refuse de prêter serment à la constitution civile du clergé. La même année, il s’exile en Angleterre pour fuir la Révolution. Après sept années passées en Grande-Bretagne, il obtient la permission de se rendre au Canada, grâce aux recommandations de l’évêque de Québec, Mgr Hubert, et de Mgr de La Marche, évêque de Saint-Pol-de-Léon en exil à Londres. Amable Pichard arrive à Québec en août 1799. Quelques semaines après son arrivée au pays, Mgr Hubert l’envoie comme missionnaire à l’île du Prince-Édouard avec l’accord du père James Jones, supérieur des missions des Maritimes. Pichard œuvre auprès des Acadiens à Malpeque, à Rustico et à la baie de Fortune. En 1803, il est nommé curé à Tracadie, en Nouvelle-Écosse, fonction qu’il occupera jusqu’en 1815. Cette année-là, il est nommé à Berthier-sur-Mer où il décède le 24 décembre 1819 à l’âge de 63 ans. (DBC, vol. 5, p. 738-739) (Dionne, p. 312-314) (FAQ, p. 321)


      POLARD, le nommé, est né en France à une date inconnue, peut-être dans la région Nord-Pas-de-Calais où son patronyme est fréquent. Soldat dans l’armée des royalistes, il combat les républicains en Bretagne et en Vendée pendant le Révolution. Polard suit le comte de Puisaye en Angleterre en 1794 puis participe au débarquement de Quiberon en 1795. De nouveau réfugié en Angleterre en 1796, il fait partie du groupe qui accompagne Puisaye au Canada en 1798. Polard arrive à Québec le 7 octobre 1798 puis se dirige vers l’établissement de Windham, au nord de la ville de York, en 1799. Il est mentionné pour la dernière fois au Canada en 1803, étant probablement rentré en France la même année.


      PORET DE LE FAUBRAY (de), Jean, est né en Normandie, probablement dans le département de la Manche, à une date inconnue. Capitaine dans l’armée des royalistes, il combat les républicains en Bretagne et en Vendée pendant la Révolution. Poret suit le comte de Puisaye en Angleterre en 1794 puis participe au débarquement de Quiberon en 1795. De nouveau réfugié en Angleterre en 1796, il fait partie du groupe qui accompagne Puisaye au Canada en 1798. Poret arrive à Québec le 7 octobre 1798 puis se dirige vers l’établissement de Windham, au nord de la ville de York. Le 24 décembre 1799, il fait une demande de terres dans le canton de Gwillimbury. Il est mentionné pour la dernière fois au Canada en 1801, étant probablement rentré en Europe la même année.


      PORTAIS, Jean, a été baptisé le 23 juin 1758 à l’église Notre-Dame et Saint-Sébastien de Genêts (Manche), né la veille de l’union de René Portais, veuf de Marthe Jacques, et de Claude Oursin. Ses parents se sont mariés à Genêts le 6 juillet 1748. Jean, né d’une fratrie de quatre enfants, s’engage comme pêcheur pour les îles Saint-Pierre et Miquelon en 1785. Après y avoir vécu huit ans, il se rend à Boston en 1793 à bord de l’unique frégate française défendant l’archipel, où le navire doit être réparé. En son absence, les Britanniques s’emparent de l’archipel le 14 mai 1793 et déportent vers Halifax 500 prisonniers de guerre, à savoir tous les soldats, marins et pêcheurs métropolitains.


      Le 13 juin 1793, ne pouvant plus retourner aux îles Saint-Pierre et Miquelon à cause des Britanniques, Portais arrive au Canada par le lac Champlain en compagnie de Charles Dugas. Il s’établit à Saint-Jacques-de-l’Achigan comme domestique. L’année suivante, il est domestique à Montréal chez un dénommé Sanford, chapelier de Montréal. Le 30 juillet 1794, Portais signe une déclaration d’étranger à Montréal. Après avoir vécu pendant plusieurs années à Montréal, Jean Portais retourne à Saint-Jacques-de-l’Achigan où il est cité comme cultivateur, le 20 février 1804, dans un procès l’opposant à Jean-François Mousseau devant la cour du Banc du Roi de Montréal. Jean Portais décède à Saint-Jacques-de-l’Achigan le 19 février 1820 à l’âge de 61 ans. (FAQ, p. 252)


      PRÉVOST (Le), Louis-Philibert-Gabriel, marquis du Barail, est né à Paris (Seine) le 7 novembre 1750 de l’union de Louis-Jacques-Charles Le Prévost du Barail (1708-1773), lieutenant des armées du roi, et d’Adélaïde-Henriette-Philiberte Orry de Fulvy, née le 29 juillet 1730. Ses parents se sont mariés en 1749. Né d’une famille noble d’épée du nord de la France, il entreprend en 1765, une carrière militaire et devient colonel dans l’armée française. Il épouse en France, en 1775, Victoire de Garnier qui décède avant 1795 et qui lui donnera deux enfants : Adélaïde et Antoinette-Victoire. Cette dernière épousera René-Philippe-Toussaint de Garnier. De 1784 à 1788, Louis-Philibert-Gabriel Le Prévost du Barail sert en Guadeloupe comme lieutenant-colonel d’infanterie. Il rentre en France en 1788 et reçoit les insignes de chevalier de l’Ordre de Saint-Louis. En 1790, il reprend du service et rejoint son régiment en Guadeloupe. En 1793, il est nommé maréchal de camp des armées du roi et commande le corps des volontaires royalistes qui, soutenus par les gros planteurs esclavagistes, appuient les Britanniques dans leur conquête des Antilles françaises. Il participe à la prise de la Martinique, dont les troupes françaises républicaines capitulent le 23 mars 1794, puis à l’invasion de la Guadeloupe par les Anglais, le 20 avril suivant. Il combat ensuite le corps de 1 000 soldats français républicains qui, le 2 juin 1794, est arrivé en Guadeloupe pour chasser les intrus avec l’aide de 3 000 esclaves noirs guadeloupéens. Après la capitulation des Britanniques, le 6 octobre 1794, il se réfugie auprès de ceux-ci à Saint-Christophe, fuyant la Guadeloupe. Réfugié ensuite à la Dominique, il commande un corps d’émigrés royalistes, à la suite d’une commission que lui a accordée le gouverneur Hamilton le 22 avril 1795. Vers la même époque, le marquis du Barail demande l’autorisation d’émigrer au Canada. Le gouverneur Hamilton écrit à Lord Dorchester le 3 mai 1795 pour que ce dernier le reçoive avec tous les égards dus à son rang.


      Le marquis du Barail arrive à Québec le 10 juillet 1795 à bord du Susan Craigie avec sa compagne Marie-Louise Michel, avec laquelle il n’est pas encore marié, et deux serviteurs noirs. Le Prévost du Barail est alors muni d’un passeport établi par le gouverneur britannique de la Dominique, Henry Hamilton, à l’intention du gouverneur du Bas-Canada, Lord Dorchester. Autorisé à séjourner au pays, Louis-Philibert-Gabriel Le Prévost du Barail s’établit à Trois-Rivières où naîtra un fils naturel, Jean-Baptiste, le 7 août 1795. Par la suite, il se rend à Montréal où naîtra un autre fils naturel, Alexandre-Jacques, le 27 décembre 1803. Le 11 mars 1805, il se présente chez le notaire Jean-Marie Mondelet pour signer une procuration en faveur de monsieur de Bussy, résidant en la maison des poudres et salpêtres de l’Arsenal de Paris, le désignant comme administrateur de ses biens en France. Le 25 juillet 1805, il épouse à Montréal sa compagne Marie-Louise Michel, veuve de Joseph-Félix de Bellevue, ancien planteur de la Guadeloupe. Née à Trois-Rivières, elle est la fille de Jean-Urbain Michel et de Marianne Fidling. Lors du mariage, les époux reconnaissent la légitimité de leurs deux enfants nés au Canada. Vers 1806, la famille Le Prévost du Barail quitte le Canada pour s’établir à Albany, dans l’État de New York, où naîtra Henriette-Charlotte le 4 octobre 1807. En novembre 1814, après l’abdication de Napoléon Bonaparte le 6 avril, le marquis du Barail rentre en France, mais le retour subit de l’Empereur, pendant les Cent-Jours, l’oblige à se réfugier de nouveau en Angleterre avec sa famille en 1815. Il ne retournera en France qu’en 1816, au début de la Restauration. En avril 1816, il est nommé grand prévôt du département du Lot-et-Garonne, fonction qu’il occupera jusqu’en 1818. Le 10 janvier 1821, Louis XVIII le nomme lieutenant-général des armées royales. Louis-Philibert-Gabriel Le Prévost du Barail décède à Paris en 1822 à l’âge de 72 ans. Le marquis du Barail et sa famille ont résidé pendant une dizaine d’années au Canada. (FAQ, p. 98)


      PUISAYE (de), Joseph-Geneviève, marquis de Brécourt et de Ménilles, a été baptisé le 6 mars 1755 à l’église Notre-Dame de Mortagne-au-Perche (Orne), né le même jour de l’union d’André-Louis-Charles de Puisaye, marquis de La Coudrelle, et de Marthe-Françoise Biberon de Corméry. Ses parents se sont mariés en France le 19 février 1745. Après des études au Séminaire de Paris, il entre dans l’armée française en 1773 puis obtient un grade de lieutenant dans un régiment de cavalerie en 1775. En 1779, il devient capitaine dans le régiment de Lanan. Déçu de l’armée, il se retire à Mortagne-au-Perche en 1781. En 1787, Puisaye est lieutenant-colonel des Cents Suisses de la maison du roi. Le 19 juin 1788, à Ménilles (Eure), il épouse Louise Le Seine de Ménilles, née en 1771, fille de Nicolas-Charles Le Seine de Ménilles et de Louise-Charlotte de Chambray. Une fille, Joséphine-Louise, naîtra de cette union en 1792 et décédera à Paris en 1809. En 1789, le comte de Puisaye est élu député de la noblesse du Perche. Ayant réintégré l’armée, il est nommé maréchal de camp en 1791. En 1793, il prend le parti des royalistes et combat les républicains comme lieutenant-général et commandant en chef de l’armée catholique et royaliste en Bretagne. En son absence du foyer familial, sa femme Louise Le Seine profite de la nouvelle loi révolutionnaire autorisant le divorce en France, votée le 20 septembre 1792 lors de la toute dernière séance de l’Assemblée législative, et elle obtient un jugement de divorce contre le comte de Puisaye le 19 décembre 1793. Elle décède le 24 août 1795. Parti se réfugier à Londres le 11 septembre 1794, le comte de Puisaye commande le débarquement de Quiberon le 23 juin 1795, qui se solde par une cuisante défaite de l’armée des émigrés le 21 juillet suivant. En 1797, il propose au gouvernement britannique de former un groupe de royalistes pour aller fonder une colonie au Canada.
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      Le comte Joseph-Geneviève de Puisaye


      (Archives nationales de France)


      Le 7 octobre 1798, le comte de Puisaye, initiateur du mouvement migratoire français et lieutenant-général de la nouvelle colonie canadienne, accompagné de 41 personnes, arrive à Québec. Quelques jours plus tard, Puisaye et Allègre prennent la route depuis Québec pour atteindre Montréal tandis que les autres membres du groupe s’embarquent sur des bateaux. Après un court séjour à Montréal puis à Kingston, le groupe de royalistes s’établit dans le comté de York, au nord de la ville de York, où le comte de Puisaye avait obtenu 1 000 acres de terres pour lui, sa famille et les émigrés à Windham. Le comte de Puisaye ne vécut pas à Windhan bien qu’il s’occupât de développer la colonie en approvisionnant les émigrés dans leur établissement du Haut-Canada. Le 16 mai 1799, bien qu’il se considère comme le chef de la colonie de Windham, il s’établit à Newark, Niagara aujourd’hui, avec quelques émigrés dont le comte de Chalus et sa conjointe Susanna Smithers. Le 16 octobre 1801, il fit l’acquisition d’une ferme de Robert Isaac Dey Gray. Puisaye y fit construire une résidence luxueuse comprenant tapis, miroirs, tables et vaisselle en argent. Il avait aussi apporté d’Europe sa bibliothèque qui comptait quelque 1 500 livres. Les bâtiments de ferme abritaient des chevaux, des vaches, des moutons et des dindes. En plus de sa propriété de Newark, Puisaye possédait également une maison dans la ville de York qu’il vendit à H. J. Boulton en 1802 et des propriétés à Windham qui seront abandonnées en 1806. En juillet 1802, Puisaye vend sa propriété de Newark à Laurent Quetton de Saint-George qui confie l’établissement à Farcy du Roseray pour y tenir un commerce.
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      Maison du comte de Puisaye à Niagara


      (Courtoisie de la Toronto Public Library)
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      Plaque commémorative du comte de Puisaye à Niagara


      (Photo Alan L. Brown, 2004)


      Puisaye s’embarque pour l’Angleterre le 8 juillet 1802, accompagné de Susanna Smithers, née dans le comté de Kent, en Angleterre, fille de William Smithers, qu’il aurait épousée en 1797, mais qu’il ne reconnaît pas publiquement comme son épouse en raison de son statut. Il aurait eu un fils qui prit le nom de Joseph Kent. Le 1er février 1805, sa propriété de Niagara est vendue par Farcy et Quetton. En 1806, il réside dans une petite chaumière située à 15 milles au nord de Londres. Après la restauration de la monarchie en France, en 1815, le comte de Puisaye refuse de rentrer dans son pays, n’étant pas le bienvenu dans sa patrie en raison des contradictions qu’il a soulevées lors des guerres de Vendée et de Bretagne. Joseph-Geneviève de Puisaye décède le 13 décembre 1827 à Blythe-House, près de Hammersmith. Il est inhumé dans le cimetière St. Pancras de Londres. En 1830, son fils naturel, John Kent, réclame du gouvernement du Haut-Canada 4 150 acres de terres que son père avait reçues en 1798, mais il n’en obtiendra que 850. (DBC, vol. 6, p. 682-685)


      QUET puis QUETTON DE SAINT-GEORGE, Laurent, a été baptisé le 6 juin 1771 à l’église Saint-André de Vérargues (Hérault), né le 4 de l’union de Jean Quet et de Catherine Vires. Ses parents se sont mariés à Restinclières (Hérault) le 25 septembre 1759. Après son apprentissage comme marchand, Laurent Quet s’exile en Rhénanie en octobre 1791 pour s’opposer, par les armes, aux partisans de la Révolution française. Il rejoint alors la légion de Mirabeau comme volontaire et combat les révolutionnaires en Alsace en compagnie de son frère Étienne, qui décède en 1793. Après un séjour en Hollande, il entre dans l’armée des royalistes de Bretagne comme sous-lieutenant d’un régiment de cavalerie. Réfugié en Angleterre, il participe à la bataille de Quiberon en 1795 qui se solde par une défaite des royalistes. De nouveau en Angleterre, il prend le nom de Quetton de Saint-George lorsqu’il est promu lieutenant-colonel de l’infanterie royaliste.
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      Laurent Quetton de Saint-George


      (Courtoisie de la Toronto Public Library)


      En octobre 1798, il fait partie des royalistes qui accompagnent le comte de Puisaye au Canada. Après un séjour à Kingston, il s’établit à Windham avec quelques-uns de ses compagnons. En juillet 1802, il acquiert la propriété du comte de Puisaye à Niagara et s’associe à Ambroise de Farcy pour ouvrir un commerce. Au cours de son séjour dans le Haut-Canada, Quetton de Saint-George a une liaison avec Marguerite Vallières. En 1802, il s’établit à York où il poursuit ses activités commerciales, laissant la gestion du commerce de Niagara à Ambroise de Farcy. Le 14 septembre 1803, devant le notaire Chaboillez, il engage Édouard Vigneau, 13 ans, originaire de Boucherville, comme apprenti pour son commerce de la ville de York. En 1805, il devient l’unique propriétaire de la Quetton St. George and Company, société qu’il possède jusqu’en 1819 et qui s’occupe du commerce des fourrures. Entre 1806 et 1811, Laurent Quetton de Saint-George obtient 3 722 acres de terres dans plusieurs cantons du Haut-Canada. Son fils Henri-Charles-Joseph, né en France en 1820, viendra au Canada en 1847 pour prendre possession des propriétés de son père dont le domaine de Glen Lonely. En 1808, il fait construire une maison sur la rue Frederick dans l’actuelle ville de Toronto et devient l’un des plus importants fournisseurs de l’armée britannique pendant la guerre de 1812-1815 ce qui lui a permis d’amasser une petite fortune.
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      Certificat de Laurent Quetton de Saint-George dans l’armée royale de l’Ouest


      (Bibliothèque et Archives Canada)


      En mai 1815, Quetton de Saint-George quitte la ville de York pour Québec où il séjourne quelques mois. En novembre 1815, au début de la Restauration, il s’embarque pour l’Angleterre puis rentre en France. Il fait alors l’acquisition du domaine d’Engaran, près de Montpellier (Hérault). Il est fait chevalier de l’ordre de Saint-Louis en 1818. Le 23 mai 1819, à Montpellier, Laurent Quetton de Saint-George épouse Adèle de Barbeyrac de Saint-Maurice, née en 1794 à Montpellier. De cette union naîtra un fils, Henri-Charles-Joseph Quetton de Saint-George, né à Montpellier le 15 mai 1820. Ce dernier hérite des propriétés de son père au Canada, dont le domaine de Glen Lonely, et s’y établit en 1847. Laurent-Georges Quetton de Saint-George décède à Orléans (Loiret) le 8 juin 1821, lors d’un voyage vers Paris. Son épouse décède à Montpellier à l’âge de 73 ans. Quetton de Saint-George a séjourné pendant dix-sept ans au Canada. Une rue de Toronto porte son nom, en mémoire de l’un des plus importants commerçants de l’Ontario. (DBC, vol. 6, p. 687-691)
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      La maison de Laurent Quetton de Saint-George à Toronto


      (Courtoisie de la Toronto Public Library)


      De son union libre avec Marguerite Vallières, fille du forgeron Vallières que le comte de Puisaye avait recruté à Québec, Quetton de Saint-George a eu deux enfants naturels :


      • Marie-Antoinette Aurez Quetton de Saint-George, née en Ontario en 1804, qui rentre en France avec son père en 1815. Elle fait des études au couvent de Saint-Germain-en-Laye (Yvelynes) puis, vers 1825, elle épouse Paul Marmet, originaire de Saint-Germain-en-Laye, dont elle aura deux enfants. En 1838, le couple vient s’établir à Grondines, au Bas-Canada, où il devient marchand. Après le décès de son époux en 1846, Marie-Antoinette quitte Grondines pour enseigner à Saint-Grégoire-le-Grand près de Nicolet. Elle décède dans cette paroisse le 5 mai 1859 à l’âge de 55 ans et cinq mois.


      • Laurent-Aurez Quetton de Saint-George, né en Ontario en 1807, demeure au Canada. À son départ pour la France, son père l’inscrit chez les sulpiciens à Montréal pour faire ses études. Il est reçu notaire le 16 mai 1831 et pratique à Cap-Santé jusqu’en 1848. Il épouse à Québec, le 14 avril 1834, Marie-Adélaïde Allsopp, fille du seigneur George Allsopp de Cap-Santé. Laurent-Aurez décède à Cap-Santé le 5 janvier 1849 à l’âge de 42 ans. Son fils Esdras-Alfred (1849-1890), médecin et avocat, sera élu député fédéral de Portneuf en 1872.


      RAIMBAULT, Jean, a été baptisé le 4 février 1770 à l’église Saint-Victor de la ville d’Orléans (Loiret), né la veille de l’union d’Étienne Raimbault et de Françoise Doucet. Ses parents se sont mariés le 3 septembre 1764 à Orléans (Saint-Laurent). Jean, qui fait partie d’une fratrie de quatre enfants, tous nés à Orléans, entreprend des études au Collège royal d’Orléans puis au séminaire dirigé par les Sulpiciens, où il est tonsuré le 29 mai 1789. En 1792, Jean Raimbault refuse de prêter serment à la constitution civile du clergé et il est envoyé à l’armée en 1793. Il déserte son régiment et se réfugie en Belgique. De là, il gagne la ville de Londres où il est accueilli par Mgr de La Marche qui lui propose de passer au Canada. Raimbault quitte le port de Portsmouth le 1er juin 1795 et arrive à Québec le 6 juillet suivant. Il est ordonné prêtre à Longueuil le 26 juillet 1795 par Mgr Denault. Raimbault enseigne la philosophie et les sciences au Petit Séminaire de Québec de 1795 à 1797. Par la suite, il œuvre à Château-Richer en 1797, à l’Ange-Gardien de 1797 à 1805, à Pointe-aux-Trembles en 1805 et 1806 et à Nicolet de 1806 à 1841, où il occupe les fonctions de supérieur et procureur du séminaire. Jean Raimbault décède à Nicolet le 16 février 1841 à l’âge de 71 ans. (DBC, vol. 7, p. 779-781) (Dionne, p. 258-264) (FAQ, p. 323)


      RAIMBAULT ou RIMBAULT, Jean-André, a été baptisé le 28 février 1754 à l’église Saint-Martin de Vendes (Calvados), né le même jour de l’union de Jean Raimbault et d’Anne Lalande. Ses parents se sont mariés à Vendes le 8 janvier 1754. Après des études au séminaire de Bayeux, il est ordonné prêtre le 20 septembre 1783. Il exerce son ministère dans des paroisses du diocèse de Bayeux jusqu’en 1792. Il refuse de prêter serment à la constitution civile du clergé et doit s’exiler en Angleterre. Raimbault arrive à Québec le 3 mars 1793 et gagne Montréal où Mgr Hubert le nomme à la cure de Pointe-Claire jusqu’à son décès, survenu le 11 septembre 1813 à l’âge de 58 ans. Il est inhumé dans le sanctuaire de l’église Notre-Dame de Montréal. (Dionne, p. 194) (FAQ, p. 323)


      RAMEL, Jacques, est né en 1755 ou 1756 dans la paroisse Notre-Dame-des-Tables, en la ville de Montpellier (Hérault), issu de l’union de Guillaume Ramel, pilote, et de Jeanne Combes. Des recherches dans les registres paroissiaux de la ville de Montpellier n’ont pas permis de trouver la date de sa naissance. Ses parents se sont mariés le 11 avril 1741 à Montpellier (Notre-Dame-des-Tables). La famille était originaire d’Agde. Jacques Ramel fait partie d’une fratrie de six frères et sœurs baptisés à Montpellier. Il quitte la France pendant la Révolution pour se rendre aux États-Unis. La première mention de la présence de Ramel au Canada remonte au 18 avril 1793, alors qu’à titre de précepteur et maître d’école il est engagé par Marie-Josèphe Delorme de Saint-Hyacinthe pour enseigner à son fils. Le 17 avril 1794, Jacques Ramel acquiert un emplacement de Xavier Crevier à la baie Saint-Antoine. Il épouse à Saint-François-du-Lac, le 7 novembre 1796, Geneviève Dupras dit Pratte, née à Trois-Rivières le 21 décembre 1755, fille de Jean-Baptiste Dupras et de Marguerite Boutton. Leur contrat de mariage a été rédigé par le notaire Antoine Robin le 3 novembre 1795. Aucun enfant ne naîtra de cette union. Maître d’école à la Baie-du-Febvre depuis 1797, il obtient une concession à Saint-Hyacinthe en 1799, mais ne l’occupe pas. En 1801, Jacques Ramel acquiert une propriété à la Baie-du-Febvre. Il décède dans cette paroisse le 19 mars 1816 à l’âge de 60 ans. Son épouse décède dans la même paroisse en 1834. (FAQ, p. 256)


      RENOULT ou RENOUX, François, est né vers 1767 en France, probablement dans une commune du département de la Mayenne. En 1794, il est nommé capitaine de la compagnie de Barnière dans l’armée des royalistes. Il combat les républicains en Bretagne et en Vendée pendant la Révolution. Renoult suit le comte de Puisaye en Angleterre en 1794 puis participe au débarquement de Quiberon en 1795. De nouveau réfugié en Angleterre en 1796, il fait partie du groupe qui accompagne Puisaye au Canada en 1798. Renoult arrive à Québec le 7 octobre 1798 puis se dirige vers l’établissement de Windham, au nord de la ville de York. En 1806, 1816 et 1819, il fait des demandes de terres dans les cantons de Vaugham et de York. Le 21 mars 1820, il obtient des lettres patentes pour 157 acres de terres dans le canton de Vaugham dans le comté de York. François Renoult est mentionné pour la dernière fois au Canada en 1820.


      RICHERIE (de La), Pierre-Honoré-Victor de CONRAD DE MAHÉ, est né vers 1765 en France, peut-être dans le département de Maine-et-Loire. Lieutenant dans l’armée des royalistes, puis capitaine et chef d’escadron de l’armée du Maine, il combat les républicains en Bretagne et en Vendée pendant la Révolution. La Richerie suit le comte de Puisaye en Angleterre en 1794 puis participe au débarquement de Quiberon en 1795. De nouveau réfugié en Angleterre en 1796, il fait partie du groupe qui accompagne Puisaye au Canada en 1798. Conrad de La Richerie arrive à Québec le 7 octobre 1798 puis se dirige vers l’établissement de Windham, au nord de la ville de York. Il est mentionné pour la dernière fois au Canada en 1803, étant probablement rentré en France la même année.


      RIVIÈRE, Claude, a été baptisé le 4 mai 1766 à l’église Saint-Étienne, en la ville de Roanne (Loire), né le même jour de l’union de Claude-Marie Rivière, marchand, et de Marguerite Brissart. Il entreprend des études au séminaire Saint-Honoré en 1784 puis fait sa théologie à Paris en 1788. Claude Rivière est ordonné prêtre à Lyon le 29 mai 1790 puis entre chez les sulpiciens. Après son ordination, il exerce à Autun, mais, refusant de prêter serment à la constitution civile du clergé, il quitte la France lors de la Révolution pour passer en Italie. De là il se rend en Angleterre rejoindre d’autres prêtres exilés. Avec l’aide de Mgr de La Marche, il demande de passer au Canada. Claude Rivière arrive à Québec le 1er septembre 1794. Le 14 septembre suivant, il est à Montréal où il enseigne les mathématiques et la rhétorique au séminaire pendant plus de 25 ans. Claude Rivière décède à Montréal le 10 juillet 1820 à l’âge de 54 ans. (Dionne, p. 233-234) (FAQ, p. 324)


      ROBIN, François-Marie, a été baptisé le 11 août 1767 à l’église abbatiale Saint-Michel de la ville de Nantua (Ain), né le même jour de l’union de Jean Robin, marchand chapelier, et de Louise-Marie Jacquet. Ses parents se sont mariés à Nantua le 21 octobre 1766. Après des études dans sa région natale, il entre au séminaire Saint-Sulpice à Paris puis il est ordonné prêtre le 21 août 1791, entrant ensuite chez les Sulpiciens. En 1792, refusant de prêter serment à la constitution civile du clergé, il quitte Saint-Malo pour s’exiler en Angleterre avec l’aide du supérieur des sulpiciens à Paris. Robin arrive à Québec le 1er septembre 1794. Il œuvre à Montréal jusqu’en 1798 comme vicaire, année où il quitte la compagnie de Saint-Sulpice et devient prêtre séculier. Il exerce par la suite à Beauceville de 1798 à 1802, à l’Île-aux-Coudres de 1802 à 1804. François-Marie Robin décède le 28 février 1804 à l’âge de 36 ans. (Dionne, p. 242-243) (FAQ, p. 324)


      ROLLAND D’ARMINAULT, Georges-Jean, a été baptisé le 14 octobre 1773 à l’église Saint-Capras, en la ville d’Agen (Lot-et-Garonne), né le même jour de l’union de Georges-Marie Rolland (1742-1786), directeur des postes à Agen, et d’Augustine Marie-Marthe-Victoire Servin. Ses parents se sont mariés à l’église Saint-Nicolas de Maux le 7 janvier 1765. Le surnom d’Arminault ou Arminot apparaît dans les registres d’Agen à partir de 1775. Vers 1790, Rolland d’Arminault quitte la France pour se réfugier en Guadeloupe et échapper au nouveau régime révolutionnaire. Dès son arrivée, il est reçu chez le baron de Clairefontaine. En 1793, il devient milicien dans le corps des volontaires royalistes qui, soutenus par les gros planteurs esclavagistes de l’île, appuient les Britanniques dans leur conquête des Antilles françaises. Il approuve l’invasion de la Guadeloupe par les Anglais le 20 avril 1794 et combat ensuite le corps de 1 000 soldats français républicains qui, le 2 juin 1794, arrive sur l’île pour chasser les intrus avec l’aide de 3 000 esclaves noirs guadeloupéens. Après la capitulation des Britanniques, le 6 octobre 1794, il fuit avec eux la Guadeloupe puis se réfugia à la Dominique où il séjourne pendant six mois.
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      La maison du notaire Georges-Jean Rolland d’Arminault à Belœil


      (Société d’histoire de Belœil-Mont-Saint-Hilaire)


      Après avoir obtenu la permission de venir au Canada, d’Arminault arrive au pays le 10 juillet 1795 à bord du schooner Susan Craigie en provenance des Antilles anglaises, en compagnie du marquis du Barail. Après quelques années passées à Trois-Rivières, il s’établit à Maskinongé comme marchand en association avec Joseph Powell, à la suite de l’acquisition d’une propriété de James Cuthbert par un contrat passé le 5 juillet 1798 devant le notaire Jean-Jacques Joran. Georges-Jean Rolland d’Arminault épouse à Maskinongé, le 26 octobre 1801, Geneviève Ducheny, née le 12 octobre 1785 à Maskinongé, fille de Louis-André Ducheny et de Charlotte Dupuis. Leur contrat de mariage a été rédigé par le notaire Joseph Cadet le 25 octobre 1801. De cette union naîtront douze enfants entre 1804 et 1822. Le 30 mai 1803, selon un acte passé devant le notaire Jean-Guillaume Delisle, de Montréal, d’Arminault entreprend sa cléricature notariale à Sorel auprès du notaire Henri Crebassa. De 1804 à 1807, il réside à Saint-Ours. Le 8 juin 1808, il obtient une commission de notaire et pratique à Belœil jusqu’en 1815. Il réside alors dans une maison de la rue Richelieu avec sa famille. Par la suite, on le retrouve à Berthier où il pratique de 1815 à 1832. Après le décès de sa femme, survenu le 20 juin 1826, le notaire Rolland épouse à Saint-Thomas-de-Joliette, le 8 octobre 1845, Louise Coutu, fille de Louis-Jacques Coutu et d’Euphrosyne Morand, veuve en troisièmes noces de Fleurant Fernet. En 1832, d’Arminault s’établit à Sainte-Élisabeth où il pratique jusqu’en 1854. Georges-Jean Rolland d’Arminault décède à Sainte-Élisabeth le 8 avril 1855 à l’âge de 84 ans. Son greffe de notaire s’étend de l’année 1808 à 1854. Georges-Jean Rolland d’Arminault a résidé pendant soixante ans au Canada. De ses douze enfants, il n’a pas laissé de descendance patronymique au Canada jusqu’à nos jours. (FAQ, p. 262)


      ROQUE, Jacques-Guillaume, est né au lieu-dit des Pescayrés, commune de Mounes-Prohencoux (Aveyron), le 24 janvier 1761 et a été baptisé le lendemain à la collégiale Saint-Michel de Belmont-sur-Rance (Aveyron), issu de l’union de Guillaume Roque et de Catherine Durand. Ses parents se sont mariés à Ennous, commune de Saint-Juéry (Aveyron) le 7 juin 1751. Ils ont vécu au hameau d’Ennous dans cette localité. Troisième enfant d’une fratrie de quatre, Roque entreprend des études chez les sulpiciens à Paris et à Angers, puis il est ordonné prêtre le 24 septembre 1784 et entre dans la compagnie de Saint-Sulpice. Professeur au collège d’Angers, il refuse de prêter serment à la constitution civile du clergé et se voit incarcéré puis condamné à la déportation en Guyane. Il réussit à s’échapper et gagne l’Espagne où il enseigne la théologie à Orense, en Galice, de 1791 à 1796. Au cours de l’année 1796, Roque se rend en Angleterre pour rejoindre d’autres prêtres réfugiés qui s’apprêtent à partir pour le Canada. Jacques-Guillaume Roque arrive à Québec le 24 octobre 1796 et se dirige vers Montréal pour rejoindre la compagnie de Saint-Sulpice. Il œuvre à Montréal comme directeur des religieuses de l’Hôtel-Dieu jusqu’en 1806, puis comme directeur du collège de Montréal et grand vicaire de l’évêque de Québec de 1806 à 1836 et enfin comme supérieur ecclésiastique des sœurs de la congrégation Notre-Dame. Jacques-Guillaume Roque décède à Montréal le 3 mai 1840 à l’âge de 79 ans et son inhumation a lieu dans le chœur de l’église Notre-Dame. (DBC, vol. 7, p. 822-823) (Dionne, p. 283-284) (FAQ, p. 324)


      ROUSSEL, Jean-Baptiste, a été baptisé le 2 janvier 1741 à l’église Saint-Pierre de Bourthes (Pas-de-Calais), né le même jour de l’union d’Antoine Roussel, laboureur, et de Marie-Madeleine Dumez. Après des études en théologie, il est ordonné prêtre le 21 décembre 1765 et entre chez les sulpiciens peu de temps après. Curé de Blaringhem (Nord) depuis 1777, il est élu en mars 1789 député du clergé du baillage de Bailleul aux états généraux de Versailles. Jean-Baptiste Roussel quitte la France pour les États-Unis au tout début de la Révolution et gagne le Canada, où il arrive par la frontière de Saint-Jean-sur-Richelieu le 24 avril 1790. Il demeure peu de temps à Montréal, car il est renvoyé en France par les autorités britanniques le 16 août 1790. Le 3 janvier 1791, il prête serment à la constitution civile du clergé, approuvée par le roi Louis XVI le 24 août 1790, et le 30 mai 1791 il est élu curé constitutionnel de Samer (Pas-de-Calais). Il finit toutefois par se rétracter quand il apprend que le pape Pie VI, le 10 mars 1791, a condamné la constitution civile du clergé et la réforme de l’Église catholique française par l’Assemblée nationale constituante. En 1802, après la signature du Concordat entre la France consulaire et le Saint-Siège le 15 juillet 1801, il est nommé curé concordataire de Wierre-au-Bois (Pas-de-Calais). Jean-Baptiste Roussel décède le 22 décembre 1818 à l’âge de 77 ans. (FAQ, p. 325)


      ROUSSELET, Louis, est né en France vers 1760 de parents dont on ignore les noms. Prêtre de la compagnie de Saint-Sulpice, il quitte la France révolutionnaire en 1789 pour émigrer aux États-Unis. À Boston, il fonde le journal Le Courrier de l’Univers qu’il dirige en 1792. En chicane avec le clergé, il fonde une église à part. Expulsé des États-Unis, Rousselet arrive au Canada par la frontière de Saint-Jean-sur-Richelieu en 1792. Il quitte le pays la même année à la demande des autorités britanniques. Louis Rousselet est tué en 1793 à la Guadeloupe par des révolutionnaires, alors que l’île est encore dominée par de gros planteurs qui craignent que les républicains de la métropole n’abolissent l’esclavage dans toutes les colonies françaises.


      ROUX (du), baron, originaire de France, issu de la noblesse, il quitte son pays au début de la Révolution française pour les Antilles, où il devient capitaine d’un groupe d’émigrés royalistes à Saint-Domingue, soutenus par les planteurs esclavagistes de la colonie. En 1793, après l’insurrection des esclaves noirs haïtiens dans la nuit du 22 au 23 août 1791, qui parviennent à écraser le 26 juin 1793 les partisans français du maintien de l’esclavage, le baron du Roux fuit Saint-Domingue avec 10 000 colons blancs tandis que les esclaves noirs, victorieux, font proclamer l’abolition de l’esclavage le 29 août 1793 par les représentants légitimes de la République française. Le baron exilé se réfugie chez les Britanniques puis obtient du général Williamson un passeport pour venir au Canada. Il arrive à Saint-Jean-sur-Richelieu en 1794 en provenance de New York. Il séjourne à Montréal quelque temps avant de quitter le pays pour une destination inconnue. Le Baron Roux est peut-être Louis-Alexandre du Roux de Bueil. (FAQ, p. 264)


      ROUX, Jean-Henri-Auguste, a été baptisé le 6 février 1760 à l’église Notre-Dame-de-Nazareth, en la paroisse de Trets (Bouches-du-Rhône), né la veille de l’union de Jean-Baptiste Roux, docteur en médecine, et de Françoise-Élisabeth Durand. Ses parents se sont mariés à Trets le 6 juin 1758. Son père habitait fréquemment la Martinique où il possédait de vastes plantations de canne à sucre. Après des études en Corrèze, Jean-Henri-Auguste Roux entre au séminaire d’Avignon où il est ordonné prêtre de la compagnie de Saint-Sulpice le 5 juin 1784. Il enseigne la théologie à Paris et au Puy (Puy-de-Dôme). En 1791, comme de nombreux prêtres réfractaires réprouvant la constitution civile du clergé en France, il se réfugie dans le canton du Valais en Suisse. Après avoir refusé l’invitation de son père à se rendre en Martinique pour sa sécurité, il passe en Angleterre en 1794 pour s’éloigner d’une France devenue anticléricale. Le 1er septembre 1794, à la tête d’un groupe de onze sulpiciens, il arrive au Canada pour y faire carrière. Dès son arrivée au pays, il est nommé procureur du séminaire Saint-Sulpice de Montréal puis, en octobre 1798, il devient supérieur, poste qu’il occupera jusqu’à son décès survenu à Montréal le 7 avril 1831, à l’âge de 71 ans, après 37 années passées au Canada. (DBC, vol. 6, p. 737) (Dionne, p. 220-224) (FAQ, p. 353)


      SAINT-MARC, Joseph-Jean-Baptiste (Annet), a été baptisé le 24 novembre 1756 à l’église de La Madeleine de la ville de Mont-de-Marsan (Landes), né le même jour de l’union de Jacques Saint-Marc, marchand, et de Madeleine Desbons. Ses parents se sont mariés à Beaussiet, commune de Mazerolles (Landes) le 17 février 1749. Après des études en théologie, il est ordonné prêtre à Toulouse le 1er novembre 1785. L’abbé Saint-Marc œuvre à Grenade-sur-l’Adour (Landes) jusqu’en 1792. Il refuse de prêter serment à la constitution civile du clergé et s’exile en Espagne puis en Angleterre. Joseph-Jean-Baptiste Saint-Marc arrive à Québec le 8 juin 1796. Il est envoyé à Trois-Rivières comme chapelain des Ursulines et aumônier de l’hôpital de la ville. De 1797 à 1802, il assure la desserte de la paroisse du Cap-de-la-Madeleine. Saint-Marc retourne en France à la faveur du Concordat. Il quitte Québec le 8 juin 1802 pour devenir curé concordataire de Mont-de-Marsan. En 1842, le peintre Louis Anselme Longa fait son portrait. Il décède à Mont-de-Marsan le 17 juillet 1845 à l’âge de 88 ans. (Dionne, p. 273-274) (FAQ, p. 326)


      SATTIN, Antoine, a été baptisé le 19 février 1767 dans la paroisse Saint-Nizier de la ville de Lyon (Rhône), né la veille de l’union de Joseph Sattin, maître fabricant, et de Perrette Olard. Ses parents se sont mariés à Lyon (Saint-Nizier) le 17 juillet 1758. Antoine entre au séminaire Saint-Irénée de Lyon en 1788, il est ordonné prêtre le 19 mars 1791 puis il entre chez les sulpiciens à Paris. Il refuse de prêter serment à la constitution civile du clergé et s’exile en Suisse. Après quelques mois dans ce pays, il se rend en Angleterre en 1792 et accepte de venir servir au Canada. Antoine Sattin arrive à Québec le 1er septembre 1794 en compagnie de onze autres prêtres. Il œuvre à Montréal comme vicaire à la paroisse Notre-Dame de 1794 à 1800, puis comme professeur au séminaire de 1800 à 1825 et comme aumônier de l’Hôpital général de 1825 à 1836. Antoine Sattin décède à Montréal le 23 juin 1836 à l’âge de 69 ans. (DBC, vol. 7, p. 837-838) (Dionne, p. 195-197) (FAQ, p. 327)


      SAULNIER (Le), Candide-Michel, a été baptisé le 26 mai 1758 à l’église Saint-Martin de Doville, (Manche), né le même jour de l’union de François Le Saulnier et de Madeleine Le Mouton. Ses parents se sont mariés à Saint-Sauveur-le-Vicomte (Manche) le 31 décembre 1755. Le Saulnier fait ses études à Caen et sa théologie à Paris. Il est ordonné prêtre le 21 septembre 1782 puis entre chez les Sulpiciens en 1783. Il œuvre au séminaire de Reims jusqu’à ce qu’éclate la Révolution. Ayant refusé de prêter serment à la constitution civile du clergé, il obtient un passeport de la mairie de Paris en juillet 1792 et s’exile à l’île de Jersey. De là, il passe en Angleterre et souhaite se rendre au Canada. Candide-Michel Le Saulnier arrive à Québec le 15 juillet 1793. Dès son arrivée au pays, il est envoyé à Montréal où il est nommé curé de la paroisse Notre-Dame, fonction qu’il occupe jusqu’à son décès survenu le 5 février 1830 à l’âge de 72 ans. (DBC, vol. 6, p. 436-437) (Dionne, p. 195-197) (FAQ, p. 327)


      SAUVAGE DE CHATILLONNET, Jean-Louis-Melchior, a été baptisé le 21 mai 1768 à l’église Saint-Jean-Baptiste de la ville de Belley (Ain), né le 6 janvier précédent de l’union de Louis Sauvage de Chatillonnet, écuyer et sieur de Saint-Marc, et de Marie-Jeanne Millanois. Ses parents se sont mariés à Lyon (Saint-Nizier) le 8 janvier 1765. Il fait ses études au Puy (Puy-de-Dôme) et chez les sulpiciens à Paris. Sauvage de Chatillonnet est ordonné prêtre le 6 novembre 1791 puis entre chez les sulpiciens. En 1791, ayant refusé de prêter serment à la constitution civile du clergé, il est incarcéré à Lyon pendant quelques mois. Il réussit à s’échapper et se réfugie en Suisse où il réside en 1792 et 1793. Il passe en Angleterre en 1793 et demande à venir au Canada. Jean-Louis-Melchior Sauvage de Chatillonnet arrive à Québec le 1er septembre 1794. Il œuvre à Montréal jusqu’en 1796, au Lac-des-Deux-Montagnes de 1796 à 1799, à Saint-Benoît en 1799 et 1800, puis au séminaire de Montréal de 1801 à 1841 en tant que professeur. Il décède à Montréal le 6 septembre 1841 à l’âge de 73 ans. (Dionne, p. 244-247) (FAQ, p. 327)


      SAVOYE, Augustin, est né vers 1765, originaire de la paroisse Saint-Maximin en la ville de Thionville (Moselle), issu de l’union de Marc Savoye et de Thérèse Mirepoix. On ne connaît rien de sa jeunesse si ce n’est qu’il a fait des études musicales en France. Savoye quitte la France pour l’Angleterre à une date inconnue. À Londres, alors que la France et la Grande-Bretagne sont encore en paix, il entre dans le 7e régiment des fusiliers royaux placé sous le commandement du prince Édouard, futur duc de Kent. Avec son régiment britannique, il va en 1789 en garnison à Gibraltar, d’où il part ensuite en 1791 pour le Canada. Savoye arrive à Québec le 12 août 1791 en compagnie d’un compatriote, Pierre Chapuy, natif d’Auxerre (Yonne). Maître de musique du prince Édouard, Augustin Savoye obtient de son colonel l’autorisation de se marier le 3 décembre 1793. Il épouse à Québec, le 6 mai 1794, Marie-Anne Coupeau dit Martin, née en 1764, fille de François Coupeau et de Marie-Madeleine Rabe. Un fils, Augustin, naîtra de leur union en 1802. Ce dernier décède à Kamouraska le 3 septembre 1820 à l’âge de 18 ans. Quant à Augustin Savoye, le père, on perd sa trace dès 1802, son régiment étant stationné en Nouvelle-Écosse. Son acte de décès n’a pas été retrouvé dans les archives canadiennes. En 1802, il a peut-être suivi avec son régiment le prince Édouard qui le 23 mars précédent a été nommé gouverneur de Gibraltar. Il serait toutefois décédé avant 1804, puisque sa femme Marie-Anne Coupeau épouse en secondes noces, à Kamouraska, Thomas Ready le 16 janvier 1804. À moins qu’il n’ait abandonné sa femme, à l’instar de son ami auxerrois Pierre Chapuy ? (FAQ, p. 268)


      SÉGEANT ou SERGENT, René-Michel, est né le 14 octobre 1764 à Saint-Jean ? (Sarthe), issu d’un nommé Sergent et d’une certaine Pepit ou Petit. Lieutenant dans l’armée des royalistes, il combat les républicains en Bretagne et en Vendée pendant la Révolution. Ségeant suit le comte de Puisaye en Angleterre en 1794 puis participe au débarquement de Quiberon en 1795. De nouveau réfugié en Angleterre en 1796, il fait partie du groupe qui accompagne Puisaye au Canada en 1798. Ségeant arrive à Québec le 7 octobre 1798 puis se dirige vers l’établissement de Windham au nord de la ville de York. En 1808, il épouse à King City Sarah B. Lutz, née en 1791, avec qui il aura quinze enfants entre 1810 et 1833. En 1808 et 1816, il fait des demandes de terres dans les cantons de Vaugham et de King. Le 22 mars 1820, il obtient des lettres patentes pour des terres dans les cantons de Vaugham et de Whitchurch, au nord de l’actuelle ville de Toronto. Michel Ségeant, qui prend le nom de Saigeon, décède à Temperanceville le 18 novembre 1847 à l’âge de 83 ans. Il a laissé une descendance jusqu’à nos jours en Ontario par son fils Edmond.
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      La famille Saigeon en Ontario


      (Ancestry.ca)


      SÉRANI, Édouard-Charles, est né en France en 1778 de parents dont on ignore les noms. Sérani fait des études supérieures, car il est admis comme avocat. Il arrive au Canada en juin 1799 avec Jacques-Ladislas-Joseph de Calonne, en provenance d’Angleterre. Il s’établit à Charlottetown sur l’île du Prince-Édouard et deviendra protonotaire et coroner de l’île. Ayant sombré dans l’alcool, il perd son emploi et ses amis. Un homme du nom de Sim le recueille chez lui par charité. Édouard-Charles Sérani décède à Charlottetown le 9 juin 1830 à l’âge de 52 ans. Son inhumation a lieu dans le cimetière catholique de la ville.


      SIGOGNE, Jean-Mandé, a été baptisé le 6 avril 1763 à l’église Saint-Pierre-et-Saint-Paul de Beaulieu-lès-Loches (Indre-et-Loire), né le même jour de l’union de Mandé Sigogne, fabricant de tissus, et de Marguerite Robert. Ses parents se sont mariés le 13 juillet 1663 à Beaulieu-lès-Loches. Il fait des études au petit séminaire et au grand séminaire de Tours. Sigogne est ordonné prêtre en 1787 et il est immédiatement nommé vicaire à Manthelan (Indre-et-Loire), fonction qu’il occupe jusqu’en 1791. Cette année-là, il refuse de prêter serment à la constitution civile du clergé. Après une année de clandestinité, il quitte la France pour l’Angleterre où il arrive le 27 août 1792. Sigogne séjourne à Londres jusqu’en 1799, occupant les fonctions de précepteur auprès d’une famille noble. En 1799, il souhaite poursuivre son œuvre missionnaire au Canada et il fait appel à Mgr de La Marche pour réaliser son projet. Jean-Mandé Sigogne arrive à Halifax le 12 juin 1799. Après avoir rencontré le père Jones, supérieur des missions du golfe, il est nommé curé à Cap-de-Sable en Nouvelle-Écosse. Il y passe tout le reste de sa vie, desservant les paroisses avoisinantes et les familles acadiennes. Jean-Mandé Sigogne décède à Church Point le 9 novembre 1844 à l’âge de 81 ans. (DBC, vol. 7, p. 867-871)


      THAVENET, Jean-Baptiste, a été baptisé le 2 septembre 1763 à l’église Saint-Martial de la ville de Châteauroux (Indre), né le même jour de parents dont on ignore les noms. Nos recherches dans les registres paroissiaux de Châteauroux n’ont pas permis de trouver son acte de baptême. Il entre au séminaire de Bourges en 1782 puis entre dans la compagnie de Saint-Sulpice en 1785. Thavenet est ordonné prêtre le 11 avril 1789. Refusant en 1791 de prêter serment à la constitution civile du clergé, il doit s’exiler en Angleterre. Après un séjour de trois ans à Londres, il obtient la permission de passer au Canada. Il embarque à Portsmouth sur un navire qui le conduit à Québec, où il arrive le 1er septembre 1794. Dès son arrivée au pays, il est envoyé à Montréal où il devient professeur de belles-lettres au séminaire jusqu’en 1797, vicaire à Saint-Denis-sur-Richelieu en 1797, vicaire à Notre-Dame de Montréal de 1797 à 1800, missionnaire à Oka jusqu’en 1809, puis de nouveau professeur au séminaire de Montréal de 1809 à 1815. Il retourne en France en octobre 1815, au début de la Restauration, et agit alors comme représentant financier de plusieurs communautés religieuses canadiennes à Paris et à Londres de 1815 à 1831, puis à Rome de 1831 à 1844. Jean-Baptiste Thavenet décède à Rome le 16 décembre 1844 à l’âge de 81 ans. (DBC, vol. 7, p. 921-922 (Dionne, p. 227-230) (FAQ, p. 330)


      THOREL, Nicolas-Aubin, a été baptisé le 20 mai 1755 à l’église Saint-Martin d’Écouis (Eure), né le même jour de l’union de Nicolas Thorel et de Marguerite Piley ou Pilé. Ses parents se sont mariés le 19 octobre 1751 à Notre-Dame-du-Vaudreuil, aujourd’hui Le Vaudreuil (Eure). Après des études en théologie, il est ordonné prêtre dans le diocèse de Rouen vers 1790. En 1791, il refuse de prêter serment à la constitution civile du clergé et il est déporté en Guyane où il est fait prisonnier par les Anglais à une date et dans des circonstances inconnues. Amené à Québec le 11 octobre 1801 sur le navire La Résistance, en compagnie de 10 autres prêtres qui rentrent en France à la faveur du Concordat du 15 juillet 1801, il est autorisé à descendre du navire en raison de sa maladie. Il décède à l’Hôpital général le 22 janvier 1802 à l’âge de 46 ans. (FAQ, p. 330)


      TOULOUSE, Léonard, est né en 1768 à la Martinique de l’union d’Antoine Toulouse et de Marie Keine. La famille Toulouse était établie dans cette île des Antilles depuis 1735. Ses parents décèdent avant 1797. Maçon, Toulouse quitte la Martinique qui, le 23 mars 1794, tombe entre les mains des Britanniques avec le soutien des planteurs esclavagistes. Il se rend aux États-Unis et arrive au Canada en 1795 par la frontière canado-américaine de Saint-Jean-sur-Richelieu. Léonard Toulouse s’établit à Montréal comme maçon et tailleur de pierre. Il épouse à Montréal, le 18 juin 1797, Monique Chartrand, née le 11 novembre 1776 à Saint-Martin, île Jésus, fille de François Chartrand et de Catherine Paquet, veuve de Joseph Tardy. Un fils prénommé Léonard naîtra de cette union le 18 mai 1798 et décédera le 13 mars 1799. Le 31 janvier 1799, Toulouse s’engage comme voyageur vers l’ouest auprès de Dominique Rousseau, par un contrat passé devant le notaire Louis Chaboillez de Montréal. Il est encore dans les pays d’en haut le 16 mai 1799. Monique Chartrand décède à Montréal le 24 novembre 1804 à l’âge de 28 ans. Léonard Toulouse, qualifié de journalier en 1804, n’est plus signalé au pays après cette date. Il semble être rentré en France la même année. (FAQ, p. 278)


      VÉRAQUE (de), Louise, est née en 1764, originaire de la ville de Paris (Seine). Elle quitte la France pour La Nouvelle-Orléans en 1777, où elle épouse vers 1780 Jean-Baptiste Mourelis puis en secondes noces John Fletcher. Par la suite, elle passe à La Havane avec son second mari et un fils qu’elle a eu de son premier mariage en 1781. Après quelques années à Cuba, elle revient en Louisiane en 1803. Après le décès de son mari, elle quitte avec son fils La Nouvelle-Orléans, que les Français ont cédée le 20 décembre 1803 aux Américains après leur avoir vendu toute la Louisiane française le 30 avril précédent. Elle traverse les États-Unis et arrive avec son fils au Canada en septembre 1804 par la frontière de Saint-Jean-sur-Richelieu. Le 10 octobre 1804, Louise de Véraque signe une déclaration d’étranger à Montréal. On ne signale plus sa présence à Montréal ni celle de son fils après cette date. (FAQ, p. 282)


      VILLADE ou VILAIN, Antoine, a été baptisé le 16 août 1766 à l’église Saint-Hilaire de Mer (Loir-et-Cher), né le même jour de l’union de Jacques Vilain et de Marie Boutet. Sa marraine est Félicité de Vilade, d’où la variante du patronyme. Après des études en théologie, il est ordonné prêtre en France le 7 avril 1792. Il refuse de prêter serment à la constitution civile du clergé et doit s’exiler en Angleterre. Après un séjour de quatre ans à Londres, il accepte de passer au Canada. Villade arrive à Québec le 28 juin 1796 et il est envoyé à l’Hôpital général pour se refaire une santé. Quelques mois plus tard, l’évêque le nomme à la cure de Sainte-Marie-de-Beauce, où il décède le 2 juillet 1839 à l’âge de 72 ans. (Dionne, p. 273-274) (FAQ, p. 332)


      VOISIN, Jacques-Denis, a été baptisé le 9 février 1778 à l’église Notre-Dame d’Acqueville (Manche). Il est né le même jour de Catherine-Françoise Voisin et d’un père inconnu. Vers 1795, il quitte la France lors de la Révolution pour se rendre à l’île de Jersey. De là, il s’embarque sur un vaisseau de pêche qui le mène au Canada en 1802, après un séjour à Terre-Neuve. En 1803, il réside à Québec où il signe une déclaration d’étranger le 15 septembre 1803. Jacques-Denis Voisin se dit meunier. Le 9 octobre 1811, il signe un marché de construction d’un moulin à farine dans le fief de Saint-Denis sur la côte du Sud. Il n’est plus signalé au pays après cette date. (FAQ, p. 286)
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